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l'usage des mathématiques en architecture.

On ne développera pas de parallèles inutiles entre architecture et 
mathématiques et ce n'est pas le mot de "formalisation”, parce qu'il recou
vre assurément l'un et l'autre domaine de ces activités de l'homme, qui 
nous conduira à établir ici une comparaison usée qui ne trouverait son in
térêt que dans l'histoire du vocabulaire de notre langue. Sens propre ou 
concret, sens figuré, les mathématiques en architecture existent depuis 
longtemps comme l'architecture des mathématiques.

Sous forme triviale, on ne peut que constater l'usage des mathémati
ques en architecture, depuis son rôle dans la mécanique et l'analyse du com
portement des matériaux, en passant par le problème de la Mesure, jusqu'aux 
systèmes de représentation avec les codes techniques et professionnels uti
lises dans les divers métiers du bâti. L'étude des représentations sur un 
plan, selon des projections coniques ou perspectives, comme celle des projec
tions orthogonales particulières que codifient la géométrie descriptive et 
le dessin géométral qui en dérive, sont bien connues et sembleraient trop 
banales à certains de nos jours pour que l'on s'y attarde.

Sous forme de "raison", avec les shèmes logiques qui la sous-tendent, 
on trouve aussi dans la pratique du projet d'architecture .certains,,noyaux 
de base qui composent la mathématique. . La logique formelle en constitue 
1 outil - le plus remarquable mais aussi le plus mal utilisé car son usage 
se limite, croyons nous, a ces moments beaucoup moins nombreux que l'on dit 
ou il est nécessaire de s'assurer de la non-contradiction de solutions choi
sies. Ailleurs, la raison de la logique formelle est en général étrangère — 
sinon un obstacle - à la génèse de l'invention, comme à toute poiésis qui 
est plutôt le domaine de la logique concrète ou logique dialectique ((*) **). 
Cette emprise de la logique formelle se manifeste encore dans la pratique ar
chitecturale des schèmes visuels dérivés de l'interprétation du monde sensi- 
ble, perception fortement "eduquee" par les nombreux conditionnements so
ciaux, ceux de l'apprentissage notamment, où l'on retrouve encore les sys
tèmes et codes de représentations sur plan cités plus haut.

Sans continuer à puiser davantage dans le grand "sac" (***) de la ma
thématique d'autres outils formels, nous nous attarderons dans cette étude 
a certains cas 'bien connus" d'applications pratiques et à leurs relations obs
cures - parceque précisément trop connues - avec un domaine particulier de 
la division du travail architectural, le dessin d'architecture, considéré

(*) Comme d'ailleurs dans la quasi totalité des activités de l'homme.
•,**) Voir par exemple l'analyse et la définition contemporaine des rôles 

fonctionnels comme gel de l'invention. Cf. Annexe : "Sur l'usage de 
quelques concepts".

i***) Le mot 'bac"pouvant être pris dans tous les sens qu’il plaira au lecteui



mornes reilets dans le monde des spécialistes de l'architecture et de son 
N°us lntroduis0ns là un DEBAT sur les fameuses CATEGORIES ARCHI

TECTURALES dont on a tant parlé dans l'histoire de l’architecture et dont, 
chose étrange on ne parle plus du tout depuis quelques décades parce au'el- 
les ont mange ou se sont fait "aan^r" par d'autres et le repas, semble-t- 
il avait commence il y a plus d'un siècle...

La logique de l'usage des codes de représentation peut être tracée 
dans 1 ordre du^dessin d’architecture. L'ordre du dessin met en évidence 
1 usage des categories focelles de l'espace qui elles-mêmes expriment les 
ategomes fondamentales de l’espace architectural : catégories de l ’habiter 
categories constructives qui expriment les intentions et le projet qu'une
f ^ ete ie SOn SSpaCe de 1/1(5* Bien évidemment, 1 '"économie", comme ca- 

decls^Y® de cexte société, est intégrée et intégrante de toutes les 
aut.es puisqu elle leur est commune et, à notre époque, donne le sens domi
nant leur composition finale (*).

L|usage des catégories tonnelles de l ’espace architectural repose sur 
une notion fondamentaie, celle de LIMITES ou CLOTURE de cet esnace, notion 
portement liee a celle, topologique,. de continuité. Comme constituant pri- 
maire d une tonne spatiale ou "PIECE’’ (**), cette notion apnarait en tant 
qu element conscient de la composition architecturale précisément au moment 
meme de son élargissement, puis de sa dé-composition dans l’architecture 
contemporaine (***).

(*) L ’économie, ne 1'oublions-pas, corne catégorie est AUSSI une représenta- 
tion.

(**),La "Pièce" est une réalisation concrète d’espace dont nous orooosons 
trois niveaux sensibles : pièce d ’édifice, pièce d'ensemble d'édifices, 
piece urbaine. La notion de pièce permet de caractériser de façon nrécis 
aussi bien^l’espace.intérieur enclos de l'édifice, que l ’espace extérieu 
qui lui est associe. La notion d'édifice retrouve ainsi sa juste valeur, 
a la piace qui lui convient, comme composant de la forme urbaine. (Voir 
Chapitre Deux,"Catégories formelles : notion de clôture" et Chapitre 
Cinq, "Notes accessoires : "pièce" et "continuum spatial'”').

(,***.J II s ’agit de la notion de "continuum spatial" - ou continuum entre déli
mitation intérieure et extérieure de l’espace, inspirée de l ’architectu
re orientale principalement - et de son développement dans ie "plan li
bre utilisé par les pionniers de l ’architecture de ce siècle. Nous ne 
par ons pas ici de l’utilisation détournée de ce principe compositionnel 
dans ses fomnes d ’expression les plus misérables, celles de"l'architec
ture ou style-' international'' contemporain .

a



géométrique, taille, position ou topologie métrique 
sont les trois categories formelles que nous avons choisi pour caractériser 
la nature et la qualité des "pièces" de notre thème d ’étude. On en déduit 
aisément les propriétés d'orientation ainsi que toutes celles que l'on peut 
dériver de l’étude des percements dans les parois de la clôture.

La configuration géométrique d'un espace ou "géométrie" au sens res
trictif des contours de cet espace est, dans cette étude, celle des catégo
ries formelles qui est la plus SURVEILLEE en raison du poids abusif que les 
derniers avatars de la mode architecturale lui ont donné et cela bien évi
demment au détriment de l’expression de tout son potentiel sensible. La 
géométrie", c’est quelque fois un point de départ, un choix a priori dans 
la constitution d ’une “piece", mais dans tous les cas c1'est nécessairement 
le moment d'un aboutissement - avec la transformation ou la confirmation 
du choix initial - après que l'auteur du projet ait pu vérifier que ce choix 
confirme - ou dépasse - les dispositions que suggère le fait d'"habiter" 
cet espace ainsi que les nécessités et la logique de sa construction, duali
tés qu'un édifice doit posséder le plus éminemment. Ailleurs, l'usage pré
férentiel de la "géométrie" révèle une architecture dite "savante", c’est à 
dire ou l'on constate l'intervention de l'architecte au sens historique pré
cis de 1 apparition moderne de ce rôle et de ce mot. C'est donc une archi
tecture de domination et son code d'utilisation est lié d'une jart à la di
vision du travail et son histoire, d'autre part à la fonction de "représen
tation" de la classe dominante de l'époque considérée.

C ’est ce que confirme l'ordre des tracés â travers les codes de repré
sentation traditionnels — codes opératoires à l'époque considérée — sur les 
documents que nous avens choisis de rassembler dang l'étude des tracés ur
bains et des maisons de rapport à Paris au XECème siècle. L ’ordre de compo
sition de ces tracés montre :
— la^délimitation et l'expression des "pièces" principales génératrices de 

1 édifice ou du bâti considère, c'est a dire les composants fondamentaux 
autour des quels les autres "pièces" trouvent leurs formes et leur organi
sation de la sorte subordonnées.

- la composition de ces "pièces" avec l'accent mis sur les séquences de dis
tribution privilègiées à travers elles, ce qui constitue d'ailleurs une 
utilisation des propriétés latentes de topologie métrique (les fameuses 
enfilades de l'époque baroque en sont un exemple, dans "ce qu'elles guident 
l'implantation des murs qui constituent la "cage" du bâti, "de la même fa
çon que le feront au XZème siècle la composition en intersections et es
paces intermédiaires dans le continuum spatial du plan libre).



— une partition "rationelle" de l'espace, c'est à dire rationelle selon la 
logique des valeurs dominantes de la société à l'époque considérée. Ici 
on retrouve le sens originel du mot "géométrie" (*) qui est d'appliquer 
une "MESURE" sur le sol. Le partitionnement du sol urbain se fait selon 
la raison du marché économique (logique de la rente foncière), ce qui 
donne la parcelle cadastrale avec son remplissage rrwri nrnm ou encore 1 ' or
ganisation des parties bâties s'opère selon l'économie de l'habiter, c'est 
à dire son occupation et sa distribution économique optimale selon 1'inter
prétation dite "fonctionelle" du programme selon la logique dominante de 
l'habiter.

— la^pratique de la raison constructive, formalisée au XTIIIème et XIXème 
siècle dans les théories de la mécanique, de la résistance des matériaux, 
avec les technologies de construction conséquentes et leur usage réglé 
dans la division du travail en vigueur. C'est par ce dernier moyen que 
l'on vérifie d'ailleurs que la pratique contemporaine de la raison cons
tructive s 1 éloigne de plus en plus de ces théories pour se réduire à la 
seule logique économique de ce secteur particulier de la division du tra
vail nommé "bâtiment et travaux publics" (** (***)).

— le sens donné dans notre société à l'usage de la "régularité" et notamment 
les propriétés qui dérivent du concept de SYMETRIE — avec ses groupes de 
relations et d'opérations — qui permettent de décrire commodément certaines 
des propriétés formelles qui constituent les "pièces" et leur composition, 
mais surtout qui a caractérisé pendant longtemps l'esthétique du goût do
minant et distingué l'appartenance à une classe sociale (**?). Cela se re
trouve jusque dans l'ornement des pièces et de leurs accessoires.

(*) Des mots grecs gê, la terre et métron, la mesure.
(**) Cela constate notamment dans les rapports entre matériaux et main 

d'oeuvre à propos des choix de toute solution technique.
(***) C'est l'application du fameux principe de "bienséance" de l'Ancien 

Régime.



De l'ordre des tracés du dessin d'architecture.
Thèses : Ce qu'il y a derrière les outils du projet architectural et 

comment tout finit par s'exprimer visiblement.
Les six thèses qui suivent posent les bases de la méthode à l'oeuvre 

dans cette étude, qui est à la fois un mode de lecture des documents dessi
nés ou méthode de déchiffrement de quelques édifices et tracés urbains à 
travers les codes de représentation de leur époque et un mode de re-composi- 
tion de ces édifices et lieux urbains selon l'ordre des tracés que nous en 
proposons.

Les trois premières thèses se proposent de dire ce qui se dissimule 
derrière les outils du projet d'architecture, c'est à dire leurs présupposés 
trop souvent ignorés. Les trois suivantes montrent comment, lorsque l'on 
sait se servir des outils, cet oubli ne pourrait être finalement qu'un 
"secret de polichinelle" à la portée de tous.

îlotons que les thèses développées ici concernent les codes de repré— 
(*•) sentation en architecture — à travers le dessin d'architecture Ces codes 

sont à peu de chose près (malheureusement et nécessairement) les mêmes que 
ceux du bâtiment en général qui en sont une généralisation selon une raison 
construite pour l'économie d'une division du travail plus large. Des thèses 
analogues sont applicables à un domaine de l'infrastructure économique qui 
tend à englober le précédent, la production industrielle marchande, dont le 
dessin se résume dans un code dont la normalisation est aujourd'hui achevée 
le dessin industriel. Sur d'autres codes communs à tous ces domaines et an— 
parus récemment dans l'histoire internationale de la production marchande", 
il faudrait examiner ce qui se fait appeller sous le nom de "méthodes sys
tématiques de design".

(*) Par "ordre du dessin", nous entendons les suites ou séquences de
tracés décisifs du projet architectural exprimé dans les documents qui 
le décrivent et le représentent selon les codes de représentation, c'est 
à dire ici précisément dans les dessins d'architecture.



THESES

A quoi pensent les outils

1 . La pratique des CODES DE REPRESENTATION est une forme concrète de la
division du travail, dans un de ses domaines, l'espace bâti.

2 . Les codes de représentation proposent une conception et un mode d ’em
ploi particulier des CATEGORIES ARCHITECTURALES -

3 • Les categories architecturales 30nt les outils de la compréhension et
de la production de l ’espace architectural à travers son histoire. Ce 
sont donc les outils de la théorie et de la pratique architecturale.

Tout finit par s'exprimer visiblement
4 . La logique de l'usage des codes de représentation peut être tracé

dans 1 ’ORDRE DU DESSIN architectural.
5 . L'ordre du dessin met en évidence l'usage des catégories architec

turales .

6 . Dans l'ensemble des catégories architecturales, les CATEGORIES FOR
MELLES sont la trace privilègiée de l'histoire des choix décisifs 
du projet architectural. En d'autre termes, tout finit par s'exprimer 
sensiblement et ici visiblement.



Mode d'emploi 
ou

Invitation

Au lecteur désireux de vérifier la vérité de ces thèses, nous propo
sons de pratiquer lui-même ce qu'il nous a fallu faire : accompagner l'étu
de chaque exemple en transcrivant sur une feuille de papier les suites 
de tracés que nous en présentons. Il pourra ainsi en apprécier l'intérêt.



CHAPITRE
DEUXIEME

CATEGORIES ARCHITECTURALES ET "GEOMETRIE"

"Tout est maintenant au plus Haut point de sa 
perfection et l'habile homme au plus haut".

Balthasar G-racian, L'Homme de Cour (*)

(*) traduit par Àmelot de la Houssaye et dédié 
à Louis XIV (1680).
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[CHESSE ET MISEBE DES CATEGOBIES ARCHITECTURALES A TRAVEES LA CATEGORIE 
Il ENGLOBE TOUTES LES AUTRES, LA CATEGORIES DE L'ECONOMIE.
ÜEEGOEIES QUE NOUS OPERE LA TRADITION.

L'Ornement et les codes ornementaux.
Catégories dérivées de rôles constructifs et de la division du travail 

dans ce secteur de l'économie.
Catégories dérivées des composants persistants de l'habiter.

AÏEGORIES "FORMELLES" DERIVEES LES CODES DE REPRESENTATION 
ü CATEGORIES "CONVENTIONNELLES" ABSTRAITES, DITES "OBJECTIVES". 

Notion de "limites" ou "clôture" (enclosure) d'un espacé. 
Configuration ou forme géométrique.
Taille.
Position ou topologie métrique.

ÏGOBIES DU MATERIAU SENSIBLE OU CATEGORIES "CONVENTIONNELLES" CONCRETES 
T3 OBJECTIVES" ET DERIVEES DES QUALITES SENSIBLES * *
> WEBIAÜX CONSTITUANT LES LIMITES D'UN ESPACE.

Etanchéité, Chaleur et Humidité, Lumière et Pigment,
Sonorité, Texture, Odeur, Goût.

® D'AUTRES MANIERES DE CATEGORISER.
ategoriaa induites par les matériaux composant l'espace et les effets 

ohjéctifs-et subjectifs qu'ils provoquent ou évoquent chez l'homme, 
ategories induites par les modes constructifs et les technologies 

Shi j sont liées.
Bassement DES CATEGORIES PRECEDENTES.
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RICHESSE ET MISERE DES CATEGORIES ARCHITECTURALES 
A TRAVEES LA CATEGORIE QUI ENGLOBE TOUTES LES AUTRES, 

LA CATEGORIE DE L'ECONOMIE

La pratique du projet d'architecture débouche essentiellement sur la 
formalisation. Resituée dans la division du travail instaurée depuis la 
Renaissance qui marque la séparation entre arts libéraux et arts mécani
ques (divison entre travail intellectuel et travail manuel), cette pratique 
passe nécessairement par celle de la "représentation" (*) puisqu'elle intè
gre depuis ce temps là la production de dessins et divers documents chargés 
de représenter l'espace à réaliser pour ceux qui le commanditent comme pour 
ceux qui le construisent. Ainsi formalisation et représentation sont elles 
mêlées dans l'histoire et le développement de l'une oriente l'usage de l'au
tre et réciproquement.

Toutes les catégories architecturales tiennent compte de ce pôle de 
la mise en forme, dans leur composition comme dans leur manière d'opérer.
La décomposition actuelle de la conception de l'acte de bâtir l'inter
vention de multiples domaines "spécialisés" intègre ce fait, même si l'ex
pression formelle qui en résulte se réduit souvent à la seule trai sposition 
immédiate d'un simple schéma fonctionnel dans l'espace, où la technologie 
et l'économie dominante opèrent la médiation formelle finale.

Mais il n'est pas dans notre propos de discourir ici sur l'origine 
ou le bien fondé de telle ou telle catégorisation, ni d'ailleurs sur le 
concept de catégorie. Les catégories architecturales existent. C'est un fait 
que l'on peut remarquer en étudiant la plupart des édifices et ensembles 
urbains produits dans l'histoire. Au cas où cette constatation ne suffirait 
pas et en particulier pour ceux qui ont perdu- l'usage de leurs jeux, de 
leurs oreilles et qui ont laissé découper tout leur sentir comme leur être 
à travers le mode d’existence et les catégories des spécialistes du monde 
déminant, nous proposons d'ouvrir n'importe quel traité d’architecture 
publié jusqu'au début de ce siècle pour les trouver nommées et décrites 
(**), au delà de la seule catégorie de l'économie qui achève de réduire 
en cette époque le monde du bâti au monde de la marchandise.

(*) Où elle s'arrête souvent d'ailleurs.
(**) Voir Vitruve, Alberti, Vignele, Palladio, J-F Blondel, Durand, Rei- 

naud, Guadet pour ne mentionner que ceux-ci et, dans la période ré
cente, Norberg-Schulz. Si l'usage des catégories architecturales 
n'est pas toujours conscient ou explicite , on peut dans tous les 
cas en démontrer l'existence a posteriori et c'est ce qui nous im
porte ici.



Puisque la compréhension et l'extension des catégories architectu
rales ont bien évidemment varié au cours de l'histoire, certains, surtout 
s ils sont étrangers à l'art de bâtir, auront certes beaucoup de mal à re
lier ces catégories entre elles et à découvrir ce qui en fait l'unité, c'est 
a dire leur nécessaire convergence vers la mise en forme et les questions de 
sa ?®alisation pratique. Ils devront se contenter alors d'en être réduit au 
rôle bien connu mais peu envié de "critique” de l'histoire des faits bâtis 
dans le meilleur des cas, de "sociologue de l'Etat à la Culture" ou "de la 
Culture et de l'environnement" dans la plupart des autres , au gré de l'aléa 
des modes dominantes.

En effet, le sens que nous allons donner ici à la notion de "catégo
rie architecturale" est nécessairement INSTRUMENTAL, selon l'usage direct 
qui est fait de cette notion comme outil aux divers moments de la compré
hension et de la production de l'espace habité dont précisément la prati
que du projet d'architecture telle qu'elle existe depuis la Renaissance.
Les catégories architecturales sont donc les classes de propriétés , 
munies de leurs relations et opérations de base, attribuées aux éléments 
qui composent le domaine des faits et objets dé l'espace bâti et habité, ce 
domaine étant considéré d'abord dans ses manifestations matérielles et 
concrètes (**).

Le domaine des faits bâtis est constitué’ d'une part par les prati
ques correspondantes de la société, d'autre part par les lieux concrets qui 
sont le support matériel de ces pratiques, en considérant les uns et les 
autres dans leurs rapports réciproques d'existence, c'est à dire dialecti
quement à travers l'histoire des classes sociales. Les propriétés et rela
tions dites "de base", le 3ont parceque génératrices potentielles d'un 
espace ou d'une forme spatiale à "habiter".

Nous esquisserons ici les principales catégories architecturales, 
même si ce n'est que pour s'attarder plus particulièrement à celles d'entre 
elles qui sont à la base des thèses de cette étude : les catégories for
melles en tant qu'elles permettent de révéler les autres.

(**) Dans la génèse du projet, comme dans l'analyse a posteriori de son pro
duit, l'étude de l'organisation formelle de l'oeuvre opère une dé—compo
sition de celle-ci en niveaux d'organisation et en points de vue dis
tincts mais liés inséparablement et dialectiquement dans le processus 
de fabrication comme dans le résultat. Niveaux et points de vue consti
tuent des classes ou catégories de l'activité de l'homme - rlan.q son en
tendement comme dans sa pratique - qui possèdent des principes formateur 
distincts ; ceci signifie qu'à chaque catégorie, on peut affecter un en 
semble d'éléments ou d'opérations - ou "fonctions" - déterminantes ou 
constituantes, c'est à dire qui permetttent de la construira et de la 
former par rapport à la totalité des matériaux, situations et opérations 
possibles. Chaque catégorie est plus ou moins "formalisée", une simple 
description en définit déjà les limites élémentaires de formalisation, 
le stade final étant celui du "système" et de son code, ou "dictionnai
re" des équivalences institutionalisés entre phénomènes perçus et leur 
interprétation opératoire.



L'ensemble des catégories architecturales peut être regroupé en do
maines d'étendue et de nature différente qui concernent, d'une part diffé
rents niveaux du concret, allant de la reconnaissance perceptive d'un objet 
ou fait bâti j'usqu'à sa caractérisation formelle à l'aide de propriétés 
dérivées de langages abstraits et généralisateurs, d'autre part différentes 
façons de considérer un aspect ou un moment particulier de la production 
d'un espace dans sa dialectique formatrice fondamentale entre l'infrastruc
ture et la superstructure d'une société.

Qu'elles correspondent à une disposition "naturelle" des matériaux 
qui les constituent ou qu'elles soient totalement "construites", on s'ap er- 
çoit finalement que ces catégories ne sont en fait que des organisations 
préformées de la matière brute du projet architectural - organisations qui 
revalent un "contenu social sédimenté" et représentent, au moment où l'on 
décide d'en faire usage, une forme d'organisation préétablie.

Comme histoire de la division du travail dans les développements du 
mode de production particulier à l'espace bâti (*) l'étude des principes 
formateurs des catégories architecturales, le sens de leur contenu et celui 
de leur évolution dévoilent une part de la mentalité concrète des classes 
sociales.

Vues séparément à travers l'apriori "catégorique" des codes ou grilles 
prescrivant un mode de mise en forme du bâti, ces catégories ne font qu'ex
primer alors que l'arbitraire de la Norme, ce qui ne préjuge pas définiti
vement de leur caractère conservateur ou progressiste dans l'histoire. A ce 
sujet il faut mentionner que bien souvent dans l’histoire si la Norme est 
ls-, elle est 'soüvait transgressée. L'histoire et l'usage des Ordres en archi
tecture est là pour le rapeller.

Vues conjointement et dans leurs rapports dialectiques entre le maté
riau et son organisation formelle catégorique et comme outils nécessaires 
qui offrent un langage connu — ce qui ne veut pas dire nécessairement 
commun - à tous ceux qui sont engagés dans la production du bâti, y compris 
l'habitant lui-même comme producteur de pratiques sur l'espace, ces catégo
ries s'utilisent avant tout pour leur valeur instrumentale et c’est la pré
rogative de quiconque, à tout moment d'en forger d'autres, là où elles se 
révèlent insuffisantes, en dépassant ce que l'histoire nous a légué ou 
imposé.

Aucune de ces catégories n'a eu de rôle déterminant absolu à une épo
que donnée. Nous verrons toutefois que la catégorie commune et intégrée à 
toutes les autres, 1 '"économie”, tend à dominer et déterminer de plus en plu 
toutes les autres dans l'histoire et c'est ce qui caractérise précisément"la 
période contem poraine. Le fait que l'on puisse encore trouver des catégo
ries architecturales distantes de la catégorie de l'économie, s'explique 
à notre époque par le retard de ce secteur du mode de production, le 
bâti, sur les autres. C'est ce même retard qui maintient encore les profes
sionnels de 1'architeture dans l'ignorance de leur dissolution contemporai
ne par et dans l'économie du bâti.

La période récente où s'achève la pénétration de l'économie marchande 
dans ce secteur du mode de production, tout en plongeant les architectes 
qui restent dans une perte complète de la mémoire des dites catégories, ne 
les a pas d'ailleurs rendus plus conscients de celles de la dite économie 
vers la quelle ils tendent tous leurs espoirs, même si celle-ci est en train 
de les engloutir objectivement.

(*) A la séparation entre travail manuel et travail intellectuel dans la
__ production du bâti, succède l'éclatement de l’activité intellectuelle"
en "activité artistique", "activité constructive" (sciences et techniques 
de l'ingénieur) et récemment en. "activité" entièrement "organisationnelle" 
i<S/^0a du chantier etc;;;) et "activité" entièrement "marchar.

de" (montage de l'opération financière, publicité, vente etc... en bref, 
la "promotion").



CATEGORIES QUE NOUS OFFRE 
LA TRADITION

On trouve dans les traites d ’architecture de nombreuses descript
ions des catégories qui suivent. Bien que nous les ayons regroupées 
sous le nom de la tradition - parcequ’effectivement la tradition écrite 
est abondante sur celles-ci — et sur celles-ci seulement — on doit remar
quer que ces trois catégories se fondent sur des charnus de nature diffé
rente qui recouvrent l'ensemble des faits et objets bâtis mais non pas 
l’activité de projeter proprement dite, telle qu'elle se pratique dans la 
division du travail depuis la Renaissance (composition sur les propriétés 
formelles de l'espace à travers les'différentes formes de dessin d'archi
tecture) (*). Ces catégories "traditionnelles" s'appliquent tantôt à l'as
pect matériel brut, infrastructurel du bâti, comme dans le cas des maté
riaux et de leurs rôles constructifs, tantôt à son aspect matériel humain 
vivant , superstructurel, quand il s'agit des activités concrètes de 
l'homme dans l'histoire du quotidien des classes sociales. Enfin, elles 
peuvent s'adresser encore à l'aspect formel "élaboré1’ du bâti 3a
fonction poétique et les codes sémantiques qui dérivent des activités men
tales de l'homme, comme dans le cas de l'ornement et des Ordres en archi
tecture .

La première categorie, celle des Ordres et des codes ornementaux, 
a tenu longtemps une place privilègiée dans l'architecture savante par et 
pour la classe dominante et on ne compte plus les ouvrages aui leur ont 
ete consacres. Ils ont constitue pendant longtemps le morceau de choix 
des traités et leur usage dans l'histoire en Occident - au moins depuis la 
Renaissance - dénote d'une part une hiérarchie placée sur les lieux et les 
édifices, d'autre part l'origine de classe de ceux qui détiennent le code 
de leur usage, les architectes, et surtout de ceux qu'ils représentent, les 
maitres d'ouvrage (**).

L'histoire de la seconde, ou catégorie de la. Construction, avec son 
domaine essentiellement matériel et "trivial" commun à l'architecture sa
vante comme à l'architecture populaire, reste longtemps liée à celle de la 
pratique des corporations et professions du bâtiment (***). Son importance 
dans l'histoire se développe avec celle de la raison technique et surtout 
ses prolongements dans 1'économie qui la fonde. La période contemporaine 
est celle de sa rationalisation et de son conditionnement ultime aux méca
nismes du mode de production.

La troisième, la plus contingente à l'histoire, est contituée par les 
pratiques quotidiennes des classes sociales, c'est à dire leur "habiter". 
Son économisation et ses modèles, commencés aux 16ème et 17ème siècles, 
s'achève au 20ème siècle avec son expression dite "fonctionnelle", c'est 
à dire "fonctionnelle-selon-1'économie-dominante", ce qui en représente la 
compréhension historique la plus réduite.

(*) En principe elles se déduisent des fameux principes vitruviens :
venustas, utilitas, firmitas, bases de la plupart des traités d'archi
tecture jusqu'au XXème siècle.

(**) Cela fait partie de l'exercice des "arts libéraux", réservé à cette 
classe.

(***') G'est l'exercice des "arts mécaniques", réservé à l'autre classe.



L'QBHEMEUT ST LSS CODES ORNEMENTAUX

L'ornement et son usage présente deux aspects qui s'affrontent : 
support privilègié de l'imaginaire et de la poésie qui se fait, à travers 
les quels émerge l'inconscient dans ses manifestations sensiW.es, il est 
aussi et précisément pour cette raison peut-être, le domaine souvent le 
plus codifie et contrôle par le pouvoir dominant dans la plupart des cultu
res, tant en Orient qu'en Occident (*).

Comme catégorie codifiée, l'ornement se fonde à la fois sur deux do
maines constitutifs de l'espace architectural : le composant constructif , 
audelà de son rôle purement utilitaire et la pratique sociale réduite à sa 
fonction de "représentation”. Les Ordres en architecture (**) ou l'ornement 
codifié par excellence ont joué dans l'Antiquité et depuis la Renaissance 
un r01e prépondérant pour qualifier 1'espace bâti et exprimer visiblement 
le terrain concret des classes sociales, des religions et mythes qui fon
dent le pouvoir et son autorité. Codifie pour signifier l'appartenance à 
une classe sociale, la fonction de "représentation" de l'ornement l'a em
porté sur la fonction poétique.

Comme catégorie qui a traversé l'histoire ancienne et moderne, le 
rôle des Ordres s'efface au XXeme siècle devant un expressionisme du maté
riau de construction dérivé d'une esthétique de la technologie de la machi
ne qui 1 a produit. Le nouvel ornement codifié qui remplace aujourd'hui les 
anciens Ordres se trouve maintenant soumis au monde de la marchandise, puis
que son esthétique, celle de la répétition du même, de l'équivalence quan
titative, est chargé de glorifier le produit, sa technologie, la rationali
té de la conception ou de la mise en oeuvre qu'il représente et par là 
précisément le mode de production (***).

(*) Voir ses codifications dans les civilisations chinoises, japonaises, 
le monde gréco-romain, l'occident chrétien etc....

(**) Les Ordres en architecture sont l'ensemble formé par la colonne, l'en
tablement et la corniche, représentation de l'acte primaire de cons
truire, c'est à dire de soutenir et de franchir une portée. Leurs tra
cés ont joué un rôle primordial dans la composition des parois et des 
baies, dans le choix de la modénature et des motifs ornementaux qui 
les accompagnent et dans l'ordonnancement des façades tant extérieures 
qu'intérieures de la plupart des édifices majeurs qui expriment et 
"représentent" les institutions sociales (le monumental). Même lors
que la colonne n'est pas matérialisée, les combinaisons tant verti
cales qu'horizontales que l'on obtient dans le jeu des parois et des 
percements ont été assujetties aux mêmes règles que celle de la colon- 

f __ ne, entablement, entraxes etc...
(■**-*) Voir ce qui se présente sous le nom d"'esthétique industrielle", de 

"design", de "pop'art" etc...



Parceque fondée sur le domaine le plus matérialisé du bâti, c'est à 
dire ses matériaux de construction arec la théorie et la pratique de leur 
mise ea oeuvre, cette catégorie est essentiellement compréhension pratique 
et économique de l'espace concret dans son mode de production . Cette prise 
dans le mode de production place cette catégorie comme part majeure de 
1'infrastructure économique et dans la division du travail qui y est liée 
on trouve le rôle et le nombre des intervenants ou professions engagées dans 
l'acte de bâtir, ainsi que les rapports de classe qu'ils entretiennent.

La connaissance des éléments et rôles constructifs a varié dans l'his
toire avec le développement de la mécanique appliquée et le3 progrès de l'a
nalyse en mathématique aux XVTI, XVTII et XUème siècles principalement, 
mais son application aux classements de la construction a presque toujours 
opéré sur des éléments et composants pratiques "synthétiques" du clôs et 
du couvert, plutôt que par rapport à une décomposition fonctionnelle de la 
structure et de ses matériaux constituants qui, elle, représente une ten
dance récente. Les noms traditionnels d'un bâtiment tels que mur, colonne, 
linteau, poteau, arc, voûte, charpente de comble ou de plancher etc... re- 

' lentent encore le classement traditionnel empirique de cette catégorie

Dans sa compréhension traditionnelle, tout composant matériel du bâti 
peut être considère selon son rôle par rapport à l'ensemble des fonctions 
constructives ou seulement certaines d'entre elles considérées comme essen
tielles ou constitutives. Celles qui forment le clôs et le couvert avec la 
fonction statique fondamentale de comportement des matériaux par rapport 
aux charges et efforts qui les sollicitent (fonction porteuse primaire), 
définissent et composent la "structure" d'un édifice ou d'un ensemble bâti 
(la structure dans sa composition matérialisée).

Comme nouveau moyen que l'économie contemporaine a su trouver pour 
achever la mise en condition de l'homme par la transformation complète de 
son. environnement hâti en "marchandise", il faut ajouter 1® rôle composi- 
tionnel des fonctions de service qui les place de nos jours comme classe 
de fonctions constructives immédiatement associées à celle de clôs et de 
couvert ((*) **).

(*) Voir J-F Blondel et Patte, Rondelet, Durand, Ch Normand, Reynaud et 
Viollet le Duc en particulier.

(**) Les avatars récent du mode d'habiter dominant donnent le premier rôle 
à la notion de confort et d'hygiène bourgeois ainsi qu'à l’organisa
tion "mécanisée" des lieux de la vie quotidienne selon . l'emprise 
croissante de l'économie (voir Le Corbusier, le Bauhaus et le mouve
ment contemporain). La consommation d'équipements et de gadgets tech
niques sur les lieux du travail, des transports, de la "résidence", 
devient une obligation intégrée dans la conception du bâti, ce qui 
conduit au développement des services et espaces correspondants sur 
les quels se concentrent.les problèmes de composition ainsi que sa 
rationalisation (fluides, énergies, circulations mécaniques, respira
tion "conditionnée" et machines diverses). La fonction de service 
s'inverse et devient fonction d'"asservissement" de l'homme.



Toutes ces fonctions constructives (fonction statique primaire, fonc
tion de clôs et de couvert, fonction des services) opèrent un classement et 
une sélection des matériaux élémentaires et des composants du 'bâti. Elles 
permettent de choisir ces derniers selon leurs rôles particuliers dans la 
structure en même temps que de caractériser cette structure (rôles statiques 
critiques déterminants des systèmes en ossatures ou en surfaces porteuses 
par exemple, degré de complexité ou niveau d'organisation de la structure 
e t c . . .

Selon les époques considérées (Moyen-Age, Renaissance, Baroque, 
régime bourgeois des XXXeme et XXème siècle) et bien entendu, selon le type 
d édifice, les categories constructives ont joué un rôle déterminant ou sub
ordonné dans la génération des pièces majeures : le rapport entre fonction 
statique et structure des effets visuels (codes ornementaux) est décisif 
dans la compréhension de l'architecture occidentale.

On voit dans la phase contemporaine l'aboutissement des contradic
tions les plus achevées de cette catégorie, avec son asservissement total 
au mode de production (*).

(*) Ce que certains appellent "rationalisation" de la construction, c'est 
à dire celle des catégories constructives, n'est que le développement 
récent de son "économisation" où s'expriment les contradictions inter
nes que produit l'obligation de vendre sans cesse la plus grande quan
tité possible de matériaux et de main-d'oeuvre avantageuse au moyen de
là somme toujours grandissante des spécialistes-bomés chargés de la 
conception et de la production du bâti, spécialistes dont les domaines 
séparés ne se recouvrent plus en dehors de leur commun dénominateur 
économique et bureaucratique : minimiser les coûts, maximiser les pro
fits, co-ordonner ; derrière chaque "spécialiste", il y a un intermé
diaire—coordinateur-contrôleur et leurs activités réciproques se neu
tralisent ainsi mutuellement.



Une des façons la plus simple de "catégoriser" (*) ce domaine du 
plus délicat est de se servir des noms eue nous offre le langage pour dé
signer les lieux, pièces ou édifices où se déroulent les pratiques de la 
vie quotidienne.

Le langage courant en est le dépositaire, le moule et c'est selon lui 
que se codifie le plus souvent cette catégorie dans l’histoire, en décri
vant dans l'espace et le temps les activités concrètes de l'homme, c'est k 
dire ses pratiques sociales sur le bâti. Jusqu'au XIXème siècle le langage 
commun suffit encore k désigner la plupart des espaces que l'on construit 
ou que l'on transforme, y compris les nouveaux programmes et institutions 
de la nouvelle société bourgeoise. Rien qu'à l'évocation des séries de nom 
qui suivent, on peut déjà voir apparaître des traits majeurs dans la quali
fication des lieux de l'fcabiter des classes sociales selon les époques {**) :
- antichambre, salle à manger, salle de compagnie, salon, petit salon, 

chambre de parade, cabinet, chambre à coucher, garde-robe, serre—papier, 
boudoir, méridienne, salle de bains et pièces diverses suivant usage et 
destination des appartements.

- appartements de société, de parade, appartements privés ou de commodités, 
appartements de famille ou d'amis, appartements de boutiquiers, apparte
ments de rapport et autres suivant train de vie des classes sociales.

- portique, porche, vestibule, gallerie, véranda, grand escalier, escalier 
de service, cuisines, offices, remises, écuries, garage, caves et salles 
diverses suivant usage et destination.

- maisons à loyer, hôtels particuliers, villas suburbaines, palais, maisons 
de campagne, constructions rurales, habitations ouvrières "économiques", 
constructions d'agrément, maisons de commerce, bâtiments des institutions 
publiques : hôtels de ville, halles et marchés, bâtiments religieux (égli
ses, couvents, monastères etc...), écoles, asiles, hôpitaux, palais de 
justice, prisons, casernes, bourses, muséums, bains, abbatoirs, morgue, 
théâtres, bibliothèques, gares et embarcadères et édifices diversrsùivant 
usage et destination.

- allées, terrasses, parterres, bosquets, cabinets de verdure, labyrinthes, 
grottes, fontaines, bassins, cascades, potagers, vergers et autres pièces 
de verdure et d'eau suivant jardins et destination.

- avant-cour, cour, basse-cour, courette, rue, boulevard, cours, place, 
carrefour, esplanade, passages, impasses, quais, ponts, portes, raaparts, 
jardins et lieux urbains divers suivant usage et destination.

ete, etc...

(*) Catégoriser est entendu iei au sens instrumental où nous l'avons défini 
précédemment.

(**) Voir les plus célèbres traités d'architecture et recueils d'édifices 
dans l'histoire : ¥itruve, Alberti, Vignole, Palladio, Serlio, Du Cer
ceau, Philibert de l'Orme, Seaaozzi, Le Muet, François Blondel, Marot, 
Guarini, Daviler, Briseux, Boffrand, Le Pautre, Jacques François Blondel 
Neufforge, Mariette, Patte, Laugier, Boulée, Ledoux, Durand, Krafft, 
Percier et Fontaine, L. Normand, Bruyère, Gourlier, Ch Normand, Caillat, 
Daly, Reynaud, Letaroully, Narjoux, Boussard, Tubeuf, Planat, Guadet 
ete....



Chacun de ces noms de lieux» pièces ou édifices évolue des caracté
ristiques spatiales concrètes et des composants plu3 ou,moins précis et 
codifiés selon l’histoire, mais toujours ils renvoient d'ahord h un mot du 
langage commun qui en résume les pratiques sociales particulières.

La constitution d’un lieu, d'une pièce, d’un édifice est initialement 
et originellement le résultat d'un mode d'habiter l'espace. Chaque moment 
dans l'histoire des classes trouve sa qualification spatiale et temporelle 
réalisée sur les lieux de leurs pratiques. Chaque moment qui se répète danç! 
le temps cyclique socialisé, à travers une pratique sociale spécialisée, 
peut trouver le lieu "institutionalisé" qui lui' correspond. Cette persis
tance des pratiques sociales sur une période particulière de l'histoire 
fonde le nom des pièces d'habitation, leur distribution, de même que la 
persistance des institutions fonde celui des édifices. On peut citer par 
exemple quelques situations-actions ("situ-actions") qui se retrouvent 
dans un mode d'habiter à certains moments de l'histoire et pour les quelles 
des lieux spécifiques ont été aménagés : entrer et franchir (porche, vesti
bule, portique, pont), attendre (antichambre, déambulatoire, "salle d'atten
te"), être entre dehors et dedans (portique, loggia, véranda), recevoir 
(salons, salles de compagnie, galleries diverses), se réunir (salle d'assem
blée, salle commune, amphithéâtre), paraître (balcon, scène, baldaquin, 
tribune, chambre de parade), se retirer à l'écart (cabinet, méridienne, 
boudoir, alcôve), dormir et autres occupations nocturnes (chambres à cou
cher diverses) etc... sans parler des pièces de service équipées spéciale
ment pour une activité concrète particulière.

Précisons qu'à ce stade, la situation n'est nullement déterminante 
ni unique : elle est simplement qualifiante de l'espace proposé et l'homme 
en dispose. Ainsi un balcon peut être là pour w i r  ou communiquer au dehors 
ou pour paraître, mais à tout moment il peut servir à autre chose ... 
L'espace est ici préparé pour un moment où l'on est supposé agir ou se com
porter de telle ou telle façon, en accord ou en désaccord avec une façon 
de faire. Ce moment peut se produire ou non, mais l'espace concret est tou
jours là avec ses qualifications d'usage. (*)

(*) Lorsque l'aménagement de l'espace prétend imposer un comportement — 
et c'est ce qui se produit dans la plupart des constructions contem
poraines conçues uniquement selon la vision du bon "fonctionnement“ 
du programme et de son économie quotidienne - on se trouve en préssen- 
ce d'un espace de conditionnement et c'est en général le résultat de 
l'approche dite "fonctionnelle” (voir Chapitre Cinq, Notes Accessoi
res s "Sur l'usage de quelques concepts").



L*aménagement pratique d'un espace pour une situation sociale connue V  
d'avance entraine la spécialisation des lieux "suivant usage et destination' 
ce fui précise aussi leurs caractères distributifs dans la composition d'en
semble.

Cependant l'aspect "fonctionnel" de l'aménagement ou de la distribu
tion diun espace, bien qu'inhérent et nécessaire, se trouve être en même 
temps le plus contingent et le plus fugitif. Il est en effet soumis aux 
variations de 1'organisation sociale ou tout simplement aux changements 
dans les projets de chacun de ses membres, tandis que l'espace concret, 
par sa nature, possède une relative persistance ou inertie, ne serait-ce 
tue matérielle et technifue - le temps de sa modification - à se laissai 
transformer dans le temps, en comparaison de l'iamédiateté des changements 
des évènements et situations sociales. C'est dans ces rapports dialectiques 
de durée et de persistance que se situe le problème du "fonctionnalisme" 
des activités concrètes de l'homme et de l’adaptation des lieux aux prati
ques de l'habiter. On aborde ici une question de base du projet architectu
ral qui est de définir la distance que doit avoir une forme architecturale 
vis k vis de son contenu, c'est à dire la variabilité de son usage par rap
port k la relative persistance de sa structure bâtie, c'est k dire celle de 
son "matériau structuré".

Finalement la catégorisation des lieux par le langage courant reste 
encore plus ouverte aux différents possibles d'un "art d'habiter",, que ne 
l'est un de ces quelconques langages techniques spécialisés qui tentent de 
codifier l'occupation et la destination des lieux. Ces nouveaux "langages", 
comme catégories opératoires de l'habiter - puisqu'ils en constituent aussi 
le programme - dédoublent le précédent et s'efforcent de le déclasser. Ils 
apparaissent au milieu de ce siècle avec le développement d'autres langages 
parcellaires issus des "sciences" et des techniques de l'organisation so
ciale et économique. Leur application aux édifices et ensembles bâtis est 
contemporaine de la mise en service des catégories dominantes de 1'ménage
ment économique ou exploitation rationnelle du territoire. Un coup d'oeil 
sur ces catégories, leur contenu et le vocable selon le quel elles s'expri
ment est pour le moins surprenant (*) , par leur abstraction d'abord 
et par l'infâme décomposition de l'habiter qu'ils s'efforcent d'imposer : 
"logement - équipement - transport", "travail - résidence", "travail -

(*) Ce n'est plus une surprise dans les écoles puisque leur rôle est
précisément de préparer les générations contemporaines k la pratique 
de ces catégories dominantes.



loisir”, "famille-école", 1'apogée se situant autour de la notion de "grille 
d'équipement" avec sa panoplie réglementaire : "centre socio-culturel", "cen
tre socio—educatif", "foyer de troisième âge", "centre de protection mater
nelle et infantile", "maison de jeunes", "foyer de jeunes travailleurs", et 
son complémentaire le "logement social" avec ses "cellules", "F 3", "studios 
"kichenettes", "séjours", "chambres des parents", "chambres des enfants", 
"studette" etc... (*)

Gomme on le constate, les spécialistes de la compréhension et de 
l'organisation de la vie quotidienne sont maintenant bien implantés sur le 
marché du bâti, avec leurs enquêtes, questionnaires, programmes et modèles 
déjà rodés : le monde entier a maintenant besoin de leurs services pour 
savoir ce qui lui faut en besoins et désirs. L'"usager" ou "consommateur 
d'espace" est enfin prêt à ^apprendre à vivre? et à.découvrir enfin de la 
sorte sa propre "identité".

(*) Dans 1* phase réoéhte.î, apparaissent les techniques publicitaires de
dénomination des lieuz qui récupèrent sur le plan du mensonge dominant 
et de son image n'importe quel nom tiré d'un mode de vie ou d'un lieu 
détruit. On tente de qualifier par des noms spectaculaires une multi
tude toujours grandissante d'espaces qui cherchent désespérément à se 
différencier, mais qui se ressemblent de façon terrifiante : "agora", 
"forum souterrain", "marina", "résidence", "parc" etc...
La réalité de ce "novlangue" du bâti a déjà dépassée la fiction imagi
née par G-.Orwell dans "1984".



CATEGORIES "FORMELLES"
DERIVEES DES CODES DE REPRESENTATION 

OU
CATEGORIES "CONVENTIONNELLES" ABSTRAITES 

DITES "OBJECTIVES”

On. trouve dans ces catégories une interprétation abstraite, dite 
"objective" des éléments et qualités de base çu.i constituent une pièce, une 
forme spatiale ou un espace en architecture (*). Cette interprétation par
tielle et théorique est dérivée des codes conventionnels de représentation, 

architecture produits dans l'histoire en Occident : la perspective à la 
Renaissance et les géométries projectives du 1ôème au 18ème siècle avec 
comme conclusion appliquée la géométrie descriptive de Monge et tous les 
codes de représentation qui en dérivent et qui sont utilisés dana les dif
férents métiers et techniques spécialisés. L'ensemble donne finalement le 
premier rôle à la structure de la vision et toutes les connaissances parti
culières qu'elle regroupe (les diverses géométries projectives, les techni
ques de représentation picturales, les procédés scénographiques etc...).

Ce qu'on appelle iei "catégorie" sont les classes d'éléments et de 
qualités de base choisies pour leurs rôles constitutifs ou compositionnels 
d'un espace ou forme spatiale avec les classes d'opérations qui les accom
pagnent. L'espace, compris ici comme LIEU DELIMITE OU L'ON PEUT SE SITUER, 
peut être une "pièce" d'édifice, une partie de pièce ou un ensemble de piè
ces ; il peut être également se qu'on peut appeller une "pièce urbaine" : 
cour, rue, section de rue, place, esplanade ou une "pièce de verdure" : jar
dins de toutes sortes et de diverses époques, ou encore une "pièce naturelle' 
morceau de campagne et de nature tel qu'on peut le nommer dans une géographie 
concrète par exemple (**).

Les qualités spatiales dont traitent ces catégories sont dites 
"abstraites" par opposition à tout ce qui est matière composant l'espace 
en architecture aveG toutes ses qualités concrètes et sensibles (***).

Ces catégories sont dites ^objectives” puisqu'elles sont liées à cer
tains codes de représentation et langages formalisés en mathématiques 
(****), langages qui se développent et s'imposent surtout à partir de la 
Renaissance avec la venue de la science de la vision (perspective)

(*) Nous emploirons indifférement les mots "pièce”, "espace concret”, 
"configuration" ou "forme spatiale" ; le mot "forme" étant pris ici 
dans le sens du mot anglo-saxon "form" ; organisation, structure, 
composition.

(**) Voir Chapitre Cinquième, Notes Accessoires : "Pièce et continuum 
spatial".

■**'*) Voir plus loin les "propriétés conventionnelles concrètes" dérivées 
des qualités sensibles des matériaux constituant la clôture d'un 
espace.

[**#*) La relation est dialectique, puisque cette conception "catégorique" 
est à la fois origine et produit de ces représentations. Inversement, 
eelles-ci sont le champ concret à partir du quel se sont développées 
et précisées la conception "catégorique" qui privilégie la structure 
de la vision.



comme moyen d'exploration puis comme mode de composition de l'espace. En 
conséquence elles utilisent quelques concepts des mathématiques comme lan
gage qui a permi de décrire de nombreuses propriétés formelles de l'espace 
physique et surtout d'opérer sur lui à travers d'innombrables applications 
technologiques. C'est cette origine puisée dans le langage le plus "rigou
reux”, celui-là même dont se sert la science de notre époque, qui donne à 
ces catégories l'apparence objective. Bien qu'elles permettent sans aucun 
doute de décrire les propriétés existentielles d'un espace concret habité, 
elles ne représentent qu'une façon de le considérer qui ne tire son impor
tance et son succès que par sa valeur opératoire dans la division du travai] 
en cours depuis la Renaissance.(*).

On les appelle le plus souvent "catégories formelles", parceque cha
cune des autres catégories qui opèrent dans le projet d'architecture trouve 
à un moment donné son impact formel ou sa trace matérialisée dans l'expres
sion sensible et visible du projet sur l'espace.

Le fait que ces catégories - dites de la mise en forme - s'expriment 
à travers les codes de représentation conventionnels et notamment le dessin 
d'architecture ne doit pas amener à les confondre avec ceux-ci - malgré 
leur origine commune tirée des mêmes langages formalisés de la mathématique 
même si, dans la génèse du projet, le dessin d'architecture est traditionel- 
lement le moyen privilègié pour "mémoriser" en quelque sorte des opérations 
sur les autres catégories afin de les intégrer dans la description d'une 
forme spatiale matérialisée ..(**).

(*) Plus fondamentalement, on peut aire que ces catégories sont part de la 
dialectique de l'unité et de la séparation entre un espace qui "existe" 
et un espace qui "apparait".

(**) Dans ce mode de description dessiné, le codage et son rôle sont, repè- 
tons-le, indissociables de la division du travail existant dans ce 
domaine, c'est à dire précisément de la séparation entre travail intel
lectuel de conception et travail manuel d'exécution qui fonde le pro
jet architectural des temps modernes comme activité séparée.



L'usage des catégories formelles repose sur une notion fondamentale, 
celle de "limites" ou "clôture". Au sens où nous l'avons défini, comme 
"lieu délimité où l'on peut se situer", le concept de "pièce" ou espace 
concret contient déjà cette notion. Comme constituant primaire d'une forme 
spatiale, celle-ci apparait en tant qu'élément conscient de la composition 
au moment même de son élargissement puis de sa "dé-composition" dans l'arch: 
tecture contemporaine ((*) **).

Clôture, délimitation, limites, bornes, frontières, enveloppe, bords, 
sont autant de mots qui recouvrent la même propriété, celle de définir et 
d'enclore un espace. Ce qui se matérialise par ce qu'on appelle le plus sou
vent "le clÔs et le couvert", mais qui ne se réalise pas toujours directe
ment selon ces rôles, devient ici une propriété déterminante et un concept 
théorique constitutif d'une forme spatiale ou "pièce".

La nature et la qualité des limites d'un espace le constituent comme 
unité ou totalité et cela principalement de deux façons qui s'opposent dia
lectiquement : positivement c'est l'espace "intérieur" enclos, négativement 
c'est l'espace "extérieur" que délimite l'entour.

Le fait de délimiter ou d'enclore est fortement lié à la notion topo
logique de continuité. Le bâti et le non-bâti, le clôs et le couvert, les 
parois (murs, écrans des ossatures, sols, plafonds) sont la matérialisation 
la plus courante de ces limites.

La description de même que l'invention d'une forme spatiale dépëhtofc de 
l'identification de ses limites et de leur interprétation, ce qui est rare
ment immédiat ou unique. Le choix est en général guidé par sa valeur opéra
toire et sa capacité à rendre intelligible une composition spatiale de fa
çon la plus globale et unitaire. Des opérations qui introduisent disconti
nuité et changement de nature dans les attributs de la clôture permettent 
de l'identifier lorsque cela est nécessaire en faisant apparaître ce 
qu'elle n'est pas.

Les limites d'un espace se révèlent principalement à travers la lu
mière, d'où le rôle privilègié joué par la vision, l'apparence et le rôle 
de la "représentation" en architecture. C'est la lumière aussi qui donne 
toute son importance aux interruptions de la clôture, aux discontinuités 
dans les limites, c'est à dire aux percements et c'est l'origine de la 
dialectique formatrice d'un espace qui procède à travers

(*) "clôture" au sens du mot anglais "enclosure" : le fait d'enclore, d'en
tourer, de délimiter.

(**) On peut voir à ce sujet les différentes réalisations dans l'histoire 
du bâti, de la composition en "continuum spatial" (la maison japonaise, 
le mouvement pittoresque et les "fabriques" auxJLVliiet XIXème siècle, 
le"shingle style" et le "stick style" aux Etats-Unis,’ les réalisations 
de Frank Lloyd Wright, le développement du concept de "plan libre" au 
XXème siècle etc...). Cf, Chapitre Cinq, Notes Accessoires : "Pièce et 
continuum spatial".



le_ jeu des parois et des ouvertures (*).
A cette notion de clôture ou de délimitation d'une forme spatiale ou 

"pièce", on attribue les propriétés caractéristiques conventionnelles abs
traites d'un espace qui correspondent à une sélection "opératoire” de celles 
attribuées aux objets d'étude des géométries projectives (**) et de la to
pologie métrique selon leurs modes de génération particuliers. Au nombre 
de trois, elles en précisent la nature et la qualité : configuration ou con
tour géométrique, taille et position d'une "pièce" ou forme spatiale seront 
les trois catégories formelles élémentaires à la base de cette étude (***).

[GURAIION OU FORME (CONTOUR) GEOMETRIQUE D'UN ESPACE.

QJest par cette classe d'attributs qui dérive principalement des ca
tégories de la géométrie euclidienne que sont décrits le plus souvent .clôtu
re et limites d'un espace concret dans les documents et dessins qui le "re
présentent”. Rien d'étonnant à cela puisque la "géométrie" fut longtemps 
considérée comme une branche expérimentale de la physique (****). 
L'utilisation privilègiée en Occident de ces propriétés dans la composition 
d'un espace tient au fait que cette Catégorie utilise les mêmes propriétés, 
éléments et opérations euclidiennes que les codes conventionnels de repré
sentation en architecture. Ils ont même été à tort souvent confondus.

La configuration ou forme géométrique des limites d'une "pièce" ou 
espace concret est la classe de propriétés la plus visible et la plus remar
quée, mais non pas la plus importante dans la définition d'un espace. C'est 
meme parfois la qualité la plus variable parmi les autres attributs qui le 
caractérisent, puisque différentes configurations géométriques ayant des 
propriétés topologiquès semblables peuvent être utilisées indifféremment 
dans une composition pour obtenir le même projet de clôture ou de limites

(*) C'est dans l'histoire, le champ d'application privilègié des codes 
ornementaux et autres principes d'ordonnance d'une composition 
spatiale.

(**) Ce sont les projections coniques ou perspectives, les projections 
affines et les projections orthogonales.

(*■*-*) La notion de "masse" en tant qu'elle se réfère à une foule de proprié
tés composées nous semble confuse et moins opératoire que celle de 
clôture ou limites. Elle se mélaange avec d'autres catégories plus élé
mentaires, celles de topologie métrique (concentration et connexité), 
celle de taille, celle de configuration géométrique (hypothèse de pré
gnance de la forme) et certaines des propriétés concrètes dérivées des 
qualités sensibles des. matériaux de clôture (lumière, texture et couleur 
notamment). On peut la remplacer avantageusement par celle, plus simple, 
de surface limite, volume enveloppe etc... et on retrouve ainsi le con
cept de 'limites"et les catégories formelles qui s'y appliquent.

(****) On le constate dans la composition originelle du mot "géo-métrie" 
qui est d'appliquer une mesure sur le sol (de gè, la terre et métron, 
la mesure).



d'un espace concret (*).
Forme du contour, configuration, figure sont autant de mots que 

nous offre le langage pour exprimer la "géométrie” d'un espace, c'est à 
dire celle de sa clôture spatiale. Les notions de point, droite, plan, 
courte, surface, sommet, arête, face, volume, solide etc... sont des no
tions de base ainsi pue toutes le opérations que l'on peut leur appliquer 
et en particulier celles fui proviennent de la notion de mesure : mesure 
du nombre des faces, des sommets, des arêtes etc... mesure des directions 
(angles), des surfaces, des volumes, des courbures, des distances etc...
La notion de "symétrie" (**) ainsi que tous les éléments et opérations qui 
permettent de la révéler, c'est à dire de la matérialiser, joue ici un rôle 
particulièrement important en raison de son "économie" dans les codes de 
représentation (voir les différentes symétries et leurs groupes : transla
tion, réflexion, rotation, homothétie), de ses liens avec certaines des 
propriétés fondamentales de la mécanique (régularités dues à la pesanteur 
dans la distribution des forces (***) ) et, bien évidemment, du sens dont 
les différentes cultures l’ont chargé. L'existence de centre de symétrie 
ou de directions principales de symétrie permettent de caractériser l'orien
tation d'une forme spatiale, notion qui a reçu d'innombrables applications 
dans l'histoire des espaces bâtis (propriétés formelles élémentaires de 
centralisation, axialisation et les compositions "co-ordonnées" ou grilles) 
(****•) #

La configuration géométrique d'un espace permet également de 
caractériser de nombreuses propriétés en relation avec sa destination

(*) Comme vérification de cette proposition, on peut examiner la réalisa
tion d'un même type de plan sur des sites différents et notamment sur 
des parcelles urbaines différentes.

(**) Symétrie : mesure par comparaison, même mesure, même rôle ; être symé
trique : jouer le même rôle par rapport k ... Symétrie et principe de 
régularité se confondent souvent dans l'histoire de 1'architecture et 
notamment aux époques de la Renaissance et du Baroque, même si celle-ci 
exprime à la fois l'établissement des règles et la rébellion contre 
les règles (cf "barroco" : perle irrégulière).

(***) La notion de centre de gravité et de moment d'inertie d'un élément 
ou composant du bâti, généralisable à l'édifice entier, représente le 
descriptif particulier d'une forme par rapport k des actions mécani
ques potentielles exercables sur elle.

(****) Si la notion d'orientation d'un espace se perçoit k partir des pro
priétés de symétrie de sa configuration géométrique (directionalité, 
centrement), ce qui en donne l'appréciation de la qualité formelle 
dominante, c'est le "point de vue" ou plus exactement le "mode d'ex
ploration" de ce qui révèle l'espace, c'est k dire k la fois de celui 
qui l'habite et de ce qui lui donne son existence sensible : la lumiè
re (transversalité , longitudinalité etc... de la distribution et 
de la lumière par rapport aux plans et axes de symétrie de la forme). 
C'est de cette façon que les qualités d'orientation d'un espace rejoi
gnent les propriétés de position ou de topologie métrique et par lk 
même les activités concrètes de 1 'homme qui l'habite.



TAILLE

et sa distribution (*), ses possibilités de composition avec d'autres es
paces, son potentiel constructif (**) et par voie de conséquence avec une
grande partie de ses qualités sensibles. Dans ces dernières, on peut noter 
les propriétés physiques d'un espace dues à la lumière et au son dont les 
composai tes essentielles dérivent directement des lois de réflexion sur 
les surfaces limites.

Catégorie de aise en rapport de la qualité à la quantité, elle n'est 
pas nécessairement le champ d'application d'une mesure au sen3 mathéma
tique strict de cette notion (métrique ou définition d'une distance) (***). 
Ce que nous offre la mesure, c'est ici la multiplicité des modes de compa
raison dans l'espace (****) et c'est précisément ce que montre aussi l'his
toire du bâti.

Avec la taille, le fait essentiel est de pouvoir comparer» Comparer 
par rapport à un usage possible de l'espace comme on le fàit par rapport 
à certaines positions caractéristiques de l'homme dans une culture donnée 
(debout, assis, accroupi, allongé etc...), la possibilité ou l'impossibilité 
de passer (largeur relative d'un passage, diune échappée), par rapport à la 
capacité de recevoir ou de contenir certains objets servant l'homme (meu
bles, véhicules, machines et équipements divers permettant la distribution 
des fluides et énergies que l'homme utilise) (*) ou par rapport à la coha
bitation avec certains animaux domestiques etc... Ailleurs, la comparaison 
se fera en considérant les matériaux constitutifs : taille d'une pièce de 
bois dans une espace particulière, taille d'une brique, d'une feuille de 
métal, taille d'une variété de pierre, taille d'un coffrage de mise en 
oeuvre ou de tout composant constructif "normalisé” etc... ; àan.q bien de 
ces exemples on peut également retrouver l'origine pratique du mot et 
concept de "taille".

La plupart des comparaisons se font p a r ----- ^ ' ’, r * ’ ’ 'te

forme et la taille de l'enveloppe d'un espace concret élémentaire 
avec les gestes, actions et opérations "codifiées" (principalement 
"quantifiées") qui s'y déroulent (voir en particulier la codification 
contemporaine qu'impose peu k peu l'ergonomie et ses normes par la 
mise en carte de tous les gestes des "ménages" selon la méthode de 
la rationalisation des postes de travail).

**) C'est à dire les structures formelles de la distribution des descen
tes de charges et autres efforts compatibles avec la forme géométri- 
que.,désirée pour cet espace.

.***) En effet, on peut se servir de l'échelle qualitative ou nominale
avec sa simple relation d'équivalence (c'est déjà une hypothèse réduc
trice), de l'échelle ordinale, hyper-ordinale, d'intervalle, de rap
ports etc... avant d'arriver aux dénombrements qui généralisent la 
structure des nombres aux éléments et propriétés spatiales ainsi ré
duites .

{****) A travers les mouvements de déterminations et de mis«fe en relations 
externes et internes qui s'appliquent à l'objet considéré.

l'espace considéré. En abandonnant les modes

(*) Il s'agit ici de la correspondance dite "fonctionnelle" entre la



pouce en Europe, tatam et ken au Japon etc...) dérivés d'une pratique 
plus immédiate de l'espace par l'homme, on a franchi un pas important dans 
la "dequalification" de cet espace. Un même système de mesure, universel, 
s'applique maintenant à tous les aspects de l'espace et du temps de la vie 
quotidienne (*).

La notion de taille peut servir à comparer les différents espaces 
d'un meme édifice ou dJ-un édifice à l'autre et souvent dans ce cas, un 
simple "rangement" en classes simplement ordonnées suffit : être grand, petit 
moyen, sont autant d'attributs qui permettent bien souvent une première ap— 
proximation déterminante pour décider de l'importance ou de l'ordre d'un * 
espace dans une composition.

La notion d'échelle en architecture n'est rien d'autre que la possi
bilité de comparer simultanément des qualités et propriétés de l'espace 
réduits k leur catégorisation quantitative, les règles de passage étant 
aussi limitées qu'arbitraires et relative à une société ou des groupes par
ticuliers (**).

La variation de taille est ce qui met en conflit les catégories dans 
leur composition et c'est un des rôles majeurs que cette catégorie assume 
dans la génèse du projet architectural, par les discontinuités qu'elle in
duit en variant dans les propriétés géométriques et topologiques (passa
ges k la limite et "sauts” qualitatifs). Cela est aussi vrai Hana l'étude 
des systèmes constructifs où les variations de quantités (charges, portées 
ete...) induisent souvent des changements dans la nature de la solution 
constructive appropriée.

(*) Son établissement coïncide d'ailleurs avec celui de la raison marchan
de et de son économie, mais son triomphe systématique et totalitaire 
"apparent" en masque la relie décomposition, puisqu'k force de s'abs
traire et de se généraliser, cette raison contrôle mais aussi dissous 
tous les aspects qualitatifs de la vie quotidienne.

(**) Vouloir réduire la catégorie de la taille à une échelle de mesure 
commune issue de la sphère du "mécanisme" (la "Mécanique'L.de Newton 
etc...), tel fut le privilège de la pensée bourgeoise aux XIX et XXème 
siecle. Quant a la tentative d'assimiler la pratique du projet d'archi
tecture k celle du concept à'"échelle?', il n'y avait qu'un pas et celui- 
ci a. ete franchi récemment aæc l'application de techniques dérivées des 
sciences dites "humaines" , de la statistique k l'aménagement du ter
ritoire et k l'architecture : 1'"échelle" devient une règle de passage 
d'un espace de spécialiste k un autre ou, si l'on veut, d'une tranche 
de la totalité a une autre, la logique dominante opérant la synthèse 
(economique) unificatrice. On ne peut que s'incliner 1k devant une pen
sée de plus victime de la raison marchande qui réduit toute transfor
mation ou composition au seul critère d'ajustement des quantités. Pour 
ce type de raison, l'histoire n'est que celle de la classe dominante.



ITION OU TOPOLOGIE METRIQUE, D IST R IB U T IO N .

La structure de la configuration géométrique d'une pièce est diffé
rente de celle de ses limites. C'est ce que se proposent de montrer les 
propriétés de topologie (*) en se penchant à'abord sur l'étude des conti
nuités et discontinuités de ce qui délimite une configuration spatiale 
quelconque.

Un moyen commode pour étudier les propriétés qui en dérivent, consis
te à étudier les cheminements que l'on peut pratiquer au voisinage des 
frontières d'une configuration quelconque, simple ou composée. Les caracté
ristiques relatives de la clôture d’une pièce ou d'un ensemble de pièces 
dans le temps et l'espace d'un cheminement forment ce qu'on appelle ses 
propriétés topologiques de distribution. Dans cette étude, les notions de 
connexité et surtout de continuité jouent un rôle classificatoire, un- 
espace pouvant être caractérisé par une classe de chemins considérés équi
valents dans une déformation continue. A cette notion de "cheminement ex
ploratoire" se combine souvent un principe de mesure (une relation d'ordre 
par exemple) (*). Ailleurs ce seront les notions de voisinage et de proxi
mité qui seront qualifiantes. On doit aussi mentionner les propriétés de 
convexité qui sont immédiatement reliables à la notion de point de vue et 
à son utilisation dans différents procédés d'organisation des effets vi
suels .

C'est l'ensemble de ces propriétés qui permettent au sujet de se 
situer dans les séquences de son cheminement quand il perçoit qu'il est 
"dehors" ou "dedans", "au milieu de", "sur le hord de", incident à", "au 
voisinage de", "continu à", "séparé de", "totalement vu de", "caché de" 
etc ...

La position ou situation n'est pas toujours la qualité la plus 
"visible" ou "apparente" d'un espace concret, mais c'est une des plus 
fondamentales puisqu'elle introduit un examen des lieux, d'une part les 
uns par rapport aux autres ainsi que dans-leur globalité (analysis situs), 
d'autre part à travers l'action d'occuper l'espace dans le temps (son ex
ploration) .

Cette interprétation de l'espace à travers ses cheminements explora
toires peut être une de ses générations de base comme mode dynamique qui 
permet d'intégrer celle de ses propriétés concrètes qui s'actualisent dans 
un usage, des pratiques, un vécu sur l'espace, puisqu'avant tout il s'agit 
ici de propriétés liées à un temps particulier dans une situation particu
lière. A travers la logique d'un cheminement, on peut intégrer de proche 
en proche d'autres classes de propriétés constitutives d'un espace et c'est 
d'ailleurs dans l'identification et le choix de ces déplacements de hase 
générateurs possibles d'une pièce ou suite de pièces que réside la question 
critique pour le "sujet" du projet architectural.

(*) Du grec 'topos": le lieu, l'espace et "logos" : l'étude, la raison.
(**) En ce sens de mesure sur des cheminements exploratoires, les propriétés 

de topologie métrique permettent un passage de la catégorie de position 
à celle de taille et de nombre, ce qui introduit aussi potentiellement 
les configurations géométriques de base. Notons à ce sujet que la ca
tégorie du "Nombre" des éléments ou composants d'une pièce ou d'un 
espace - ou nombre ordinal - marque d'abord l'ordre dans l'espace, 
c'est à dire ici avant tout la position dans l'espace. Ceci explique 
que nous proposons de l'inclure dans celle de position ou topologie 
métrique.



L'étude de la lumière considérée comme un mode d'exploration sensi
ble particulier qualifiant l'espace à travers les particularités de ses 
frontières peut y être rattachée.

Dans la génèse du projet d'architecture, la découverte et la mise 
en place des relations topologiques entre pièces et espaces majeurs précè
de en général celles de leur configurations géométriques dont le choix ne 
vient se confirmer finalement , après prise en considération de l'ensemble 
des autres catégories (catégories de l'habiter et catégories constructives 
notamment). C'est en ce sens que l'on peut qualifier les propriétés géomé
triques de "superficielles", puisqu'elles sous-tendent des relations plus 
générales et plus fondamentales dans la genèse d'une forme spatiale (*).

Le passage d'une position à une autre, leur succession dans le chemi
nement conduit à l'étude des "séquences spatiales", bien connues dans l'his
toire des édifices et des formes urbaines i c'est le domaine où s'exprime 
de façon inséparable comment une société conçoit et vit l'unité de l'espace 
et du temps (**).

(*) On le constate en particulier avec l'étude du parcellaire dans la 
morphologie urbaine, la topologie de la parcelle étant incubatrice 
de certaines familles de composition spatiale ou encore inversement, 
la topologie de l'organisation des espaces d'un type d'édifice se con
servant sur des parcelles de configurations géométriques différentes.

(**) On peut citer comme exemple la composition par enfilade qui guide
du XVII au XIXème siècle l’implantation des murs constituant la "cage" 
de l'édifice ainsi que les principales successions de pièces qui les 
composent, ou encore la composition des séquences urbaines monumenta
les qui guide l'implantation ét l'allignement des édifices (rues, pla
ces, jardins etc...).



_  CATEGORIES DU MATERIAU SENSIBLE 
OU

CATEGORIES "CON1/ENTIONNELLES" CONCRETES 
DITES "OBJECTIVES”

, DERIVEES DES QUALITES SENSIBLES DES MATERIAUX 
CONSTITUANT LES LIMITES D'UN ESPACE

Cea catégories dites objectives, mais bases privilègiées du subjectif, 
regroupent des classes de propriétés dérivées de la perception sensible 
des qualités physiques des matériaux qui constituent la clôture ou délimi
tation d'un espace. Leur intérêt dépasse leurs bases concrètes sensibles 
et trouve son prolongement dans 1*interprétation mentale des propriétés de 
la perception sensible ou intelligence du sentir, interprétation que nous 
ne développerons pas ici en supposant le lecteur autonome et suffisant là 
dessus.

Les catégories qui en dérivent en Occident sont dites"conventionnelles 
Sous leur apparence d'objectivité scientifique, elles ne font que représen
ter un type d'intervention matérialiste limité, issu d'une analyse dont la 
raison non seulement réduit la globalité du sentir aux sens comme seule 
manifestation possible, mais les isole complètement dans une compréhension 
de plus en plus -réduite a. l.'aspèct fonctionnel physiologique qui néglige
le rôle du _ mental (réduite au cerveau dans le meilleur
des cas) et de son histoire (celle de l'individu, de sa classe, de l'espèce) 
dans sa capacité à interpréter et organiser les perceptions sensorielles.

Etanchéité, comportement à la chaleur et à l'humidité, lumière et cou
leur, sonorité, texture, odeur, goût etc... forment ici les classes de pro
priétés du matériau de construction du clôs et du couvert, par rapport aux 
conditions d'habitabilité” (*). Celles—ci apparaissent finalement comme le 
produit de la confrontation de deux mondes concrets, l'un objet et l'autre 
sujet, qui s'opposent, se définissent et s'évaluent mutuellement : celui 
des matériaux constituant les limites d'un espace et celui du "sentir” de 
l'homme qui les perçoit à travers certaines de ses exigences vitales.
Ce qu'on appelle communément les "cinq sens” n'en sont qu'une partie, la 
plus connue, de leur expression.

Cette sélection des qualités du matériau de~cônstruction parmi toutes 
celles qu'il possède et les groupements classificatoires qui en résultent 
s'effectuent ici selon les conditions "vitales" d'habitabilité de 1 '"espèce 
homme", conditions qu’expriment et reflètent ses capacités d'adaptation et

\*) Lumière, couleur et texture ont très tôt été le fait d'activités dis
tinctes de l'homme en raison du rôle particulier joué par la vision. 
Elles ont été utilisées comme langage autonome pour leur capacité de 
représentation et bieh souvent léuroutilisation dans le bâti a été 
"codifiée". L'aspect de leur évolution qui nous intéresse ici est celui 
qui est lié à l'histoire des modes et codes de représentation de l'es
pace.



sa perception sensible. L'ensemble de ces propriétés concrètes réalisées 
et composées dans un édifice constitue en quelque sorte une réponse matéria
lisée aux conditions d'existence géo-climatiques, c'est à dire l'extension 
artificielle, fabriquée par l'homme des conditions d ’"habitabilité” (*).; Si le 
nombre et le degré de détermination de ces conditions d'"habitabilité" qui 
opèrent un classement primaire sélectif sur les matériaux de construction 
du bâti, ont varié notoirement selon les sociétés, leurs aires géographi
ques, leur histoire, on trouve dans chacune de ces classes de propriétés 
des seuils au delà des quels "habiter” un espace est rendu difficile, sinon 
impossible, par rapport au potentiel d'adaptation physiologique ou social 
de l'homme.

Ce classement, suivant les catégories conventionelles du sentir, est 
évidemment Contemporain de l'établissement de la rationalité dite "scienti
fique" dominante (**). Ce n'est malheureusement que par ses seuls prolonge.— 
ments dans l'économie, à travers tous les systèmes de mesure avec les fonc
tions d'évaluation économique associées, que sont connues, utilisées et ap
préciées de nos jours les propriétés et qualités des matériaux de construc
tion. Ce qu'on appelle "propriétés fonctionnelles" de ces matériaux n'en est 
Vie la réduction aux nécessites de 1'économie. Le monde de la marchandise 
délimite an ZXème siècle le. chhmp de leur jeu et variations possibles.

L'histoire de l'art, c'est aussi11•histoire de.la perception a-t-on 
dit. Si cela nous permet dans certains cas de sortir des ornières de la rai
son scientifique, on peut toutefois se demander si, avec la mort de l'art 
au début du ZXème siècle, on n'assiste pas également au dépérissement et à 
la mise à mort du sentir dans la perception spatiale. L ’architecture contem
poraine nous donnerait raison sur ce point.

Peut—etre est—ce une façon de dépasser ces catégories conventionnelle: 
du sentir, que de réaliser que mémoire et imagination participent activement 
des expériénces de perception d'un espace ? Mais si l'on veut un jour parler 
globalement du sentir, il faudra le retrouver plutôt nous seeble—t—il, au- 
delà du domaine anthropologique, dans la trame spirituelle en profondeur, 
"trame de conte de fées, faite du sentir animal, de mystérieuses plantes et 
de pierres dures (***).

(*) Le vêtement en ce sens constitue le premier habitat de l'homme.
(**), Il lui est relié notamment à travers les catégories constructives

"raisonnées" de l'époque contemporaine ou le regroupement des fonctions 
et rôles constructifs selon les analyses derivees de la classification 
des sciences et de leur technologies appliquées.

(***). Lotus de Paini.



ETANCHEITE.
Elle traite du comportement des matériaux de construction au passade 

et à 1*accumulation de l'eau. Dans sa composition d'ensemble, cette fonction 
conditionne pratiquement la siccité des locaux, donc leur habitabilité, de 
même que la conservation de la structure du bâti.

La peau, les poumons ou la fonction respiratoire dans son ensemble, de 
même que l'exposition aux principaux agents bactériologiques dépendent 
largement de cette siecité des lieux d'habitation, dans la phase actuelle 
de l’espèce "homme".

CHALEUR ET HUMIDITE.
Le comportement au passage et à l'accumulation de la chaleur et de 

l'humidité concerne les qualités thermiques et hygrométriques des matériaux 
analyses le plus souvent a travers les propriétés de convection, conduction, 
de rayonnement et d'évaporation.

Là encore, c'est la peau par sa fonction respiratoire et son rôle 
dans l'équilibre calorifique qui est ancernée (elle nous rappelle que-l'hom- 
me est un homéotherme) et cela à travers les diverses sensations calorifi
ques qui naissent a son contact. En ce sens, elle constitue un aspect du 
toucher. Le vêtement, comme réponse à cette classe d'exigences physiologi
ques, représente, comme nous l'avons dit, le premier espace habité de l'hom
me.

LUMIERE ET PIGMENT.
Le comportement de la lumière à travers le pigment du matériau crée 

tout le jeu et variations des sensations colorées, domaine inépuisable de 
1 expression plastique d'un espace. Dans son étude rationelle on y retrouve 
les propriétés de réflexion, d 'absorption ou de transparence d'un matériau 
selon la nature, (couleur et intensité) de la source lumineuse.

L'oeil, dans ce qu'il perçoit de la couleur (valeur et saturation) et 
de l'apparence des surfaces des matériaux constituant les limites d'un es
pace a travers les différences marquées entre un éclairage naturel et arti
ficiel, en est l'organe privilègié, surtout si on le considère pour ce 
qu'il est, c'est à dire comme extension du mental.

La lumxere est a la fois condition d'existence et d'apparence d'un 
espace et cela principalement par le jeu des parois et des ouvertures qui 
constituent sa clôture. C'est l’élément visible fondamental qui qualifie 
"immédiatement" l'espace et sans elle celui-ci ne peut pratiquement pas 
atteindre sa dimension sociale. Lumière naturelle ou artificielle, directe 
ou indirecte, réfléchie, absorbée, ombres propres et ombres portées de la 
pénétration solaire, lumière venant d'en haut, d’en bas, venant des parois 
latérales, venant de l'extérieur ou de l'intérieur de la clôture etc..., 
autant de qualités qui désignent l ’immense éventail de ses propriétés o'fanscti-



ves et subjectives , de même que les différentes significations et valeurs 
que lui ont attribué différentes sociétés dans l'histoire.

Les variétés de lumières sont d'autant plus qualitatives que leur pas
sage a travers un matériau quelqu'il soit (air du levant ou du couchant, 
d'hivers ou d'éte, feuillages etc... et plus généralement tout matériau 
translucide) se charge de certaines des qualités de ce matériau (coloration 
notamment) et communique à l'espace ainsi "irrigué" des qualités particuliè
res.

SONORITE.
Les qualités acoustiques et musicales du matériau de clôture varient 

selon les caractéristiques de la source sonore (hauteur, fréquence, timbre, 
intensité, distance, mode de propagation) qui font apparaître ses propriétés 
de réflexion, d’absorbtion et de transmission du son. Elles ne suffisent pas 
à définir les qualités, acoustiques d'ensemble d'un espace, puis qu'à ce ni
veau de composition , la configuration géométrique, la taille et la topolo
gie de l'espace interviennent par rapport à la nature et à la position de la 
source sonore. L'exploration sonore d'un espace peut exprimer certaines de 
ses propriétés topologiques.

L'ouie, comme sens spécialisé à l'écoute de ces vibrations sonores, 
est l'organe de contact non seulement avec le matériau de construction , 
mais avec l'espace-temps que forme sa composition d'ensemble. Par sa consti
tution physique, l'ouie est également très liée à l'orgame du sens de l'équ: 
libre ou perception kinesthésique, organe anatomiquement proche de 1'oreille 
interne. L'un comme l'autre ont trouvé leur place dans les codes de repré
sentation de l'espace-temps à travers l'histoire (codes musicaux, codes 
chorégraphiques et notations dérivées). La notion d'intervalle sonore et de 
rythme a souvent trouvé dans l'histoire du bâti ses correspondances spatia
les : disposition des travees, des percements, organisation séquentielle des 
pièces etc... procèdent selon des principes analogues de composition ryth
mique.

TEXTURE.
Elle découle de la structure physique et chimique du matériau consi

déré. Comme celle-ci se révèle au sensible sous une multitude d'aspects dif
férents pour le même matériau, c'est ailleurs que l'on trouve l'origine des 
caractéristiques pratiques de texture les plus marquées : le mode de crois
sance ou de fabrication du matériau est ici prépondérant. La texture du ma
tériau de construction est le plus souvent la trace tactile et visible des 
outils et traitements qu'il a subi au cours de sa fabrication, depuis son 
extraction jusqu'à sa préparation pour sa mise en oeuvre comme élément ou 
composant shr ,unl. chàhtier.



Le toucher par tous les gestes et contacts à médiation directe consti
tue l'organe de connaissance spécialisé de la texture. Il l'est d'autant 
plus que ses terminaisons nerveuses sont inégalement réparties dans le corps 
d'autant plus dense dans la ^peau des doigts que dans le reste des membrës s 
et dans le tronc. La main et ses extrémités sont dans l'évolution actuelle 
de l'espèce et de ses conditionnements produits de l'éducation, les plus 
sensibles au toucher et c'est de la manière dont sont excitées; les terminai
sons du toucher que l'on détermine le plus souvent la qualité des matériaux 
doux, lisse, rugueux etc...

Dans le phénomène complet de perception sensible d'ùn espace, les 
propriétés de texture du matériau sont parfois très mêlées aux propriétés 
précédentes de chaleur, d'humidité, de lumière et de sonorité.

ODEUR.
Il existe des sortes d'espace où l'odeur du matériau est un composant 

essentiel : l'histoire des jardins et pièces de verdure de natures diverses 
le prouve abondamment en Occident comme en Orient. Dans l'Antiquité et le 
Moyen-Age occidental, odeurs et parfums ont été souvent utilisés comme 
composants primaires du matériau de clôture constituant l'espace avec l'air 
ambiant qui lui est associé.

Les corps, en général, n'ont d'odeur qu'à l'état gazeux, mais presque 
toutes les substances se vaporisent un peu dans certaines conditions réali
sées dans tous les climats terrestres par les variations de température et 
d'humidités Ces vapeurs ne donnent pas toutes naissance à des odeurs déce- 
lables» mais beaucoup le font et c'est le cas de bien des matériaux de cons
truction, même en dehors de leur mise en oeuvre où, fait bien connu, ils 
émanent leurs odeurs caractéristiques en raison de leur forte teneur en 
eau . Bien que rarement utilisée a notre époque, cette classe de propri
étés n'en constitue pas moins un potentiel qui ne demanderait qu'à être 
exploré à nouveau.

On peut regretter que de nos jours l'odeur ne donne le plus souvent 
naissance qu'à des dispositifs qui en annulent indistinctement tous les 
effets (aérations et ventilations mécaniques, air "conditionné") bien 
qu'évidemment il faille les éliminer lorsque cela est nécessaire (gaz et 
atmosphères toxiques pour la respiration humaine) . La prohibition des odeurs 
quoique différenciée selon les sociétés et les classes sociales tend à se 
développer de plus en plus avec la notion moderne d*"hygiène" ou celle de 
"confort". Elle est maintenant un trait caractéristique de cette société 
dominante qui est précisément "sans goût".



GOUT.
Les propriétés d'un espace d'être goûté réellement c'est à dire 

dégusté, n'existent encore que dans quelques situations particulières où 
elles ne s'exercent principalement que sur des représentations spatiales 
comme par exemple les "pièces montées" et autres chef—d'oeuvres en cuisine 
et en pâtisserie.

Nous pensons qu'il s'agit encore que d'une situation provisoire, comme 
dans le cas de sous-développement du potentiel énorme que nous offre l'odo
rat qui est fortement lie au goût par ailleurs. Ainsi, lorsque l'on envisage 
l'état liquide comme composant d'une enveloppe spatiale, on découvre que la 
possibilité d'etre gôute ou Tiu est une caractéristique potentielle qui ne 
demande qu'à s'actualiser avec certaines “boissons comme le vin ou même 
l'eau.



SUE D'AUTRES MANIERES 
DE CATEGORISEE

Tout regroupement d'éléments et qualités concrètes générateurs d'es
pace (*) peut être constitue en catégorie dont le domaine n'est pas nécessai 
rement homogène ou organisé selon des formes de rationalité dominante : seu
le compte la valeur instrumentale dans un projet de génération matérielle 
et formelle de l'espace. Il n'y a pas d'autre règle de formation et leur 
nombre est en conséquence illimité. Nous en mentionnerons ici quelques unes 
que l'on trouve pratiquées dans certains lieux géographiques, à certains mo
ments de l'histoire d'une société ou qui sont encore liées à des pratiques 
délibérées de certaines personnes ou groupes particuliers qui, le plus sou
vent, ne sont pas des "professionels" du bâti et notamment des "architectes" 
au sens moderne ét historique de ce rôle.

Ces catégories sont particulièrement intéressantes parcequ'elles re
présentent souvent l'aspect "contradictoire” d'une culture dominante et de 
ses catégories officielles, en contenant des possibles que celle-ci a déjà 
éliminés. Elles peuvent constituer des points de départ de son dépassement 
lorsque les conditions pratiques le permettent, ce qui n'est d'ailleurs au
cunement gnarantie du caractère progressif ou conservatuer de ce dépassement

On peut y associer toute sorte de catégorisation formelle - y compris 
celles qui précèdent et leur raison "objective" - ainsi que les codes de 
représentation traditionnels qui leur sont associées. Mais souvent le langa
ge et les catégories formelles leur sont particulières avec des finalités 
qui ne sont pas toujours orientées sur la "représentation" et ses médiations 
(dessin d'architecture par exemple). C'est un domaine où la poiésis l'emporte 
sur la mimésis.

E f ?  DîDUITES PAR MATERIAUX COMPOSANT L'ESPACE et les effets objectifs et 
1 3 qu'ils provoquent ou évoquent chez l'homme.

Tout matériau composant du bâti contient un potentiel poétique, que 
ce matériau provienne du site même de l'édifice (site géographique originel 
ou site construit par l'histoire), ou qu'il soit "importé" selon un projet 
particulier et ses nécessités de réalisation (les matériaux de construction 
proprement dits de l'édifice). Ces catégories liées aux matériaux constitu
tifs peuvent correspondre à toute classification objective ou subjective de 
la matière ainsi que ses interprétations imaginaires. Les qualités dérivées 
des matériaux qui composent l'espace et qui matérialisent ses limites à tra
vers la perception sensible de l'homme jouent ici un rôle fondamental :

(*) Ce que les anglo-saxons appellent "basie room-making éléments and 
qualities".



voir, toucher, entendre, sentir tel ou tel matériau, a de touc temps été le 
point de départ d'une interprétation poétique à travers la quelle passe ce 
qui est souvent commun à tous dans une sensibilité particulière.

La lumière naturelle et toutes les qualifications qu'elle apporte 
trouve sa place ici non seulement comme le composant nécessaire qui révè
le les qualités visibles de tout matériau, mais aussi comme matière elle- 
meme, ou energie matérialisée. Les variétés de lumière naturelle sont d'au
tant plus qualifiantes et génératrices dans la composition d'un espace ou 
d'une pièce particulière que leurs passages sur ou à travers un autre maté
riau quel qu'il soit, se charge de certaines des qualités colorées de ce 
matériau et les communiquent à l'espace qu'elles pénètrent (*). Il s'agit là 
d'un domaine particulièrement évocateur des sens, de l'émotion et de la mé
moire, abondamment utilisé dans l'histoire du bâti.

La thématique des matériaux de la nature et en particulier "la poéti
que des quatre éléments" a fournit une base inépuisable dans la composition 
des édifices, de leurs pièces et évidemment de leurs entourages "jardines". 
La Terre et l'Eau sont le plus visiblement exprimés : rochers, grottes, mou
vements de terres divers, lacs, cascades, fontaines, buffets d'eau, ruis
seaux etc.... L'Air et le Feu, s'ils ne sont pas toujours évoqués, se trou
vent souvent intégrés dans le traitement des matériaux de construction et 
leur texture, dans la disposition des lieux au-delà de leur réponse aux con
ditions géo-climatiques (ventilation naturelle, foyers, cheminées etc...) 
ou encore ils se voient représentés dans diverses allégories.

Le matériau végétal à travers l'air, l'eau, la lumière est un des 
plus employés, qu'il soit seul ou en composition avec les différents maté
riaux de construction produits de l'activité de l'homme. Les jardins ou 
l'architecture des "pièces de verdure" diverses sont les lieux où l'on peut 
voir à l'oeuvre ces différents modes poétiques de catégoriser et de composer 
l'espace des édifices à l'intérieur comme dans l'entour. Les'différentes 
"constructions d'agrément" qu'on y trouve sont les témoignages de finalités 
autres que celles des nécessités de la vie économique dominante — bien qu'el
les en représentent l'utilisation du "surplus" - et sont bien souvent l'ex
pression de catégories compositionslies différentes. Il est intéressant de 
les examiner en ce sens (**)

*) Voir plus haut, Catégories du matériau sensible : "Lumière et Pigment".
* / Voir par exemple les réalisations des architectes et amateurs architec

tes au XVIIème siècle et les "fabriques" : William Chambers à Kew, Lord 
Littleton à Hagley, Hubert Robert et Mique au Hameau dé la Reine, Mon
sieur de Girardin à Ermenonville, Carmontelle au Parc Monceau, Monsieur 
de Montvxlle au Désert de Retz, etc... et plus récemment encore flans'un 
autre genre Gaudi au Parc Guell.



ÜIEGORIES INDUITES PAS LES MODES CONSTRUCTIFS et les technologies qui y sont liées.

Elles se fondent sur des domaines particuliers des catégories cons
tructives interprétées sous un aspect spécifique qui devient alors le prin
cipal guide dans la misé-.én'forme et la composition d’un édifice ainsi que 
dans la définition de ses caractéristiques concrètes majeures.. On peut y 
trouver "à l'oeuvre" une économie du bâti dans certains de ses aspects 
"locaux" et historiquement dépassés - c'est à dire ce qui est déclaré 
aberrant ou anachronique par une économie dominante — ou encore une inter
prétation poétique du fait de construire selon le "style" d'une personne 
ou d'un groupe.

Logique des matériaux de mise en oeuvre, ordre d'édification, manière 
de construire d'un groupe social particulier, constituent pour certains 
édifices des conditions génératrices possibles d'une forme spatiale (utili
sation préférentielle de matériaux locaux, modes de composition des parois 
ou de couverture, modules compositionnels conformes à un type constructif 
etc...). Les conséquences formelles sont en général caractérisées de la 
sorte et c'est à ce moment que l'on.peut trouver quelques composants origi
nels de l'architecture dite populaire avec ses traditions locales (*). Ces 
modes de construire peuvent se déplacer d'un lieu géographique à un autre 
ou même se transplanter d'une période de l'histoire à une autre, en accord 
ou en transformation avec l'organisation locale des techniques de construc
tion, mais ils supposent de toute façon une correspondance de l'une à l’au
tre, entre division du travail et forme architecturale réalisable et réali
sée.

Le projet architectural y puise son inspiration et on peut retrouver 
dans certains cas un maintien ou la réutilisation de techniques et de maté
riaux d'un mode de production ancien ou en disparition (**), alors qu'ils 
sont éliminés ou impraticables ailleurs du fait de l'économie et de la rai
son dominante. Cela suppose le plus souvent une division du travail parti
culière, soit en survivance du passé, soit comme tentative de dépassement 
de l'organisation dominante. La technique des voûtes catalanes ou sarrasines 
les voûtes en briques de terre du maghreb, les constructions en pisé ou en 
adobe du lyonnais, de méditerrannée ou du mezique, les ossatures maçonnées 
du Moyen-Age, les procédés des habitats nomades, les différents systèmes 
d'ossature en bois avec leurs dispositifs de remplissages tels qu'on les 
trouve encore en Asie ou en Amérique ou tels qu'ils ont été pratiqués en 
Europe il y a quelque siècles etc, etc... î tous ces exemples constituent 
des modes concrets de construire avec les langages formels correspondants. 
Ils sont là, prêts à donner le point de départ à toute inspiration architec
turale et peut-être même à communiquer "un contenu social sédimenté" à qui
conque les connait ou en a la mémoire (***).

(*) Celà se combine le plus souvent à un mode d'habiter et des conditions 
géo-climatiques particulières.

(**) Voir par exemple Viollet-le-Duc au siècle dernier, Gaudi et les 
techniques de constructions catalanes, H.Fathy en Egypte ^ n a  ia 
période contemporaine.

(***) Considérons notamment 11 influence de la maison japonaise sur l'archi
tecture occidentale depuis un siècle (Mc Kim, Mead et White, Frank 
Lloyd Wright, Mies van der Rohe etc...) et ses consé quences dans 
la conception du principe de "continuum spatial" de l'architecture 
marchande internationale.



L'interprétation poétique ou symbolique des fonctions constructives 
est à l'origine de certaines catégorisations célèbres. Nous avons déjà vu 
celle des Ordres en architecture corne représentation codifiée de rôles 
constructifs élémentaires tels que le fait de soutenir et de franchir une 
portée. Ce n'en est pas la seule interprétation dans l'histoire : franchir 
une portée en are ou en voûte, franchir en poutre simple ou en poutre com
posée, franchir en suspension sont autant de modes qui ont servi de hase 
à la composition de grands espaces architecturaux et autres édifices-ponts 
etc... De même l'interprétation de la fonction des services a été à l'ori
gine de catégorisations fameuses (espaces servants et servis) avec des réa
lisations nombreuses qui ne sont pas seulement un privilège de l'époque 
contemporaine (*). La contention ou le fait de contenir la poussée des 
terres, de l'eau ou de constructions voisines est une fonction constructive 
de hase dont l'interprétation - et non pas la seule résolution analytique 
en mécanique - a engendré des catégorisations formelles, constructives et 
plastiques qui ont produit des architectures de contreforts, de butées, de 
soutènements renommées dans l'histoire. De même la triangulation des ossa
tures et les treillis constituent un champ particulièrement développé depuis 
le XIXème siècle comme le montrent bien des ouvrages d'art. De même l'encor
bellement, la suspension, la fonction de clés et de couvert etc, etc...

On peut mentionner aussi certains composants fonctionnels construc
tifs et traditionnels du bâti, tels que le mur, le toit, la voûte, la por
te, la fenêtre, l'escalier, les rampes etc... dont l'usage en "parti pris" 
ou en reconsidération a produit des catégorisations originales d'une épo
que, d'un lieu ou de personnes particulières (**) : la période contemporai
ne abonde en exemples de ce genre.

(*) Des thermes romains aux laboratoires de Louis Kahn, en passant par 
les cuisines de Frontevrault.

(**) Voir le rôle particulier de certains architectes ou de certaines 
architectures dans la constitution de mouvements ou d'"écoles" et 
notamment ceux que l'on appelle parfois les "pionniers" de l'archi
tecture contemporaine (école de Chicago, école d'Amsterdam, de Bar
celone, le Siijl, le Bauhaus etc...).



DEPISSEMENT
DES CATEGORIES PRECEDENTES

Toute catégorie précédemment décrite peut être dépassée au-delà de la 
Raison ou de la Norme qui le plus souvent la conditionne. Cela est possi
ble a chaque fois que l'on tente de retrouver par d'autres moyens — souvent 
ceux particuliers à une personne ou'un groupé-'4 la globalité dùrfait de 
bâtir. En ce sens,.les catégories du projet architectural, comme sa méthode, 
peuvent être très particulières, même si dans la plupart des cas certaines 
rejoignent délibérément les pratiques dominantes.

Mais le dépassement des catégories conventionnelles à l'intérieur du 
projet architectural ne signifie pas du tout celui du produit ou édifice 
réalisé - et inversement -. Celui-là suppose évidemment dans la phase actu
elle une transformation du mode de production et notamment un dépassement 
de la division sociale et technique du travail dans ce secteur, donc dawa 
les autres, ainsi que celui du travail comme mode d'existence (*).

Dans cette perspective on peut se servir de tout ou partie des caté
gories précédentes en détournant ou en éliminant tout ce qui relève de l'écc 
nomie dominante et des rapports d'aliénation qui la fondent ; on pourra 
alors retrouver dans un sens nouveau î
- l'ornement avec sa sensibilité plastique et poétique, au-delà de son 
rôle d'expression et d'appartenance à une classe sociale.

- les matériaux de construction et leurs qualités utiles et sensibles, au-
delà de leurs rôles définis par l'économie marchande et au-delà de leur 
compréhension réduite à celle que produit l'exercice des catégories ana
lytiques séparées des spécialistes de la raison dominante. t

— la pratique deslieux et des moments de 1 'habiter à travers une totale 
réappropriation par chacun de sa propre vie avec une redécouverte du po
tentiel de chacun dans la création et l'expérimentation de l'espace 
sensible.

— les formes spatiales utilisées dans l'histoire, avec le dépassement des 
langages formels dominants comme moules et prisons de la pensée et de
son expression, la reconsidération des stéréotypes formels et composition- 
nels, des habitudes esthétiques concernant la régularité, la symétrie ou 
l'asymétrie forcée, de la notion contemporaine de mesure et des comarai— 
sons uniquement marchandes qu'on lui fiat jouer, le dépassement des divers 
modes .et schémas de distribution "fenctionnelle-selon-la division-du-tra- 
vail" c'est à dire selon la colonisation de la vie quotidienne (**) etc, 
etc...

(*) De mode actuel ne peut en effet conduire à autre chose que ce que l'or 
vit déjà , à savoir la transformation totale du bâti en marchandise 
ainsi que la division du travail qui l'organise où l'on achève de cons 
tater de nos jouis la mutilation complète des capacités mentales et des 
savoir-faires en-deçà de la fonction économique. C 'est là la moindre 
des transformations si 1'on veut sortir de 1'abrutissement sans pré
cédent où nous conduit l'esclavage de l'économie, qu'elle soit libé
rale ou bureaucratique. Il s'agit bien d'une refonte totale de l'ap
prentissage technique, de la notion de spécialité ou de spécialiste, 
etc... en bref de la techno—logie dans son ensemble.

(**) Comme interprétation architecturale permettant un pas vers le dépas
sement de l'approche fonctionnaliste de l'habiter, on peut citer le 
mode de groupement des activités sur un lieu en pôles opposés, ce qui 
dans l'interprétation concrète et formelle permet d'induire une po
tentialité sur ce lieu.



Le but à atteindre est de secouer réellement et en tous points le 
carcan idéologique et de se débarasser des oeuillères d'un conditionnement 
kasé sur des pratiques de la vie considérablement aliénée (la survie par le 
salariat comme modèle dominant). On demeure étonné quand on songe qu'il a 
fallu plus de quatre siècles pour s'appercevoir à travers une période qui 
se prétend celle du progrès de la conscience rationnelle, que la perspecti
ve par exemple n'était pas une représentation objective du réel et que 
son aspect "rationnel scientifique" ne faisait que masquer sa raison pre
mière fondée sur la fonction de représentation symbolique et sa capacité 
à créer l'illusion du réel.

Avec l'ornement, le conditionnement k reconsidérer est précisément 
le nouvel académisme issu du mouvement moderne au XXème siècle qui avait 
éliminé l'ancien sans le dépasser. Au lieu d'envisages sa critique, puis 
son dépassement - comme celui d'un style et de son esthétique - le mouve
ment moderne a tout simplement rejeté l'ornement ét..aon expression ancienne 
pour le remplacer par une nouvelle esthétique, celle de 1'expressionisme 
puritain du produit industriel et de sa rationalité marchande (Voir le 
Bauhaus et le succès de ce qui se présente sous le nom de "Design" interna
tional) .

Quant aux catégories formelles et notamment l'usage de leur composi
tion selon le principe de "continuum spatial", il serait profitable pour 
tous que l'on se souvienne un peu ce sur quoi ce principe s'applique, afin 
de ne pas tout confondre une fois de plus : le mode - réduit ici à la mode - 
et son objet qui est bien de construire les limites ou clôtures d'un espace 
concret k habiter ou "pièce". Retournons aux origines de ce principe en 
Orient comme en Occident, plutôt qu’k ses mauvaises copies (*).

(*) La maison traditionnelle japonaise - en voie de disparition - en'est, 
par exemple, un exemple digne d'être vécu. Remarquons toutefois que 
ceux qui ne savent pas composer ou expérimenter une "pièce" simple, 
ont peu de chance d'en réussir une selon ce mode plus délicat.
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1ère PARTIE

UN EXEMPLE DE FAIT URBAIN REALISE :
RESEAU DE PERCEES ET REFONTE DE LA REGION DE L* UNIVERSITE

Si le ciel m'eut accordé quelques années, assuré
ment j* aurais fait de Paris la capitale de l'Univers, 
et de toute la France un véritable roman".

Paroles de Napoléon 1er le 5 mars 1816.
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ÏEAU PROJET SUR LA VILLE. PRINCIPES D'INTERVENTION DS LA BOURGEOISIE TRIOMPHANTE.

Comprendre le réseau des percées dans la région de l'Université, 
cr est découvrir la logique des campagnes successives de percées dang cette 
zône et à sa périphérie après la révolution bourgeoise de 1789. Ces campa
gnes se sont composées entre elles et superposées aux tracés anciens, c'est 
a dire au noyau historique d'alors comprenant la ville Moyen-Ageuse et la 
ville monarchique.

En suivant l 'ordre chronologique, on trouve d ’abord les’ 
tracés de cette période révolutionnaire résumés dans le "Plan des Artistes'' 
puis les tracés du Premier Empire, enfin les tracés des préfets Rambuteau 
et Haussman avec leur achèvement sous la Troisième République. Ces quelques 
données sont nécessaires pour rappeller les conditions historiaues des 
transformations urbaines dans la région considérée de même aue^la construc
tion des édifices qui les accompagnent, les maisons à loyer, objets particu
liers de cette étude.

[• Caûpagnes d'intervention précédentes.

Le Plan des Artistes et les Biens Nationaux (1793). (Planche II)
La dissolution des congrégations religieuses et la mise à la disposi

tion publique de leurs biens étaient l'occasion de marquer ban?; la Ville 
la fin de la période monarchique et l'avènement des idées révolutionnaires. 
Au delà des intentions de départ, en principe progressistes, la mise en 
vente des terrains accumulés par l'Eglise fut au contraire la source de nom
breuses spéculations et l'origine de nouvelles fortunes bourgeoises. En de
hors de quelques percées d'intérêt public réalisées principalement pour via
biliser les terrains à lotir, cette immense réserve foncière passa de la 
propriété des communautés religieuses ou de l'aristocratie d ' église, à." la 
propriété privée des gros et moyens bourgeois qui les lotirent. Bien que 
les buts diffèrent, les principes de composition urbaine sont les mêmes 
que sous l'Ancien Régime (*) - les architectes et "artistes" en étaient 
d'ailleurs les mêmes - avec le même vocabulaire et la même organisation 
formelle autour de pôles ou places circulaires. Les intentions de ce projet 
présentent toutefois des différences notables avec celte du régime précédent. 
Les places Louis XV du plan de Patte ne proposent qu'une succession de pôles 
qui célèbrent principalement les résidences royales et les institutions du

(*) On le constate en comparant le plan de Patte décrivant les projets de 
places royales au concours de 1749 avec le plan dit des "Artistes” 
(voir Planche III ).



régime regroupés au centre de Paris et le long de la Seine. Ces projets de 
place se relient le plus directement possible aux tracés de voirie existants 
et peu de percées nouvelles les accompagnent, tout au plus des élargisse
ments avec de nouveaux allignements. Le Plan des Artistes projette une in
tervention généralisée a la Ville bien que peu co—ordonnée — à la mesure des 
terrains qu’il se propose de'hettre en .valeur" avec une polarisation sur de 
nouveaux centres, accompagnée d'un réseau de percées nouvelles reliant les 
terrains à construire.

Ces pôles composés d'édifices préexistants ou de nouveaux monuments à 
créer représentent les nouveaux idéaux qui incarnent les promesses et les 
ambiguités du siecle des lumières et d'une révolution encore à construire. 
Avant tout ils signifient la volonté d'en finir avec les institutions de 
1' Ancien Régime. On y remarque principalement :
- la nouvelle place de la Bastille (commémoration de la chute d'un régime) 
et le projet de percées Est-Ouest qui la relie au Louvre, à la Concorde
et à la place Vendôme, âvec les lotissements de l'Assomption, des Capucins 
des Feuillantines, des Jacooins, des Capucines et le lotissement de l'Arse 
nal.

- 1 'Observatoire (progrès de l'astronomie, des sciences avec leur raison et 
leur référence à une objectivité universelle) avec les percées de l'Obser
vatoire au palais du Luxembourg, de la rue Méridienne (non réalisée), des 
rues de l'Ouest et de l'Est (rues-'d'Assas et d'Enfer), avec les lotisse
ments des Chartreux, de Port Royal, des jardins du Val de Grâce, des 
Feuillantines, des Ursulines, des Carmélites, des Capucines, de l'Enfant 
Jésus, de la Visitation, des églises et abbayes St Médard, St Hyppolyte
et St Marcel.

- le Panthéon et tout un système de percées rayonnantes dont seules furent 
réalisées les rues *->oufflot, Ulm, Valette—Carmes et plus tard l'avenue des 
Gobelins comme élargissement de la rue Mouffêtard, avec les lotissement 
des domaines et collèges religieux de la Doctrine Chrétienne, la Congréga
tion, la Sorbonne, des collèges Louis-le-Grand et Montaigu, de l'abbaye
St Geneviève, du couvent des Jacobins, du collège St Jean de Latran.

Saint Sulpice peut être considéré comme un pôle secondaire relié au 
système de l'Observatoire à travers une place située à l'intersection de la 
rue de l'Ouest et de la rue de Vaugirard, avec les lotissements des domai
nes de la Consolation, du St Sacrement et des Carmes Déchaussées. Ailleurs, 
il s'agit surtout de réseaux orthogonaux de lotissements localisés aux 
propriétés ecclésisastiques, sans relation évidente avec une composition 
d'-ensemble „■ (abbaye St Victor, Bernardins, abbaye St Germain des Prés et, 
dans le Nord de Paris l'Enclos du Temple, l'abbaye St Martin, le couvent des 
Filles Dieu, Saint Lazare et Saint Lambert, Saint Antoine, les Visitandines 
de Chaillot).

j»



Avec l'avènement de Napoléon et l'établissement de 1'ordre et de la 
Légalité bourgeoise constitués en empire, la composition urbaine rejoint 
dans ses buts celle de l'Ancien Régime par un mode d'intervention organisé 
sur quelques ensembles monumentaux localisés, les résidences du Souverain 
et les nouvelles institutions. Dans son expression spatiale et formelle, 
cette nouvelle période est egalement en forte continuité avec la précédente 
avec le développement de la composition rationelle et de la logique cons
tructive (*) maintenant en prise directe avec la nouvelle économie. Celle-ci 
s'exprime dans de nombreux travaux d'infrastructure urbaine qui adaptent 
la Ville au nouveau mode de production (canal dé l'Ourcq, fontaines et ad
ductions d'eau, quais, ponts, entrepôts etc...).

Mais c'est principalement a travers la récupération et le développemen' 
du grand axe urbain monumental de 1 1 Ancien Régime que cette époque
se signale : le Palais des Tuileries, ses jardins, la place de la Concorde, 
les Champs ilysees, l'Etoiae et son Arc de Triomphe, l'avenue de la Crande 
Armée et l'avenue de Neuilly d'un côté à 1'Ouest, la rue de Rivoli et la 
liaison Tuileries—Louvre par le Nord (cette percée étant une reprise par
tielle et ̂ détournée des propositions du Plan des Artistes dans cette région) 
avec l'aménagement de la place du Carrousel et de son Arc de triomphe de 
1 autre côté à l'Est. Tous les autres tracés se relient et se subordonnent 
directement ou indirectement à cette composition axiale:: la Madeleine, 
la rue Royale, le Pont de la Concorde et la Chambre des Députés, la captatioi 
de la Place Vendôme avec sa nouvelle Colonne, la rue Castiglione et la*rue 
de la Paix et enfin l'ensemble monumental du Palais du Roi de Rome projeté 
sur^la colline de Chaillot, relié d'un côté à l'Arc de Triomphe de la Grande 
Armée et au Bois de Boulogne, de l'autre à l'Ecole Militaire et au Champ de 
Mars avec sa nouvelle ville administrative. Au total, la composition urbaine 
est bien l'expression de l'axe du pouvoir réactualisé - le nouvel empire 
bourgeois - où se réunissent résidences et institutions d ’Etat.

Sur la rive gauche, en dehors de la composition aux pieds du palais du 
Roi de Rome, l'opération majeure consiste en la percée de l’avenue de l'Ob
servatoire dans l'axe du Palais du Luxembourg aménagé en palais des Fairs, 
de quelques percées convergentes (rue du Val de Grâce) avec l'amorce de la 
captation de l'ensemble du Panthéon (tronçon de la rue Soufflot) et ses ru.es 
subordonnées (rue d'ülm). C'est la reprise des propositions du Plan des Ar
tistes dans ce secteur

(*) Voir la création de l'Ecole Polytechnique et les ouvrages de 
.J.N.L. Durand.



, Projet global et prise de possession de la Ville.

Rambuteau et Haussmam.; l'urbanisme de la nouvelle économie (Planches V à XII
Les tracés et les transformations opérées sous les préfectures de 

Hambuteau et^surtout celle d'Haussmam montrent pour la première fois un 
changement décisif de la conception urbaine et des méthodes d'intervention 
à la xOis par la nature et par l'ampleur des percées. Un nouveau projet 
global et conscient de transformation de la Ville en émerge avec comme but 
majeur son adaptation au nouveau mode de production de la nouvelle classe 
au pouvoir qui'est.le ..règne: de,.l'industrie:, du salariat et de la marchandise 
Ce projet rassemble et compose .des propositions concernant la connexion 
des principaux pôles de l’économie urbaine, la création de percées et de 
lotissements nouveaux, le contrôle stratégique de la population, l'hygiène 
et l'assainissement" de l'habitat et enfin la restructuration du noyau de 
la ville ancienne.
La connexion des principaux pôles de l'économie urbaine.

C'est le premier objectif de ces transformations 
de Paris : laciliter et contrôler les déplacements journaliers 
de la population suceptible de travailler et formatrice de Capital. Au 
lieu de se contenter de contrôler les marchandises comme la monarchie 
1 avait pratiqué avec l'enceinte des fermiers généraux, la bourgeoisie 
veut contrôler par la morphologie même de la Ville la circulation de~la 
main d'oeuvre et bien entendu celle des marchandises aussi. C'est le dé
but d'une conception urbaine comme organisation de l'économie avant tout 
et ̂ particulièrement celle du travail et de ses déplacements. Il s 1 agit 
précisément d'intégrer dans un "système circulatoire" lieux de résidence, 
lieux^de travail, lieux de consommation urbains et suburbains en reliant 
le "réservoirde main d'oeuvre" à l'emploi et aux:.marchés. Ce la se réali
se au moyen de :
~ l'implantation des "nouveaux embarcadères" ou gares de chemin de fer 
placées au voisinage des anciennes portes de Paris, avec deux types de 
tracés de voirie : liaisons des gares entre elles (tracés tangentiels 
ou ceintures) et liaisons des gares vers le centre de la ville histori
que ou les nouveaux quartiers d'affaire (tracés radiaux).

~ 1 essai d'intégration des communes et populations annexées avec le dé
veloppement des liaisons entre le noyau ancien de la Villa, les commu
nes nouvellement annexées, les communes périphériques à travers les 
grandes pénétrations routières venant de la province (utilisation des 
systèmes circulatoires convergents vers ' les portes et hérités de 
l'Ancien Régime : étoiles, demi-lunes etc...).
la transformation du réseau fondamental formateur de Paris à l'intérieur 
de son noyau ancien, c'est à dire la "Grande Croisée" de Paris avec son 
complément circulatoire, la première ceinture des "boulevards*(bail-
vv )  «

- l'intégration des marchés, abbatoirs, entrepôts etc... regroupés et 
centralisés (les Halles Centrales, les abbatoirs de la Valette et de 
Vaugirard), ou distribués rationellement dans le réseau local des quar
tiers en marchés couverts par l'intermédiaire de tracés d'accompagne
ment (marchés des Carmes, 3t Germain, 3t Honoré, des Batignolles, des 
cernes, 3t Quentin, du Chateau d!Sau, du Temple, Beauyau).



Les percées et lotissements nouveaux.
Ils sont générateurs d'activités écono

miques en eux-mêmes, d'abord par les constructions d'édifices au' ils 
suscitent et surtout par les modes de capitalisation qui en sont le rro- 
duit : lotissements de maisons de rapport avec leurs locaux résidentiels 
et commerciaux, maisons de commerce et de petites industries. On peut 
distinguer trois sortes d'intervention :
- les percées d'artères - principales à travers l'urbanisation
ancienne,avec les lotissements d'accompagnement le long de la nouvelle 
voie sur l'emprise d'expropriation , situées surtout bans le centre
de la Ville.

- le réseau interstitiel des rues résidentielles avec ses nouveaux lotis
sements sur des terrains très faiblement urbanisés,surtout Hana l'Ouest 
et le Nord-Ouest parisien.

- les galleries et passages couverts ou lotissements commerciaux édifiés 
principalement au début de la Restauration avant Rambuteau (1825) cons
tituants des traces spéculatifs privés en bordure des artères commerçan
tes du centre Nord-Est.

Le contrôle stratégique de la population.
Il s'agit du maintien de l'ordre établi ou plutôt rétabli 

à la suite des , insurrections de 1830 et de 1848. Cet aspect le plus 
connu a été développé par de nombreux auteurs. On constate ici le double 
caractère d'une percée qui est de co-crdonner au niveau de l'ensemble ur
bain et de séparer-isoler au niveau local. Rappelions les caractéristi
ques majeures de cette stratégie :
- redivision et encerclement des quartiers historiques centraux et des 

communes annexées là où se trouvent les plus grandes concentrations 
de populations dangereuses.

- implantation d'un réseau de casernes en contrôle direct des principales 
nouvelles artères dans les régions Nord-Est de Paris priacipaisœnfc;(caserne 
Prince Eugène (République), Napoléon, de Reuilly, des Célestins, de la 
Cité, de la place Monge).

.R'"hygiène et l'assainissement”.
Cette période est celle de l'essor de la conception de 1'"hygiène”

_et du {'confort” bourgeois en occident. On peut y voir surtout un souci de 
préserver le capital de main d'oeuvre par la lutte contre les épidémies 
qui menacent les grandes concentrations de population dans les conditions 
d nnabitat minimales qui accompagnent le développement de l'industrialisa
tion. Il s'agit de préserver le strict minimum qui permet la reconstitu
tion de la force de travail. Avec ces nouveaux tracés la municipalité 
réalise :
- l'adduction d'eau et les réservoirs nécessaires
- le réseau des égouts avec une anticipation de son rôle économique fon
damental au siècle suivant (*).

Ce développement des infrastructures d'assainissemen t se combine avec 
certaines de celles des transports par voie d'eau (canal 3t Martin avec 
les bassins et entrepôts annexes, les fontaines publiques, les quais et 
ponts de la Seine).

(*) Voir à ce sujet 1 "'Atlas des travaux de Paris, de 1789 à 1889" par 
Alphand, Huet, Humblot etc...



La restructuration du noyau de la Ville ancienne.
Les nouveaux tracés

s'efforcent de coordonner le réseau ancien au nouveau en réorganisant les
anciens pôles économiques et institutionnels selon deux modes :
- celui des interventions concentrées en des points précis où l'on fait 

table rase du réseau et des constructions antérieures (la Cité, les 
collèges de l'Université, le Marché).

- celui des interventions généralisées à l'ensemble du territoire urbain 
et plus "délicates" puisqu'elles réutilisent une partie du site cons-r 
truit en la recomposant dans, la nouvelle morphologie urbaine. Gela 
consiste d'abord'dans la reprise et le développement de tracés monu
mentaux des campagnes d'intervention précédentes qui deviennent des 
sous-ensembles de la nouvelle composition (voir en particulier le 
Panthéon, l'Observatoire et le grand axe 3st-0uest .
C'est aussi la "captation" des édifices monumentaux de l'Ancien 
Régime (*) avec la redéfinition de leur
articulation à l'espace urbain, i’nfin cela se traduit par 1 'englobement 
et la transformation progressive et systématique de la"trame des habi
tations anciennes, ce qui amène soit sa disparition (nouveaux alligne- 
ments, extension des conséquences de la percée à l'intérieur des ilôts), 
soit le transfert de ses activités et sa "mise en veilleuse” - en at
tendant une nouvelle utilisation ultérieure -, soit enfin sa régénéra
tion avec le dédoublement de certaines artères préexistantes (boulevard 
Sébastopol et les rues 3t Denis et St Martin, boulevard St Germain et 
les rues St André des Arts et de Buci, boulevard St Michel et la rue 
St Jacques, tronçons de la rue de Rivoli et de la rue St Honoré etc...).

La troisième république.et l'achèvement.
Les interventions de cette époque ne sont que la continuation et 

l'accomplissement des intentions et opérations précédentes selon les prin
cipes mis en oeuvre par Haussmann.

L'intégration des communes annexées en 1360 se poursuit avec la com
plémentation du réseau des voies "inter—communales" (avenue Mozart, rue de 
la Convention, avenue Gambetta, rue de Tolbiac, avenue du Parc Montsouris 
etc...) et le lotissement des derniers terrains à bâtir (bordure du Champ 
de Mars, Buttes Chaumont, Butte aux Cailles, rue d'Aiésia, place des Peupli
ers) . L ’urbanisation de l'anneau des terrains accompagnant les fortifications 
de 'Thiers avec ses lotissements "sociaux" le long des boulevards des maré
chaux (les "H.B.M.") terminent à ce moment l'unification de la périphérie

(*) Leur
1837

préservation et leur "mise en valeur" sera institutionalisée 
avec la création de la Comission des Monuments Historiques.

en



de la Villa.
La construction du chemin de fer métropolitain confirme finalement 

au tournant du siècle le schéma haussmannien dans sa réalité économiaue 
ainsi que la nouvelle morphologie urbaine à la quelle il a donné naissance. 
C'est en effet selon l'ossature des tracés de son "réseau circulatoire" 
que seront réalisées les tranchées du réseau de chemin de fer métropolitain. 
Les principales stations, intersections et transferts se feront également 
selon les positions de ses carrefours majeurs. On pourra ainsi vérifier la 
réalité des grands courants de circulation urbaine que constituent les 
déplacements journaliers de la main d'oeuvre (ce qu'on appelle de nos jours 
les migrations alternantes"). Les points de transfert entre réseau ferré 

de banlieue et chemin de fer métropolitain (*) deviendront ainsi I.es lieux 
privilègiés des grandes opérations de rénovation urbaine en raison de leur 
"accessibilité" élevée dans le réseau de distribution de la marchandise et 
le drainage_organisé des. travailleurs et des consommateurs urbains (**).

On constate à ce stade que la "circulation" et ses réseaux matériali
sés dans les infrastructures de transport achèvent de se confondre avec le 
schéma formel essentiel de la Ville du XXème siècle.

(*) Le même phénomène se produira autour des
points de transfert entre réseaux routiers spécialisés (sorties auto- 
routières des "échangeurs" et. portes de Paris), entre les chemins de 
fer, le métro, le nouveau réseau express régional, les réseaux de sur
face et toute combinaison des réseaux spécialisés précédents en "chaînes 
de transport" dites conséquentes.

(**) Au delà de leur "accessibilité", ces lieux sont privilègiés dans la 
rénovation de type "table rase”, par l’étendue de leurs emprises "récu
pérables" et la nature de leurs propriétaires (l'Stat et ses administra
tions et entreprises nationalisées, la Ville de Paris). Voir à ce sujet 
la rénovation des Halles Centrales et les divers projets en cours sur 
les gares (gare Montparnasse, gare de Lyon, gare du Nord etc...).



JIQDE GENERALE DSS TRACES APPLIQUES A LA REGION DS L ’ UNIVERSITE (Planciies XIII à XVII )

La logique des transformations opérées dans la région de l'Université 
dépend du projet global sur la Ville tout en se composant aux conditions 
locales selon un mode qui se précisé a travers les "campagnes d'interven
tion' successives. Celles-ci se regroupent autour des deux séries d'évène
ment précédemment décrits au niveau de l'ensemble de la Ville : le Plan des 
Artistes et les lotissements des Biens Nationaux d'une part, les percées du 
"réseau circulatoire" d'Haussmann d'autre part.

En ce qui concerne les tracés qui accompagnent dans cette région les 
lotissements des Biens Nationaux, le Plan des Artistes reste encore le seul 
projet d'ensemble. Dans ses objectifs politiques et économiques, ce plan 
fut ici en grande partie réalisé, soit au bénéfice de la Ville (construction 
de la Halle aux Vins sur les terrains de l'abbaye St Victor, tracé de l'ave
nue de 1 'Ooservatoire et création des pépinières du Luxembourg sur l'enclos 

I de s ̂ Chartreux, construction du Marché St Germain, dégagement de la place
St Sulpice), soit au bénéfice de spéculateurs particuliers (lotissements 
des Bernardins, de la P^ace St Victor, de la rue du Val de Grâce etc...). 
Ailleurs, les propositions émises par ce plan sont réalisées moins Hanci ie 
détail des traces que dans les idées de composition urbaine au'elles présen- 
tent, notamment sur le rôle privilègié donné à des édifices de l'Ancien 
Régime comme le^Panthéon Français, le Palais du Luxembourg et l'Observatoire 
retenus comme pôles visuels de l'ossature monumentale de cette région (*).

Dans les percées entreprises par Haussmann et leur continuation sous 
la Troisième Répuolique, on vérifie dans le détail de la géographie locale 
toute la logique du projet global de transformation de la Ville pour 1 'adap
ter au nouveau mode de production : connexion des principaux pôles urbains" 
de 1 ^économie et notamment gares de chemin de fer, halles et marchés, refont; 
du réseau de voies formatrices.de Paris, restructuration des anciens quar
tiers de la Ville du Moyen-Age, contôle des quartiers populaires et, bien 
entendu, toutes les opérations de remembrement et de lotissements consécu
tives^ Au: cours! du déroulement des choix et des "négociations" qui "accompa
gnent ces nouvelles percées, on apperçoit très clairement la logique de la 
composition urbaine et notamment le rôle des liaisons visuelles darva ia con
vergence des directions sur quelques édifices monumentaux.

La structure des effets visuels soumise ici aux nouveaux impératifs 
economiques du réseau circulatoire d'ensemble de la Ville - »t c'»st là 
toute la différence avec le Plan des Artistes - se compose assez habile
ment avec les ensembles monumentaux

( ) Dans leur conception de l'espace urbain, les idées réalisées de ce plan 
subiront un changement notoire avec la subordination des compositions 
monumentales au nouveau réseau circulatoire. Voir plus loin page



mentaux préexistants, bien qu'en se "systématisant” elle perde bien des 
aspects qualitatifs de la période précédente. On assiste finalement dans 
cette région à la formation du réseau circulatoire contemporain qui, combiné 
au reseau monumental des institutions bourgeoises, étend son emprise sur 
l'ensemble du parcellaire ancien à l'aide de ce "tissus conjonctif" que cons 
tituent les nouvelles maisons à loyer.

Refonte du réseau formateur de la Tille : la Grande Croisée de Paris et le complément 
sur la rive gauche de la première ceinture de boulevards. (*)

^La Grande Croisée de Paris et le complément sur la rive gauche de la 
première ceinture de boulevards forment le réseau primaire qui relie et 
unifie de nombreux anciens pôles économiques majeurs de la ville du Koyen- 

. On y retrouve un grand nombre des anciennes portes de.l'enceinte 
de Philippe Auguste : portes St Michel, St Jacques, St Germain, St Bernard, 
Baudoyer, de même que les anciennes places et ponts d'accès à la Cité : plac 
du Cnatelet, pont au Change, pont St Michel, place St Geneviève, place de 
la Sorbonne, place de Grève. Des anciennes zôhes de marché se voient égale
ment composées aux nouveaux tracés : la place Maubert et le nouveau marché 
des Carmes, la Poire St Germain remodellée dans le nouveau marché St Germain

Première série. La rue de Rivoli (partie de l'axe Est-Ouest : Cours de Vin- 
cennes, rue du Faubourg St Antoine, rue St Antoine, Champs Elysées).
1a : Continuation du tracé de la rue , du Palais Royal à 1'Hôtel de Ville.

Tout en conservant la même direction que le tronçon précédent le long 
des jardins et de l'aile Nord du Palais des Tuileries, le tracé longe la 
Placé dé.. I1 Oratoire et le Palais du Louvre, puis la Tour St Jacques en absor
bant la place et le marché qui l'entourent et rejoint le Nord de la Place 
de l'Hôtel de Ville remanié depuis peu,en absorbant encore une partie de la 
rue de la Tixéranderie. Ultérieurement la direction de ce tracé butera sur 
un des angles Nord-Ouest du nouvel Hôtel de Ville reconstruit et élargit 
après son incendie sous la Commune de 1871.
1 b : De l'Hôtel de Ville à l'église St Paul-St Louis.

La nouvelle direction pointe sur 1.' ancienne porte Baudoyer (place de 
^iragues) et le parvis de l'église St Paul-St Louis où elle s'arrête. Elle 
aosorbe au passage la Place du Marché St Jean et la Place Baudoyer transfor
mée par la construction de la caserne Napoléon. Au delà.l'ancien tracé de

(*) La composition des tracés doit être suivie sur la carte que nous en 
donnons où le repérage correspond directement à l'ordre" du texte, 
(voir carte, Planche IIV)



la rue St Antoine reste inchangé et continue vers la Place de la Bastille 
et la Colonne de Juillet.

Deuxième série. Le boulevard Sébastopol et la traversée de la Cité.
Comme prolongement du boulevard de Strasbourg arrêté à la hauteur du 

boulevard St-Denis, ce tracé relie l'embarcadère de l'Est à la Place du Châ
telet parallèlement à la direction des rues St Denis et St Martin qui jou
èrent au Moyen-Age un rôle fondamental dans la croissance de Paris. La per
cée s'opère à travers les fonds de parcelle qui joignent ces deux rues et 
elle évite ainsi de les toucher (*).
2a î Du boulevard St Denis au Châtelet.

Le tracé prolonge en ligne droite le boulevard de Strasbourg jùsqu'à 
la Seine. La perspective débouche sur l'ile de la Cité rénovée (c'est à di
re quasiment rasee) et le Tribunal de Commerce dont la coupole est cons
truite dans cette axe précis en guise de conclusion.
2b : Place du Châtelet ou ''place-carrefour1'.

Sès nouvelles limites Nord sont constituées par la percée de l'avenue 
Victoria qui donné tune''échappée "sur la nouvelle'Place-de 1 iHôtel-'dô"-Viilô.
Le- renvoi-de la direction se fait autour de la colonne-fontaine et il est 
ponctué par les ordonnances des deux nouveaux théâtres de la place-carrefour 
reconstruite au lieu même de l'ancienne place. L'immeuble de la Chambre des 
Notaires sert de renvoi dans l'autre direction. On remarque Que les uarois 
délimitant cette nouvelle "place" sont particulièrement disloquées par leur 
composition avec le square de la Tour 3t Jacques et la. nouvelle amorce de 
la rue St Denis. De plus en voulant trop s'ouvrir sur le fleuve, on l'a 
éffacé de la scène urbaine. Les mêmes constatations s'imposent sur l'autre 
■Five avec la place" St Michel,.de même que dans la plupart des lieux-dits 
"place" édifiés à cette époque qu'il convient mieux de caractériser du nom 
de "place-carrefour" (**).
2c : Du Châtelet au Palais de Justice.

La direction de ce tronçon et du nouveau Pont au Change relie le cen
tre gelahnôuvelle place-carrefour matérialisé par la colonne-fontaine, à ce-

(*) Cette direction Nord-Sud se trouve juste dans le prolongement de la 
voie naturelle suivie par les rues du Faubourg St Denis et St Martin - 
et ultérieurement par la tranchée du chemin de fer - entre la butte 
Montmartre, les collines de Belleville et les deux monticules situés 
respectivement à l'Ouest et à l'Est des portes St Denis et St Martin. 
C'est là que se trouvait le passage permettant d'éviter une partie des 
marais de l'ancien lit de la Seine. C'est donc une reprise de la topo
graphie naturelle de Paris.

(**) Voir Plus loin l'étude de l'ilôt de la Fontaine St Michel, page 128 .



lui de l'ancienne P Lace en demi-lune du Palais de Justice, axée sur la Cour 
du Mai. Cette dernière Place se trouve de ce fait absorbée par la largeur 
de la nouvelle voie. Une nouvelle perces, l'avenue de Constantine (rue de 
Lutece) lui sert de substitut et permet d f apercevoir le nouvel Hôtel-Dieu 
ainsi que la nouvelle caserne de la Cavalerie de Paris (Préfecture de Poli
ce) .
2d : Jonction avec la place-carrefour St 'Michel.

Cette nouvelle direction qui relie le centre de l'ancienne Place du 
Palais de Justice à la place-carrefour St Michel s'établit selon l'alligne- 
ment de l'aile oud, nouvellement construite, du Palais de Justice avec comme 
conséquence l'élargissement et l'absorbsion de la rue de la Earillerie. Le 
nouveau Pont St Michel est construit selon cette même direction, de même 
que la nouvelle place—carrefour St Michel. Cette dernière se comoose symétri 
quement comme jonction avec le nouveau boulevard à percer et^la Place St An
dré des Arts située sur l'emplacement de l'église détruite du même nom. Le 
renvoi se fait sur la Fontaine St Michel édifiée dans ce but.

Troisième série. Le boulevard St Michel.

Cette percée se divise en plusieurs tronçons, résultats de négociation 
délicates avec le site déjà construit, mais révélatrices des idées de compo
sition urbaine de l'époque. Il faut considérer le tracé Comme étant d'abord 
en continuité avec les propositions monumentales du Plan des Artistes.
3a : La rue Soufflot reconstruite.

Elle réalise la composition définitive entre deux ensembles monumen
taux, le Panthéon Français et le Palais de Luxembourg aggrandi pour y rece
voir le Sénat. Le jardin du Luxembourg sera remodellé en tenant compte de 
ce^nouvel axe compositionnel qui est décisif dans la mesure où il articule 
deux ensembles monumentaux dominant cette région de la Ville, tant par leur 
étendue que par leurs positions topographiques particulières.
3b : Absorbtion de. l'ancienne rue dé l'Est.

La rue de l'Est élargie et prolongée constitue entre la rue Soufflot 
et l'Avenue de l'Observatoire le premier tronçon Sud du boulevard selon: 
la_proposition même du Plan des Artistes. La place-carrefour Edmond Rostand 
est constituée à la jonction avec la rue Soufflot.
3c : De la rue Soufflot au carrefour des rues Racine et de l'Ecole de Médecine 

La direction du tracé de ce tronçon emprunte celle de la rue de la Har 
pe qui se trouve ainsi absorbée dès son départ , à l’emplacement de l'ancien 
ne Porte St Michel. Au passage, la Place de la Sorbonne est "captée" avec la 
suppression de sa clôture Ouest et de la rue Richelieu qui y donnait accès.
La jonction s'opère finalement avec le carrefour de la rue Meuve Racine et 
de la rue de l'Ecole de Médecine sur l'ancien site de l'église paroissiale 
St CÔme; Comme monument antique capté et mis en valeur (*), le Palais des 
Thermes joue un rôle particulier dans l'inflexion du tracé à ce carrefour.

(*) 11 compte ici surtout pour ses références au passé Gallo-Romain 
qui comptent surtout dans ce cas comme apologie de l'empire en 
général et du Second Empire en particulier.



3d : Du carrefour des rues Racine et de l'Ecole de Médecine à la Place 
St Michel.

Longeant la face Ouest du Palais des Thermes, le tracé du boulevard 
s'achève en rejoignant directement la place-carrefour St Michel selon une 
visée sur la flèche de la Sainte Chapelle englobée dans la nouveille mu
raille que constitue le nouveau Palais de Justice.
3e : Du carrefour de l'Observatoire à la barrid'Enfer.

La jonction avec la barrière d'Enfer se fait selon le tracé élargit 
de l'ancienne rue d'Enfer selon 1'allignement de l'Hospice des Enfants trou
vés .

Quatrième série. Le boulevard St Germain.
Cette nouvelle artère majeure permet de réaliser le premier "anneau 

de circulation" en complément de la demi-ceinture des boulevards de la rive 
droite, a 1'emplacement de l'enceinte de Charles V. Bien que critiaué à 
l'époque dansrsa logiqué circulatoire, ce tracé coordonne deux pôles écono
miques importants de la rive gauche dont l'origine remonte au Moyen-Age : 
le carrefour Buci-St Germain (Place du Pilori puis Place St Marguerite) et 
celui de la place Maubert, avec les importants marchés associés à chacun 
d'entre eux:. La direction qui est retenue pour ce tracé joint ces deux pôles 
en ligne droite (* (**)). Quant aux différents tronçons des extrémités de ce" 
nouveau boulevard, les "négociations" avec le site déjà construit sont en
core ici significatives des idées de composition urbaine de l'époque.
4a : Tronçon central.

Sa naissance se fait à sa croisée avec le boulevard St Michel, juste 
aux pieds des vestiges du Palais des Thermes dégagé à cet effet et entouré 
d'un square qui le compose avec l'Hôtel de Cluny. A l'Est, il se dirige sur 
la placeè̂ uber^dgnt il absorbe le côté Sud ainsi que su*, les rues du Foin 
et des Noyers. Cettè direction de tracé s'arrête sur le chevet de l'église 
St Nicolas du Chardonnet à sa rencontre avec la rue des Bernardins. A l'Oues 
il longe l'Ecole de Chirurgie, absorbe le carrefour de l'ancienne Porte St 
Germain (l'actuel carrefour de l'Cdéon) ainsi que celui de l'ancienne Place 
du Pilori (carrefour Mabillon) en suivant une partie de la rue de l'Ecole 
de Médecine qu'il absorbe également, pour rejoindre la place St Germain des 
rres dont il ouvre et détruit la clôture spatiale (*"*") avec encore au passag 
absorbtion des rues St Marguerite et Childebert. Enfin le tracé se poursuit

(*) HH e  coïncide à peu près avec l'ancienne direction Est-Ouest de déve
loppement de la Ville gallo-romaine

(**) Le tracé originel de cette place "éventrée" vient d'être reconstitué 
récemment dans le dessin des trottoirs de la chaussée...



jusqu'à l'ancienne église de la Charité à l'intersection de la rue des 
St Pères en absorbant le côté Nord de la rue Taranne.
4b : Tronçon Est.

E'oùvérturé.de'la vôielse 'fait ; directement de l'église St Nicolas du 
Chardonnet à l'angle Nord-Ouest de la nouvelle Halle aux Vins, au voisinà—  
ge de l'ancienne Porte St Bernard de l'enceinte de Philippe Auguste.
4c : Boulevard Henri IV.

De 1'̂ angle de la Halle aux Vins jusqu'à la Place de la Bastille, le 
tracé se réalise selon une visée directe entre la Colonne de Juillet et le 
sommet du dôme du Panthéon.
4d : Tronçon Ouest.

Au delà de^la rue des St Pères, la direction du boulevard,; qui;suit 
celle de la rue St Dominique élargie et absorbée jusqu'au carrefour fe VT me 
StSincn, s.'incurve plusieurs fois à sa rencontre avec les rues St Guillaume, 
àt Thomas d'Aquin (avec la quelle elle se compose au passage) et rue du Bac. 
Mifin ls dernier tronçon rejoint en ligne droite le Pont de la Concorde au 
droit de la Chambre des Députés,pour s'absorber dans cette composition mo
numentale achevée sous le Premier Empire.

Intégration des embarcadères, "nouvelles portes de la Ville".
Il s'agit de composer les nouveaux embarcadères , compris comme pôles 

économiques majeurs puis qu'ils canalisent une partie des déplacements"de 
la main d'oeuvre et des marchandises, avec la nouvelle structure urbaine.
Des tracés périphériques relient les gares entre elles ainsi que vers les 
nouveaux quartiers résidentiels de l'Cuest ou encore vers les quartiers 
artisanaux et industriels de l'Est et du Nord-Est. Des tracés radiants 
joignent ces gares au centre de la ville et aux anciennes portes (les bar
rières de l'enceinte des Fermiers Généraux)avec leurs "étoiles" circula
toires, ce qui permet une composition avec les pénétrations routières de 
la Province vers Paris.

Cinquième série. L'avenue des Gobelins.
Son tracé absorbe celui de la rue Mouffetard prolongée, dont la direc

tion pointait le plus directement possible sur l'ancienne Porte St Jacques 
à travers la Montagne St Geneviève (*) :

(*) Cette voie du Moyen-Age reprend elle-même l'ancien chemin gallo-romain 
se dirigeant vers le forum de la ville romaine (supposé être à l'empla
cement même de la rue Soufflot) : rue des Fossés St Jacques, rue de Loh- 
mond (ancienne rue des Postes).



5a : Premier tronçon.
Il joint la barrière d'Italie a l'ancien pôle du Moyen—Age que cons

tituait le faubourg St Marcel dont les établissements religieux ont été dé
truits sous la Révolution. Combiné à la percée du boulevard St Marcel, ce 
tracé absorbe et efface complètement l'ancienne place de la Collégiale, 
coeur de l'ancien faubourg autour duquel se trouvaient les églises St Mar
tin et St Marcel.
5b : Deuxième tronçon.

Il continue la direction précédente jusqu'au point bas de l'antique 
passage de la Bièvre qui sera couverte et transformée en égouts. Sur ce 
très ancien lieu de la topographie parisienne se trouvait le pont d'accès ■ 
à la Ville et à l'église St Médard vers la quelle convergent les rues 
Mouffetard, Pascal, Censier et de l'Qurcine. De cette courte section de rue 
on pouvait et on peut encore découvrir toute la Montagne St Geneviève et le 
dôme du Panthéon marquant l'arrivée Sud—Sst sur Paris. L'ancien carrefour 
commercial des rues Broca, Mouffetard et Censier, constitué depuis des siè
cles devant l'église St Médard en tête de pont sur la Bièvre, n'est pas 
touché par cette percée qui lui procure un dégagement supplémentaire*. (*)

Sixième série . Constitution d'une deuxième ceinture de boulevards.
Cette réutilisation des "Cours'' de l'Ancien Régime, allées d'arbres 

plantées le long des limites de la Ville sous Louis XIV et Louis .XV, réalise 
une nouvelle liaison périphérique entre ces "nouvelles portes de Paris" aue 
constituent les embarcadères de chemin de fer (gares Montparnasse, d'Auster
litz, de Lyon et Denfert).
6a : Le boulevard du Montparnasse.

C'est la reprise et l'aménagement de l'ancien "Cours" qui s'urbanise 
entre la rue du Cherche Midi et l'avenue de l'Observatoire.

6b : Le boulevard de Port-Royal.
Il réalise le jonction avec le carrefour de l'avenue des Gobelins à 

l'emplacement déjà mentionné de l'ancien bourg 3t Marcel. Un premier tron
çon passe à travers les emprises des anciennes propriétés religieuses, 
transformées en hospices et hôpitaux, sans les toucher : Port Royal, le Val 
de Grâce, les Capucins (Hospice des Vénériens). Il absorbe la rue de la Bour 
oe et s'incurve légèrement au carrefour des rues et faubourg 3t Jacques pour 
traverser le terrain non construit du Champ des Capucins et suivre le tracé 
de la rue des Bourguignons. Au passage, une nouvelle liaison est établie 
avec l'ancienne caserne de l'Ourcine qui sera à cette occasion reconstuite.De

(’O La liaison entre ce carrefour de la 3ièvre et le centre de la Ville 
par le contournement de la Montagne 3t Geneviève sera développée plus 
loin avec la restruturation du quartier de l'Université.



cet endroit qui correspond au passage au dessus de la rue Broca (*) le 
boulevard rejoint le carrefour St Marcel en ligne droite.
6c : Le boulevard St Marcel.

La direction choisie relie directement le carrefour qui remplace 
l'ancienne place de la Collégiale à la place de l'Hôpital (l'entrée de la 
Salpétrière, maintenant square Marie-Curie) en suivant et absorbant les rues 
des Francs Bourgeois, du Cendrier et l'ancien Marché aux Chevaux. La ren- 1 
contre se fait alors avec le boulevard de l'Hôpital, ancien Cours déjà urba
nisé, jusqu'à l'embarcadère d'Orléans (gare d'Austerlitz). La jonction vers 
la Place de la Nation s'opère finalement par le boulevard Mazas (boulevard 
Diderot), a travers la demi—lune de la place du Jardin des Plantes composée 
avec le Pont d'Austerlitz ainsi que la "fourche” ‘ que forment ensemble 
le boulevard de la Bastille, l'avenue Ledru-Rollin, le boulevard Mazas 
et la place Mazas.
6d : Boulevard Arago.

Il réalise la connexion avec le deuxième anneau de boulevards dont le 
tracé vient d'être décrit et un troisième qui dédouble au Sud le précédent 
et dont le tracé est établit sur celui du mur des fermiers généraux (**).
Le départ de la direction du boulevard Arago à partir de la barrière d'En
fer se fait selon ü'patte d'oie", c'est à dire symétriquement au boulevard 
d'Enfer (boulevard Raspail actuel) par rapport à la route d'Orléans et la 
rue d'Enfer (avenuesLeclert et Denfert-Rochereau actuelles), en direction 
de l'ancien carrefour des rues de l'Ourcine, Julienne, des Anglaises, de la 
Glacière, du Chemin des Alouettes qui convergent toutes vers l'Hôpital de 
Lourcine (emplacement de l'ancien couvent des Cordelières et de l'hôpital 
Broca actuel). A partir de cet ancien carrefour, lui aussi absorbé, le tra
cé retrouve la direction prolongée du boulevard St Marcel (6c).
6e :.Boulevard Haspail.

Réalisé tardivement, il permet à l'Ouest une connexion entre les 
trois anneaux de boulevards périphériques. Le tronçon Sud est ouvert dans 
le prolongement de l'ancien boulevard d'Enfer à sonninters'ection avec le 
boulevard du Montparnasse par un tracé rejoignant en ligne droite le car
refour de la rue du Bac et du boulevard St Germain. L'aggrandissement de la 
rue de Sèvres à l'emplacement de l'Hospice des Ménages vers le milieu du 
tracé induira par cette nouvelle accessibilité un nouveau carrefour commer
cial important (Sèvres-Babylone et la construction des grands magasins du 
Bon Marché) en liaison directe avec un autre important carrefour beaucoup

(*) Le tracé nécessite à cet endroit de nombreuses corrections de la topo
graphie naturelle (nivellements et remblais).

(**) Il est intéressant de noter qu'en "courcicuitant" ainsi la place d'Halü 
1' amorce d ’une nouvelle liaison Nord-Sud est crée en‘suivant les bou
levards Arago, ̂ St Marcel, de l'Hôpital, de la Bastille et le canal St 
Martin. Un dédoblement à l'Est de la Croisée de Paris s'esquisse poten
tiellement. Voir le schéma de Kénard et les projets d'intervention dans 
cette région àu siècle-, suivant.



plus ancien, le carrefour Croix-Rouge.

Septième série. La rue de Rennes et la liaison de là gare du cheùin de fer 
de l'Ouest avec le centre ville.

uette percée joint directement l'embarcadère et le nouveau carrefour 
qui lui est associé a l'ancienne place—parvis de l'abbaye 3t Germain des 
Près. La composition de ce tracé avec celui du boulevard St Germain achève 
à cette occasion de détruire les limites spatiales, de cette .ancienne 
pièce urbaine". Au delà, le projet de tracé devait à cet endroit pré

cis éclater en deux branches : l’une en direction de l'intervalle laissé 
entre l ’Institut et la Monaie avec un projet de liaison vers les Halles par 
la place du Louvre en franchissant un nouveau pont à établir sur la pointe 
de l'Ile de la Cité, l'autre en direction de la nouvelle avenue de l*'0péra, 
en traversant le Palais du Louvre et la Seine par le pont du Carrousel. Ces 
deux projets ambitieux et coûteux ne purent être réalisés à temps, bien que 
les expropriations aient commencé, et furent abandonnés dans la deuxième 
moitié du XXème siècle. (*)

^structuration des quartiers anciens.
La monarchie avait très peu touché au noyau de la Ville moyen—âgeuse. 

Ce ne sera pas le cas de la Bourgeoisie qui va par ses interventions massi
ves effacer dans la Ville une partie de la trace matérialisée de son his
toire. La liaison entre la Forte d'Italie et le centre en oca
à propos de la quelle deux buts., d'intervention distincts vont être dévelou
pés :
- la transformation de la région urbaine où est concentré l'essentiel de 
l'enseignement dit supérieur et l'enseignement secondaire sélectif qui y 
conduit le plus directement (c'est''1'.Université proprement dit).

- la refonte de pôles économiques locaux importants (faubourg St Marcel, rue 
Rouffêtard et carrefour St Médard, carrefour de la Porte St Michel, place 
Haubert).

Huitième série : Région de l'Université.
L'"Université" ou région de la Ville moyen-âgeuse délimitée au Sud par 

l'enceinte de Philippe Auguste s'était développée depuis son origine sous*le

(*) Un projet de liaison entre la place Denfert et le boulevard PasteurVne 
fut jamais exécuté. Du point de vue "circulatoire" il aurait assuré 
une meilleure liaison périphérique au Sud en terminant le troisième 
anneau concentrique comme le montre H a  représentation -"régularisée" 
du "shéma" ou "système circulatoire" (Voir plus loin "Nouvelle morpholo
gie urbaine" ainsi que la carte que nous en donnons Planche XVIII ).



contrôle des communautés religieuses. Le rôle du cloître Notre-Dame avait 
été continue par les abbayes St Genevieve , St Victor et les nombreux autres 
colleges qui avaient ete fondes au cours des siècles. Les transformations 
opèrees au XlXème siecle dans cette région vont marquer la substitution du 
contrôle bourgeois sur l'instruction à celui des ordres religieux. Il s'a
git de former les cadres et les dirigeants dont le nouvel Etat qui s'indus
trialise a besoin. La réforme instituticnelle commencée sous le Premier Em
pire trouve sa réalisation dans l'espace urbain. Cela se fait autour des 
grandes^percées déjà décrites, par la reconstruction et 1'aggrandissement 
de collèges (St Barbe), la transformation de la plupart en Lycées (Louis le 
Grand, St Louis-, Henri IV), la construction des "Grandes Ecoles"
(Normale, Polytechnique, Mines, école de Garnie, école Agronomique) et le 
développement de l'Université proprement dite en "Facultés" (Droit, Lettres 
et Sciences, Pharmacie, Médecine) ainsi que celui de tous les édifices et 
institutions reliés (bibliothèque St Geneviève, Collège de France et Insti
tuts divers). Cette refonte s’opère en parallèle avec l'établissement de 
tout le réseau des écoles primaires de quartier qui, comme ailleurs, a son 
impact dans l'évolution urbaine et particulièrement en ce qui concerne la 
redéfinition administrative des "quartiers" urbains. Beaucoup des établisse
ments d'enseignement remodelés.vont se trouver au bord des percées déjà 
décrites. Les autres accompagneront ou susciteront de nouveaux alignements 
et tracés.
8a : La rue des Ecoles.

Elle joint l'ancienne Porte St Victor et l'angle Nord-Ouest de la 
Halle aux lins au nouveau boulevard St Michel à la hauteur du Palais des 
Thermes, reliant ainsi le Collège de France remanié, l'Ecole Polytechnique 
aggrandie et, ultérieurement, la Nouvelle Sorbonne au carrefour de la rue 
Neuve Racine et de la rue de l'Ecole de Médecine (*). La direction de ce 
tracé se ̂ superpose à celle du décumanus de la ville gallo-romains, référen
ce supplémentaire à une histoire "domestiquée" pour célébrer le nouveau 
régime.;'
8b : Tracés d'accompagnement.

ü la percee de la rue des Ecoles doivent être associées celles de 
la rue Thénard, comme mise en valeur* du Collège de France à partir de cette 
rue et du boulevard St Germain, l'élargissement de la rue des Carmes et son

(*) Voir le tracé du boulevard St Michel (3c et 3d).



prolongement par' la;rue 'Valette en absorbtion de la rue des Sept Voies 
(reconstruction du College St Barbe) avec l'ouverture d'une nouvelle pers
pective sur le Panthéon syméthiquenêntlà celle'dè"la rue d'ïïlm. De même une 
série de rues nouvelles sont ouvertes entre la rue des Ecoles et le boule
vard ̂ St Germain pour ielotir cette zone trop bouleversées par les nouvelles 
percees (rue du Sommerai, rue St Jean de Latran, rue Basse des Carmes, rue 
de la Sorbonne dans sa partie basse, rue de Cluny). (*).
8c : Elargissement de la rue St Jacques.

La reconstruction du College Louis-le-Grand, de la Sorbonne, l'aggran- 
dissement de l'mcole de Droit et du Collège de France aboutissent à un 
redressement de la rue St Jacques entre la rue’des Ecoles et la rue Soufflet 
La^continuation de ce nouvel allignement ne pourra être menée jusqu'au bout, 
préservant ainsi le dernier tronçon de cette rue formatrice de Paris.
8d : La rue de Médicis.

Cette rue réalise l'ouverture du Jardin du Luxembourg vers la rue 
Soufflot et la Montagne St Geneviève en reliant; le carrefour Edmond Rostan 
au théâtre de l'Odéon, tentative d'intégration de cet édifice à la composi
tion monumentale majeure de cette région. La nouvelle place—carrefour se 
substitue à celle de l'ancienne Place ët Pôrte’St Michel située à là'rencon
tre des rues e la Harpe, des Postes et Monsieur le Prince . Cètte dernière 
operation entraine un important nivellement de la topographie naturelle à 
cet endroit.

8e : Projet de percée reliant l'avenue de l'Observatoire à la Halle aux 
Cuirs.

Ce projet débute à l'entrée de l'ancien Couvent des Chartreux (Oran
gerie du Luxembourg et rue Auguste Comte) le long de la rue de l'Abbé de 
l'Epée. Il devait aboutir directement à travers les pentes de la Montagne 
3t Geneviève à l'intersection des rues Censier et P0nt aux Bouchers , juste 
devant la Nouvelle Halle aux Cuirs construite sur le cours de la Bièvre. 
Seuls quelques tronçons ont été réalisés à ce jour -(rue Erasme, rue Brosso- 
lette, Jean Calvin, rue de Mirbel) et le dernier doit être transformé en 
passage couvert pour remédier à la coupure et à 1'éventrement de la rue 
Mouffêtard.

(*) Voir plus loin "Transformations du parcellaire".



Neuvième série : Quartiers situés aux pieds de la Montagne St Geneviève.
Le deuxieme type d'intervention qui se compose localement avec le 

précédent se réalise avec la liaison entre la Porte d'Italie et les quar
tiers centraux de la Ville (*) . Il s'agit de la'refonte et de 1'"assainis
sement de trois quartiers populaires en même temps que pôles économiques 
locaux qui n'avaient jamais été touchés depuis leur naissance au Moyen-Age : 
oaint iùedard, oaint marcel et Haubert. Le faubourg St Marcel, nous l'avons 
dit , a vu son centre, la place de la Collégiale, rayé de la carte urbaine 
par la Révolution d'abord, puis par la constitution du carrefour des Gobe- 
lins. Dans le cas de la rue Mouffetard et du quartier St Médard, les con
ditions topographiques (la forte pente de la Montagne St Geneviève à cet 
endroit) jointes aux prix trop élevé des expropriations de cette artère 
commerçante, aboutirent au contournement de cette butte, solution que l'on 
pourrait aussi bien appeller un encerclement. Au point bas du carrefour et 
pont sur la Bièvre, juste devant l'église St Médard, le tracé de l'avenue 
des Gobelins éclate en deux directions.
9a : La rue Claude Bernard.

C'est le contournement Ouest où le tracé tente de rejoindre là com
position monumentale de l'Observatoire et du Panthéon en empruntant une 
courte section de rue nouvellene nt construite sur le terrain des Feuillan
tines (rue des Feuillantines). Mais le-projet de jonction avec l'avenue 
de 1 Observatoire, , le boulevard £>t Michel et la rue St Jacques élargie 
et redressée se voit abandonné à sa rencontre avec la rue d'Ulm, probable
ment en raison de la destruction de l'Institution des Sourds Muets qu'il 
entraine.
9b : La rue Gay Lussac.

Du carrefour précédent d'où l'on peut capter au passage une perspec
tive sur la coupole du Panthéon, la percée rejoint en ligne droite la place- 
carrefour Edmond Rostand et ' lè -^boulevard St Michel (tracés 3a, 3c et 8d).
9c : Eremier tronçon de la rue Monge.

L'opération de contournement à l'Est va se compliquer. Le premier 
tronçon évite l'église St Médard et se dirige un moment vers la place St 
Victor, jusqu'à sa rencontre avec la rue Daubenton,là où précisément devait 
aboutir le projet de percée reliant lé. boulevard:3f Michel à:la Nouvelle 
Halle aux Cuirs (tracé 8e). A ce carrefour , le tracé change de direction 
en évitant de toucher au centre du quartier de St Pélagie.

(*) Voir plus haut, la cinquième série.



9d : Deuxième tronçon de la rue Monge.
Il se redresse dans la direction de l'ancienne Forte St Victor (angle 

Nord-Ouest de la nouvelle Halle aux Vins) en liaison potentielle directe 
vers la Bastille ou le centre ville par les quais. Le tracé s'insère à cet 
endroit entre la rue de la Clef et la rue Gracieuse. Cette dernière commu
nique avec une caserne de la Garde Municipale qui, reconstruite (caserne 
Monge), devient l'élément de choix dans 1'"assainissement"’du quartier en 
même temps que le décor de fond pour une nouvelle place-marché (Place Monge) 
Au-delà, au cours des travaux de precement, on sort de terre les anciennes 
arènes de Lutèce et la direction du tracé doit se modifier encore pour re
joindre le carrefour des rues des Fossés St Victor et des Boulangers.
9e : Troisième tronçon de la rue Monge.

Au point topographique précis du carrefour précédent où s'achève le 
contournement de la Montagne St Geneviève et où l'on peut découvrir tout le 
panorama de la ville basse et de la Cité, la nouvelle"direction du tracé 
rejoint la Place Haubert dont elle absorbe le côté Sud-Ouest en pointant 
sur la flèche de la Sainte Chapelle.
9f : La rue Lagrange.

Sa première section prolonge la direction précédente jusqu'à sa ren
contre avec l'église St Julien le Pauvre et le square chargé d'aménager ses 
aoords. La deuxieme section se raccorde à cet endroit à l'opération de re
fonte de la Cité : l'Hôtel Dieu est reconstruit, le pont au Double déplacé 
dans l'p:e de cette section de rue afin de pouvoir déboucher directement et 
regulierement" sur la nouvelle esplanade de la Cathédrale en offrant un 

point de vue débarassé de tout contexte moyen-ageux, Le "redressement" 
se prolonge même dans la rue et le pont d'Arcole pour se composer avec la 
nouvelle place de l'Hôtel de Ville.



IONS D'ACCOMPAGNEMENT DES TRACES.

Les opérations qui accompagnent l'etablissement des tracés urincipaux 
— ou traces de premier ordre — vont par leurs effets attendus recomposer et 
unifier la structure urbaine préexistante dont le bâti, sinon le parcellaire 
est jusqu'à ce moment le résultat d ’une juxtaposition d'époques différentes. 
Le sens du nouvel espace urbain se confirme alors fortement dans la réalité 
de son existence, comme nécessité d'adapter le bâti à l'outil de production, 
et dans celle de son apparence, par ce que "représente"le bâti et précisé
ment le réseau des monumentsqui compose les points privilègiés de sa mor
phologie. Dans sa forme et ses potentialités "circulatoires", la nouvelle 
structure urbaine qui se constitue contient déjà les transformations pro
fondes de la deuxième moitié du XXème siècle.

‘Captation" des ensembles monumentaux préexistants et leur intégration comme composant, 
de la nouvelle morphologie urbaine. (Planche XV)

L'histoire de la logique générale des tracés dans la région de l'Univer
sité montre bien une certaine utilisation des effets visuels - très appauvri 
d'ailleurs par rapport à la période baroque et dans un sens bien différent 
(*) - comme principes de composition urbaine guidant localement les diffé
rents choix possibles dans la direction des tracés. Une fois décidée la na
ture et la position des grands pôles ou régions économiques à connecter, ai— 
si que le type formel du réseau circulatoire (**), la question est de trou
ver ou de créer sur le terrain concret (site naturel ou site construit) les 
"ancrages" visibles des nouveaux tracés. L'étude de la région de l'universi
té nous en montre les exemples. Ce sont : (Planche XVII)
- les anciennes et les nouvelles "portes" de la Ville : les anciennes bar
rières de Paris et les nouveaux embarcadères du chemin de fer (Montparnas
se, d'Snfer, Italie, Austerlitz) comme nouveaux pôles économiques majeurs.

- les pôles de l'économie locale : faubourg St Marcel, rue Mouffetard-St Mé- 
dard, Maubert-Carmes, Buci-St Germain. Halle aux Vins, Halle aux Cuirs.

- les ensembles monumentaux préexistants.
Vous examinerons plus partidulièrement la'mécanique de l'intégration 

de ce dernier groupe où trois ensembles monumentaux ont eu à jouer un rôle 
privilègié dans l'organisation des tracés.

(*) Notamment dans le 3ens de leur subordination à la nature et l'économie 
du réseau circulatoire d'ensemble.

(**) On peut comparer la différence entre celui développé à Paris et la 
"grille" plus ou moins régulière des villes coloniales d'amérique du 
Nord par exemple qui ont eu à s'adapter elles aussi aux impératifs 
circulatoires de l'économie moderne.



Le Panthéon Français.
Cet édifice et la place qui lui est associée décide des tracés 3a,

4c, 5a, 5b, 8b et d'autres plus excentrés comme celui de la rue Jeanne d'Arc 
et du quartier de la Gare.Par le caractère vague des valeurs qu'il représen
te et surtout à cause de la situation topographique privilègiée qu'il occu
pe dans l'utilisation des effets de la structure de la vision, il n'est nas 
surprenant qu'il en soit ainsi (*). Ne représentant aucun pouvoir particulie 
- mais le pouvoir en général - par sa rhétorique architecturale (dôme, co
lonnes, frontons) et par les idéaux aux quels il se réfère, le Panthéon Frar 
çais avait été retenu dès la Révolution comme pôle monumental de première 
importance. Il est confirmé dans ce rôle avec les nouveaux tracés de là né— 
riode d'Haussmann, mais cette fois daps une hiérarchie différente, puis qu'il 
ne décide pas de composants de la forme urbaine en général, ceux-ci étant 
réglés par la nouvelle logique économique du réseau circulatoire, mais seu
lement de l'adaptation a un site particulier des tracés globaux — avec en rt 
tanche l'initiative dans lesitracés locaux. Toutefoisy il faut remarquer que 
ce n'est pas seulement le monument qui joue ce rôle ici, mais aussi la posi
tion topographique qui représente le seul relief majeur détaché sur la rive 
gauche de la Seine dans ses abords proches. Tous.ces-traits combinés font 
de ce lieu l'élément géographique majeurdans l'établissement de tous les 
réseaux de voies qui se sont succédés depuis la période gallo-romaine : rues 
Maubert, St Victor, St Hilaire, Mouffetard, Lhomond, St Jacques, avenue des 
Gobelins pour ne citer que celles-ci, ainsi que le positionnement du forum 
romain (rue Soufflot) et l'orientation particulière des cardo et decumanùs 
de la ville de cette époque. On voit donc persister le rôle d'une position 
géographique particulière dans la composition urbaine: (Planche XVI) •

Le Palais du Luxembourg et l'Observatoire.
La composition monumentale du Palais du Luxembourg avec l'Observa

toire à travers la suite des jardins urbains qui les relient constitue l'i
dée majeure du début du siècle (le Plan des Artistes) : comme mode de com
position et d'espace urbain, elle appartient encore à la période précédente. 
Ici, c'est le site construit qui l'emporte encore que la position de l'Ob
servatoire représente le choix d'un point particulier du terrain pour des 
raisons fonctionelles évidentes : même altitude que la Montagne St Geneviè
ve, mais pas de position isolée par rapport aux plateaux qui entourent au 
Sud le lit de la Seine.

Par les pôles qu'il réunit directement ou indirectement (tracés 3b,

(*) Pour les contemporains du Plan des Artistes il représentait aussi par 
sa coupole un aboutissement dans les techniques constructives èn maçon
nerie .



3e, 6b, 8d, 8e, 9b), par l'étendue et les qualités spatiales qui le carac
térisent comme suite de jardins urbains, par les contournement de circula
tion qu'il oblige, cet ensemble articulé au précédent à travers le tracé de la 
rue Soufflot constitue 1'évènement primordial dans la nouvelle morphologie 
urbaine de cette partie de Paris. De nombreux tracés complémentaires renfor
cent son rôle : rue du Val de Grâce, rue de Fleurus, rue Michelet, rue Au
guste Comte, rue Guynemer , sans oublier l'autre face du Palais du Luxembour 
avec la rue de Toumon et la' rue de Vaugirard à cet endroit . Finalement, 
ce que représente cet ensemole dans la structure urbaine vient surtout de son 
usage réel comme jardin urbain.

La Sainte Chapelle et le Palais de Justice.
Ce dernier ensemble sur la Cité est utilisé ici comme pôle visuel mo

numental de relais vers la Grande Croisée de Paris et la région à la quelle 
elle donne accès : les Halles ainsi que tous les quartiers du commerce et 
de l'artisanat depuis le Moyen—Age. Vers sa flèche convergent les oersaec— 
tives des tracés de la partie basse.du boulevard 3t Michel (3d), de la"rue 
Lagrange et d ’une partie de la rue Monge (5e, 9f). Position naturelle dana 
l'ile et position acquise dans l'histoire lui donnent cet avantage. Au Moyen 
Age elle fut édifiée par ot Louis comme symbole de l'autorité religieuse as
cendante de la monarchie en rivalité avec celui de l'église et de sa cathé
drale : sa position, contiguë à l'ancien Palais Royal le confirme. Elle 
avait été également placée au point précis de renvoi de la "bayonette1' du 
tracé defensif dans le tracé du grand cheminement Mord-Sud : Grand Châtelet, 
Pont au Change, rue St Barthélémy, rue de la Barillerie, rue de la Calandre, 
rue du marché Palu, Petit Pont, Petit Châtelet. La construction du Pont St 
Michel avait .confirme’son rôle dans'1'organisation des tracés dans ce sec
teur des abords de la Cité. Au XTXème siècle, on assiste à la recomposition 
dans le même ensemble monumental de deux édifices aussi différents que la 
Sainte Chapelle et le Palais de Justice. Son sens ne peut être éclairé que 
par celui de la refonte totale de la Cité où se retrouvent concentrées et 
composées ensemble une collection des institutions les plus signifiantes de 
l'Etat Bourgeois qui s'étalent et triomphent sur les lieux mêmes, rasés, 
d.e la naissance de la Ville : la Justice, la Police, le Commerce, les Pom
piers, la Santé et l'Eglise (culte officiel).

Un autre essai non achevé d'intégration monumentale peut être égale
ment discerné autour de l'église St Germain des Prés par la percée de la 
rue de Rennes et du boulevard St Germain avec la tentative avortée de liai
son avec l'Institut, la Monnaie, le Pont Neuf et la P|ace du Louvre.



Tracés d'accompagnement.
A ces trois ensembles on peut relier par le renvoi des axialités se

condaires la captation et la subordination d ’autres édifices monumentaux 
préexistants et, dans oien des cas, leur composition avec les nouveaux 
édifices monumentaux du nouveau régime. Ce sont :
- autour du Panthéon : St ntienne du Mont, l'Ecole de Droit, les restes de 
l'aboaye St Geneviève, avec leurs adjonctions nouvelles, la maitie du 
Verne arrondissement et la Bibliothèque St Geneviève.

- autour du Luxembourg et de l'avenue de l ’Observatoire : l'Odéon, le Val 
de Grâce, avec leurs adjonctions nouvelles, l'Ecole des Mines, l'Ecole 
Coloniale, la Faculté de Pharmacie et ultérieurement l'Institut d'Art.

- autour de la Sainte Chapelle et du Palais de Justice : l'ensemble des 
nouvelles institutions construites sur l'ile de la Cité au voisinage du 
boulevard du Palais : Tribunal de Commerce, Etat'Major ,des Sapeurs Pomnier 
Caserne de la Cavalerie, Nouvel Hôtel Dieu.

Le reste des édifices monumentaux de l’Ancien Régime sera "capté1; soit 
directement par les tracés majeurs de la nouvelle structure urbaine, soit 
par la médiation de nouveaux tracés d'accompagnements.

Dans la plupart des cas il y a dégagement de l'édifice du tissus des 
habitations qui l'entourent, ce qui le pose comme objet: ' quasiment
isolé; dans la composition urbaine. C'est le cas de 3t Germain des Prés,
St Médard, St Nicolas du Chardonnet, 3t Julien le Pauvre, le Palais des*Ther 
mes et l'HÔtel de Cluny, le Collège de France. Dans d'autres situations, 
peu nombreuses, ils seront englobés dans un nouvel édifice monumental plus 
vaste , comme dans le cas de l ’église de la Sorbonne, l'Ecole de Chirurgie, 
l'Ecole Polytechnique ainsi que la plupart des édifices religieux transfor
mes en hôpitaux ou en hospices.

L'intégration urbaine de cette composition se fait le plus souvent 
par la constitution d'un espace urbain intermédiaire, résidu "économique" 
de la place urbaine de l'époque baroque. Cet aspect résiduel caractérise 
la composition de la plupart des "pièces urbaines" de cette énoque : pincet
tes et places-carrefour, squares, terre-pleins aménagés, pseudo-parvis sont 
le produit, des restes du parcellaire ancien que les caractéristiques des 
nouveaux tracés a. . rendu inlotissable.. On y trouve :
^es squares St Médard, de l’Ecole Polytechnique, Bernard P a l i s s y ,  de la 
Charité, de la place Paul Painlevé, de 1'Hôtel de Cluny, du Collège de 
France, René Vivienetc...

- les placettes St Nicolas du Chardonnet, de la rue Golzin, de l'Hôpital 
Gochin (du côté de l'ancien Champ des Capucins).

~ des Places plus réellement constituées par les caractéristiques de leur 
clôture spatiale et surtout par la position tangentielle du traffic cir
culatoire : anciennes places captées comme les places de la Sorbonne, du 
Val de Grâce, St Thomas d'Aquin, ou nouvellement crées comme la place 
Monge ou la Place du Palais.



- des carrefours-places à clôture spatiale faible ou affaiblie'ayant la 
partie essentielle de leur espace réservée au traffic des véhicules : 
places 3t Germain des Prés, Edmond Rostand, St Michel, Châtelet, Odéon, 
Haubert, St André des Arts, sans oublier les chefs d'oeuvres "monumen
taux" du genre, la place-esplanade Notre-Dame ainsi aue celle de l'Hôtel 
de Tille.

Enfin on trouve le cas de percées d'accompagnement reliant ces monu
ments aux voies majeures et se combinant par la même occasion à de multi
ples régénérations des habitations anciennes par les saignées qu'elles opè
rent. Ce mode d rintervention était déjà utilisé par 1"urbanisme" de l'Ancien

" C ’est le cas ds l'élargissement des rues St Séverin, de l'Ecole de
médecine, des Carmes, Montfaucon, St Thomas d'Aquin etc... De même les per
cées des rues Thénard, Valette, Toustain avec les lotissements cui les ac
compagnent .

Cette régénération de l'haoitat et le changement consécutif des clas
ses sociales aparaissent principalement dans une étude approfondie du parcel 
laire et des nouveaux lotissements de maisons à loyer le long des percées.

Transformations du parcellaire.

( Nous avons vu que les objectifs premiers des grandes percées sont 
d'abord de nature économique : connexion des principaux pôles de l'économie 
urbaine pour adapter et réorganiser les mouvements journaliers des marchan
dises et de la main d'oeuvre. Les tracés d'accompagnement de leur côté re
présentent pour la plupart 1'"ancrage" du nouveau système circulatoire à 
la ville de^l'Ancien Régime et la captation de son histoire. Ces deux sor
tes^ de tracés définissent la nouvelle morphologie urbaine ou structure for
melle de la Tille, avec à ce niveau d'ensemble des conséquences visibles 
directes sur le parcellaire . Ses traits physiques - forme des ilôts et 
des parcelles - constituent l'infrastructure de l'architecture dite "mineu
re" ou "civile", c'est à dire le 'tissus conjonctif" des habitations, bouti
ques, magasins et ateliers privés. Le parcellaire haussmanien exprime direc
tement cette composition entre les tracés du nouveau système circulatoire 
st l'ancienne morphologie urbaine.
Les nouveaux ilôts. (Planches XXII à XXV )

La forme des ilôts est principalement résiduelle . Ce
sont les axialités produites par les nouveaux tracés urbains : liaisons 
simples, liaisons multiples avec leurs diagonales, pattes d'oie, étoiles 
et rond points - en un mot les traits formels de la"morphologie d ’ensemble - 
qui décident de la "géométrie" du nouveau parcellaire. On trouve en consé
quence une abondance de contours qui résultent de ces intersections et no-1 
tamment le triangle et tous les polygônes à angles aigus ou: obtus- fortement 
accuses. Ailleurs, et cela se voit dans les tracés d'accompagnement "non mo
numentaux", la forme de l'ilôt et son découpage en parcelles suit la logique



du. lotissement, c'est à dire celle d'une composition simple du type d'édi
fice, la maison à loyer : l'orthogonalité domine bien qu'elle puisse être 
elle aussi souvent recoupée par des tracés diagonaux qui prétendent offrir 
ainsi un "centre" au nouveau lotissement (*).

La j.orme des ilôts se réduit par rapport a celle des époques précéden
tes où l'on pouvait constatera une variation dimensionnelle beaucoup plus 
grande. Leur profondeur correspond en général à deux parcelles assemblées 
dos à dos où l'on peut loger deux à quatre corps de logis séparés par des 
cours communes ou non. Les pÆelles, plus larges qu'à l'époque précédente 
e t moins profondes, ont un front sur rue de cinq travées en moyenne. On est 
loin des longues lanières" composant bien des ilôts moyen—ageux, avec leurs 
suites de cours ou de jardins et les nombreuses "incrustations" ou parcelles 
centrales munies des ruellles et passages qui y conduisent. On passe rjary* 
ce nouveau parcellaire directement de la rue au corps de logis,*avec la 
seule médiation de la cour ou du porche—vestibule. Le nouveau réseau viaire 
réprésente donc par sa densité une plus-value offerte par la Ville aux spé
culateurs qui se trouvent ainsi déchargés de l'établissement de toute voirie 
secondaire, infin, on constate que l'occupation de ces ilôts par le bâti 
se-fait par une saturation immédiate du terrain aedificandi où*l'espace - 
non bâti — la cour — est réduit au minimum réglementaire cuant il n'est pas 
construit à rez-de-chaussée et recouvert d'une verrière.
Mode de découpage en parcelles.(Planche XXVI)

Il exprime par sa régularité aostraite la raison réduite et réductrice 
du géomètre qui le trace : le sol urbain est considéré comme plat et homo
gène - comme sur le papier de la carte - et la quantité de surface que scus- 
tend son prix au mètre carré reste la variable qui domine toutes les autres. 
Le caractère "abstrait" de la division en lots s'exprime par sa répétition 
identique sur chaque côté des voies qui bordent l'ilôt, niant ainsi les ■. 
différences qualitatives comme quantitatives que présentent les rues plus 
ou moins importantes à dominance commerciale ou résidentielle, ce qui*est 
d —illeurs en contrac.icti.on avec la valeur du sol qui incorpore la plus sou— 
vent Sâ position et l'accessibilité urbaine. Dans cette mécanique de la re
division en parcelles, déjà parfaitement visible dans les projets de tracés 
et de lotissements de la Restauration (**), on note les traits formels 
suivants :
~ le pan coupé réglementaire du lot d'angle
“ le trac® des limites mitoyennes de chaque lot perpendiculaire à 1' aligne
ment de la voie qui le borde

(*) 11 s'agit là des restes ultimes et dérisoires de l'usage des procédés 
formels du mode de composition urbaine baroque.

(**) Voir Ie Plan Général de Lotissement de la Pqaine de Passy, dressé par 
F. Heurtaut, ingénieur géomètre en 1825 , Planche XXI.



- le tracé du fond de lot suit en général la bissectrice de l'angle des 
voies qui bordent l'ilôt lorsque celui-ci est aigu, soit il s'effectue 
en quinconce selon les limites mitoyennes précédentes lorsque l'angle 
est droit ou obtus.

La largeur du lot correspond en moyenne à un module de 5 à 7 travées 
selon le quartier et la nature de la spéculation et c'est surtout la profon
deur, variable dans le cas des ilôts triangulaires, qui permet la meilleur 
adaptation aux différentes bourses des spéculateurs selon le nombre de mètre 
superficiels qu'ils veulent construire. Ailleurs, c'est la démultiplication 
d un module correspondant a la taille moyenne d'un immeuble de rapport,qui 
permet une adaptation à l'étendue de la spéculation (*).

Les différences avec le parcellaire antérieur, qu'il date du Moyen- 
Age ou de la fin de l'Ancien Régime, sont frappantes et un tracé de cette 
époque est immédiatement visible sur le plan cadastral (** (***)) :
- L'alignement des constructions est généralisé. C'est la marque d ’un pou
voir central et d'un urbanisme autoritaire qui se généralise à toute la 
Ville (c'était un mode d'intervention limité sous la monarchie aux compo
sitions monumentales).

- Le mode de division des parcelles est homogène et il se répète identique 
quelles que soient les différences dans les voies qui bordent l'ilôt. Les 
"tensions" aux angles, parfaitement visibles dans le parcellaire mo y e n 
âgeux et qui traduisent la valeur d'une position dans l'accessibilité du 
reseâu viaire {"■**), disparaissent. Chaque parcelle nouvelle possède de 
tout'côté une taille et un rapport identique à la rue et la composition 
du bâti est la même.

- La saturation immédiate des constructions nouvelles sur le terrain à bâtir 
conséquence logique de 1'âpreté de la spéculation, entraine la disparition 
d'espaces urbains qui avaient auparavant un rôle complémentaire à la rue 
comme espaces collectifs ainsi qu'un rôle d'adaptation à la variation
d' usage et de destination des lieux : jardins, cours d'honneur, petites 
cours diverses, potagers, ruelles, passages. Ces réserves foncières natu
relles n'existent plus et l'ilôt accédé d'un seul coup à son visage défi
nitif. On peut mesurer la perte qualitative de ces lieux en comparant avec 
les ilôts anciens non touchés qui subsistent encore où la diversité des 
pièces urbaines maintient souvent le caractère de variation et d ’adaptabi
lité du village et de la mémoire du temps qu'iloreprésèntè.

- Les traits topologiques de la parcelle urbaine s'appauvrissent et sous ce 
rapport le type de parcelle devient unique : seule la parcelle de bord

(*) 0n le remarque particulièrement dans les "beaux quartiers" du Nord-Ouest 
parisien (Etoile, Ternes) et surtout dans les lotissements de la plaine 
de Monceau.

(**) La caractérisation formelle qui suit exclut le cas des lotissements 
industriels où artisanaux et celui.des habitations ouvrières de cette 
époque, réalisés surtout dans le Nord-Est parisien à l'intérieur des 
arrondissements des nouvelles communes annexées, de même que le cas des 
lotissements purement commerciaux que constituent les passages couverts 
du centre qui datent d'ailleurs pour la plupart de la Restauration.

(***) On peut noter le même,phénomène de "tension" aux angles Hawa le par
cellaire des villes coloniales nord américaines (voir New York, Boston 
Philadelphie, etc...)



subsiste avec son sous-type d'angle. On ne trouve plus de parcelles centra
les ou de parcelles incrustées en forme de "poêle à frire" si fréquentes 
au Moyen-Age et à la période baroque, expression d'une occupation hétéro
gène de l'ilôt quant aux classes sociales et aux activités urbaines.
Parcellaire composite et parcellaire nouveau.

A l'échelle des quartiers, l'examen du cadastre parisien et notamment 
celui de la région considérée permet de distinguer deux sortes de tracés 
parcellaires. Leur composition avec les anciens tracés se traduit par l'ap
parition d'un nouveau phénomène dans la contexture du parcellaire d'ensemble

Le cas le plus fréquent est celui du parcellaire "composite" qui ré
sulte des percées majeures du nouveau système circulatoire. Il concerne les 
anciens ilôts et parcelles "devenues" qui doivent alors se composer avec les 
nouveaux tracés. Dans ces ilôts refondus sur un ou plusieurs côtés, lléten- 
due de la pénétration du nouveau parcellairedonc son. impact, découle de 
la procédure d'expropriation qui fait en général "table rase" des parcelles 
touchées. La nouvelle redivision en lots s'effectue selon les principes dé
crits auparavant et suit alors une frontière définie par les parcelles rasée: 
nn ôutré,.la'"régénération" qu'entraine une percée déborde le plus souvent 
sur les bords des rues adjacentes, en raison de l'établissement d'une marge 
de reculement qui jette les bases d'un nouvel alignement sur ces rues selon 
les nouveaux critères de la circulation et de l'hygiène de l'époque.

Le parcellaire entièrement nouveau, où l'on peut voir à l'état "pur" 
les règles systématiques des tracés de géomètres, correspond le plus souvent 
aux tracés d'accompagnement qui adaptent les tracés majeurs du nouveau sys
tème circulatoire à la voirie et au bâti existant. Ailleurs ils corresponden 
à des terrains très faiblement urbanisés (comme dans le Nord-Ouest parisien) 
Ce sont les ilôts et parcelles nouvellement "fondées" où l'on peut consta
ter dans toute sa régularité abstraite la logique de la redivision en lots 
destinés à recevoir le type de maison de rapport de l'époque dont le mode 
compositionnel s'adapte à tous les cas de contours parcellaire décrit plus 
haut. Combiné à une densité de construction qui sature immédiatement le 
gabarit légal, ce phénomène donne les fameux ilôts homogènes souvent assimi
lés à ce qui a été apellé "haussmanisation". Le résultat varie légèrement 
selon la géométrie et la taille de l'ilôt, mais les principes et les espaces 
restent les mêmes (*). Les variations compositionelles s'effectuent selon 
la "classe" des maisons de rapport (1ère, 2ème, 3ème classe en reprenant le 
rangement de C. Daly) qui propose un contenu social différent selon les 
quartiers traversés et l'importance des voies qui bordent ces ilôts (**).

*) Voir Planches XXII à XXV > à resituer sur le plan cadastral •
**) La taille des parcelles et des cours est significative à cet égard. 

Voir par exemple la différence entre les lots de la rue des Ecoles 
et ceux des rues Latran et du Sommerad.( Planche XXVIII )•



"L'englobement". (Planches XXVIII, XIX, XXX )•
Le phénomène de composition d'ensemble qui en résulte consiste en ce 

qu'on pourrait apeller "1'englobement" de l'ancien parcellaire par le nouve? 
ce dernier formant une sorte de "croûte" matérialisée par une muraille de 
constructions nouvelles encerclant des ilôts ou groupes d'ilôts anciens. Pai 
leur plus grande taille, leur hauteur plus élevée (*), la similitude de leui 
.-■Mâsa compositionnel qui accentue l'aspect systématique du tracé de 
voirie, les constructions
nouvelles se présentent a partir de cette epoque comme de nouvelles structu
res linéaires à l'échelle de quartiers entiers et même de la Ville. Ils 
constituent une "macro-structure" avec ses "macro-ilôts" en superposition 
sur l'ancien parcellaire.

La région de l'Lniversite et ses anciens faubourgs est bien représen
tative de ce phénomène et l'on peut remarquer les "englobements suivants" :
- les parcelles des rues Domat, des Anglais et d'un tronçon de la rue Galan- 
de, ceinturées par celles des nouvelles percées du boulevard 3t demain, 
de la rue Lagrange et de la rue Dante.

-le parcellaire des anciennes rues Serpente, Sautefeuille, des Poitevins, 
Mignon, encerclé par celui des percées des boulevards St Germain et St Mi
chel et de la rue Danton.

~ plus^au Sud, le parcellaire des rues Broca, des Lyonnais, de Valence, en
touré par celui des tracés du boulevard de Fort Royal de l'avenue des Go- 
belins, des rues Claude Bernard et Berthoiet.

- l'Ouest, le parcellaire définit par les tronçons de la rue du Cherche- 
Midi, d'Assas, Coetlogon, englobé par celui des percées de la rue de Ren
nes, du boulevard Raspail et du redressement de la rue de Sèvres.

” le parcellaire des rues du Dragon, Bernard Palissy, du Sabot et des tron
çons correspondants des rues de Grenelle et St Guillaume, de la rue de la 
Chaise, cerné par celui des percées du boulevard St Germain, de la rue de 
Rennes et du redressement de la rue de Sèvres.

Dans tous ces cas mentionnés, l'ancien parcellaire et ses constructior 
restent pratiquement inchangés à l'intérieur des bords de ce nouveau "macro
ilôt". Seules les franges bâties sont touchées dans leurs espaces physiques 
(**). Mais on peut également trouver d'autre cas où les percées se"composent 
de nombreux redressements et tracés secondaires, avec des parcelles qui in
tègrent en même temps de nouveaux lieux et bâtiments publics (école, 
hôpital, marché, square etc...) dont l'emprise est bien supérieure à 
celle d'une maison de rapport. On aboutit alors à ce qui équivaut à de 
nouveaux lotissements à l'intérieur de ces "macro-ilôts".

L'ancien parcellaire se trouve réduit à de petits fragments iso-

(*) Les différents gabarits légaux qui se succèdent ne cessent d'augmenter 
ln densite de construction autorisée sur les parcelles a construire.

(“'*) Mous ne développerons pas ici les transferts d'activité que ces percées 
produisent entre voies nouvelles et voies anciennes (voir les transferts 
commerciaux qui se produisirent entre la rue St André des Arts et le. 
boulevard St Germain, la rue St Jacques, de la Harpe et le boulevard 
St Michel etc,,.).



iés xes uns des autres et la continuité des nouvelles constructions dé
borde celle des manges pour penetrer profondément les anciens ilôts^ jus
qu'à les faire disparaitre. C ’est le cas des percées de la rue des Ecoles, 
des ooulevards ot Germain et 5t Michel et de la rue Monge qui doivent in
corporer dans 1!ancien parcellaire l'école de la rue du Sommerard, le nou
veau marché des Carmes» le square Fainlevé et celui qui sert "de dégagement 
à l'Hôtel de Cluny et au Palais des Thermes. Bien peu subsiste finalement 
des anciennes parcelles et pourtant l'ensemble est loin d'avoir la régularit 
des ilôts de certains nouveaux quartiers du Centre ou du Nord-Ouest parisien 
(étoile, Trocadéro, Ternes, Opéra). Ce cas est fréquent dans cette
région de l'Université en raison de l'emprise des anciens collèges religieux 
transformes a l'occasion des percees en Lycees, Ecoles et autres établisse— 
ments d'enseignement public (Lycée St Louis, Louis-le-Grand, Collège St Bar
be, Ecole Polytechnique, Sorbonne, Faculté de Médecine, Ecole de Droit» Bi
bliothèque St Geneviève etc...).



Quelque soit la succession des "régimes", république bourgeoise, mo
narchie bourgeoise, empire bourgeois, c'est la même infrastructure économi
que qui se développe. Ce qui en assure la continuité, c'est l'Etat bourgeois 
et c'est selon cette logique qu'il refait la Ville. L'économie est ici la 
catégorie décisive qui organise les autres : catégorie de l'habiter urbain 
selon les exigences du réseau circulatoire et celles du réseau: deslâcbr. 
ministrations-nouvèlles,'financé, par les Caisses de la Ville (*) et de plus 
en plus par les capitaux des spéculateurs privés, catégorie de la construc
tion avec les travaux d'infrastructure et de voirie qui jettent les bases 
des nouveaux espaces urbains. Le tout se compose de façon concrète et visi
ble à travers les catégories formelles (nouveaux tracés, allignements et 
gabarits, logique du lotissement rationnel) selon les restes du vocabulaire 
de composition urbaine baroque vidé de son sens originel et détourné pour 
constituer dans la nouvelle structure urbaine le nouveau réseau des monu
ments et institutions du régime. La Ville se transforme fondamentalement et 
recompose dans sa. nouvelle unité morphologique le site historique déjà cons 
truit aux nouvelles "pièces urbaines" et édifices de la nouvelle classe au 
pouvoir.

• Nouvelle morphologie urbaine comme projet de circulation économique des marchandises 
et des personnes.

Le boulevard et la fin de la:"place".
Le "boulevard" et 11"avenüe" sont les composants majeurs du réseau de 

percées qui assurentles liaisons entre pôles économiques, et institutions.
Le boulevard se caractérise par son axialité et ses limites définies par 
les parois planes des immeubles de rapport qui le bordent "en ligne". Ses 
alignements d'ordonnance de façades en pierre de taille représentent l'ano
nymat bourgeois mais aussi l'expression en surface des "tranches" de son 
mode d'occupation ; le commerce au rez-de-chaussée et à 1'entre-sol, les 
magasins et ateliers sur cour, les quatre étages d'appartement bourgeois en 
couches hiérarchiques de fortune décroissante, les employés et les domesti
que dans les combles. Les kjulevards de "premier ordre" sont ornés de planta
tions en alignements réguliers. Comme pièce majeure de la composition ur
baine, le boulevard se substitue à la "place", un des composants essentiels 
dans la topologie de la ville baroque. De par l'origine même de son projet,

(*) Ce sont les fameuses "dépenses productives" des catégories comptables 
du Baron Haussmann.



le "boulevard haussmannien" traverse et rejoint des régions et lieux urbains 
différents, rais ne les reconnaît pas dans la nature et la composition de 
ses limites (*), sauf quand il s'agit de capter visuellement et abstraite
ment la silhouette d’un édifice monumental, au quel cas sa contribution à 
l'espace urbain ne-dépasse pas celle d'un carrefour supplémentaire avec 
point de vue , ce qui ne suffit aucunnement pour former une véritable "pièce 
urbaine" avec des limites particulières et une destination de qualité dif
ferente. L'autre événement spatial du boulevard se rencontre avec les restes 
que son trace produit au contact de la configuration du parcellaire ancien. 
Ces résidus sont transformés en "squares" ou "placettes" où sont disposés 
quelques éléments du mobilier urbain municipal (lampadaires, kiosques, 
bancs, urinoirs publics, guérites et édicules"fonctionnels" divers), ce qui 
les constitue plus en terre—pleins aménagés ou en "refuges". Le boulevard, 
comme nouvelle pièce urbaine aux limites morcelées et aux points de vue loin 
tains et abstraits, voit la meiUeuie partie de son étendue donnée à la cir
culation, ce qui en fait une "route urbaine".

Les carrefours et "étoiles circulatoires", intersections de boulevards 
avenues et rues anciennes ou modernes se voudraient être des "places” et, 
le plus souvent, elles en portent le nom. La pièce urbaine autrefois appelée 
"place" possédait des limites clairement marquées et des caractéristiques 
spatiales et topologiques composées principalement pour la rencontre et la 
représentation sociale. La clôture des nouvelles "places-carrefours" s'ef
face en raison du nombre croissant des voies qui s'y rejoignent. Son esnace 
est d'abord celui du mouvement circulatoire et la configuration de ses amé
nagements (trottoirs, plantations) est d'abord organisée pour la multitude 
des voitures et leur traffic. La succession des pans coupés qui les délimi
tent, difficilement reliés par les vides des voies qui convergent, réussit 
bien peu à maintenir l'unité de cette pièce urbaine dont l'espace est défi-’ 
ni négativement avec une forte extroversion. Les ordonnances de façade et 
même leurs masses souvent différentes
fui varient selon l'évolution du gabarit réglementaire en soulignent
l'hétérogénéité spatiale. Les tentatives d'ordonnances imposées par la Tille 
dans quelque cas de monumentalité (Opéra, Etoile, St Michel) ne suffisent 
pas à effacer la caractéristique compositionnelle majeure de cet espace qui 
est d'être engendré par les contraintes circulatoires du réseau général de 
voirie et d'avoir comme le boulevard sa meilleur partie donnée au traffic.
Les jardins , promenades urbaines.et squares.

Ils sûnt l'oeuvre principale d'Alphand et de Davioud et représentent 
le seul apport qualitatif nouveau_par rapport.à.la période précédente. On

(*) On. peut le comparer avec par exemple les Cours ou boulevards périphéri
ques de l'Ancien Régime qui,tbufm éfant d'une autre nature, disposaient 
d'aménagements divers autour des anciennes barrières de Paris (demi- 
lunes etc...)



peut y rattacher également quelques tracés particuliers et originaux comme 
l'avenue -promenade de l'Impératrice (avenue Foch) ou l'avenue articulée 
par rapport à un jardin (ondulations des avenue Bolivar, Botzaris etc...)(*\
Le "schéma" ou système circulatoire. (Planches XVII, XIX, XX)

Il constitue l'ossature du réseau des voies qui relient entre eus les 
principaux composants de l'espace urbain et représente la mise en forme 
dans l'espace de la Ville de son "économie distributive". Sa logique s'impo
se et pour la premiers fois devient déterminante de la forme urbaine. Ce 
'Schéma" ou système circulatoire deviendra d'ailleurs au .siècle suivant le 
seule constituant de cette forme avec la mise en place de 1* infrastructure 
des transports (chemin de fer métropolitain, puis réseau express régional) 
qui s'y superpose et le renforce. Sa disposition topologique générale est 
l'hérrtage des différentes étapes du développement historique : fortifica
tions, enceintes, portes et barrières canalisent le réseau des voies ra
diales et les camectart. concentriquement. Les transformations qu'il subit à 
cette époque vont dans le sens de la régularisation, de sa forme topologique 
et géométrique (dite "radio—concentrique",) : anneaux successifs et arbres 
topologiques forment un réseau de plus en plus complexe parceque les pôles 
qui les composent sont reliés à chaque fois que possible par de nouveaux 
chemins plus directs qui accentuent cette convergence-divergence eue montrer 
les fameuses uiagenames et étoiles caractéristiques des percées haussmanien— 
nés..

La régularité et la symétrie dans le choix des positions ou directions 
nouvelles, idéal recherché dans la forme urbaine depuislla renaissance, per- 
sistaifc.auniveau d'ensemble, mais de façon abstraite et non sénsible'étant 
donné la nouvelle étendue de la Ville à cette époque industrielle.(**).'Loca 
lementj cette régylarité-peut disparaître pour former un réseau de plus en 
plus saturé où chaque pôle est relié à tous les autres : la hiérarchie et 
l'articulation des anciens tracés s'efface devant la "systématique" des liai 
sons. La nouvelle morphologie urbaine est le produit de ce "système” qui 
sait, malgré tout, composer encore un peu avec le site existant, naturel ou 
construit - surtout si l'on compare avec les opérations du siècle suivant 
On peut identifier d'une part les pôles principaux selon leur position et 
leur nature (***), la quasitotalité de ceux-ci étant constitués en places- 
carrefours circulatoires, d'autre part les liaisons entré ces pôles en les 
caractérisant selon leur place dans le réseau formel ou selon leur rôle- 
dans la refonte bourgeoise de la Ville (***"*) .

(*) L'étude de cette sorte de pièce urbaine sort du champ de ce .thème«uc-
(**) Voir la représentation "régularisée" de ce schéma ou "système circula

toire" dérivée du diagramme proposé par Eugène Hénard en 1904 
(Planche XX)

{***) Ce sont en disposition "symétrique" les gares de l'Est et du Nord 
et la place Denfert, les places de l'Etoile et de la Nation, celles de 
la Concorde et de la Bastille, celles de l'Opéra et de la République, 
celles-d'Italie et de la gare Montparnasse, avec au centre la place du 
Châtelet et la croisée de la rue de Rivoli.

(**■**■) Qe sont la Grande Croisée, les "ceintures" ou "anneaux',' le "radiales" 
ou "diagonales", les voies de dégagement des quartiers centraux, les 
voies de restructuration et d'absorbtion des communes annexées, les 
voies d'accès et de connexion avec la banlieue et la région urbaine,les 
voies d'accompagnement et d'intégration au réseau précédent de la "trame 
des institution nouvelles ou anciennes récemment "captées",'“voies d'ac
compagnement orientées seulementAvers la spéculation 8t. le lotissement 
sa maisons de rapport etc... (Voir Planche XI).



Organisation "typologique" des . édifices.

Cette époque est aussi celle des classifications et des rangements 
d'édifices selons leurs genres et leurs destinations fonctionelles. L'idée 
de "type", le développement et le succès de son emnloi comme élément cons
cient du projet architectural au début du m ê m e  siècle (*) révèle l ’écono- 
misation de la^vie urbaine ou domination progressive de son espace-temps 
concret par l'économie. Comme référence commune à ceux qui produisent l'es
pace, le "type" d'édifice est un scfaéna ou représentation simple de corres
pondance fonctionelle-selon-1'économie-dominante entre un espace et son 
usage. Qualité, position, taille et nombre des "pièces" internes et externes 
de chaque "type", de même que leur mode d'insertion au site urbain sont les 
composants de ce 3±âaa,.. La hiérarchie et l'articulation des pièces ou grou
pes de pièces, les caractéristiques distributives dans ce qu'elles expriment 
topologiquement du mode d'habiter l'espace en constituent le noyau composi- 
tionnel. A la fois résultat et générateur du site construit, le "type" oro
pose un mode d'articulation du bâti sur le sol urbain. La parcelle d'édifi
cation qui traduit les pressions de l'économie sur la topographie est, fipnq 
sa disposition comme dans l'usage potentiel de ses caractéristiques ohysi- ~ 
ques, incubatrice du "type" d'édifice : en ce sens, ce terme désigne aussi 
bien le bâti que la forme de son sol d'édification.

La reproduction de types d'édifices semblables n'est oas nouvelle dans 
1 histoire, par contre l'idée de contrôler l'étendue de toutes les construc
tions possibles par une typologie complète et systématique représente la 
nouveauté de cette refonte de la fille par la bourgeoisie triomphante et cel
le-ci s'applique à la quasi-totalité des constructions nouvelles.

Nous nous limiterons dans ce qui suit à décrire les "types" d'édifices 
ou "classes de types" qui permettent de relier les deux pôles^de cette étu
de - maisons de rapport et tracés urbains - à la morphologie urbaine dans 
son ̂ ensemble. une étude exhaustive sortant aussi bien du champ 'de notre 
intérêt que celui de nos considérations.
Les nouveaux monuments.

Les nouveaux édifices monumentaux expriment et contiennent les institu
tions nouvelles du régime. Leur multiplication reflète le développement de 
la division du travail en activités urbaines spécialisées, elle-même expres
sion de la division de la société en classes hiérarchisées. Les "fonctions 
urbaines" se développent etse spécialisent en "tranches" de vie économique 
* plus en plus spécialisées et separees, prélude à l'organisation bureaucra 

tique qui se généralise au siècle suivant. Elles préfigurent les réseaux

(*) Voir J.N.L. Durand, L.M. Normand» Ch. Normand etc... et la
plupart des traités et recueils d'architecture (Serlio, Le Muet,
Briseux, Mariette, Neufforge etc...)



d'équipements ou "grilles d'équipements" élaborés au siècle suivant pour le 
quadrillage et la planification de la vie quotidienne (*).

La position des nouvelles institutions est privilègiée bane le shéma 
circulatoire. Les plus signifiantes d'entre èilas accompagnent les points 
de convergence et les principaux carrefours circulatoires, tantôt détermi
nantes, tantôt déterminées dans le réseau des voies, selon leur importance 
dans la hiérarchie. Le "réseau des monuments publics" est organisé en clas
ses ordonnées qui se composent avec les différents niveaux hiérarchiques 
d'une organisation territoriale centralisée, celle précisément mise en place 
par l'Etat monarchique et systématiquement développé par lé Premier Empire. 
Les institutions "monumentalisées" constituent les pôles de l'activité publi 
que;et forment de véritables relais dans la diffusion du mode de vie bour
geois et pour cette raison précise ce sont aussi les lieux précis où s'af
frontent les classes sociales dans leur lutte historique (**).

in reprenant l'ordre et le classement proposé par César Daly, porte 
parole architectural du régime, ces "foyers d'activité" peuvent être*classés 
ainsi (***) :
- les foyers de l'autorité publique et de l'administration de l'Etat subsis
tent en general dans les mêmes édifices monumentaux qulaux périodes et 
régimes.précédents : Tuilerie, Louvre, Palais Bourbon, Sénat, Conseil 
d'Etat, anciens hôtels de l'aristocratie transformés en ministères et ré
sidences diverses ont servi et serviront tour à tour la monarchie, l'em
pire ou la république bourgeoise.

- l'administration préfectorale et municipale s'exprime ri ans l'Hôtel de Vil
le remanié et aggrandit avec le réseau des mairies d'arrondissement 
nouvellement construites pour la plupart.

- Tribunal de Commerce, bourses du travail.
- les Halles Centrales.en double relation, d'une part avec tout le réseau 
des lieux d'approvisionnement (nouveaux abbatoirs, gares marchandes, en
trepôts etc...), d'autre part avec celui des marchés de quartiers (marchés 
couverts reconstruits, places ou terre-pleins aménagés des marchés forains

” l'administration de l'ordre public : Palais de Justice, tribunaux d'ins
tance d'arrondissements où se distribue la Justice, réseau des casernes 
nouvelles et des œmnriæariats de police d'où se rétablit l'ordre, celui 
des prisons où il se conserve.

- 1'administration du Culte officiel avec la reprise et la complémentation 
de son réseau systématique et hiérarchisé, de l'église paroissiale à la 
cathédrale métropolitaine.

(*) Voir la naissance et le développement de ce concept clef de la plani
fication urbaine avec les G.I.A.M. (Congrès Internationaux d'Architec
ture Moderne).

(**) Voir Iss incendies p-là-fin de la deuxième Commune de Paris : Hôtel de 
Ville, Palais des Tuilerie, Ministère des Finances, Cour des Comptes, 
etc a o «

(***) Voir la Revue Générale d 'Architecture, éditée par C.Daly, tome XX, 
p. 166 sq. On peut d'ailleurs trouver de tels classements dans tous les 
traités et auteurs de l'époque : Planat, Tubeuf, Reynaud, Marjoux, 
Guadet etc...



~ Iss 9d.ifj.ces de 11 Instructxon Publique héritière de l'organisation napo
léonienne en Lycees, Collèges, grandes et petites Ecoles, avec leur 
quartier spécialisé, l'Université, héritage du mode d'occupation du sol 
antérieur (les collèges religieux), ainsi que tout le quadrillage systé
matique de Paris par les écoles communales obligatoires dont les types 
sont particulièrement reconnaissables dans le paysage parisien (*). Au 
premier- ensemble on doit rattacher les bibliothèques, collèges et insti
tutions d'enseignement spécialisés, au deuxième les asiles.

" les_établissements de Bienfaisance et de Santé Publique : Mont de Piété, 
Hôpitaux, Hospices, Asiles d'Aliénés (un effort massif est nécessaire en 
cette période de l'histoire), Morgues, Cimetières.

- les établissements et monuments "culturels” (**) : Musées, Conservatoires, 
Théâtres Nationaux et de la Ville (en remplacement des théâtres populaires 
disparus avec les nouvelles percées et notamment la destruction du boule
vard du Crime), Bibliothèques Publiques.

- les espaces et édifices monumentaux "honorifiques et décoratifs" pour 
accompagner les séries precedentes, là où cela semble nécessaire avec 
diverses fontaines, statues, colonnes etc...

A côté de ces ouvrages de superstructure, il faut mentionner aussi 
les ouvrages monumentaux visibles de l'infrastructure économique urbaine : 
gares, canaux, ponts, quais, ports, bassins - sans omettre ceux oui le sont 
moins:les réseaux des égouts , de l'adduction d'eau et des réservoirs.

Il est remarquable que les édifices "capitaux" de la classe au pouvoir, 
les..banques et les grands magasins, n'ont pas,tant par leur statut privé 
que leur position dans la forme urbaine ou leur traitement ordonnancé, de iée 
rôle^monumental. Ils restent dans le relatif anonymat des constructions 
privées, malgré un traitement soigné et un choix de position "fonctionnel" 
précis qui dépend de leur accessibilité.

C'est la première fois dans l'histoire de Paris que de tels ensembles 
organisés sont.conçus et systématiquement implantés en groupes et compost
ions ordonnées, parallèlement au découpage géographique du territoire 

urbain en zônes affectées (***). C'est l'expression visible et concrète 
de la prise en charge et du contrôle croissant de la vie Quotidienne selon 
les catégories administratives dè l' économie:'urbaine ,'avec toute’là divi
sion du travail et des activités urbaines qu'elle suppose.

U Voir lés-réalisationg de.Uarjoux.
) Ue concept de "culture" ne viendra qu'au siècle suivant, avec le dé
veloppement des conditionnements de masse qui profiteront de l'expérien- 
ce acquise dans l'instruction obligatoire.

{-"**) On ne trouve de telles interventions totales que dans les fondations 
de villes coloniales.



Les anciens monuments.
Quant aux anciens monuments, leur sort ainsi que leur nouvelle inser

tion urbaine dépend, principalement de celui dé l'institution qu'ils expri
ment ou contiennent :
- les Palais et Résidences du Pouvoir et de ses représentants sont conser
vés dès -l'origine. Ils sont le plus souvent réaménagés et aggrandis.
Leur position dans la morphologie urbaine est le plus souvent renforcée 
ou confirmée par les nouveaux tr- cés (Tuileries, Louvre, Palais du Luxem
bourg, Palais Bourbon) . Ils représentent ainsi dans la Ville la permanen
ce et la continuité de l'Autorité.

- les édifices du Culte comme la Cathédrale, les églises paroissiales et 
les grands établissements religieux qui ont pu traverser la première épo
que révolutiomairé de destructions et de lotissements en Biens Nationaux 
sont également confirmés et renforcés dans leur position et rôle urbain 
comme foyers privilègiés dans la restructuration ou la création de quar
tiers (*) ou encore la réarticulation des ensembles monumentaux (**). 
Seule la rénovation..de la Cité et , dans une moindre mesure, celle de 
l'Université verront disparaître quelques églises, avec leurs pa_roisses 
et populations'déplacées". Ailleurs elles seront reconstruites.

- les autres édifices monumentaux correspondant à des institutions, soit 
affaiblies, soit trop abstraites pour avoir un rôle précis dans l'écono
mie des activités urbaines, seront englobés dans les nouveaux ensembles 
monumentaux qui accompagnent les nouveaux tracés, ce qui leur donne une 
nouvelle destination aussi bien qu'un nouveau sens
(Coll ège de france, Sorbonne, Panthéon, restes de l'abbaye St Martin, 
Sainte Chapelle, Tour St Jacques etc...). C'est bien cette systématique 
captation de l'histoire que l'on peut voir à l'oeuvre dans la région de 
l'Université.

L'immeuble de rapport.
I£ est le "lieu commun de l'architecture" bourgeoise "qui doit bril

ler par le sens commun" (C.Daly). C'est le "tissu, conjonctif" qui matériali
se les tracés, qu'il s'agisse de percées à travers les anciennes régions 
urbaines ou de lotissements dans des quartiers nouvellement fondés. L'immeu
ble d'habitation placé "en ligne" sur une large avenue ou ùn. boulevard, for
mant angle sur un carrefour important avec échappée de perspective sur quel-

(*) Sur la confirmation du rôle des édifices du Culte dans les nouveaux 
tracés, voir la construction des églises de la Trinité, St Vincent de 
Paul, St Augustin, St Joseph, St Ambroise, St Honoré d'Eylau, St Pierre 
de Montrouge, N.D. de la Gare etc...

(**) C'est le cas de Notre Dame de Paris, la Sainte Chapelle, St Germain 
l'Auxerrois, St Sustache, St Btienre du Mont, 3t Germain des Prés, 1 
le Val de Grâce, St Nicolas du Chardonnet, St Médard etc...



que monument, ou seulement sur le traffic et les autre immeuW.es, ou encore 
situé dans une vue étroite à vue limitée, constitue l'élément fondamental 
de continuité de la ville bourgeoise, entre ses ensembles monumentaux qui 
marquent les lieux critiques de la morphologie urbaine et la trame des ha
bitations anciennes. Comparé aux époques antérieures (XVII et XVIIIème siè- 
cle) le "type" de maison de rapport bourgeoise représente vers la deuxième 
moitié du lIXème siècle une articulation appauvrie avec l'espace urbain. Le 
passage à la forme urbaine n'est plus médiatisé par une place ou un jardin 
public comme dans les principaux lotissements qui expriment le projet de la 
ville monarchique, ni par une cour traitée en cour d'honneur à l'image de 
l'hôtel aristocratique comme à la période néo—classique et ses prolongementj 
dans la première moitié du siècle (*).

Parmi les nombreux auteurs qui en présentent à l'époque les modèles 
réalisés, César Daly a précisément bien réussi a caractériser rfana a0n 
"Architecture privée au XIXèae siècle sous Napoléon III" ce "lieu commun 
de 1 architecture" : "Il est plus facile a les ramener (les maisons à loyer) 
à un type général dont le prix moyen de revient, par mètre superficiel, re
pose sur des bases plus stables et mieux connues (**) :
- "maison à loyer - 1ère classe - Elevée sur cave et sous-sol, d'un rez-de-

chaussée, de quatre étages carrés et d'un comble. Escalier principal et 
escalier de service. La première classe des "maisons de rapport" ne com
porte guère que quatre étages, attendu la hauteur considérable don
née généralement aux grands:appartements. Au rez-de-chaussée, sur la rue, 
boutiques et magasins, dans la cour, écuries et remises ; grands apparte
ments aux trois premiers étages ; petits appartements au quatrième ; le 
comble réservé aux logements des domestiques ; calorifère sous-
sol chauffant l'escalier, le vestibule et la loge du concierge. Eau de 
la Ville ; éclairage par le gaz du vestibule et de l'escalier"..."Prix 
de revient du met. sup. de terrain bâti, de 1050 à 1100fr."

- "maison à loyer - 2ème classe - Elevée sur caves et sous-sol, d'un rez-
de-chaussée pour boutiques et magasins, de cinq étages carrés (dont le 
premier et le deuxième sont assez ordinairement transformés en magasins, 
les trois autres divisés en moyens appartements), et d'un sixième étage 
lambrissé (servant de logement aux employés et domestiques). Escalier 
principal et escalier de service ; eau de la Yille ; éclairage par le 
gaz du vestibule ou de l'escalier"..."Les maisons a loyer de la deuxième 
classe ayant généralement un étage de plus que celles de la première 
classe, la dépense de cet etage, ajoutée A celle provenant d'une distri
bution en pièces plus nombreuses, fait que le prix de revient par mèt. 
sup. dans ces deux classes de maison ne diffère guère que par le luxe 
plus ou moins grand de l'ornementation et de la décoration de chacune 
d'elles" J " Prix moyen de revient du mèt. sup. de terrain bâti, de 
800 à 850 fr".

(*) Yoir les lotissemnts de la Place Dauphine,ete...du Palais Royal 
et les nombreux recueils de maisons de Paris réalisées ou projetées 
(Krafft et Thiollet, L.M. Normand et Ch Normand, Y. Caillat etc...).

(**) Op. Cit. page 24 sq.. Voir également en Annexe le texte du mâmp auteur, 
extrait de la Revue Générale d'Architecture.



- "maison à loyer - 3«me classe » Elevée sur cave, d'un rez-de-chaussée de 
cinq étages carrés et d'un sixième en retrait et lambrissé ; pas d'esca
lier de service ; souvent pas de cour ; tous les étages divisés en petits 
appartements” ... "Prix moyen de revient an met. sup. de terrain bâti de 
500 à 550 fr."

Comme on le constate, c'est bien la nature de la spéculation qui déci
de le détail de la composition du "type" de maison de rapport (*). La classe 
de la voie sur la quelle la maison se trouve (**■), la position du quartier 
traversé dans la morphologie générale de la Ville décident le plus souvent 
de la classe de la maison. Fait intéressant, c'est en général les maisons 
à loyer de troisième classe qui donnent le rapport le plus élevé (il peut 
atteindre 10%  contre seulement 5$ pour celles de première classe) : cela 
tient, à gabarit égal, au nombre d'étages et d'appartements moins élevé 
les maisons de première classe, joint au fait que celles-ci souvent ne com
portent pas de boutiques au rez-de-chaussée.

Si,l'on jette un coup d'oeil dans le même ouvrage de C. Daly an y des
criptifs sommaires de ces édifices "par classe” (***), on constate finalement 
que le nombre d'étages, le nombre d'appartements, la quantité et la qualité 
des matériaux et de l'ornement de toutes les pièces visibles qui "représen
tent” (façade sur rue, porche, vestibule, grand escalier, pièces de réception 
des appartements) sont distinctifs de la hiérarchie de fortune des occupants 
de ce type d'édifice, avec un contrôle et un degré d'accomplissement encore 
jamais égalé dans l'histoire de l'habiter parisien. La maison à loyer parti
cipe donc de "ce grand effort que l'administration a fait naître ... de la 
part des spéculateurs et des architectes. Les capitalistes et les artistes 
ont voulu satisfaire aux exigences croissantes de confort, de luxe et de 
goût dans les habitations, que provoquaient naturellement dans la population 
l'augmentation de la richesse générale, née du rapide développement de l'in
dustrie et des transactions commerciales de ce pays (****). C'est bien là 
la caractéristique majeure de ce type d'édifice, puisque toujours selon le 
même auteur "la maison à loyer ne doit se signaler généralement par aucun 
trait trop exceptionnel. Par son aspect, elle doit se conformer à peu près 
à tous les goûts sans se plier à aucun en particulier".

(*) Ceci est d'ailleurs confirmé un peu plus tard par Planat son
recueil "Maisons de Rapport".

(**) Les voies sont classées selon leur largeur qui décide du gabarit
admissible;-Les plus larges (30m et au-dëlà, 1ère catégorie) sont 
plantées d'arbres.

(***) Il s'agit bien évidemment d'un classement à l’intérieur de la classe 
dominante.

(**** ) Op.Cit. page 9 ; (*■****) Idem, page 1?.



L'hôtel et la villa suburbaine.
L'hôtel urbain, de même que la villa suburbaine avec la quelle il pré

sente de nombreux points de ressemblance quant à son prix de revient par 
mètre superficiel, donc quant à la classe de ses occupants, se définit par 
opposition à la maison à loyer : "Après la période de vie en commun, durant 
la quelle on a édifié sa fortune, on éprouve le besoin de jouir de l'indé
pendance qu’on est parvenu à se créer ; on veut avoir son chez soi, où nul 
ne vienne plus tard déranger les habitudes, les relations, la vie intérieure 
qu'on s'est faite, ainsi que cela arrive si souvent dans la maison à loyer" 
(*)• L'analyse de ce "type" d'habitation , sensiblement plus varié que ne 
l'est la maison de rapport, mais bien moins important quant à sa contribution 
aux nouveaux tracés urbains, sort du champ de cette étude.
Les "habitations ouvrières et économiques".

Les nouvelles "habitations ouvrières et économiques" ne seront mention
nées ici que pour mémoire afin de donner un aperçu global de cette refonte 
de la Ville qui s'exerce par son aspect typologique et systématique sur la 
çaaL totalité des constructions nouvelles.. _  ____ _

Cette époque est remarquable dans ce domaine puisqu'elle marque le 
début du contrôle progressif par l'Etat de ce secteur de l’habitation.
"Les habitations de la classe ouvrière commencent à former une branche spé
ciale de l'architecture privée moderne, sur la quelle l'expérience q 1 a pas 
dit encore son dernier mot" anticipe fort justement César Daly (**).

La plupart des nouvelles habitations ouvrières sont édifiées alors en 
dehors de la Ville, dans les communes suburbaines. C'est la conséauence immé
diate des nouvelles percées et de la fureur de la spéculation qui les accom
pagne avec l'augmentation du prix des loyers et la déportation inévitable 
des employés et ouvriers qui en résulte. Toutefois ce type de construc
tions nouvelles subsiste encore dans la Ville autour des .anciennes communes 
annexées (Belleville, Ménilmontant, les Batignolles, Vaugirard, Fassy, Ber
cy etc...) ou même dans l'ancienne région urbaine, mais presque toujours en 
retrait des tracés. Ce sont les ruelles de lotissement, impasses, fonds de 
parcelles des "Cités" que l'on peut encore voir dans le Nord-2st parisien 
notamment. Différentes réalisations existent, basées principalement sur deux 
"modèles" : celui de la maison individuelle ou "pavillon" (*ÿ0 et de ses dif
férents groupements en lotissements urbains et celui de l'immeuble de rap
port "économique", "à bon marché", "à loyer modéré" et maintenant "social", 
édifié par de nombreuses Sociétés de Constructions publiques et privées (***. 
3t bien connus de leurs apologues contemporains.

C*) César ■ualy, op. cit. page 14
(**) César ^aly, R.G.A., article sur les "Maisons de Paris", voir Annexe 
(***) Sn référence à sa position et à sa toiture "isolée" de. toute part... 
(****) Voir la "Cour Batave" construite par Sobre rue St Denis à la fia du

XVIIIème siècle, la Cité ouvrière édifiée par Napoléon III avenue Daus- 
ménil, les immeubles industriels de la rue du faubourg St Antoine ja
Cité- de la rue Moret etc.,. , les nombreux modèles réalisés à l'occa
sion des expositions universelles et finalement la création de l'Office 
des Habitations à Bon Marché en 1894.



Le réseau monumental comme lieu d'articulation de l'ensemble des édifices à la 
nouvelle structure urbaine.

Le concept de monument.
Si la notion de monument est intimement liée dans l'histoire à celle 

d'édifice public, le caractère fondamental de l'interprétation "monumentale'' 
d'un édifice tient à la fonction de "représentation" avec son contenu et sa 
signification idéologique. Ce principe se fonde sur l'Autorité et le Pouvoir 
c est à dire sur la classe qui en dispose. En tant que principe, il n'a pas 
subi de variations notoires dans le passage de l'Ancien Régime au nouveau. 
Dans son développement comme "système" de composition de la nouvelle forme 
urbaine sur l'ancienne ou dans l'évolution de son contenu comme programme 
et contrôle progressif du mode de vie urbain, il suit par contre la révolu
tion de son époque.

Le monument représente le fondement de l'autorité des valeurs et de 
l'Autorité tout court qu'il exprime dans une rhétorique architecturale. 
L'autorité des valeurs ou des idéaux est l'écran médiateur qui établit et 
qui masque en même temps le pouvoir de ceux qui les utilisent pour leur 
domination. "Ce qui est exprimé", les valeurs, peuvent changer d'un régime 
à l'autre, mais le principe d'expression de l'Autorité et par conséquent du 
pouvoir de la classe qui la fonde ne change pas. Telle est la mémoire que 
le monument rapelle dans l'espace sensible et visible de la Ville.

C'est la raison pour la quelle beaucoup de monuments se conservent à 
travers les différents pouvoirs qui se succèdent dans l'histoire, pourvu 
qu'ils ne représentent pas trop directement les détenteurs et les bénéfi
ciaires de ce pouvoir. Cet écran médiateur des valeurs dans le choix et 
l'expression architecturale de leur pérennité est la garantie de la perma
nence du monument à travers plusieurs époques. Le XIXème siècle en est un 
exemple : passé la vague des destructions de la révolution de 89, l'avène
ment de l'Etat Bourgeois se marquera dans la Ville à travers modes de gouver
ner qui se succèdent (empire, monarchie constitutionelle, république etc...)

ln captacion et l'intégration dans la nouvelle Ville de l'ensemble des 
monuments de l'Ancien Régime. Mais du moment historique où ce qu'il repré- 
3ente réellement est mis à découvert, le monument devient un lieu précis où 
se réalise la lutte de classe et c'est la raison de nombreuses tentatives de 
leur destruction tant en 1789 qu'a l'epoque de la seconde Communia de Paris 
en 1871 .

Comprendre l'intégration des ensembles monumentaux baroques au "réseau' 
monumental bourgeois nous amène à comparer les traits qui les
différencient.



Les ensembles monumentaux de 1'Ancien Régime.
Les édifices monumentaux se limitent à cette époque à quelques insti

tutions "exemplaires" : palais des souverains, résidences de l'aristocratie, 
lieux du culte national, écoles, collèges et instituts des grands Corps du 
régime, Palais de Justice, hospices et hôpitaux. Le pouvoir monarchique 
s'est ici substitué lentement au pouvoir religieux du Moyen-Age pour pren
dre en charge les fonctions "nécessaires" et utilitaires qui relèvent de 
l'économie d'ensemble.

La plupart de ces édifices sont associés à un espace urbain caracté
ristique comme une place, une suite de places, une cour d'honneur, un jardin 
une esplanade, un cours planté d'arbres, des portes dans les ouvrages de 
fortification militaire ou fiscale. Ils ont une position privilègiée dans 
la structure urbaine et notamment dans la topologie et la géométrie du résea 
de tracés. Ce sont les édifices qui orientent, polarisent et donnent un sens 
à la morphologie générale de la Ville en formant les lieux principaux où 
convergent les vues délimitées par des compositions de pièces urbaines axia- 
lisées chargées de mettre en valeur les institutions du pouvoir et de célé
brer ses représentants. Les monuments de l'Ancien Régime ne sont pas encore 
organisés en "réseau généralisé" avec des voies qui les relient systémati
quement. Ils entrent le plus souvent en relation deux à deux ou en groupes 
localisés, plus reliés en fait visuellement par certains éléments de leur 
rhétorique spatiale (les coupoles notamment) que par un réseau de percées 
véritable. Ils utilisent des éléments particuliers de la rhétorique ornemen
tale tels que : coupoles, frontons, colonnes, pilastres,.etc... composés 
selon les règles des Ordres dlarchitecture, ou encore de la rhétorique spatia 
le tels que : corps, avant-corps, soubassements, socles, colonnades, emmar- 
chements, portails, avant-cours, arcs de triomphe, péristyles etc... Dans 
les espaces les plus évidemment montrés de ces édifices, comme leurs façades 
principales, on constate l'emploi de matériaux de qualité et de mise en oeu
vre particulièrement soignée : pierre de taille et appareillages savants 
en ce qui concerne le baroque parisien.

Ici la fonction de représentation de l'Autorité détermine la structu
re des effets visuels (la perspective) qui elle même s'assujettit la logique 
constructive.
Le "réseau" monumental bourgeois.

Il est constitué par l'ensemble des édifices qui représentent ce que 
certains désignent sous le nom de "fonctions urbaines" - ou tranches de vie 
'urbaine spécialisées et catégorisées selon la division du travail et son 
économie - . Cet ensemble tend à devenir exhaustif pour prendre en charge 
progressivement tous les aspects de la vie publique et il représente en ce 
sens le rôle croissant de l'Etat Bourgeois dans le contrôle de la vie quoti
dienne. A partir de cette époque il comporte des groupements d'édifices avec



leurs activités et fonctions économiques associées, organisés de façon hié
rarchiques en "réseaux" (*).

L'espace urbain associé à chacun de ces édifices change de nature st 
devient un carrefour circulatoire. Le monument lui-même n'est plus que l'or
nement d'un carrefour qui tend à devenir lé véritable espace monumental et 
la transformation s'achèvera au XXème siècle où c'est le réseau de circula
tion dans son infrastructure même qui accède au statut monumental. Il repré
sente alors la "nouvelle féodalité" ou l'autorité et le règne du spectacle 
de la circulation des ûiàrchandises et des personnes.

La position.et la distribution de ces nouveaux monuments dans la mor
phologie urbaine est de plus en plus décidée par des "systèmes" de locali
sation précis qui correspondent à des organisations territoriales adminis
tratives hiérarchisées ("nation", département, ville, arrondissement, quar
tier, ilSt), elles mêmes constituantes ou constituées par le réseau circula
toire qui découle de l'économie distributive de la ville et de sa logique 
économique (**). Finalement ce réseau hiérarchise la structure urbaine plus 
qu'il ne la différéncie et la qualifie.

Les éléments de la rhétorique spatiale et ornementale sont les mêmes 
que dans le régime précédent et ils s'affirment comme référence au passé, 
à l'exception de quelques programmes spéciaux qui, par leur ampleur, l'orga
nisation spéciale qu'ils requièrent et les technologies nouvelles qu'ils 
utilisent, introduiront petit à petit des changements décisifs sur les quels 
s'appuira le langage formel de l’architecture "moderne" du XIXème puis du 
XXème siècle (***). Les nombreux recueils de "beaux exemples" publiés à cett 
époque confirment l'utilisation du langage traditionnel de l'architecture, 
toutes époques confondues.

Enfin dans le choix des matériaux et leur logique constructive, les 
techniques de~ maçonnerie en pierre de taille continuent à prévaloir *,
tous les espaces sur les quels se concentre la structure des effets visuels 
de représentation. Ailleurs et surtout dans Ja. couverture et le franchisse
ment de grands espaces internes, la technologie s'enrichit de l'utilisation 
du fer et du verre.

La fonction de représentation de ces nouveaux monuments subsiste et 
elle se généralise à l'ensemble des espaces et édifices qui administrent 
les principales fonctions économiques urbaines maintenant monumentalisées 
en différents niveaux hiérarchiques. Ce qui existe réellement dans le réseau 
monumental bourgeois, c'est 1'économisâtion,généralisée à la ville entière, 
de la vie quotidienne. Ce qui apparait représenté, c'est l'autorité de la 
classe qui 1*.administre. La structure des effets visuels qui a prévalu de

(*) Voir plus haut l'organisation typologique des édifices comme projet 
d 1 administration des biens et des personnes.

(**) Voir plus haut "le sché»a ou système circulatoire".
(**■*) Ce sont les nouvelles halles de marché, les halls de gare, les galerie 
et palais des expositions universelles, les ponts, tours etc...



la Renaissance au Baroque est toujours à l'honneur, mais seulement comme 
moyen compositionnel assujetti à la logique de la distribution des activi
tés économiques et de son réseau circulatoire.

Réseau de circulation et réseau d'édifices-institutions se complètent 
et achèvent leur union monumentale en marquant les lieux essentiels de la 
morphologie urbaine où s'exprime visiblement la nouvelle classe au pouvoir, 
dans une administration de la circulation comme dans une distribution de 
1'administration.

La composition urbaine ou les restes.
En matière de composition urbaine, les architectes de cette époque 

n' ânnoreat pas. On retrouve l'ancienne conception qui a prévalu depuis la 
Renaissance, celle du décor urbain, de l'apparence, avec une organisation 
principalement visuelle des pièces urbaines dérivées de la connaissance et 
de l'utilisation de la perspective et de ses effets spéctaculaires. Le nou
veau décor 'est maintenant constitué par les monuments de l ’Etat Bourgeois 
qui apparaissent au milieu des enfilades d'ilôts carrés à pans coupés - ou 
"pâtés de maisons de rapport" - dont ils structurent l'étendue. Les deux 
ensembles forment tour à tour le premier plan ou le fond de la scène où se 
déroule l'essentiel de l'action : la circulation économique des marchandises 
et des personnes. Entre les deux et dans les cas les plus avantagés d'"embel 
lissement" (voies de premier ordre et boulevards de première catégorie) 
s'inscrivent les alignements d'arbres qui masquent en été les deux premiers 
niveaux d'appartements, concentrant ainsi le regard sur l'espace des maga
sins et des commerces.
Quelques disparitions.

Bien que d'inspiration Baroque, la syntaxe compositionelle ne s'appli
que qu'à une scène urbaine très appauvrie de ses éléments et de leurs effets 
donc en partie vidée de son sens.. La 'place" ’èn. tant'1 que "pièce urbaine" 
disparait comme composant générateur d'un ensemble d'édifices. Elle se trans 
forme en carrefour ou étoile circulatoire sans autres limites que celles qui 
découlent des directions fonctionelles des tracés et des impératifs locaux 
de la circulation. De même la "rue" s'efface en tant que "pièce", aussi bien 
en raison de son organisation de plus en plus subordonnée.aux impératifs de 
la circulation (trottoirs, chaussée, terre-pleins, refuges etc...), que du 
fractionnement répété de ses limites par les nombreuses percées nouvelles 
qui se superposent à l'ancien réseau viaire. Les rues avec arcades, les 
passages couverts disparaissent à partir du second empire qui marque l'apo
gée du triomphe bourgeois. L'ilôt urbain qui accompagne les nouveaux tracés 
est de plus petite taille qu'à la période précédente. Il est saturé du pre
mier coup par une densité de construction qui remplit dès le départ le.max
imum du gabarit légal autorisé. La cour des immeubles et édifices nouvelle
ment construits disparait aprèsnia Restauration en tant que pièce majeure



et qualitative de la composition et se voit réduite à son rôle fonctionnel 
d*éclairage et de ventilation. Dès lors, l'ilôt de maisons de rapport est 
totalement extroverti et tire son caractèe de la rue ou du boulevard qui le 
borde, c'est à dire des espaces com merciaux et de la circulation. La logi
que du lotissement l ’emporte sur celle de la composition des qualités spatia 
les des pièces. ' ' ‘_ '
Dominance de la forme urbaine sur ses parties.

Les transformations du parcellaire, avec la forme principalement 
"résiduelle" des nouveaux ilôts, le mode de découpage en parcelles, l'ali
gnement et le gabarit légal expriment formellement les- exigences du shéma 
circulatoire d'ensemble de la Ville ainsi que celles de la logique générale 
du lotissement selon les règles du ... nouvel espace réglementaire . Combiné 
à l'effacement et la disparition progressive des anciennes "pièces urbaines" 
(places, cours, passages etc...), la to'tàlité'des édifices nouveaux (monu
ments-institutions, immeubles devrapport etc...,) s'articulent directement 
et sans transition sur le réseau circulatoire d'ensemble qui, à partir de 
cette époque, résume à lui seul l ’ossature de la forme urbaine.

Vidée d’uns partie de son sens historique, la 3}mtaxe compositicnelle 
héritée de l'époque baroque devient une application S37-stématique et régle
mentaire de recettes formelles qui recherchent la régularité de l'annaren- 
ce abstraite, la symétrie forcée dans les directions de percées et dans les 
ordonnances de façade, de même que dans le découpage des parcelles de lotis
sement. L'utilisation préférentielle dans les tracés urbains des symétries 
de rotation correspond bien à la conception de l'époque dans 1'organisât!; 
rationelle du traffic circulatoire : l'espace urbain tourne et se reproduit 
à son image pourrait-en dire...

On réalise la nature et l'étendue des transformations fondamentales 
de l'espace urbain parisien : le réseau systématique des percées, celui des 
édifices-institutions qui les accompagnent, le dessin des ilôts, la confi
guration réglée du parcellaire, l'articulation des heuvéaux édifices aux 
ensembles urbains, montrent la dominance progressive de la morphologie urbai 
ne sur ses composants et notamment sur ce type d'édifice que constitue la 
maison de rapport à cette époque. C'est la domination de la forme sur les 
partie?- ou organisation forcée des matériaux - qui est aussi celle de la 
société et de sa structure sur Iss individus qui la composent.



_ 2eue PARTIE
MAISONS A LÛTES.

"Ce au'on a réalisé à Paris de commode, de mignon, 
de joli dans de petits espaces, par d'ingénieux arran
gements intérieurs et une intelligente distribution, 
est inimaginable ; dans ces logements, il ne manque 
souvent que l'espace pour se loger."

C.Daly, R. G. A., 1852.
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DU PARCELLAIRE.

D'STAGE D'APPARIEMENTS.

Tracés fondamentaux du bâti. Constitution de la structure spatiale potentielle.
Première série. Les corps de logis : corps de logis principal, sur rue ; corps 
de logis secondaire, sur cour ; l'aile en retour.

Deuxième série. Les cages d'escalier : positionnement et refends correspondants ;
difj. erentiation et hiérarchie ; dégagements et paliers.

Troisième série. Refends principaux : murs de refends longitudinaux ; murs de

Qïdoanaace interne.
N  SUR rue  .
^ * re 3«rie. Alignement et mitoyenneté.

eae sérié. Composition par étages et couches hiérarchisées d'occupation de l'esnace 
couronnement visible de l'édifice ; appartements bourgeois et commerces ; l"’éta- 
ee en retrait, limite de l'occupation bourgeoise j l'étage sous comble des do- 

ïroiai' aeStiques » los "ffraneLs appartements" ; boutiques et entre-sol.
eae sérié. Composition par travées et symétries.' -
ythoe vertical et effet divergent : symétrie centrale ; irrégularités du rythme 
vertical ; renforcement du motif de symétrie centrale.
es percements ou la douloureuse correspondance façade-plan. La façade écumoire : 
premier et deuxième étage des grands appartements ; troisième étage des grands 

B*‘ apDartftme.n-t-c . — -ne étage en retrait ; entre-sol ; étage sous comble.

refends transversaux.

xâces Tisibles . L ordonnance interne et l'expression sensible des nièces 
wur "Geometrie".
I ce3 Visibles . L ordonnance interne et l'expression sensible des pièces

Tracés particuliers. Les pièces d'habitation.
Qaatrième série. L'antichambre, lieu critique de la distribution .
Cinquième série. Pièces principales de réception et d'"habitation" î nièces de 
réception ; pièces d ’"habitation".

. , dixième série. Pièces de service et courettes : courettes ; pièces de service.

: pièces de

, • * ------- ~  j- 9 a o o w i u  d Y C w  X iaonnance extérieure.
Procèdes architecturaux : encadrement des pièces ; feintes ; enfilades : corri-

Subordination de l'ornement à la fonction de représentation.
Réglés d'ordonnancement : convenance ; symétrie ou régularité ; accord avec l'or

dors ; disposition des lits. 
ĤAUSSEE COMMERCANT.
•̂aoés complémentaires.

encadrement des pièces ; feintes ; enfilades ; corri-

ornement de détail de la maison à loyer.



THACE DU PARCELLAIBE 

( P l a n c h e s  XLVX à  X L X X )

La régulante de la parcelle sur la quelle se trouve cette maison 
bourgeoise s'explique par l’histoire de ce morceau de sol parisien, pro~ 
duit du lotissement d’un Bien National, le couvent des Capucines situé au 
nord de la place Vendôme et dont le découpage en lots a suivi dans ses 
grandes mailles la disposition du bâti de l’institution démantelée. Les 
nouvelles construction s'élèvent sur les fondations, murs, débris de murs 
ou de corps de batiment du couvent comme on peut le constater en comparant 
le plan de l’ancien couvent et le cadastre par ilôts établi au début du 
XXXème siècle (i). La deuxième phase , qui définit le parcellaire actuel, 
est due à la constitution du quartier de l’Opéra à partir de Napoléon III, 
avec la reconstruction du boulevard des Capucines, celle du tronçon nord 
de la rue de la Paix sur les tracés antérieurs, les nouveaux alignements 
des rues Daunou et des Capucines et la percée de la rue Volney sur le ter
rain de l ’hôtel préexistant : on constate alors une refonte du parcellaire 
sur les grandes mailles de l’ancien (Planche XLYIl), avec comme transfor
mation majeure une régularisation des alignements de l’ilôt ainsi que de 
la taille des lots - notamment leur largeur de front sur rue - sur trois 
de ceux qui entourent l ’ilôt et à l’intérieur de mailles précédemment 
définies. On vérifie incidemment dans ce cas la persistance du foncier an
térieur comme trace définissant concrètement les limites des terrains 
d’opération des spéculateurs, propriétaires, architectes etc...

Cet aspect régulier des tracés <*<*,PP > $$ provient donc des traces 
de l’implantation initiale du couvent des Capucines qui était d ’ailleurs 
composé avec la place Vendôme. La percée de la rue de la Paix, due au 
Plan des Artistes, prolonge 1’axialité de la distribution de la place pour 
l’ouvrir et la composer avee d ’autres tracés urbains monumentaux de cette 
époque et n ’introduit aucune distorsion dans la configuration géométrique 
rectangulaire des parcelles. Ultérieurement la parcelle d’étude devait 
fusionner arec celle qui leui est contiguë sur le fond, formant ainsi nn» 
traversée privée de l’ilot par une suite de cours et de passages.

(i) Cette particularité est courante dans l’histoire du parcellaire et 
bâti d’une ville telle que Paris : -voir le démantèlement de Biens 
Nationaux tels que l'abbaye de St. Germain des Prés, les couvents des 
Théatins, des Bernardins etc...



La trace de l'ancien parcellaire délimite la profondeur du lot 
( ÿ <$ )» °e qui correspond à un des murs extérieurs de la cour de l'infir
merie de l'ancien Couvent de Capucines, (bâtiments de l'aile Sud-Ouest)
(i). Ceci produit avec l'alignement de la rue de la Paix une confortable 
profondeur de lot parisien permettant d'y insérer deux corps de. logis paral
lèlement à la rue (43,50m). Quant à la largeur du lot, elle est révélatrice 
de la refonte du parcellaire puisqu'à la fin la grande majorité des par
celles de cet ilôt se trouvent avoir un front sur rue sensiblement égal, 
correspondant à environ sept travées habitables (2 ,20m à 2 ,40m, ici 2,35 x 
7 = 16,55 mètres).

La position de la parcelle dans l'ilôt relève du cas 
courant de maison urbaine délimitée par deux mitoyennetés normales à la 
rue, s'est à dire d'"édifices en bandes" allignés sur rue. Cela signifie 
topologiquement une orientation vers la rue ou dépendance distributive 
vis à vis d'elle et une mise en commun nécessaire de certains composants 
du bâti avec les parcelles mitoyennes notamment en ce qui concerne les pri
ses de lumière et aérations (cours, courettes) et certaines parties cons
tructives (refends mitoyens transversaux).

A ce moment précis de constitution de la parcelle urbaine, nous re
marquons qu'une suite fondamentale de choix ont déjà été opères, avant 
même d'avoir tracé le plan de l'édifice, et si l'on ajoute à ce lot aedifi- 
candi les documents et règlementations contractuelles de la ville, comme 
la nécessité impérative de construire selon 1 ' alignement et de respecter 
le gabarit règlementaire - immédiatement "saturé" dans ce cas de maison à 
loyer, selon les raisons mêmes de l'existence économique de ce genre d'édi
fice - on obtient le "site artificiel" en quelque sorte, dans ses fonde
ments concrets, c'est à dire produit de la logique foncière : si l'on 
veut parler de type d'édifice ou maison à loyer de cette époque, c'est bien 
là qu'il faut en chercher la raison infrastructurelle.

Position, taille, configuration géométrique ont été jusqu'ici les 
trois seules catégories formelles qui nous ont penais de retrouver la rai
son de ces choix - sinon celle des institutions qui les produisent -, ici : 
tracés urbains de voirie, logique de la propriété du sol et de sa division 
dans un lotissement.

Trois séries de tracés vont maintenant suffire à constituer l'édifi
ce et les pièces externes qu'il engendre sur sa parcelle. On entre ici 
dans le domaine des choix plus individualisés pareequ'ils relèvent plus 
particulièrement de personnes facilement identifiables : maitre d'oeuvre 
«t maitre d'ouvrage ou architecte dans le cas qui nous concerne . (*)

(*) L'examen détaillé du plan cadastral au début du XUème siècle (Atlas 
Vasserot et Bélanger), montre les constructions post-révolutionnaires 
(il s'agit ici du "Timbre Eoyal") insérées dans les débris des ailes 
Nord-Ouest et Sud-Ouest du couvent, avec le remplissage ou la réutili
sation des cours périphériques et notamment celles de 1 'infirmerie où 
se trouve précisément la parcelle d'étude.



PLAN D'ETAGE
(Planches LI, L U I  à L7l)

, Iracés fondamentaux du bâti. Constitution de la structure spatiale 
potentielle.

Cette série de tracés constitue à la fois le bâti de l'édifice et 
les espaces externes que ce dernier contribue à définir ; on obtient la 
■'matrice" des pièces, tant internes qu'externes, que l'édifice engendre 
sur sa parcelle. La première série définit le bâti par rapport au non-bâti, 
ce qui forme les deux cours ainsi que la contribution de cet édifice à la 
définition de la limite matérielle de la rue. La deuxième série positionne 
les escaliers et la distribution verticale complémentairement à la précé
dente. La troisième série place les structures de refend en fonction de la 
profondeur des corps de logis principaux et précise ainsi leur distribution 
horizontale par étages et la "qualité" des groupes de pièces qui les com
posent.

On peut qualifier le mode de génération qui suit,’de ''génération 
par édifices" - ici les différents corps-de logis - ce qui le distingue 
d'un autre mode possible, plus qualitatif, mais aussi plus délicat à démon
trer à:un oeil peu exercé, la "génération par pièces" - ici pièces urbai
nes : rue et cours principalement (i).

Première série. Les corps de logis.
1i : Corps de logis principal, sur rue.
- position : Ce tracé délimite rue et cour, le "bord" privilègié du 
lot, en continuité sur rue avec le bâti des édifices du même ilôt et, 
sur cour, avec celui de la parcelle contiguë dontils partagent ensem
ble l'espace-cour.
“ taille : La profondeur de ce corps de logis correspond à une dispo
sition en double distribution dont la dimension précise - ici 14 mè
tres - est l'ajustement "traditionnel" de plusieurs facteurs : la 
taille admise pour une pièce d'habitation d'un appartement sur rue de 
eette classe, compte tenu de leur usage et destination dans cette 
même classe, les portées courantes de plancher selon la technologie 
"économique" en usage - ici franchissement en travées simples par un 
jeu de solives métalliques parallèles dont l'écartement est réglé par 
le genre de hourdis - et les habitudes fonctionnelles
de lumière et de ventilation qui nécessitent un rapport arec la hau
teur sous plafond , réduite ici au minimum dans les étages supérieurs 
compte tenu du nombre dé niveaux à loger dans le gabarit règlementaire: 
'7,55® de hauteur pour cette largeur de rue, avec un supplément 

situé à l'intérieur d ’un rayon, de 4^65a. (voir le tracé de façade).
- forne': parallèle et en coincidence avec ÏT alignement de la rue,
c est à dire en conformité avec la géométrie du lot qui lui corres
pond.

J ü  : Corps de logis secondaire, sur cour.
-.position : Ce tracé délimite en fond de parcelle l'arrière cour et 
la cour principale et cela se fait en continuité avec la parcelle 
voisine de droite. On constitue de la sorte un deuxième côté d'une 
cour commune mitoyenne qui au rèz-de-chaussée se divise de chaque

i) D'un point de vue formel séparé, il correspond à un mode de composi
tion par division progressive de l'espace de la parcelle d'édifica
tion, ce qui caractérise d'ailleurs ce genre d'édifice, par opposition 
à un mode de composition par addition des composants du bâti (Yoir le 
projet de François Franque, page 2l4sq.)



côté du mur mitoyen, poux former les deux cours principales de chacune 
des parcelles. Le tracé suivant de 1'aile'en retour achèvera de les 
délimiter. De même l'arrière cour se compose iG i avec celle de la 
parcelle voisine, ainsi qu'avec les cours principales des parcelles 
situées de l'autre côté de l'ilôt : l'ensemble forme aux étages su
périeurs une vaste cour commune, de statut hybride, qui permet d'é
clairer sensiblement les corps de bâtiment en fond de parcelle. On 
obtiendra finalement une composition sur 4 parcelles, qui donne 2 
cours communes séparées au rèa-de—chaussée en 6 cours particulières. 
L'ajustement de ce tracé se règle dans la profondeur de la parcelle 
par rapport à la taille des composants — épaisseur de ce corps de 
logis et largeur de l'arrière-cour - èt en relation avec la redivi
sion de chaque étage en appartements (partition de l'aile en retour).
- taille : La logique est la même que pour le corps de logis précé
dent , avec comme différence signifiante la réduction de son épais
seur à 12 mètres, ce qui exprime quantitativement la hiérarchie des 
corps de logis par rapport au privilège, fondamentalement bourgeois, 
d'une position sur rue (i). Cette hiérarchie s'exprime encore dans
la taille du découpage des appartements par étages —  les appartements 
sur rue seront plus grand que ceux sur cour - de même que dans les 
dimensions et la composition de l'arrière-cour.
- forme : La forme de ce corps de logis secondaire s'accorde avec la 
géométrie de la parcelle, mais elle entre d'abord en composition 
avec la cour principale qui doit être ici maintenue régulière, par- 
ceque "vue" de la séquence d'entrée»

1 i ü  î L'aile en retour, sur cour.
- position : Comme son nom l'indique, cette aile est adossée sur 
une des limites mitoyennes de la parcelle, en symétrie bilatérale 
avec celle de la parcelle voisine. Elle assure de ce fait la conti
nuité du bâti sur la parcelle étudiée entre les deux corps de logis 
définis précédemment.
- taille : Le choix du nom est ici encore signifiant, puisque 1'"ai
le" se réfère au corps dont elle est un membre subordonné. L'adosse
ment sur un bord de la parcelle avec l'impossibilité d'y prendre 
jour sans la création de courettes, définit l'épaisseur de ce corps 
de logis (ici : 6 ,20m) qui est en simple distribution.

(i) Ce privilègerde-position sur rue marque ici la différence avec 
les demeures aristocratiques des siècles précédents, dont les 
corps de logis principaux se olacent à distance de la rue, 
entre cour et jardin.



-^forme : Ce tracé achève àe constituer le bâti et les cours, carac
téristiques ies constructions àe cette époque et dont les formes, 
resituées sur la parcelle d'édification, en épousent toujours plu
sieurs contours,prenant ainsi l'aspect «Le C, L, S, P, 0, ü, A, etc... 
et se composant a leur tour avec les parcelles contiguës, elles pro
duisent d'autres configurations plus complexes, plais toujours, l ' a 
lignement sur rue et la cour en restent les composants fondamentaux.
Ici deux "F" et deux "L" forment un "8 " en composition sur quatre 
parcelles.

Cette première série de tracés définit donc l'essentiel- de la 
structure porteuse, c'est à dire la "cage” de l'édifice : murs mitoyens, 
murs de façade sur rue et sur cour, ainsi que certains refends situés dans 
le prolongement immédiat de ceux-ci.

Deuxième série. Les escaliers.
2i : Positionnement des cages d'escalier et des refends correspondants.
- position : 311e est choisie dans les angles de la cour principale, 
ce qui permet traditionnellement de desservir à chaque fois deux 
corps de bâtiment, mais à cheval sur l'aile en retour et chacun ies 
corps de logis, ce qui produit un gain de place pour des pièces 
d'habitation et àe service en jour direct, tout en conservant la 
même possibilité pour les cages.
- taille : 311e découle de la composition conventionelle des parties 
de ce type d'escalier (hauteur de marche, giron, emmarchement, ride 
de cage et balancement) dans le râle.qui leur est. affecté d'esca
lier principal ou "grand escalier" - par opposition à l'escalier de 
3errice -. Au delà de leur fonction distributive, ils sont les com
posants privilègiés àe l'édifice chargés de représenter la classe
de ses habitants : leur taille,de même que le luxe de leur décoration, 
sont dans ce domaine des traits signifiants (1ère classe).
- forme : elle caractérise le type d'escalier le plus couramment 
choisi à cette époque : escalier à quartier tournant avec limon à 
l'anglaise.

2ix : Différentiation et hiérarchie des escaliers.
~ position : La cage d'escalier la plus éloignée se sépare en deux 
parties s escalier principal pour le deuxième corps àe logis et esca
lier «Le service commun à l'immeuble. Ce dernier préfigure la desti
nation dominante de cette aile en retour qui sera consacrée princi
palement aux pièces de service.
- taille : L'escalier de service est plus petit que l'escalier prin
cipal ; sa taille est minimale.
- forme : Dans leur positionnement et leur sens, les deux escaliers 
s'opposent èt se "tournent le dos".



2iii : Dégagements et paliers
position : Ils permettent une double distribution, principale et 

de service, autour de chaque cage.
“ • Dégagements et paliers de service sont réduits au mini
mum. Ailleurs, ils sont plus larges et corresoondent à la classe de 
l'édifice.
" ^orae : Les espaces résiduels ainsi formés seront utilisés pour 
des placards ou des conduits de cheminée.

Troisième série. Refends principaux.

3i i Murs de refends longitudinaux.
- position : Situés au milieu des deux corps de logis principaux, 
ils les recoupent afin de constituer des portées de plancher couran
tes selon les matériaux et technologies en usage..
- taille : les deux séries d'espace ainsi délimités de. chaque côté 
sont légèrement inégales en profondeur, ce qui sera signifiant de la 
hiérarchie des pièces ainsi que des espaces qui bordent chaque corps 
de logis : rue et cour, cour et arrière-cour.
- forme : Murs de refend ou poutres de refends joignent le plus 
directement possible les parois qu'elles contribuent à rigidifier : 
parois planes ou direction droites traduisent ici le "bouclage” des 
efforts de traction dans l'édifice.
3ii : Murs de refends transversaux.
Ils se placent dans le prolongement des murs de façade de l'aile en 
retour ou correspondent aux cages d'escalier (voir tracé 1iii, inter
rompu à sa rencontre avec le refend longitudinal du corps de logis 
sur rue, afin de se plier aux exigences de la distribution des pièces 
sur rue, ainsi que les tracés 2i des escaliers).

Il est intéressant de remarquer qu'à ce moment, les trois séries de 
tracés que l'on vient de décrire ont suffi à définir dans sa presque to
talité la structure fondamentale des espaces que l'édifice peut engendrer 
sans transformations majeures - à l'exception près de deux murs de refends 
secondaires (voir tracés 4 et 5i) -• Plan de rèz-dë-chaussée comme plans 
d'étages se trouvent ici constitués dans leurs traits essentiels (i) et 
les pièces qui y trouveront place, bien qu'elles ne soient pas encore tra
cées précisément ni même visibles dans leurs délimitations finales, n'en 
sont pas moins déjà là avec leurs qualités : être sur cour, être sur rue, 
etre sur arrière cour, être loin ou près de l'escalier, avoir tel ou tel 
prospect etc... Puisque ces tracés correspondent à la structure construc
tive, on constate que celle-ci est ici le constituant primaire des "pièces" 
et de leur différentes qualités. La structure constructive définit ici presque 
la totalité de la structure spatiale. (i)

(i) Pour obtenir le plan de rèz-de-chaussée, il y a lieu de remplacer les 
parois porteuses qui correspondent aux murs de refends des tracés 3 
par des points porteurs selon les mêmes tracés, puis d'ajouter le 
tracé du passage de porte cochère dont la partie manquante n'existe 
dans les étages supérieurs que sur une section réduite, entrele salon 
et la chambre à coucher principale de l'appartement sur rue (voir les 
tracés complémentaires du plan de rèz-de-chaussée).



Cette série de tracés développe et particularise les précédents 
puisqu'elle définit les pièces d'habitation au sens conventionnel de ce 
terme, leurs,;groupements ainsi que les caractéristiques de leur distribu
tion. Dans cette sorte d'édifice, c'est la série "fonctionelle" par excel
lence parce qu'elle précise le mode d'habiter et l'art de sa distribution 
qui se réduit le plus souvent à celui de son économie. On y constate la 
spécialisation fonctionelle de l'usage des pièces ainsi que de leurs usa
gers, ce qui aboutit à une séparation des circuits et des classes sociales : 
les nouveaux maîtres bourgeois dans les pièces de réception et d'habitation 
et leurs domestiques dans les pièces de service — avec l'étage d'habitation 
qui leur est réservé dans les combles De même on y voit se développer 
les dispositions et les commodités "hygiéniques" de l'époque qui est aussi 
celle de l'apparition du "confort bourgeois" qui triomphe aujourd'hui.

Quatrième série. L'antichambre, lieu critique de la distribution.

- position : Le choix de son emplacement résume le problème dna m a n i 
la distribution des maisons à loyer en appartements bourgeois : 
c'est-là-'que.doivent'aboutir deux courants de circulation'distincts-,, 
celui des maîtres et celui des serviteurs. Son existence et'sa posi
tion préfigurent les groupements de pièces et leurs oppositions 
de telle sorte que les meilleures places dans chaque corps de bâti
ment soient affectés aux pièces de réception et d'habitation, en 
laissant le reste aux pièces de service. La position de l'anticham
bre caractérise l'économie de la distribution compte tenu de l'empla- 
ceaentldes cages d'escalier. Elle place les antichambres en articula
tion topologique entre les deux corps de logis et l'aile en retour 
dont le râle majeur sera d'accueillir la plupart des pièces de ser
vice. Cette position centrale ne permet malheureusement pas la prise 
de jour directe qui s'impose pour des appartements de cette classe.
A ce choix est donc liée l'adjonction de courettes (i).
“ taille : Elle est représentative de la classe de ce type de maison 
de rapport où l'on est loin encore de la superficie mi ni™™ que l'on 
peut constater dans presque tous les appartements bourgeois de 3 ème 
classe. La différence de taille entre les deux antichambres est en
core significative de la hiérarchie de position entre appartements 
^  rue et cour:-:1 et - appartements sur cour et arrière-cour.
* forme ; Elle est en accord avec la géométrie des murs de façade 
et des structures de refend définis précédemment, (ii) . i)

i) Pendant longtemps encore dans ce type d'édifice, position et forme 
de l'antichambre serviront à montrer l'ingéniosité du plan et de son 
architecte.
Un des tracés de cette série se combine avec le positionnement d'un 

nsir de refend secondaire de l'aile en retour.



5i ; Pièces de réception.
- position : Pour chaque corps de logis, le positionement est révé
lateur de la hiérarchie construite sur les lieux fondamentaux de 
l ’édifice. L'appartement sur rue, le mieux placé, offre son meilleur 
emplacement, sur rue, au centre de la façade, au salon, pièce de 
réception par excellence, qui doit concentrer en lui le plus grand 
nombre de qualités bourgeoises. La salle à manger qui réclame aussi 
un liaison directe avec l'antichambre et le groupe des pièces de 
servxce, se trouve ainsi placée en retrait, sur cour. Cette disposi
tion se retrouve également dans l'appartement du second corps de 
logis ̂ et sur ce simple choix répète , on vérifie une fois de plus
la hiérarchie suivante, significative de l'habitation bourgeoise î 
rue d'abord, œ u r  ensuite, arrière-cour enfin .
- taille : Variable quantitative signifiant par excellence la valeur 
que le bourgeois accorde aux lieux, elle confirme la hiérarchie 
précédente ainsi que la priorité donnée au salon où l'on "représente" 
sur la salle où l'on "réalise" (salle à manger) : le salon est plus 
grand que la salle à manger,
- ferme : Les deux sortes de pièces sont légèrement centrées avec 
une^légère orientation de leurs diamètres vers les baies et les
_pièces" extérieures sur les quelles elles offrent vue : rue et cour.

5ii : Pièces d'"habitation".
- position : Elles se partagent le reste des deux corps de logis, 
tantôt sur rue, tantôt sur cour ou arrière-cour. On distingue deux 
groupes de pièces, l'un situé au delà des pièces de réception, et 
commandées par celles-ci, l'autre en liaison directe avec l'anti
chambre ou le palier du grand escalier, constituant ainsi des pièces 
plus indépendantes à l'écart de la distribution et à l'usage de 
personnes particulières (amis, fils de famille encore célibataire).
- taille : Selon la taille et la distribution de la pièce,
avec le nombre et la position de ses accès, on peut distinguer deux 
sortes de chambres correspondant à des positionnements de lits diffé
rents : lit de_milieu dans les grandes, lit de coin dans les petites.
- forme : Les grandes chambres sont centrées et s'orientent comme 
le pièces de réception, les petites sont beaucoup plus axialisées 
et leur plus petite dimension correspond à celle permise par la 
largeur d'une baie , ce qui donne parfois de pièces ayant juste 2 
mètres de largeur.

Antichambre, pièces de réception et pièces d'habitation se voient 
en. outre organisées en séquences particulières - ou enfilades - ce qui in
duit des contraintes de composition quant à leurs formes, tailles et posi
tions respectives de même que dans la disposition de leur baies (voir plus 
loins "procèdes").



6i : Courettes.
Ces "pièces" externes sont caractéristiques de ce genre d ’édifice 

puisque leur présence résume à la fois les nécessités de l'économie 
du plan, arec le remplissage maxi mum de la parcelle à construire et 
les exigences contemporaines de confort bourgeois, notamment en ce 
qui concerne la ventilation et l'éclairage naturel des locaux de ser
vice • On peut considérer les courettes comme des pièces de service 
externes, incorporées au bâti. Le plus souvent elle n'apparaissent 
que dais les étages d'appartement. Leurs parois sont habituellement 
"portées" — ossatures en pans de fer ou pans de bois — ce qui permet 
justement de les placer là où la ditribution des appartements le de
mande, alors que celle du rèz-de-chaussée pour des raisons spécifiques
- présence de boutiques, arrière-boutiques, passages ou dégagements 
conduisant aux escaliers à'entre-sol - nécessite souvent des disposi
tions contraires.Finalement,la courette n'est qu'un élément secondai
re de la structure constructive, une trémie dans les planchers et ce
ci 'explique- que 'par la suite bien d'entre elles aient été remplies
et supprimées.
- position : Elle découle de leur rôle fonctionnel qui est d'amener 
lumière et aération aux locaux qui en sont dépourvus du fait de leur 
situation centrale, loin des emplacements en bordure de rue ou de 
cours qui sont affectés en priorité aux pièces de réception et d'ha- 
oitation. Le plus souvent elles bordent la mitoyenneté. Leur nombre
et leur position particulière s'ajustentau shéma distributif des pièces 
et à leurs groupements "fonctionnels" : d'une part les pièces et dé
gagements destinés au personnel de service, avec comme nous l'avons 
mentionné plus haut le rôle supplémentaire d'éclairer l'antichambre, 
d'autre part les pièces d'habitation des maîtres avec leurs chambres 
et cabinets divers dont elles constituent le pivot.
“ taille : Elle dépend de la destination des locaux qui s'organisent 
autour d'elles : ainiisiale
et réduite à une simple gaine de ventilation à chaque fois que cela 
est possible, comme pour certains cabinets de toilette des pièces 
d'habitation, plus généreuse et équivalente à celle d'une petite 
pièce de service lorsqu'elles doivent éclairer l'antichambre.
- forme : Elle participe de la géométrie générale en s'accordant le 
mieux possible avec les nécessités distributives et constructives 
(dégagements, trémies et façades portées) et le plus souvent elle est 
centrée (nécessité fonctionelle de prise de lumière et de ventilation).



Le groupement des pièces de service exprime les catégories de d é 
biter bourgeois, aussi bien dans la destination des pièces que leur 
distribution. Ici, le plan les distribue en deux groupes distincts.
Le premier est celui des pièces rattachées à l'escalier de service, 
où 1 on trouve cuisine, chambre de cuisinière, dégagements, cabinets 
à 1 anglaise, le tout accédant aux pièces de réception à travers 
1 antichambre et sa courette. Le deuxieme sert les chambres d'habita
tion des maîtres» Il est commandé par celles-ci et souvent organisé 
autour d'une autre courette.
" position : Ces deux groupes de pièces ont une position centrale, 
tant dans leur distribution que leur localisation à l'intérieur du 
bâti. Mais tandis que l'un bénéficie d'une double accessibilité - 
par l'escalier de service (accès des domestiques) et par l'anti
chambre (accès des maîtres) -, It.autre se situe à l'écart et vers le 
centre des chambres d'habitation de la famille bourgeoise. La cuisine 
possède un statut particulier : bien que rattachée au premier grou
pe par sa liaison avec l'escalier de service, elle 3 'en trouve écar
tée par un long corridor, jusqu'à se trouver presqu'extérieure à 
l'appartement avec une vue sur celui-ci à travers la cour sur la 
quelle elle prend lumière et aération. Icila cuisine n'est pas défi
nie residueliement — c'est a dire ce qui reste après la constitution 
des autres pièces — mais simplement éloignée le plus possible du corps 
de logis principal, ce qui la rapproche de l'autre où,par ce voisina
ge, ̂ les appartements qui s'y trouvent confirment encore leur statut 
inférieur . Cette mise à l'écart des odeurs caractérise le mode 
d'habiter de la classe dominante de cette époque.
~ taille : A l'exception de la cuisine qui ici a une taille compara
ble aux autres pièces d'habitation, la taille des pièces de service 
est le plus souvent définie par celle de l'équipement qu'elles con
tiennent : le lit du domestique, la cuvette des lieux à l'anglaise 
ou celle de la toilette. Le nombre de ces pièces dépend du train de 
yie ; il est plus élevé dans l'appartement sur rue destiné aux fam
illes bourgeoises les plus aisées. La taille des pièces de service 
de l'appartement sur cour est, dans cet ordre des choses et des per
sonnes, également inférieure à celle de leurs homologues sur rue.
-^forme : La forme de ces pièces est dans la plupart des bas définie 
residueliement, ce qui veut dire que leurs limites se composent et 
se plient à celles des pièces définies précédemment (chambres à cou
cher, escalier principal etc...).



Tracés "risibles". L 'ordonnance interne et l'expression sensible des pièces.
Leur "Géométrie".

Cette dernière série confirme et achève les précédentes. C'est la 
série la plus immédiate et la plus visible puisque, c'est elle que l'on per
çoit d'abord lorsque l'on habite ou l'on visite cette sorte d'édifice, mais 
c'est aussi la plus superficielle et la moins constituante — bien que 
la plus expressive — de ces lieux et espaces de la bourgeoisie triomphante 
(i) j l'ornement et les codes ornementaux de cette époque y trouvent leur 
emploi le plus achevé dans leur fonction de représentation . C'est en effet 
précisément à travers 1 1 ordonnance interne des pièces et leur ornement 
que la bourgeoisie "représente" - et masque verrons-nous - son être. Elle 
finira même par s'identifier dans ce mode de représentation et Hana la 
fonction de représentation tout court. La mentalité sociale ne s'y est pas 
trompée puisqu'aujourd'hui encore - et malgré les assanlts répétés de la 
nouvelle esthétique internationale du siècle qui va suivre , qui cherchera 
à éliminer l'ornement pour le retrouver dans la façon ou mode de fabrica
tion de masse (l'esthétique de la consommation marchande généralisée) (ii)- 
l'expression "appartement bourgeois" renvoie toujours «ans le langage cou
rant à l'image de cette époque.

Subordination de l'ornement à la fonction de représentation.

C'est dans le. choix..de l'ornement et son usage que s'exprime le 
mieux le paraître de la nouvelle classe au pouvoir qui revêt les habits 
de celle qu'elle a abattue ; de ses habits - ou plutôt des restes de ceux- 
ci, qu'elle a pu entrevoir et interpréter à travers sa raison purement 
quantitative. Dans la maison de rapport on retrouve une réduction quel
que peu.dérisoire des intérieurs aristocratiques avec une utilisation 
composite et systématiquement réglée des codes ornementaux classiques 
ainsi que des matériaux pair où ils s'expriment. L'ornement de l'apparte
ment bourgeois n'est pas l'expression de la qualité poétique de ses pièces, 
ni même une composition originale de quelque sorte, c'est un plaquage d'é
léments et de règles d'usage codifiés en systèmes selon une logique dont 
le rôle essentiel est de représenter les différentes couches de la nouvelle 
classe possédante selon les lieux et espaces qu'elles habitent respective
ment, hiérarchisés à l'exacte mesure de leur fortune (iii). L'ordonnance 
des pièces, le choix des matériaux visibles, celui de leur ornementation 
- qualité comme quantité - expriment point par point la hiérarchie de for
tune des occupants et dans chaque appartement ainsi "classé"' on:retrouve 
un second ordre des pièces entre elles qui se voient ornées et
rangées selon la valeur que le bourgeois doit leur attribuer en rapport 
avec leur destination - c'est à dire selon le mode d'habiter de sa classe •=*

(i) C'est la plus représentative si l ’on considère la classe bourgeoise 
pour ce qu'elle est réellement et historiquement : la classe du men
songe .

(ii) Voir les attaques lancées dès cette époque en Angleterre et au tour
nant du siècle suivant dans.toute l’europe contre'l'ornement (A.Loos..,)

(iii) Des tentatives analogues avaient déjà eu lieu à la fin, de l'Ancien 
Régime : elles témoignaient de la progression de la mentalité bourgeoi
se qui exprimait déjà une de ses constantes dans l'histoire : amour de 
l'ordre et de la hiérarchie dans une société où chacun trouve une de
meure de conception et d'ornement convenable à son rang (voir J.P. Blon
del, "Cours, d’Architecture" et le principe de "convenance").



La aise en harmonie à l'intérieur de chaque pièce ainsi que de 
l'ensemble des pièces entre elles s'opère selon un code dont la clef de 
lecture est fort simple puisqu'elle se déduit de la fonction de représen
tation. Plus une pièce est régulière dans le placement de ses baies, plus 
richement elle est ornée, plus grande est sa râleur dans la logique de 
l'habiter bourgeois. Plus un appartement possède de pièces régulières et 
plus elles sont ornées, plus grande est la fortune de ses habitants. St 
réciproquement. Le code ornemental exprime concrètement deux types de 
hiérarchies ; d'une part celle posée sur les pièces selon leur destination 
~ pièces des maîtres et pièces des domestiques — et d'autre part celle qui 
existe entre les appartements selon leur position et leur taille et qui 
reflète la fortune des occupants. On retrouve donc dans l'étude de détail 
de chacune des pièces la confirmation des tracés précédents : les pièces 
de représentation — antichambre, salon, salle à manger — sont plus ornées 
que les pièces d'habitation - les chambres à coucher - et les pièces de 
service ne le sont pas dutout. La hiérarchie entre appartements sur rue 
et sur cour qui ne s'exprime ici que par la différence de taille,trouvera 
sa traduction ornementale dans les ordonnances des façades extérieures.
Le même raisonnement s'applique à l'ensemble de l'édifice : étages d'appar
tement et étage de comble, grand escalier et escalier de service etc... 
ainsi qu'aux pièces qui permettent de comparer les classes d'édifices de 
rapport entre eux : passage de porte cochère, vestibule, escaliers, bouti
ques, magasins.

îîotons dans l'exemple étudié que la délimitation visible des pièces 
s'arrête à la série de tracés précédente : à l'exception des cages d'esca
lier, il n'y a pas comme on peut le rencontrer dans d'autres exemples, de 
redéfinition des limites des pièces à l'aide de cabinets et de cloisons 
supplémentaires introduisant de nouvelles caractéristiques géométriques 
de clôture qui permettent de qualifier et d'ordonner les différentes pièces 
de l'ensemble. Ici tout cela se fait directement à l'aide de l'ordonnance 
intérieure et de ses codes ornementaux qui,dans ce cas,prennent en charge 
la plus grande partie de l'expression des qualités sensibles des pièces.

Règles d'ordonnancement.
Les règles de l'ordonnancement de l'intérieur bourgeois sent fort 

simples : tirées de celles utilisées pour les demeures aristocratiques, 
elles en sont comme nous l'avons déjà mentionné une récupération som
maire, composite et systématique. L'étude de cet exemple permet d ’en déga
ger les principales : .
1 - Convenance.

L'ornement, 0u plutôt la quantité d'ornement, doit s'ac
corder^ avec^la destination des pièces et la fortune de l'occupant. Il 
oii s'offrir le plus possible aux yeux des visiteurs dès le premier 
coup d'oeil : il s'étale par conséquent dans les pièces de réception :



antichambre, salon, salle à manger, sans oublier les prolongements 
extérieurs de l'appartement qui composent la séquence d'entrée : por
che, passage de porte cochère, vestibules, grand escalier.
2 - Symétrie ou régularité.

La régularité maximum est l'idéal recherché.
Malheureusement toutes les pièces ne peuvent en bénéficier également : 
seuls les appartements les mieux placés et les pièces les plus "nobles" 
y auront droit. Lorsqu'il s'agit de décider de l'agencement des parois 
visibles qui composent finalement chaque pièce et de choisir la for
me de leurs limites sensibles, une question de même ordre se pose et 
qui lui est dialectiquement liée, celle de savoir comment disposer les 
percements dans les parois qui délimitent chaque pièce. Une mauvaise 
disposition peut en effet détruire complètement la continuité de la 
clôture, donc x'identité de la pièce, ou,cè qui revient au meme, faire 
disparaitre sa forme géométrique — le plus souvent simple et régulière — 
La mise en harmonie des parois et des baies de la clôture finale qui 
constitue chaque pièce s'opère en plaçant portes, fenêtres, niches, 
trumeaux, cheminées ainsi que les ornements qui les accompagnent en 
composition avec les éléments de symétrie de chaque pièce qui se trou
vent ainsi révélés à travers les percements ou les déformations de la 
paroi. Dans le cas de l'intérieur bourgeois, les éléments ci-dessus 
se trouvent placés le plus régulièrement possible dans un rapport sim
ple et immédiat avec les "diamètres” ou les plans de symétrie princi
paux de chaque pièce. La décoration finale de ces éléments, c'est à 
dire leur expression matérielle visible se voit réglée risna ie détail 
par les Ordres et leurs règles de composition simplifiées à la mesure 
de la richesse de chaque appartement.
3 - Accord arec l'ordonnance extérieure.

Cette composition entre ordonnance interne et externe 
dépend.̂  de l'habileté de l'architecte, mais aussi de la "classe” de 
l'édifice et de la disposition de la parcelle à construire selon la 
quantité de logements que l'on veut y faire tenir. L'exemple ici pré
senté n'offre que peu de difficultés arec la relative générosité d'es
pace qu'offre une maison de rapport de première classe divisée en ap
partements pour bourgeois aisés, l'ensemble étant situé sur un lot des 
plus réguliers. La difficulté devient plus grande quand chaque centi
mètre superficiel compte pour le rapport du capital engagé -
et c'est surtout le cas des maisons de troisième classe - ou xe 
°as de lots très irréguliers comme cela se produit à la limite de 
1 ancien parcellaire. Ici, la largeur du front sur rue, la taille des 
cours et le choix d'un nombre impair de travées onTfacilité grandement 
la tache de l'architecte comme nous le verrons dans l'étude de la fa- 
çade :^iln'y a pas ou peu de conflits avec les dispositions de l'ordon-

intérieure - à l'exception des trumeaux des baies latérales de 
açade dont l'étroitesse a rendu difficile le placement des cheminées :
?vrempügsagee maximum du ' plan de chaque étage produit ici ses pré

férés dérogations (voir tracés de façade 3iii)



Procèdes architecturaux.

Quelques procèdes illustrent les principes précédents dans ce ou'ils 
aident à exprimer et souligner l'identité de chaque pièce dans sa volonté 
d'être différente des autres.
1 - Encadrement des pièces.

Le premier procédé, classique, consiste à exprimer fortement
les limites de chaque pièce à l'aide de la disposition des matériaux de 
revetement de sol ou de plafond : les corniches qui encadrent le plafond, 
accompagnées de motif décoratifs (brindilles, rosaces etc...) se reprodui
sent a des rythmes divers, de même que les bordures de parquet ou de car
relage contribuent à renforcer la définition de chaque pièce. Le changement 
de texture et de couleur des matériaux (bois, plâtre, marbre, stuc) de mê
me que leur agencement (parquets à bâton rompus, points de hongrie, par^ 
quets compartimentés etc...) accentuent cet encadrement. C'est, rapellons- 
le, un des moyens primaires de la définition d'un espace (ii). Dans chaque 
pièce de réception ou d'habitation, le lustre et les "pâtisseries" qui 
l'entourent contribent au centrement et soulignent encore ce mouvement 
d'encadrement en lui donnant son unité.

2 - Les feintes.
Le désir de régularité dans la disposition des portes de certaines 

pièces,comme le salon et la salle à manger, s'exprime par'l'adjonction 
de portes feintes placées dans les lambris ou faux lambris afin de placer 
de la façon la plus "noble" et symétrique cheminée et trumeaux.
3 - Les enfilades.

La communication entre les pièces se fait selon les trois groupe
ments déjà mentionnés, mais en plus de ces nécessités distributives et à 
chaque fois que cela est posssible, on essaye de disposer des enfilades 
le long des façades, comme cela se faisait sous le-régime précédent. Mal
heureusement, du fait de la mitoyenneté, oes enfilades ne débouchent sur 
aucun jardin ni vue lointaine : elles permettent seulement Hans ie cas de 
l'appartement sur rue de faire communiquer les pièces plus aisément en 
cas de réception et d'avoir un meilleur contact avec le spectacle de la 
rüe* Cet appartement sur rue est le seul d'ailleurs à posséder une deux
ieme enfilade normale à la précédente, celle qui fait communiquer le pa
lier du grand escalier, l'antichambre, le salon et le balcon extérieur,,la vue 

venant se terminer sur l'autre côté de la rue. L'appartement sur cour 
ae Possède pas d'enfilade semblable et celle du premier genre est réduite 
a la simple communication de deux ou trois pièces, trait supplémentaire 
qui confirme la hiérarchie de position. Une des conséquences de cette liai
son des pièces le long des façades est que toutes les pièces possèdent une 
double distribution - ce qui est un potentiel appréciable en comparaison 
avec les dispositions du siècle suivant -.

(i) Dans l'effet résultant, cette Impression de différence dans les pièces, 
à notre avis,très superficielle si 1 !an.compare avec les suites de 

pièces dans les édifices d'autres époques - et notamment de la période 
uéo-classique qui précède - (Voir Chapitre Quatrième s "Sur d'autres 

f..\ exe*Ples dignes d'être cités").
11 ' Le même procède est utilisé au rez-de-chaussée dans la cour, les boutiques, 

et bien entendu au plafond, du passage de porte cochère ainsi que sur le 
aol des vestibules, en c orrespondance avec les ordres dont ces pièces 
sont décorées.



4 - Corridors.
an dehors des enfilades, la communication entre pièces se fait par 

des corridors et cela principalement pour les pièces de service ou encore 
par des dégagements à travers des cabinets divers. Le premier procédé se 
répété toujours dans les habitations bourgeoises de cette époque : le 
corridor restera longtemps le signe de la séparation entre maîtres et 
domestiques. Le deuxième est ce qui reste de l'ancien mode de communica
tion par "sas" utilisé dans les appartements privés ou de. commodité des 
résidences aristocratiques de l'ancien régime.
5 - Disposition des lits.

Enffa» *ans la composition des pièces d ’habitation et notamment des 
chambres a coucher, on constate que l’alcôve disparait pour faire place à 
une disposition similaire du lit, placé cette fois librement dans la 
pièce, comme les autres éléments du mobilier. La position du lit reste 
encore intégrée dans l'ordonnance des pièces, même lorsqu'il s’agit d ’un 
lit de- coin : la cheminée qui équipe chaque chambre se trouve alors dépla
cée vers la paroi extérieure, jusqu’au milieu du trumeau dent on retranche 
i espace du lit, ce qui permet une répartition symétrique des lambris ou 
faux lambris. L ’effet global n ’est pourtant pas très concluant, car cette 
symétrie dans l’agencement des parois n’est pas accompagnée par le dessin 
des plafonds et parquets .



REZ-DE-CHAUSSEE COMMERCANT 

(Planches L, LVII, LVTII, LX)

Si l'on considère la raison-d'être de cet édifice, il est normal de 
présenter le rez-de-chaussée après le plan d'étage. L'édifice, rapel- 
lons-le, est une maison de rapport et même le taux plus élevé des 
loyers commerciaux ne peut surpasser celui d ’un appartement bourgeois 
multiplié par quatre ou cinq, nombre d'étages en appartements. La dis
position des éléments structuraux de l'édifice : parois et points 
porteurs, murs de refends, escaliers, cour, arrière-cour, passage de 
porte bâtarde, sont donc dans ce cas commandés par les étages supéri
eurs ï l'ordre des appartements bourgeois inclut celui des'commerces

Il faut donc reprendre à ce niveau, à peu de choses près, les 
trois premières séries de tracés du plan d'étage courant qui définis
sent : (1) le bâti et le non-bâti, (2 ) la distribution verticale - et 
ici sa trace an sol -, (3 ) les structures de refend, l'ensemble for
mant la "cage" de l'édifice avec l'impact au sol de la distribution 
par étages. Nous y ajouterons seulement les traits spécifiques à ce 
niveau.

complémentaires.

Remarquons d'abord une particularité de construction liée au 
tracé du passage de porte laâtarde ( tracé4i) : les parois qui le déli
mitent doivent correspondre avec la structure de refend transversale 
des étages supérieurs, ce qui est source de contraintes réciproques 
d'un niveau sur l'autre. Ici, la position centrale du passage a été 
combinée avec la définition de l'aile en retour. La structure de re
fend transversale ne recoupe pas de façon continue le corps de bâti
ment sur rue . Elle est interrompue à sa rencontre avec la paroi de 
refend longitudinale qui se concentre
à rez-de-chaussée en des points porteurs de maçonnerie (a) par l'in
termédiaire d'une poutre de transfert formant chaînage longitudinal.
Dans la plupart de édifices de ce genre, cette difficulté de corres
pondre entre refends transversaux et passage sur cour est résolue 
en déportant ce dernier latéralement ou même en mitoyenneté, ce qui 
offre d'ailleurs plus de liberté dans la disposition des appartements, 
surtout dans le cas de parcelles plus étroites. Ailleurs et plus tard, 
dans les édifices moins soignés, on hésitera pas à opérer un transfèrfc 
complet de paroi dans deux directions à la fois, le refend transversal 
venant frapper en plein milieu du passage de rez-de-chaussée.



Les boutiques prennent place symétriquement (*) de chaque
côté du passage entre la rue et les piliers du refend longitudinal. Leur 
front sur rue montre une innovation caractéristique de l'époque, celle de 
l'emploi d'un nouveau matériau de structure, le fer : poitrail én fer, co- 
lonettes jumellées en fonte (c) permettent de s'affranchir en façade de la 
structure porteuse des étages supérieurs en transformant les parois en 
points porteurs.

A gauche du passage et en articulation avec la gallerie-vestibule 
reliant les grands escaliers à la cour, on trouve disposé un escalier 
d entre-sol spécialisé dans la distribution de ce niveau commerçant sup- 
plementaire et annoncé par un petit vestibule (tracé 4âi)qui permet de dis- 
trxfeuer le vestibule principal (4üi) sans passer par la cour, ce qui est un 
avantage en cas de mauvais temps. Cette disposition de l'escalier d'entre
sol nécessite la suppression d'une des courettes sur les deux premiers 
niveaux. Ici s'arrête la pénétration du public, en deçà du vestibule con
duisant aux grands appartements.

Les arrières-boutiques: (d) occupent la place restante située
s 'étendent àsous ce corps de logis principal et des magasins (e) a -_____

droite et à gauche du passage sous le corps de logis secondaire et le 
tond, de l'aile en retour. Dans d'autres quartiers moins commerciaux, c'est 
la que l'on place le plus souvent remises ou écuries (maisons de 1ère 
classe) ou des ateliers d'artisans (maisons de 3 ème classe).

La loge de concierge (tracé 5) prend sa place "naturellement" entre 
-es deux principaux escaliers en position fonctionelle de surveillance de 
tous les accès, au/delà du seuil du public. Elle ne dispose que d'un deux
ieme jour a travers la gallerie-vestibule du fait de la suppression de la 
courette. La cuisine (f) de la loge se glisse entre l'espace qui reste 
entre l'escalier et le mur mitoyen. Il s'agit bien là d'une disposition de 
pxece servante pour les domestiques communs à l'immeuble.

Autour de la courette qui subsite on trouve l'accès de l'escalier de 
service, les lieux d'aisance et un local de poubelles (tracé 6 ) . Des maga
sins secondaires (g) remplissent tous les espaces laissés libres.

sce interne.

Les règles restent les mêmes que celles mentionnées plus naut pour 
les appartements : convenance, régularité et symétrie, accord avec l'ordcn- 
^ c e  extérieure. L'ornement n'existe que dans les pièces qui "représentent? 
c est à dire celles qui peuvent être vues par le visiteur : passage de por
te cochère, vestibules, grands escaliers, cours, boutiques. Il se compose 
essentiellement avec les dallages, motifs de plafonds (corniches d'encadre- 
nent, caissons, lustres), peintures et reliefs divers sur des murs revêtus 
. stuc imitant le marbre, ainsi qu'avec les ouvrages habituels de serrure- 

rie l, rampes d'escalier, appliques etc...).



C'ast la sequence des pièces d'accès aux appartements qui est évi— 
demment la plus ornée. Le passage de porte bâtarde est particulièrement 
soigné, aYec une composition rythmée d ’ordres "finement ravalés" (colonnes 
engagées, pilastres et plafond à caissons) qui s'insèrent et marquent la 
structure porteuse de l’édifice avec un accent mis sur l’entrée du premier 
vestibule qui est placé dans la séquence préférentielle d’accès aux esca
liers (redoublement des colonnes). On accède ensuite au vestibule princi
pal qui forme gallerie, puis au départ des cages d'escalier qui sont agré
mentés tous les deux de dallages à panneaux : ces derniers accompagnait les 
baies régulièrement disposées sur la cour et en soulignent ainsi le 
ryfcme. Enfin, le visiteur peut admirer les grands escaliers revêtus de dé
cors rampants rehaussés de motifs divers en stuc et plâtre imitation marbre 
avec rampe de fer forgé, lustre etc...

Le décor des boutiques est traité comme il convient aux espaces com
merciaux qui doivent recevoir la clientelle aisée qui fréquente ce gen
re d'artère : plafonds, parquet, lustre, appliques, sont disposés réguliè
rement par rapport a la forme géométrique des pièces et les menuiseries 
des devantures sont harmonisées avec le porche d'entrée et l'ordonnance 
de façade (corniche et entablement identiques à ceux du porche et intégrés 
dans la même composition).

Les cours sont également pavées et bordées avec soin. Elles sont 
ornées des fontaines traditionelles, l'une disposée l'enfilade du
passage, l'autre adossée au milieu du mur bas séparant les cours mitoyennes 
face à la gallerie-vestibule. L'attention est même portée à un positionne
ment régulier des syphons de cour, symétriquement par rapport à son plus 
petit diamètre, qui est aussi l'axe de composition des façades sur cour.

Les pièces situées le long du vestibule principal, parce que visi
bles à travers les menuiseries de leurs cloisons vitrées qui leur donnent 
jour,sont l'objet d'une finition plus soignée dans les plafonds, parquets, 
peintures et qualité des menuiseries (loge de concierge et magasin voisin).

Toutes les autres pièces, situées en dehors de la séquence d'accès, 
sont traitées comme non-vues et non-visibles , elles sont donc laissées 
sans aucun autre ornement que les strictes nécessaires finitions et en 
conséquence exclues du "paraître" bourgeois.



SLSYAÎIGM SUS SUE 
(Planches L U  et LXl)

On, trouve dans l'examen de la façade le code de la convention >1 en 
connue selon le quel l ’ordonnance externe d ’un édifice doit exprimer le 
caractère de son genre et surtout de sa classe dans le choix et l'usage de 
l’ornement (i).

L ’ordre des tracés fait apparaître ici, sur le front de la scène 
urbaine lès ."couches d ’occupation" de l'espace qui bordent et constituent 
ce nouveau type d ’artere - la rue ou le boulevard bourgeois — selon une 
hiérarchie préétablie très précise*

,Dans 30n mod® d® correspondance avec la distribution du plan de 
1 édifice, le tracé révèle^avant tout la conception urbaine de la façade, 
reprise et dérivée de la période baroque : l'esnace - notamment c=lui de* 
la rue ("pièce externe") - se trouve défini par les limites marginales des 
édifices, leurs façades, plutôt que par les masses et les volumes plasti- 
ques. La façade n'est pas dessinée par rapport au volume plastique'de l'é
difice au quel elle appartient et celui-ci n'est d'ailleurs que partiel
lement visible étant donné la contexture des oarcelles et le mode de 
composition qu'entraine ce type d'édifice en bande. La façade se présente 
comme une couche superficielle dont la forme archi
tectonique .découle de l'ordonnance régulière de ses percements. La façade 
appartient plus à la rue qu'à l'édifice dont elle fait partie et sa compo
sition, tient plus aux techniques de décors de théâtre1 qu'à la fonction sta
tique qui lui est d'ailleurs subordonnée. Toutefois,..comme.différence 
remarquable avec les époques baroque et néo-classique précédentes, l'”art 
de la distribution" - c'est à dire ici son économie guidée par la loi du 
remplissage optimum - l'emporte de plus en plus sur les exigences du "par
aître" bourgeois - c'est à dire sur la composition plastique de la façade et 
la perspective de la rue.

La fonction de représentation,si caractéristique de l ’architecture 
b la classe dominante depuise le début de 1 Tépoque moderne, ra se plier 
aj'S( 1 'époque contemporaine de plus en plus aux nécessités de l'économie 
de 1 habiter, avec une emprise, croissante sur l'habiter même de cette 
classe. Le rôle du code ornemental, malgré ses références monumentales 
sera de masquer le désaccord grandissant entre une volonté de représenta
tion - le triomphe et l"opulencé' de la classe dominante - et les nécessités 
6 -a spéculation - la logique de la rente foncière

(i/ C’est la catégorie de l’habiter qui s ’exprime à travers celle de 
1’ornement.



La fonction de représentation et le principe de "convenance" hérités 
de l’Ancien Régime se voient reforaulés et réexprimés à travers l'architec
ture de la façade des édifices de la nouvelle classe dominante. Cette ré
cupération non déguisée du code ornemental et du mode d ’ordonnancement 
ancien trouve cependant très vite sa propre règle qui est celle 
de l'ordre total de la quantité, ordre totalement bourgeois, à l'image 
même du Capital dont il tient son pouvoir. C'est ce que nous explique fort 
bien César Daly dans des formulations qui ne laissent aucun doute
la dessus : "on ne numérote pas les hommes et les classes de la société 
comme les pièces d'un Inventaire ; mais on numérote fort bien les choses 
à leur usage" (i). Chaque édifice est à considérer selon sa place dans un 
catalogue d’ensemble qui les organise en grandes catégories : "il y a le 
domaine public, comme le domaine privé, en art comme en droit" qui forment 
la première opposition entre monuments publics et constructions privées. 
Dans le domaine privé - "les hôtels, les maisons à loyer et les villas 
forment trois catégories naturelles, en raison de la différence de leur 
objet et de leur caractère". Enfin, dans chacun de ces trois groupes de 
maisons', il y a "trois classes, répondant aux deux extrêmes et à la moyenne 
fortune de ceux qui les habitent". C ’est précisément "le fait social carac
téristique de la France..., l'égalité" comme nous l'explique très bien cet 
auteur: "Aussi, la société françaisen'offre-t-elle pas à proprement parler 
de classes distinctes, mais une seule classe formant une série ascendante 
et descendante continue, depuis la pauvreté extrême jusqu'à l'extrême ri
chesse, depuis l'ignorance complète jusqu’à la plus haute science, depuis 
le soldat jusqu'au maréchal, depuis l'employé expéditionnaire jusqu'au 
ministre, depuis le plus humble sujet jusqu'à la personne du souverain".
Il s'agit bien là du nouveau type d'égalité, 1'"égalité bourgeoise", qui 
classe et ordonne les gens selon leur égalité de fortune, c'est à dire 
pré cisément selon leur inégalité. (i)

(i) César Daly, L'Architecture Privée au 20ème siècle, sous Napoléon III, 
Paris 1864. tome 1 page 32.



Quant à la catégorie "maisons à loyer" dont nous nous occupons ici, 
son caractère "ne doit se signaler généralement par aucun trait trop ex
ceptionnel. Par son aspect, elle doit se conformer à peu près à tous les 
goûts sans se plier à aucun en particulier". On ne peut mieux dire : le 
comble du goût bourgeois, est de n ’en avoir aucun, ce qui caractérise 
véritablement, ce type de demeure essentiellement bourgeoise, et cela on 
le trouve sous la plume de l ’un des théoriciens "exemplaire" de son archi
tecture .

Première série. Alignement et mitoyenneté.
1 o< • .Alignement :

Comme résultant de l'obligation réglementaire (i), son établissement 
impose la continuité des murs de- façade en bordure de rue, c'est à dire 
la définition des limites matérielles de la rue en tant que "pièce 
urbaine". C'est à partir de 1 ' alignement qu'est établi le gabarit 
legal de l’édifice qui forme la surface—enveloppe de construction au
torisée et cela quelque soit le retrait du bâti par rapport à 1 ’ ali
gnement (ii) - contrairement aux règlementations en usage au siècle 
suivant — ce qui dans la pratique a contribué à maintenir une forte 
continuité dans la constitution de la rue en tant que "pièce". Ici, les 
têtes, de mur mitoyens (jambes étrières) matérialisent le nu de 1 ’ ali
gnement par rapport aux divers décrochements de l'ornement de façade.
Cette matérialisation que l'on, rencontre à nouveau à l'encadrement du 
passage de porte bâtarde, permet de mesurer et de contrôler la longueur 
de toutes les saillies'hutorisée^'(colonnes engagées, devantures de 
boutiques, corniches, bandeaux, entablements, balcons etc...) : c'est 
donc la trace réalisée du contôle règlementaire et en particulier de 
celui de l'ornement.
1 p et (i* : Mitoyenneté.

Elle apparait ici dans sa double existence, comme notion théorique 
de délimitation de deux propriétés contiguës et comme phénomène concret 
matérialisé par le mur qui sépare deux constructions voisines. (i)

(i) Voir : "Instructions concernant la voirie urbaine", décret du 31 mars 
1862, article 57 sq.

(ii) Voir ; "Règlements sur la hauteur des maisons, les combles et les 
lucarnes", décrets successifs de la Ville de Paris en 1852, 1856, 1859, 
1872, 1884.



A droite, la tête de mur se termine sur toute la hauteur du 
batiment au nu de 1 ' Alignement sans décorations ni décrochements, 
ceci afin de faciliter la descente des eaux pluviales dont le passa
ge de la chute à travers l’extrémité des bandeaux, corniches et enta
blement divers, pourrait produire des effets jugés disgracieux. Ce 
trace se prolonge en suivant le gabarit légal de l’immeuble pour ser
vir de dossier aux tuyaux de cheminée et il s'arrête à leur couron
nement d'ensemble qui délimite aussi le haut du comble (tracés 1 pu ).
A gauche, un tracé de même nature s'interromp au niveau de l'étage 
en retrait. L'axe du mur mitoyen se trouve de la sorte matérialisé 
par la saillie que fait toute la modénature de façade sur le nu de 
la jambe étrière, c'est à dire sur 1 ' alignement (tracés 1|ii et 1^ à 
gauche). Ainsi délimitée, la bande verticale à l'intérieur de la 
quelle se déployé l'ordonnance de façade va se trouver de la sorte 
légèrement décalée vers la gauche de l'axe de symétrie général dé 
l'édifice, première irrégularité qui sera, comme nous le verrons, 
source de distorsions dans la composition des travées.

Deuxième série. Composition par étages et couches hiérarchisées d'occupation 
de l'espace.

La composition par étages est celle qui prévaut ici comme dans la 
plupart des immeubles de rapport. Seules certaines places et avenues de 
prestige recherchent un type d 1 ordonnance plus monumentale avec une com
position par travées plus accentuée, par l'usage répété d'ordres colossaux 
(voir celle dessinée par Hittorf pour la place de l'Opéra). Mais la coarao- 
sition horizontale par étages subsiste encore comme dominante. Le plus scmer 
et c'est précisément le cas ici, les impératifs de la spéculation et du 
remplissage maximum de la parcelle, même dans le cas d'un immeuble de cette 
classe, vont exiger un nombre de baies maximum, donc une largeur de tru
meau; minimale, qui ne laisse pas même assez de place pour y loger le pilas
tre d'un ordre colossal en composition avec les corniches ou frontons qui 
ornent les baies des grands appartements.

2i : Couronneant visible de l'édifice.
Il est marqué par la balustrade de l'étage en retrait avec la corniche 

à modillons qui le soutient. Celle-ci profite pleinement du gabarit 
fflaTi.rm.un autorisé des Î7,55m' au-dessus du trottoir. Ce tracé achè
ve de délimiter la partie la plus signifiante de la façade où se dé
veloppe la composition ornementale qui caractérise ce genre d'édifi
ce.
2ii : Appartements bourgeois et commerces.

La séparation entre étages d'appartements et niveaux commerciaux 
exprime le trait majeur remarquable de la façade. Elle sjopère à l'aide d'un



grand balcon continu sur tout le front de rue, soutenu par une autre 
corniche à modulions et accompagné par un ouvrage de ferronerie. Ce 
balcon souligne fortement l'étage principal en marquant une dirision 
signifiante entre rèz-de—chaussée et entresol commerciaux avec les 
autres aireaux réservés aux appartements de bourgeois aisés —  entre 
contact de plein pied arec le trottoir de la rue et vue distante 
à travers 1'"espace" de la façade. Ici pas de mélange commerce-appar
tements, mais une coupure qui exprime en façade la séparation fonc- 
tionelle des distributions internes du pian (grands escaliers d'ap
partements et escalier d'entre-sol) (i). La riche bourgeoisie n'aime 
pas montrer ses rapports avec les boutiquiers : c'est là son origine. 
Les appartements de celle-ci dominent ceux-là, comme l'étage noble 
des résidences aristocratiques dominait celui des services communs.

2iii : L'étage en retrait, limite de l'occupation Tiourgeoise.
Le gabarit réglementaire, définit .en.coupe -par un plan incliné 

à 45° partant de l'extrémité de la comiche de l'édifice, permet de 
placer en retrait de- Z,60 environ, par rapport à
1’ alignement un étage ''carré" supplémentaire. Lu fait de ce retrait, 
les appartements y sont plus petits et ils ne possèdent pas de front 
sur rue immédiatement risible du trottoir parceque masqués partiel
lement par le balcon-terrasse de couronnement. Cet éloignement par 
rapport à la rue, combiné avec le nombre d'étages à franchir pour y 
accéder, sont autant de facteurs de moins-ralue : ils sont donc desti
nés à une bourgeoisie moins fortunée. Leur décoration est d'ailleurs 
moins soignée que dans les autres étages de "grands appartements" et 
leur hauteur sous plafond atteint tout juste les 2,60m autorisés par 
les règlements municipaux. L'ordonnance de façade exprime ce carac
tère secondaire, puisqu'elle est traitée en attique.
2±t ï L'étage sous comble des domestiques.

Comme celui qui le précède, ce tracé est réglé par la définition du 
gabarit en vigueur à cette époque : le profil du comble au dessus de la 
façade sur rue 3e confond avec le plan limite à 45° du gabarit légal, avec 
comme hauteur au sommet du faitage les 4 ,87m maximum autorisés ce cas
de-corps de bâtiment double dont l'épaisseur est supérieure à 9 mètres 
(décret du 17 juillet 1859). Le comble à la Mansart ainsi formé constitue 
oa dernier étage "lambrissé" réservé au logement des employés et domestique 
C'est l'organisation bien connue en chambres (les "chambres de bonnes") le 
long d’un couloir central (ii).

(i) La plupart des maisons de"première classe", à chaque fois que cela est 
possible, ne comprennent pas de boutiques. La situation, ici en plein 
coeur d'une artère commerçante, ne permet pas ce genre de "sacrifice"
_.qùi_provoquerait une baisse sensible du rapport de l'opération.

(ii) On trouve ailleurs, toujours selon la même disposition autour d'un 
couloir, le comble divisé d'une part en chambres à usages de domes
tiques du côté de la cour et d'autre part en petits logements sur 
rue destinés k un grade inférieur de l'éventail des couches et fortu
nes bourgeoises (Voir le troisième exemple de maison k loyer).



La pente du brisis, ajoutée au retrait du ni
veau inferieur, masquent presqu'entièrement cet étage par rapport à 
la rue, à l'exception des lucarnes qui lui donnent jour et dont on 
apperçoit seulement le couronnement supérieur, discontinu. De même 
le changement de matériau des lucarnes (bois) et de la couverture du 
brisis (zinc) différencient fortement cet étage et le mettent réel
lement et symboliquement à l'écart des autres et surtout de la rue, 
d'ou ce genre d'édifice tire_ son. existence ét sa signification es
sentielle. Le couronnement de l'étage "carré" inférieur marque, dans 
le choix du matériau comme de l'ornement, l'ultime limite "visible" 
de l'immeuble, de même que le font les têtes de murs mitoyens, pro
longées au dessus de la toiture pour soutenir les souches de chemi
nées et constituer les murs coupe-feu qui l'encloisonnent et l'iso
lent davantage. Soigneusement tenue à l'écart dans la partie la moins 
rentable de l'immeuble, 1 '.occupation des domestiques doit être remar
quée le moins possible. Leur étage participe peu de la décoration 
générale.
2y  : Les "grands appartements1*.

Le groupe d'étages définis au tracé (2ii) se voit maintenant redivisé 
en trois niveaux de "grands appartements" bourgeois, 'de.' hauteurs dé
croissantes, ce qui accentue l'impression de hauteur de l'ensemble 
de l'édifice et exprime le classement des appartements en valeurs 
légèrement .croissantes au fur et à mesure que l'on s'approche du 
premier étage considéré comme le plus noble. On retrouve ici le pro
cède traditionnel de focalisation sur cet étage (piano nobile),abon
damment utilisé dans l'architecture depuis la Renaissance.: l'édifice 
ne commence de façon signifiante qu'à ce niveau. Les niveaux inféri
eurs ne sont là que pour le soutenir et le présenter en quelque sor
te et ils sont traités en socle ou soubassement. Les grands apnarte- 
ments de ces trois étages sont richement décorés : la menuiserie, la 
quincaillerie, la marbrerie, les peintures et divers ouvrages en stuc 
ou en plâtre - en bref tout ce qui est destiné à être vû et à repré
senter le rangjdonc la fortune des occupants - sont "de premier choix" 
comme le stipulent tous les devis de ce genre d'immeuble (i). La re
division entre étages se fait pratiquement par une suite de frontons 
reliés par une corniche filante et un bandeau, le tout couronnant 
l'étage principal, et par une bande discontinue de balcons à consoles 
entre le deuxième et le troisième étage.

(i) Le traitement de l ’escalier - imitation marbre jusqu'au troisième éta
ge, en bois au dessus - souligne dans la plupart des immeubles de cette 
classe la hiérarchie entre "grands" et "petits" appartements.



2ri : Boutiques et entre-sol.
La distinction s 1 opère par 1* ensemble comiche—entablement que sou

tient un ordre dorique engagé composé de colonnes et de pilastres.
Le matériau, en menuiseries rapportées pour la devanture des bouti
ques, change à l'emplacement de la porte cochère, où il reste en 
pierre de taille comme pour le reste de la façade. Dans d'autres 
immeubles, il arrive souvent que le traitement de 1 'entre-sol soit 
incorporé dans la composition du rèz-de-chaussée (poitrail reporté 
sous le balcon de premier étage, colonettes en fontes , matériau et 
ornement identiques entre les deux niveaux), traduisant ainsi plus 
fortement la séparation de l'édifice en deux tranches d'activités 
résidentielle et commerciale, correspondant,!'une à la partie de fa
çade traitée en maçonnerie porteuse (pierres.‘de taille de diverses 
qualités) et l’autre en ossature et devanture rapportée (métal, verre 
bois etc...). Dans l'immeuble étudié ici, la différence de matériau 
entre les boutiques et l'entre-sol contribue à briser l'unité d'ex
pression de cette "tranche fonctionelle" . Le traitement 
de la porte d'entrée avec son ordre dorique et ses caryatides,
de même que celui de l'étage d 1entre-sol avec ses trumeaux à bossages, 
participent de l'ordonnance générale qui converge sur l'étage "noble" 
et tentent d'effacer cette césure, ce qui correspond bien à ce que nous 
avons dit plus haut des maisons à loyer de première classe (i).

Finalement, lorsque l'on range les différents étages selon leurs 
hauteurs respectives, on obtient une suite ordonnée qui traduit leur valeur 
dans la représentation de l'époque aussi bien que sur le marché :
R.d.Ch. = 1er Et. > 2èae > 3ème > 3ntre-3ol > 4ime 3t. >  Comble 
our placés dans leur succession en couches horizontales de bas en haut : 
R.4.Ck> 3ntre-Sol < 1er St. > 2ème St. > 3ème Bt-> 4ème St. >  Comble, 
ce qui souligne encore la dominance du premier étage vers le quel converge 
toute la composition horizontale de l'ensemble.

Troisième série. Composition par travées et symétries.
A la disposition précédente en "strates" horizontales se superpose 

l'organisation verticale des travées. Elle contribue à la composition d'en
semble et s'efforce de marquer l'unité de l'édifice par une symétrie forte
ment -exprimée.

3i : Rythme vertical et effet divergent.
La superposition régulière des baies et des trumeaux - y compris leurs 

substitué au niveau des boutiques - conduit à placer d'abord les entraxes 
des travées.

(i) Voir le tracé 2ii.
Le long des boulevards ou avenues bordées d'arbres, la séparation 
entre étages commerciaux et résidentiels se trouve accentuée par la 
contexture des plantations : le rythme de troncs accompagne celui 
des boutiques et des portes cochères, tandis que la masse presque 
continue des feuillages masque partiellement les étages d'appartements.



3ia : Symétrie centrale.
Le plan de symétrie central forme le plan de base Hnr^ l'or

ganisation verticale de l'ordonnance. Il coïncide avec le posi
tionnement du passage de porte cochère, qui, au delà, longe 
l’aile en retour et assure aisément de la sorte la continuité 
avec la disposition interne du hâti. Cette correspondance 
souligne la régularité et la "noblesse" recherchée dans qss 
immeubles de cette classe et l'aisance de composition que don
nent la régularité et l'étendue de la parcelle avec son nombre 
impair de travées qui introduit habituellement une symétrie 
bilatérale.

3iîi t Irrégularités du rythme vertical. Effet manqué.
Les trois travees centrales se distribuent régulièrement par rapport 

an plan de symétrie précédent (symétries bilatérales et de translation) ? 
leurs entraxes les plus larges (2 ,75m) se trouvent en face des 
pièces sur rue les plus signifiantes — salon et chambre à cou
cher principale — mais ils ne leur corrêspondent que partielle
ment pour ce qui est de la disposition et de la régularité des 
baies. Les travées suivantes vont cependant se répartir inéga
lement de part et d'autre. L'écart, bien que faible (20cm envi
ron) entre 1 'entraxe^de gauche (2,25m) et celui de droite 
(2 ,05m), mais composé avec le déport de l'encadrement de la 
façade (i) suffira à perturber sensiblement l'ordonnance des 
travées. Au delà et pour terminer , les plus petites travées 
(2 ,00m) correspondent en extrémité aux chambres à coucher de 
seconde importance. Au total les entraxes se ressèrent orogres— 
sivement en produisant l'effet curieux que l'on constatera en 
y diposant les baies, elles aussi de largeurs décroissantes, 
du moins aux deux étages principaux. L'effet probable recher
ché ici par l'architecte est de simuler l'impression d'avant- 
corps central utilisé souvent dans les dispositions monumen
tales. Cette tentative se trouve confirmée par le rythme des 
lucarnes de couronnement ( 1 , 3 , 1  ). Malheureusement pour 
l'architecte, cet effet se trouve très perturbé par les irré- 
gularites "non maîtrisées" que nous avons vu apparaître : cel
les-ci annulent en fait la nette discontinuité qu'il eut fallu 
rechercher pour obtenir l'effet d'avant-corps central exprimant 
les pièces les plus importantes de chaque appartement. Le résul
tat n|est pas des plus réussi et ce ressèrement des entraxes 
de baies, parcequ'irrégulier et trop peu accentué, produit un

(i) Signalé plus haut au tracé de première série.



effet hybride de fuite vers les extrémités, alors au1 en géné
ral les règles d * ordonnancement recherchent le contraire (ca
lage aux extrémités). Toutefois cet effet n'est perceptible 
qu'à distance et du trottoir-d*en face, car ce genre d'édifice 
est presque toujours t u en biais à travers la continuité pers
pective de 1 'ailignement général et dans une composition hori
zontale d'ensemble.

3ic î Renforcement du motif de symétrie centrale.
L'expression centrale de la porte bâtarde est accentuée par la

saillie et les ornements qui l'accompagnent : colonettes enga
gées, caryatides, décrochement des entablements et corniches 
correspondantes ainsi que la disposition symétrique des bou
tiques à rèz-de-chaussée. Le rythme des balcons au troisième 
étage ( 3 , 1  , 3 ) renforce cette impression générale. On 
retrouve ici le motif de symétrie centrale qui exprime l'élé
vation du rang et la monumentalité, ainsi qu'une recherche de 
connotation aristocratique dans l'emploi de caryatides (rappel 
des hôtels de la noblesse provençale etc...).

3ii. Les percements au la douloureuse correspondance façade-plan.
La façade écumoire.

Les irrégularités dans le positionnement des axes des travées laté
rales - avec pour conséquence celle des trumeaux de baies - sont le 
résultat des exigences de la disposition des appartements. Ceci 
révèle, comme nous l'avons déjà remarqué, l'emprise grandissante 
de l'économie de l'habiter et de sa distribution sur la fonction 
de représentation. On trouve ici le
problème classique de la correspondance des ordonnances internes et 
externes qui se résoud différemment selon les époques. Les architec
tes néo-classiques s'en étaient fort bien tirés en sachant concilier 
la régularité de leurs façades avec celle des pièces intérieures, 
tout en offrant de nombreuses commodités au plan par l'agencement 
de cloisons de second-oeuvre qui formaient les dégagements et servi
ces nécessaires. Cette époque ne contre pas la même ingéniosité.
La négociation se fait ici aux détriments de la régularité de la fa
çade sur la quelle la distribution du plan l'emporte, mais pas com
plètement, puisque ce dernier devra lui céder une certaine irrégula
rité des écoinçons dans les pièces sur rue et notamment dans le salon (i).

3iia î Premier et deuxième étage des grands appartements :
composition de leurs baies et trumeaux est réglée de la 

façon, ce qui justifie que nous les regroupions. Seule la

(i) Dans les façades sur cour, ce mode d'opérer les percements confirme la 
nette volonté de positionner les baies en accord avec la distribution 
et l'ordonnance interne des pièces. Ici, l'artifice du jumelage orne
mental des baies regroupées par rapport aux pièces qu'elles éclairent 
permet toutefois une composition extérieure en façade relativement 
régulière.
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hauteur de baie diffère (2,80m et 2,60m) dans le sens de la 
hiérarchie remarquée précédemment, de même que leur ornemen
tation, l'accent étaant mis sur le premier étage. Aux trois 
travées du milieu correspondent les baies les plus larges 
(1 ,25m), aux restantes, les baies les plus étroites (1 ,1 5m) 
avec une inégalité des trumeaux de transition. L'ensemble vou
drait suggérer sur deux étages la symétrie de translation de 
rythme 2 , 3 , 2  , ce qui correspond comme nous l'avons dit
au désir de mettre l'accent sur les pièces les plus importan
tes de la façade sur rue. Le couronnement des baie de premier 
étage par une suite de frontons, montre que le résultat est 
bien- plus proche du rythme 3 , 1 , 3  puisque ceux-ci se re
joignent presque partout au dessus des trois baies extrêmes, 
isolant ainsi celle du milieu. La résonnance avec la disposition 
des balcons de troisième étage renforce encore l'effet.
3iib : Troisième étage des grands appartements..

Ici les «aies retrouvent toutes la même largeur (1 ,20m), ce
qui accentue et répète le phénomène de divergence précédemment 
décrit. Celui-ci, toutefois, doit se composer avec le rythme 
déjà mentionné des balcons : c'est ce dernier qui l'emporte 
(centrsment et coupure).
3iic : Quatrième étage en retrait.

Les mêmes remarques qu'au niveau précédent s'imposent, mai a riâ a ce 
cas l'effet disparait derrière le Tialcon de courronnement de l'édifice 
traité comme une bande continue presqu'opaque. La largeur des 
baies diminue encore à cet étage (1 ,1 5m), conformément à la 
hiérarchie d'occupation de l'immeuble en couches de bourgeois 
de moins en moins fortunés. Ici l'effet de centrsment et de 
coupure se trouve marqué par le redoublement des pilastres 
autour de la travée centrale.
3iid : Entre-Sol.

Les «aies, de largeur identique (1,20m), sont, une fois de plus 
réparties selon le rythme 3 , 1 , 3  malgré la disposition de 
leurs entraxes, parceque La saillie de la porte cochère avec 
ses caryatides interromp fortement les deux trumeaux centraux 
en leur donnant un rôle de coupure dans la distribution.
3iif : Etage sous comble.

Bien qu'interrompu pair les souches de cheminées adossées au

rolorsgement du rèfend transversal, le rythme d'avant-corps 
1 , 3 , 1  ) mieux exprimé à cè niveau qu'aux autres, ne. suf-



fit pas, loin de là, à infléchir la composition d'ensemble des 
autres étages combinés avec leur principaux motifs ornemen
taux (rythme 3 , 1 , 3  ). La dimension des fenêtres (0,35m)
est encore représentative des gens qui habitent cet étage. La 
presence de ces ouvertures tient bien plus à la fonction or
nementale de couronnement de l'édifice que remplissent les lu- 

exigences d'habitabilité de ces locaux (ailleurs 
de simples châssis à tabatière suffiront).

. Le nombr® et la taille des baies, rapportés à l'étendue des parties 
pleines de la façade, dégagent l'impression que l'on trouve dans la 
plupart des édifices de cette, époque quand on les compare à leurs 
homologues des périodes précédentes : le remplissage de cha
que niveau - encore qu'ici chaque pièce possède le plus souvent 
deux baies, ce qui ne sera plus le cas dans les maisons à loyer de 
troisième classe On obtient la façade-écumoire caractéristique 
qui exprime les impératifs de la rente foncière. G 'est en effet prin
cipalement dans l'utilisation maximum de chaque mètre superficiel 
construit ̂ que s'est développée toute l'ingéniosité des architectes 
de cette époque où triomphe la bourgeoisie. C'est ce aue traduisent 
le plus souvent les ordonnances de façade, dans leurs dispositions 
particulières, comme dans le choix de la plupart de motifs de leur 
ornementation. Malgré les efforts déployés pour animer les façades 
en faisant varier la composition de baies à chaque étage, leur répé
tition quelque peu forcée lasse rapidement le regard et l'on obtient 
très vite l"effet de caserne" qui résulte de la multiplicité des 
baies et des ordonnances similaires. On serait même très vite 
1 ennui,si^chacune des façades n'était pas insérée dans l'ensemble 
he leur ilôt, où les variations composées du dessin de chaque ordon
nance assouplissent la sécheresse et la fixité de bien d'entre elles.
Le meme, dans les artères plantées d'arbres, 1 'allignement des masses 
he feuillage les masque assez heureusement : c’est même ces 
plantations pourrait-on dire, que réside le seul "cadeau11 de cette 
époque à la rue.



Effet glolfâl. Concept de façade.
Ce qui résulte finalement de la génèse de cette ordonnance extérieu

re, c'est que la composition par étages, qui l'emporte de loin sur celle 
par travées - en raison de la dominance de nombreuses saillies horizonta
les (bandeaux, corniches, balcons etc...) -, s'efforce à grands frais de 
retrouver le caractère monumental conventionnel de l'architecture du régi
me précédent, et par là même une confirmation de la noblesse de ses habi
tants ainsi que celle de leurs goûts, ici digérés à la recette de cette 
époque, très exigeante quant à la quantité de mètres superficiels à loger 
dans des édifices dont la taille et la forme se trouvent toujours retrou
ver celles du gabarit règlementaire ... : les deux niveaux commerciaux 
constituent le soubassement au dessus du quel s'élèvent trois étages 
"carrés" de "grands appartements" pour' bourgeois, un quatrième
étage "carré" en retrait de "petits appartements" pour petits bourgeois 
et un cinquième étage mansardé réservé au logement des domestiques, ces 
deux derniers étages - partiellement masqués dans notre exemple - ne comp
tant que par leur contribution au couronnement visible de l'ensemble pré
cédent . Les recherches hésitantes de la composition par travées ne sem
blent pas avoir rempli pleinement leur but caché qui était d'ajuster l'or
donnance de façade sur rue aux exigences de la distribution interne du 
plan : l'effet produit suggère une cassure médiane plus qu'un centrement 
avec 'une fâcheuse divergence. Heureusement l'impression finale . retient 
peu de cet effet manqué par suite de la composition de l'édifice dans 
l'ilôt, ce qui une Sis de plus donne le dernier mot à l'ordonnance hori
zontale .

Les difficultés dans la correspondance des ordonnances interne et 
externe font apparaître la façade comme le résultat de deux poussées d'es
paces différents, comme le diaphragme qui met en communication deux sortes 
de "pièces" : la pièce urbaine ou la rue qui se prolonge dans les pièces 
internes de l'édifice (porche, passage, vestibules, escaliers, pièces de 
réception et d'habitation). Les éléments ornementaux en émergence y parti
cipent (caryatides, ordre engagé, corniches, balcons, frontons). Le con
cept de façade, dans sa fonction d'espace-paroi délimitant l'espace de la 
rue et celui de l'édifice, est ici encore héritier de l'architecture du 
régime précédent.

Note sur l'ornement de détail de la maison à loyer.
La décoration de façade qui accompagne l'ordonnance dans son détail 

ne révèle rien de plus que ce qui a été déjà examiné dans la composition 
des dites ordonnances, tant internes qu'externes et les règles de sa mise 
en oeuvre sont les mêmes j régularité et symétries, convenance avec la 
destination des lieux, convenance avec la fortune ou la, classe des occu
pants.

L 'é t u d e  d e  d é t a i l  v é r i f i e  e t  r e n f o r c e  t o t a l e m e n t  c e s  r è g l e s .
L 'a b s e n c e  o u  l a  p r é s e n c e  d 'o r n e m e n t ,  l e  c h o i x  d e s  m o t i f s ,  l e u r  q u a n t i t é  e t  
l e u r  " r i c h e s s e " ,  d e  même q u e  l a  q u a l i t é  d e s  m a t é r i a u x  c o n s t i t u t i f s  a u s s i  
b i e n  d a n s  l e u r " f a ç o n " q u e  d a n s  l e u r  d e g r é  d e  f i n i t i o n  -  a u t a n t  d e  f a c t e u r s  
q u i  c o m p o s e n t  d ' a i l l e u r s  l a  v a l e u r  m a r c h a n d e  -  t o u t  c e l a  f a i t  a p p a r a i t r e



la fonction de représentation de la classe dominante , qui s 1 exprime dans 
la hiérarchie d'occupation des lieux telle que nous l'ayons décrite, avec 
°es pôles d'oppositions classificatoires : bourgeois et domestiques,
rue et cour, pièces de réceptica et pièces d'habitation, commerces et appar
tements etc... pour aboutir finalement aux grandes couches d'occupation 
de 1 espace de l'immeuble et de cette sorte d'artère bourgeoise arec une 
polarisation réglée par la rue,avec toutes les fonctions qu'elle remplit 
et représente dans les pratiqués et la mentalité de la classe dominante 
à l'époque de son triomphe.

La. simple lecture des deris descriptifs établis poux ces maisons à 
loyer le corrobore complètement : façade sur rue et sur cour de qualités 
différentes, qualités des menuiseries décroissante arec la hauteur des 
étages, de meme pour la quincaillerie, la miroiterie, la ceinture etc...(*)

(*) Sur les descriptifs de maisons à loyer, voir Oselet et Tulieuf, "Traité 
d'Architecturé', tome III, pages 385 3« .





EXEMPLE. L'ILOT DE LA FONTAINE ST MICHEL, UN LOTISSEMENT DE LA VILLE DE PARIS 
JS A LOYER DE DEUXIEME CLASSE, PAR DAVIOUD, ARCHITECTE.

PARCELLAIRE ET DE LA PLACE ST .MICHEL, place-carrefour.
Une place ratée ; le tronçon bas du boulevard St Michel ; L'axe générateur. Nouveau 
Pont St Michel et boulevard du Palais ; Intégration de la Place St André des Arts 
et amorce de la rue Danton ; la Place St Michel et son tracé régulateur ; la Place 
St André des Arts ; le prolongement de la rue St Séverin.

D'ETAGE D'APPARTEMENTS
Tracés fondamentaux du bâti. Constitution de la structure spatiale potentielle. 

Première série. Configuration du bâti sur la parcelle 
Deuxième série. Découpage en lots et principe d'ordonnance de façade 
Troisième série. Structures;, de refend complémentaires
Quatrième sérié. Positionnement des cages d'escalier et des refends corres

pondants
Tracés particuliers. Les pièces d'habitation.

Cinquième série. L'antichambre, lieu critique de la distribution 
Sixième série. Pièces- principales de réception et d '"habitation"
Septième série. Pièces de service et courette 

Tracés "visibles". L'ordonnance interne et l'expression sensible des pièces : leur 
"géométrie".

iS-CHAtJSSEE ET ENTRE-SOL
Système^ constructif composite et transferts simples.
Tracés complémentaires.

Quatrième série. Séquence d'entrée
Cinquième série. Les transferts et le "continuum spatial commerçant"
Sixième série. Pièces de service 

Tracés "visibles" et ordonnance interne des pièces.
SUR LE BOULEVARD
Composition avec l'ordonnance de la place-carrefour.
Premiers série.. Limites sur rue et mitoyenneté.
deuxième série. Composition par étages et couches hiérarchiques d'occupation de 
espace ; couronnement de l'édifice et gabarit réglementaire ; appartements bourgeois 

et commerces ; l'étage en retrait ; l'étage "noble" et les grands appartements 
boutiques et entre-sol ; les combles : petits appartements et domestiques, 

composition par travées.
Rythme vertical et expression de chaque "pan" de façade 

 ̂Les percements et la correspondance façade-plan 
Quatrième série. Ornementation de détail.

et global. Concept de façade : "économie" du lotissement et orientation vers la 
rue.



TRACE DU PARCELLAIRE 
ET DE

LA PLACE ST MICHEL, 
place-carrefour

(Planches L H V  à L U I )

plac8 ratée
Le tracé de cette "place",de meme que celui de l'ilôt étudié, s'ins

crivent dans le projets de refonte de la "Grande Croisée de Paris" (boulevarr 
de Sébastopol, rue de Rivoli, place du Châtelet, boulevard 3t Michel) et de 
1 île de la Cité (boulevard du Palais, Palais de Justice, pont St Michel et 
pont au Changé, Tribunal de Commerce et caserne de la cavalerie de Paris) 

Revient & cette époque le lieu de la concentration des institutions 
les plus représentatives du régime.

L'idée de "place ouverte" sur la Seine, en tête de pont, n'est pas 
nouvelle' et elle avait été proposée bien souvent dans l'Ancien Régime- (*). 
Elle est reprise par- Davioud, architecte de la Ville de Paris, sur les deux 
côtés de la Seine - place du Châtelet et place St Michel - narm ie disposi
tif de jonction du nouvel axe Nord—Sud de Paris formé par le boulevard 
Sébastopol et le boulevard St Michel. Mais Davioud n'en retiendra, que- le 
shéma abstrait et formel. , de par la nécessité . de composer cette*
idée avec les impératifs de connexion circulatoire entre les nombreuses 
voies qui convergent historiquement vers ces lieux de la naissance de Paris 

/ (**) et les nouvelles^artères à percer, dont la largeur doit être à la me
sure du nouveau traffic économique des marchandises et des cersonnes (*** * (****•)•).

C ’est en raison de la fonction principale de circulation qu'ils assu
ment que ces lieux ne peuvent jouer le- rôle de "place" au sens antérieur du 
terme, comme lieux d'assemblée ou de la "parade" sociale. Le traitement des 
elementa qui définissent- cet espace ne contribuera pas même, comme nous al
lons le- voir, à la création d'un e pièce urbaine qui,formellement ou visuel
lement^ pourrait être appelé "place".

nçort du boulevard St. Michel (tracé alpha) (Planche T.XVT)
— - - Ce nremier tracé est celui du tronçon du boulevard St Michel qui,,tout 
en évitant! dans sa partie basse le Palais des Thermes, se trouve dévié 
légèrement au bénéfice d'une nouvelle direction pointant sur la flèche 
de la Sainte Chapelle (**"*-#•) qui se trouve à cette occasion "cautée" et 
intégrée dans le nouveau réseau monumental. La largeur de cette percée est 
de 30 mètres.

(*) Voir la réalisation de la Place de la Concorde, le Plan de Patte etc...
(**) Cela s'explique par le fait que ce fut d'abord à-cet.endroit que furent 

construits les premiers ponts permettant de franchir la Seine.
■*"**) C'est la raison fondamentale de ce remaniement de Paris : voir 1ère

partie- ,"Réseau de percées et refonte de la région de l'Université".
(****•) Le tracé ne fait que conserver la direction de l'ancien pont St Michel



'aie générateur . Nouveau pont St Michel et boulevard du Palais (tracé bêta)
Cette direction qui devient le plan de symétrie de la nouvelle "place" 

- s'appuie sur les remaniements effectués au Palais de Justice peu avant le 
Second Empire avec la création de la Cour de Mai, de la Place du Palais de 
Justice en demi—lune et la construction d'une aile Sud du Palais en reprise 
de l'allignement de l'ancienne rue de la Barillerie. Celle-ci est absorbée 
et disparait dans la création du nouveau boulevard, mais un de ses côtés 
et donc sa direction se trouvent, conservés par le maintient de cette nouvelle 
aile. La Caserne de la Cavalerie (aujourd'hui Préfecture de Police) et l'Etat 
Major des Sapeurs Pompiers s'établiront selon ces allignements (*).

Jài. delà et vers le Nord, la direction du boulevard change devant la 
Cour de Mai, a l'intersection de l'avenue de Constantine (aujourd'hui rue 
de Lutèce et rue Lépine) et le tracé rejoint directement la Place du Châtelet 
et la colonne qui l'orne selon une direction parallèle au boulevard de Sébas
topol.. L'implantation du Tribunal de Commerce et de sa coupole est composée, 
comme on le sait, comme conclusion perspective du boulevard de Sébastopol 
vis à vis de la Gare de l'Est.

Képation de la Place St André des Arts et amorce de la- rue Danton (tracé gamma)
La place St André des Arts n'est rien d'autre que le vide laissé par 

le destruction de l'église du même nom dans la trace exacte des ruelles"qui 
l'entouraient. Ce lieu va se trouver intégré par une_nouvelle percée dont 
le rôle majeur est de se composer avec celle du boulevard St Michel selon 
des exigences bien connues de régularité et de balancée.symétrique. C'est la 
seule raison d'être de êét±e_amorce de la rue Danton. La symétrie s'ooère 
autour de l'axe générateur (bêta) du nouveau pont et du boulevard du Palais 
an point précis de sa rencontre avec le tracé (alpha) du tronçon bas du 
boulevard, St Michel, Cette nouvelle direction coïncide avec un des angles, 
des côtés de la place St André des Arts dont les traces seront précisément 
conservés dans les nouveaux allignements et en particulier dans*l'ilôt qui 
nous concerne.

-'aoe ̂  Michel et son tracé régulateur (tracé delta)
Alignement de base (Sa).

Le côté "ouvert" - non matérialisé sur le terrain - de la nouvelle 
"place" est placé normalement à la direction génératrice (bêta) au point 
précis d'intersection I de l ’ensemble des directions' dë tracés précédents,

(*) Cette direction coïncide à peu de chose près avec un pointage sur la 
Tour St Jacques, visible dans l'arrière plan du Tribunal de Commerce.



ce qui définit son alignement de base.
3ôté Est (S b) :

L'endroit où cet alignement rencontre celui du Quai St Michel - édi
fié quelques années auparavant - définit l'angle Nord-Est de la place. Le 
côté üist se trouve ensuite matérialisé parallèlement à la direction de 
l'aie générateur jusqu'à sa rencontre avec alignement Est du boulevard 
St Michel qui est marqué par un très léger décrochement (*). La taille de 
ce côté de la place (6&naèires environ) n ’est guère plus du double de la 
largeur des artères qui y convergent (30 mètres).

C'est au milieu de ce côté et normalement à lui que se fait la jonc
tion avec le carrefour, remodelé lui aussi, des rues de la Harpe et de la 
Huchette. La largeur de cette pénétration, bien que supérieure aut anciennes 
rues du parcellaire du moyen-âge, est plus réduite ( 1 2 mètres) et la défini
tion de la place de ce côté là s'en trouve améliorée. Prolongé jusqu'à sa 
rencontre avec le trace beta, l'are de ce tronçon de la rue de la Huchette 
ainsi remodelée matérialise le centre "géométrique" 0 de la place5 point 
de départ de son trace régulateur c ' est un cercle circonscrit ayant ■cour 
rayon, sa distance au sommet Nord-Est du côté S b définit précédemment.*
Coté Ouest ( S c )  :

Il est tracé symétriquement».-Le raccordement avec 1'-alignement du 
Quai des Grands Augustins ne pouvant se faire dans une exacte symétrie avec 
celui du Quai St Michel, le quatrième sommet régulier de l'espace de la 
11 place" va.se trouver placé virtuellement.'La définition de ce" côté s'en 
trouve amenuisée malgré la tentative d'assurer sa continuité en intégrant 
le- débouché de la rue de l'Hirondelle sous un passage couvert composé 
les arcades de l'ordonnance de la place . Finalement la matérialisation 
des limites Nord des côtés inégaux de cette place se fera plus par l'arti
fice du retournement sur les quais de quatre travées d'ordonnance disposées 
symétriquement de chaque côté.

L'autre limite Sud-Ouest est marquée comme en face par un décrochement 
àcl& rencontre des deux 'alignements . Ce décrochemai est traité comme une 
sorte de "jambe étrière" en relief. Il traduit doublement, d'une part la 
fin de l'ordonnance de la place avec sa transformation en une ordonnance 
particulière d'immeuble courant, d'autre parti'amorce de 1 ' alignement 
d,e la nouvelle artère qui se. compose à la place "en continuité avec elle (*■*)

(*) Voir plus loin le traitement de la "jambe étrière" à cet endroit.
La- continuité, plus forte que la rupture, se marque par la reprise 
du même gabarit et de la même forme de comble, le prolongement de la 
corniche du balcon de l'étage en rétrait ainsi que celui du bandeau 
de l'étage principal des appartements qui marque la séparation carac
téristique avec les niveaux de commerces.



C3té Sud ( S d) :
Le troisième côté - ou ce qu'il en reste après intersection avec les 

deux voies de trente. mètres - est polygonal, normalement à 1 'al ignement 
du. boulevard St Michel et de la rue Danton. Le petit côté du milieu a une 
longueur égale à la moitié de la largeur des voies qui le bordent ( 1 5 m).
Il constitue le nn du mur d'adossement de la fontaine.
Limite de la parcelle de la Tille (Se) :

Une autre ligne polygonale inscrite dans le cercle circonscrivant la 
place matérialise la limite de la parcelle de la Ville réservée pour l'édi
fication de la fontaine ainsi que pour y loger les bureaux du service muni
cipal (*-)v:

Malgré le tracé régulateur et sa simplicité, malgré la présence d'une 
ordonnance unique et monumentale (**) 1 qui.'differenciaqaueloue 1 peu: les. côtés 
bâtis de la place de leur prolongements dans les voies adjacentes (**-),̂ ' dé
finition formélle de cette pièce urbaine qui se nomme "place" reste très 
affaiblie en. raison de la taille des voies qui interrompent sa. "clôture" 
formatrice » Elles detruxsent a cet endroit les angles qui précisément de
vraient la constituer en tant que "pièce" en marquant son ouverture ainsi 
que son orientation vers la Cité. Le côté de la fontaine, en raison de sa 
position, sa taille et de son traitement particulier n'apparait pas comme 
une véritable paroi "positive", mais plutôt comme le reste "négatif" d ’une 
paroi disparue et remplacée par les vides du boulevard et de Ta Place 3t. 
André des Arts : il y a seulement 15 mètres de paroi pleine par rapuort 
à deux intervalles de 30 mètres. Le côté opposé à cette paroi désintégrée- 
est. précisément le quatrième côte "ouvert" de la place. .En effet la hauteur 
des: quais, combinée k l'étroitesse du bras de Seine rendent invisible la 
perception dn fleuve et sa contribution à la place n'est plus que celle 
d'un vide supplémentaire , même si on peut y appercevoir au travers les 
perspectives biaises du parvis de Notre Dame d ’un côté et du Pont Neuf de 
l'autre. Pour finir, la. largeur du pont ainsi que celle du boulevard du 
Palais (30 mètres), de même que le traitement hétérogène des bâtiments qui 
les flanquent, transforment le prospect:;de'ce quatrième côté en une sorte 
d'"entonnoir". L'unité spatiale et formelle de la place se trouve de la 
sorte brisée et réduite à une multitude de fragments séparés par des voies 
de circulation où la profondeur de la perspective renforce la cassure.
Comme la plupart des lieux-dits "place" de cette époque, celui-ci n'est en 
fait qu'un carrefour. La place du Châtelet qui participe du même tracé 
urbain en est un autre exemple.

(*) D'abord "Service des promenades et des plantations", puis commissariat 
de Police et aujourd'hui "Maison de jeunes et de la Culture"^

(**’) Le thème de cette ordonnance est an. rappel de celui de la rue de Rivoli 
arcades pour les niveaux commerciaux, composition en couches d 'appartenants 
de hauteur décroissante, balcon continu du troisième étage, comble cylin
drique, motifs d'encadrement des baies
(***) Les plantations qui accompagnent artères et place renforcent leur
continuité



Place-5t André des Arts (tracé épsilon)
Ses limites coïncident comme nous l'avons dit avec les anciens .ali

gnements des raea entourant l'église détruite sous la Révolution. Le tracé 
correspondant à la continuation de la rue Hautefeuille sera également con
servé comme raccordement "naturel" de cette rue à la place. Les tentatives 
de- régularisation des cLi ignements des façades et parcelles moyen—âgeusee 
de cette place ne seront pas achevées. Là. encore, la constitution des limites 
de cet espace urbain est profondément altérée avec la percée de la rue 
Danton en raison de sa largeur et aussi par le fait qu'elle détruit préci
sément un des angles du polygôné constitutif. Seule la partie Ouest sera 
préservée quelque peu - malgré la construction ultérieure de la trémie 
d*aération du métro — et ce sont les caractéristiques anciennes de sa clfi— 
tuxe> notamment la position et la taille des débouchés des rues Suger et 
St André, qui ont pu âohstituercses; qualitésirèiativasi'comme "niche" en 
dehors, du courant de* circulation (*).

prolongement de- la rue St Séverin. (tracé zêta)
Ca prolongement qui est conséquent du. remodelage du parcellaire- autour 

de- la ̂percée du boulevard St Michel, montre une autre tentative - d'ailleurs 
laissée inachevée -  de "captation" dans les perspectives latérales du bou
levard, du clocher et du portail de l'église St Séverin, selon les mêmes 
procédés utilisés au Val de Grâce, au Panthéon etc-.!'('**) -, 1 '

(*) Ailleurs, le morcellement des côtés avec l'effet de perspective combiné, 
de même que le contrast de hauteur entre constructions anciennes et 
nouvelles qui laisse entrevoir les murs mitoyens du parcellaire, produi
sent le même résultat de- désintégration des limites de la place. La 
composition ou articulation de deux places-carrefours S' Michel et 
St André des Arts n'en est que plus disloquée.
Voir-première partie "Opérations, d'accompagnenænt des tracés"



PLAN D'ETAGE D * APPARTEMENTS 
(Planches LXXII, LZZ7I k IÙCŒ?)

, La forme de cet ilôt se trouve donc produite par la configuration des 
tracés urbains de voirie, c’est k dire par les contraintes externes de la 
nouvelle ^morphologie de la Ville et principalement celles ce son nouveau 
reseau circulatoire. C ’est ce qui caractérise d ’ailleurs la quasi-totalité 
des nouveaux ilôts de cette période et, dans une certaine mesure, les par
ties nouvelles des anciens ilôts affectés par les tracés.

La. division en parcelles de ces nouveaux ilôts ou parties d’ilôts 
va devoir s’adapter k tous les cas de configuration possible résultant de 
cea tracés et notamment k  la forme triangulaire, si caractéristique de l'é
poque-.. Comme- produit de la configuration des tracés, cette forme s'explique 
par les centralités et convergences des rond-points circulatoires ou encore 
par l'intersection biaise de certaines de ces voies nouvelles avec les an
ciennes mailles du réseau viaire.. On trouve des ilôts et lotissements trian
gulaires de toute- taille et nous avons déjà eu l'occasion de montrer les 
principes de formation de leurs parcelles (*). Notons seulement qu'il s'agit 
ici d'un ilôt d ’assez petite taille engendré par le véritable "découpage 
au dachoir" du sol urbain que forme la multiplicité des voies riang cette 
ancienne partie du centre de Paris. Si petit soit-il, sa valeur n'en est 
pas moins précieuse en raison de sa grande "accessibilité" et nous allons 
voir l'ingéniosité marchande de l'architecte à. en faire valoir le plus petit 
centimètre superficiel.

Les tracés précédents nous: donnent la configuration quasiment finie 
de l'ilôt I**-) scetlanssi: là’part de sol réservée à la Ville - à l'exception 
des pans coupés du côté de la rue St Séverin. Le premier k l'Est (tracé 
e t a ) s u r  le- boulevard, sera défini réglementairement, c'est k dire normale
ment^ la bissectrice de l'angle que forme l'ai, ignement des côtés adjacents 
de l'ilôt et sa tailla (3m) correspond au placement d"une baie. Le deuxième 
(.thêta) fait exception à la règle pour1 In disposition de l'ossature de 
transfert et du plan des boutiques (***).

(*) 7oir "Refonte de la région de l'Université", "transformation du parcel
laire", page 7 4 sq*.
C'est aussi - réglementairement - celle du bâti extérieur visible, 

de par les contraintes de 1 ' alignement.
{***■) Voir-plus loin troisième série. Le fait que l'architecte de cet ilôt 

soit architecte de la Ville n'est probablement pas étranger k ce genre 
de dérogation peu répandue k l'époque pour l'architecture privée.



Tracés fondamentaux du bâti. Constitution de la structure spatiale potentielle.

Première série. Configuration du bâti sur la parcelle.
La taille de la parcelle ne permet guère une disposition du bâti en 

corps de logis articules comme dans 1 * (**) exemple précédent, mais seulement un 
remplissage optimum, compte tenu des règlementations. Ceci caractérise à 
peu près la plupart des parcelles pour maisons à loyer de "seconde classe" 
selon le classement de C. Daly - qui se trouvent le plus souvent "saturées 

des le départ, la cour ayant ses dimensions règlementaires minimales avec 
une composition des cours individuelles pour obtenir une ccur commune à plu
sieurs s parcelles plus grande.(*).

Dans, notre cas l’ilôt se trouve réduit au simple corp-s de logis entre 
rue et cour,, parallèlement à l'ai .ignement de chacune des voies. Il forme 
ainsi une sorte couronne de bâti au milieu de la quelle l'espace réglementai
re minimal, de _ reste constitue la cour. L'épaisseur du bâtiment est celle 
d'un bâtiment en distribution double, c'est à dire avec une pièce de chaque 
côte en éclairage direct (tracés 1i et 1ii). Dans le cas d'adjonction de 
pièces supplémentaires, une courette d'éclairage et de ventilation est né
cessaire et céla se produit au Nord en mitoyenneté avec la parcelle de la 
Ville. Les deux corps de bâtiment ont la même épaisseur (9,30m) sur le 
boulevard et la place, celui situé sur la rue St Séverin étant moins épais 
(tracé Jiii). La. taille, ici la profondeur (8,85m), reflète comme nous l'a
vons déjà vu la hiérarchie des voies et en conséquence celle des corps de 
bâtiment qui les longent*.

Deuxième série. Découpage en lots et principe d ’ordonnance de façade.
Ces deux opérations sont liées l’une à l’autre et se déterminent si

multanément. La position particulière de cet ilôt qui épaule une des princi
pales "placés" constituant la. nouvelle croisée de Paris requiert un traite
ment exemplaire pour les deux problèmes majeurs qu’èlle pose : la compositioi 
arec l'ordonnance monumentale de la Place St Michel et la constitution de 
la "tâte" du nouveau boulevard. Le choix d ’un architecte de la Ville poux 
traiter cette question est également "exemplaire" (*-*).

Pour cet ilôt Davioud choisit une ordonnance régulière de transition 
avec celle de la Place St Michel. Une même (travée de 3,20m (rythme du tracé 
2i) se développe autour des faces de l'ilôt. Seuls les trumeaux des pans

(*) Dans certain cas selon la profondeur de l'ilôt, en cas de parcelles 
traversantes et selon la destination des locaux commerciaux ou indus
triels, la cour peut être réduite à une simple courette, souvent couverte 
au rez-de-chaussée.

(**) <ie même les ordonnance de Hittorf pour le places de l'Opéra et de 
l'Etoile.



coupés d'angle (2iia et 2iib) ainsi que ceui correspondant' aux limites du 
lot de la Ville (2iii) nécessitent un traitement particulier, pour des rai
sons d'ajustement de l'ordonnance de .façade au. polygône.. déjà tracé des 
côtés de l’ilôt. Le découpage en parcelles se fait par des murs de refend 
mitoyens (tracé 2iv) perpendiculairement aux" alignements de façade - ce qui 
est une règle1 générale des lotissements de l'époque — et en correspondance 
avec le milieu des trumeaux des travées de l'ordonnance. Leur positionnement 
exprime le nombre de lots et d’appartements , c'est à.dire la rentabilité de 
l'opération qui permet de loger ici cinq appartements par étage de taille: 
différentes - un grand et quatre petits - placés hiérarchiquement en fonctio: 
des voies qui les bordent. Le plus grand, comprenant 6 pièces, est travers an 
et il permet d’allier deux sortes de vues sur la Place St André des Arts et 
sur le boulevard, en plus des vues biaises qu'il peut avoir sur la PÏace 
St Michel. Les autres,de trois pièces,sont divisés en deux groupes de deux 
lots se partageant chaque angle de l'ilôt de façon inégale : les uns, les 
plus grands, donnent sur le boulevard ou la place, les autres, plus petits, 
s'orientent principalement sur la rue St Séverin. C ’est, répètons-le, une 
des caractéristiques des lotissements de cette époque, que la hiérarchie des 
voies du nouveau réseau circulatoire - exprimée par leur largeur - définisse- 
cellesdes-. corps àe_logisiet des appartements correspondants.

Ces deux premières séries délimitent' comme dans l'exemple précédent 
l'essentiel de la structure du bâtiment, c'est à dire la "cage" de l’édifice 
composée des principales parois : murs de façade, murs sur cour, murs mitoy
ens. Les deux séries suivantes la complètent et bien qu'elles leur soient 
rêdi.éeàcdê.j3rès*tnousrlêsmavonaxdistinguées ici parce qu'elles dépendent 
plus des premières dans l’ordre des choix et que cela correspond également 
a la quasi totalité des misons-:à loyer de cette époque (*).

Troisième- série . Structures de refend complémentaires.
<Le tracé des parois de- refend longitudinales est immédiatement lié au 

choix de l’épaisseurs des corps de bâtiment, à la fois dans leur usage po
tentiel projeté - ce qui correspond à la dimension nécessaire pour avoir 
une pièce d'habitation sur chaque côté (double distribution) - et dans l'éven
tail des portées économiques offertes par les technologies courantes disponi-

(*) La liaison est "dialectique", puisque les tracés se déterminent mutuel
lement î ceux de 11; épaisseur "des corps de bâtiment et des murs de refend 
longitudinaux, ceux du découpage en parcelles et du positionnement de 
chaque escalier principal.



blés sur le marché (travées simples!simples en solives de 4 à 5 mètres de portes;.
3i : Corps de logis sur le boulevard.

Ce refend s'établit parallèlement à 1 ’■ alignement de la façade exté— 
tieure, en deux portées inégales dont la plus grande borde ce même côté et 
correspond aux pièces d ’habitatio n les plus importantes de l'habiter bour
geois (5m sur boulevard, 3 ,5m sur cour).
3ii î Corps de logis sur la rue St Séverin.

De la^meme façon est établi le refend du corps de bâtiment situé sur 
la rue St Séverin, compte-tenu de la différence dans la destination des 
pièces sur cour (pièces de service), donc d'une réduction Hans la portée 
de- cette travée qui passe de 3,5om à 3,00m, ce qui justifie l'épaisseur 
moindre- de- ce corps de bâti.
3iii et 3iv : Corps de logis sur la Place St André des Arts.

Les règles précédentes continuent à s'appliquer. Jusqu'à présent elles 
ont pu. être appliquées directement sans poser de problèmes ia disposi
tion des boutiques à rez-de-chaussée t les retournements de ces refends et 
leur jonction à cet endroit avec les parois deslfacàdes extérieres par les 
structures de refend transversales s'opèrent pour’que ces dernières se com
posent correctement avec la régularité des trumeaux de façade - c'est à dire 
perpendiculairement -. Dans ces derniers angles, compte tenu du projet de 
disposition des pièces de réception (travée de 4,60m) et des pièces de ser
vice (travée de 3,90m), la jonction par des procédés analogues ne peut se 
faire sans renoncer à^la disposition, orthogonale, recherchée dans la struc
ture de transfert définissant l'espace des boutiques. Ce sont les exigences 
d'aspect de celles-ci (retombée de poutres de transfert, placement des pi
liers de maçonneries et des colonnes) qui l'emportent finalement et qui 
imposent un déplacement du refend transversal sur l'angle de la Place St 
André des Arts. Le refend longitudinal correspondant (3iv) se voit légèrement 
reporté vers l'intérieur de la cour.
3v : Refends transversaux complémentaires.

Le chaînage complet des parois porteuses de l'immeuble à l'endroit 
du retournement des corps de logis s'achève par la disposition des refends 
transversaux complémentaires en accord avec les trumeaux de l'ordonnance de 
façade , c|est à dire avec leurs entraxes ou les changements de direction 
dans l'alignement que marquent les arêtes du polygône de l'ilôt (à l'excep
tion de l'angle Sud-Ouest 'déjà mentionné).



notons que 1 »épaisseur des. , parois de refend longitudinales ( envi
ron 20cm ) en révélé la structure qui est faite de pans de bois ». c'est à 
dire une ossature - avec remplissages en briques, ce qui facilite le trans
fert avec les étages des boutiques tout en laissant la possibilité des nom
breux percements que requiert la disposition de tous ces appartements tra
versants en utilisant au mieux les mètres carrés "utiles". La composition 
de ces deux types de structures - surfaces-porteuses’-et .points porteurs - 
est caracteristisque de cette sorte d ’édifice.

P o s i t i o n n e m e n t  d e s  c a g e s  d ’ e s c a l i e r  e t  d e s  r e f e n d s  c o r r e s -Quatrième série 
pondants.

Le choix dans chaque parcelle d'une honhèc'position, de. Vescaliér i-r 
conditionne dans une certaine mesure 1 '"économie" du plan de chaque apparte
ment- Dans certains cas (*) les contraintes imposées à la distribution'ver
ticale sont telles qu'elles peuvent influencer le découpage des lots. Ici 
les nécessités de l ’aménagement du rez-de-chaussée et de l'entresol, combinée 
au. positionnement des porches d'entrée en façade, s'avèrent difficilement 
conciliables avec la meilleur place pour la distribution de chaaue anuarte- 
ment, c'est à dire l'économie du plan. La résolution de ces exigences'contra 
(notoires s opéré par un transfert dans le principe de distribution verti
cale au niveau de l'entresol où s'effectue la connexion entre les oorches 
et les passages de chaque entrée et les cages d ’escalier verticales (**)
L architecte se trouve ainsi libéré dans les plans d'étages d'apparteœnts 
Qù il peut choisir le meilleur emplacement d’escalier, le plus économique 
dans la distribution. Dans cet exemple, le choix d'une position centrale 
côte cour, compte tenu i de la volonté d ’avoir le maximum de pièces de* 
réception et_d'habitation en façade sur rue, représente la réponse logique 
____ _ d: chacun des angles internes de la cour commune.
4i ï Cage- d’escalier de- l'appartement principal.

Elle est placée exactement au milieu des deux corps de logis Est et 
Uusst»- dans le plan de symétrie général de l'ilôt. L'ensemble des pièces 
qui l'accompagnent (antichambre et courette) forme en même temos jonction 
et espace de distribution de ces deux ailes opposées. La largeur de la cage 
I3metres) correspond à la "richesse"'de la classe des aunartements désservis 
et continue celle du passage d'entrée. La forme du quartier tournant qui

(-) C ’est le cas des grands lotissements réguliers surtout | partir du-toùr- 
sant du 20ème siècle. Cela dénote une rationalisation et (me intégration 
croissante des préoccupations de distribution dans l ’économie du tracé 
des parcelles et de celui de la voirie.

(-*•) Toir plus loin "rez-de-chaussée et entresol commerçants".



s'inscrit dans un demi-cylindre s'oppose par sa convexité à l'angle rentran 
de la cour. Le raccordement se fait selon le diamètre, ce qui forme ainsi 
deux nouveaux angles rentrants plus aigus que celui définit par les deux 
corps de logis, mais. _celapermet un éclairage plus aisé des pièces contiguës. 
Le vis-à-vis qui s'établit avec ces pièces sera résolu par"l'emploi de vi
traux dans les baies de l'escalier.
4ii : Cage d'escalier des appartements de l'angle Sud-Est.

L'escalier en forme d'hélice à noyau évidé est placé sur 1 'allignement 
de la paroi sur cour parallèle au boulevard (li). L'intervalle subsitant 
avec le refend longitudinal. (3i) permettra le positionnement de l'anticham
bre de l'appartement sur le boulevard. C'est la même nécessité de disposer 
d'unaantichambre dans l'appartement situé sur la rue St Séverin qui entraîne 
un léger décalage de l'axe vertical de la cage, aù delà de l'intersection 
des deux parois sur- cour, compte tenu du fait qu'un des corps de bâtiment 
est un peu plus étroit que le précédent. Les conditions d'une ''bonne1' présen
tation de cet escalier par rapport, au vestibule d'entre-sol se trouveront 
néanmoins respectées (*■).
4iii :J2age d'escalier des appartements de l'angle Sud-Ouest.

oon positionnement sur 1 'allignement de la paroi sur cour (li) s'ef
fectue de la même façon, mais dans ce cas le décalage de l'axe du cylindre^ 
de la cage s'accentue pour des raisons conjuguées : bonne présentation 
de la cage par rapport au vestibule d'entresol et volonté de symétrie de la 
partie de cage visible sur cour, avec*-son.pendant Sud-Est , compte tenu de 
la différence dans les angles internes des corps de logis.

On. remarque dans les plans de ces appartements de lotissement, l'absen
ce d'escalier de service. La. forme et la taille de l’ilôt combinées au nom
bre d'appartements voulus par étage ont abouti ici à la disparition de ce 
composant si utile au statut de l'appartement bourgeois. Un expédient sera 
trouvé toutefois dans le grand appartement que dessert à chaque fois un 
palier complet : une porte supplémentaire "de service" sera aménagée en 
liaison avec la cuisine et sera dissimulée dana les faux lambris dei 
l'escalier (4i ‘).

Les quatre séries de tracé qui précèdent ont suffi à définir , comme 
dans l'exemple précédent, la presque totalité de la structure fondamentale 
des espaces que l'édifice peut engendrer sans transformation majeure du 
gros oeuvre.-Toutés. les qualités constitutives des différentes pièces conte
nues dans l'édifice se trouvent maintenant déjà inscrites à ce stade.

(*') plus loin tracés 4i* et 4ü* du plan de rez-de-chaussée.



G^est ce que nous avons apellé la série "fonctionelle" qui développe 
et particularise les traces précédents. Comme principes d 1 organisations 
remarquables, on constate comme précédemment la séparation des distributions 
entre pièces d ’habitation et pièces de service, ainsi qu'une prévalence des 
pièces sur rue (boulevard, place, rue) sur celles sur cour.

Cinquième série . L'antichambre, lieu critique de la distribution.
L'absence d'escalier de service et l'aspect réduit des commodités 

offertes dans les petits appartements renforcent la nécessité d'une position 
centrale des antichambres qui occupent l’intervalle entre les cages d'esca
lier et les parois de refend longitudinales ou transversales. Leurs formes 
auront: à s'adapter à ces conditions surtout dans les plus petits appartement,
5i : Appartement., principal

Icir 1  ' antichambre qui fait communiquer les deux corps de logis 
s'inscrit régulièrement dans les refends de la cage d'escalier. L'espace 
restant forme avec le mur mitoyen à la parcelle municipale une courette 
d'éclairage et de ventilation couverte au dessus du vestibule d'entresol.
5ii : Appartement de 1 'angle Sud-2st.

A ce stade, seulesvtrois-, parois sont définies, l'une tangente à la ca
ge d'escalaer afin d'élargir le palier d'accès, les autres définies par les 
les parois de refend longitudinales. Le dernier côté sera précisé avec le 
tracé des pièces de service.
5iii ï Appartementscder' 1 * angle Sud-Ouest .

L a  configuration de cet angle de l'ilôt change le problème. Une cloi
son mitoyenne est placée en continuité avec celle qui sépare les deux ap
partements sur ce côté et selon un plan diamétral de la cage d ’escalier.*La 
fin du tracé des autres côtés de ces antichambres ne se réalisera qu'avec

dea Pi®003 de service aux quelles ils donnent accès.

Lxxlèmë^aërrsr T a  êc e s prïfieîpâlëâ"dre»'réception et'a'habitâtion". '
Le principe de positionnement de ces pièces est le même toutes

les maisons de rapport : op les place en priorité sur les autres pièces, 
aux endroits considérés les meilleurs, c'est à dire "sur rue" et en compo
sition correcte si possible avec les trumeaux de façade’ afin d'obtenir la 
disposition la plus régulière des écoinçons par rapport aux baies. Lorsque 
cette dernière condition n'est pas remplie, l'architecte cherche à disposer 
des cloisons supplémentaires servant de placards ou de garderobes permettant 
la rattrapage des irrégularités (*).

(*) Ce procédé fameux de s époques baroque et néoclassiques disparaîtra 
progressivement vers la fin,du UXème siècle.



Elles sont placées avant les pièces 4' "habitation" que constituent 
les chambres à coucher. Les salons sont tracés d'abord, du meilleur côté, 
c'est à dire "sur rue", en proximité immédiate de l'antichambre et le plus 
régulièrement possible de façon à pouvoir bénéficierai'une vue traversante 
vers 1*extérieur à travers les baies. La taille du salon se trouve définie 
parallèlement à celle de chaque appartement et à sa"classe"- en correspondan
ce directe avec celle des revenus des futurs occupants -. La salle à 
manger, de taille inferieure, est placée immédiatement après.

Le plus grand appartement ne disposant pas sur un même côté d'assez 
dt front sur rue pour y placer simultanément" en enfilade un salon et une 
salle à manger de grandeur convenable, cette dernière est déplacée sur la 
cour et 1 'espace restant en façade sur boulevard se trouve attribué à un 
petit salon supplémentaire.. Dans cet appartement les pièces de réception 
sont placées le plus régulièrement par rapport au rythme de travée des 
baies et,Là-une exception près, les écoinçons sont définis, comme il se doit 
le plus, régulièrement de chaque côté des pièces. Enfin, ia limite des
choix restants, les formes "centrées" sont recherchées pour la disposition 
des salons.
6ii : Pièces d'habitation.

Ces pièces sont tracées après les pièces de réception, dana ce qui 
reste des meilleurs emplacements ou, a defaut, dans le moins mauvais i tan* 
tôt sur rue, daps les cas les plus avantageux, tantôt sur cour, lorsque 
toutes les travées sur rue sont déjà occupées. Les chambres à coucher sont 
organisées àifférement selon leur taille avec un lit de milieu pour les plus 
grandes, uneldispôsition d ’angle pour les plus petites. Dans 1 'appartement 
le plus grand on note le groupement séparé des pièces d'"habitation", situées 
du côté de la Place St indré des Arts et celui des pièces de réception, 
situées entièrement de lîàatre côté, ce qui exprime une séparation voulue 
entre vie publique, officielle et vie privée.. Comme dans l'exemple précédent 
et à chaque fois que possible antichambre, pièces de réception et.certaines 
des pièces d'habitation (*) sont reliées par quelques enfilades dont le 
nombre, la^disposition et l'étendue sont encore un indice classificatoire 
dans la hiérarchie des appartements et des classes qui les habitent.

Septième série. P i è c e s  de service et courette -..
7i r Courette:-..

La disposition de l'ilôt, le-nombre des appartements par étages, leur 
taille et leur hiérarchie conduisent à la définition d'une seule courette 
placée dans la plus grande épaisseur du bâti qui correspond à l'appartement 

• la plus vaste . Autour d ' elle on trouve regroupé, comme d'usage, le plus grané

(*) U  s'agit le plus souvent de la chambre à coucher de la maistresse de 
maison, conçue comme "un complément au salon" (C.Daly, op. oit.)



nombre possible de pièces de service : lieux à l'anglaise, cabinets de 
toilette, offices, garderobes diverses. L'antichambre y tire son unique 
jour (tracé 5i), de même que le vestibule d'entresol du grand escalier. 
Ailleurs, la taille et le statut inférieur des appartements, combinés à la 
configuration des parcelles d'angle, conduisent à la suppression des cour— 
rettes. Les antichambres ne seront éclairées qu'à travers les pièces qu'elle: 
desservent.
7ii : Pièces de service.

Elles occupent le places restantes, sur cour et autour de la courette. 
Leur distribution caractérisé l'habiter bourgeois avec une séparation pro
noncée desrgroupementà des pièces de réception et d'habitation, réservées 
aux maîtres des lieux» Elles aboutissent soit directement, soit par l'inter
médiaire d'un corridor,, à l'antichambre.

Seul le plus grand appartement possède une collection complète de- 
services : cuisine, cabinet de toilette, lieux à l'anglaise, office, chambre 
de- domestique, garderobes et placards divers. Dans les autres appartements 
les services sont réduits au minimum : cuisine, lieux à. l'anglaise et quel
ques placards, trait qui exprime une fois de plus la hiérarchie des appar
tements. Enfin,cia taille des pièces de service est le plus souvent réduit.- 
au minimum fonctionnel et leur forme se plie à celle des pièces tracées 
avant elles (notamment les cuisines et les lieux d'aisance).

toicés "visibles* . L'ordonnance interne et l’expression sensible des pièces : leur
ïeométrie" .

Ce qui a. été dit dans l'étude de l'exemple précédent sur l'ornement 
et la: fonction de représentation dans l'habiter bourgeois (*) s'applique 
intégralement à ce deuxième exemple. Rappelons pour mémoire les règles et 
procédés d'ordonnancement utilisés ici.

On retrouve la règle de régularité ou de recherche maximale de la 
symétrie* ; celle de "bienséance" ou correspondance entrechoix du matériau, 
quantité d'ornement avec la quantité des revenus de l'occupant ( c'est la 
"classe" de l'appartement ) ; celle de l'accord entre l'ordonnance externe 
des façades vues, c'est à dire "sur rue", et l'ordonnance inceme des 
pièces de réception et d ’habitation.

Les procédés sont également les mêmes que précédemment : choix de for
més- simples et régulières pour les pièces principales, placement des baies 
et cheminées en correspondance avec les "diamètres" de chaque pièce, encadre
ment des pièces de réception et d'habitation par des corniches, motifs de

(*) TJoir plus haut "Subordination de l'ornement à la fonction de représen
tation" page 1 0 7,



plàfôndâ et dessin des lambris, encadrement de l'aire du plancher, centremen 
par le lustre, disposition des baies par rapport aux enfilades internes et 
externes,^cloisons de second oeuvre en rattrapage de l'irrégularité de cer
taines pièces, feintes etc... Les Planches LZXVHI, LXXU. en résument les 
principales dispositions..

Comme traits particuliers à cet exemple, on peut noter 1'opposition 
marquée entre les façades ."sur rue" avec leurs travées régulièrement ordon
nancées, une ornementation recherchée et un matériau "noble" - la pierre 
de taille - et les façades sur lav.cour commune en brique enduite, aux baies 
.u j.égulierement disposées (selon les nécessités de la distribution interne) 
et à 1 'ornement réduit à de simples bandeaux marquant les planchers des 
images. Le traitement des 'trois cages d'escalier avec leurs baies géminées 
semble faire exception, mais en fait il résulte des exigences internes dues 
au traitement de ces pièces communes de "représentation"^*).

(*) Les fenêtres sont munies de vitraux afin d'éviter les vues sur la cour



BEZ-DE-CHAUSSEE ET EMBE-SOL 

(Planches LXXHI, LXXI7, L22X)

*ae constructif composite et transferts simples.
La raison d'être de la "maison de rapport" est bien inscrite dans son 

nom et quatre étages d'appartements bourgeois cèdent plus de revenu que 
deux niveaux de boutiques, même si, à surface égale, le loyer de celles-ci 
dépasse celui de ceux-là. C'est bien ce que traduit la disposition du plan 
de 1 *édifice qui, dans son ensemble, est décidée par celle des appartements, 
plus que par celle des niveaux commerçants qui doivent s'en accomoder- 
Cette accomodation existe d'autant plus que les dispositions fonctionelles 
qu'ils réclament — pièces plus grandes, distribution souple, grandes ouver
tures. pour un meilleur contact avec le trottoir et sa clientèle -  se trouver 
résolues pour la plupart avec les solutions techniques qu'offrent à cette 
époque les nouveaux développements de la technologie et notamment les trans
ferts dans la structure permis par l'emploi du métal dans la construction : 
poitrails en fer,~ _ colonnes en fontes et planchers métalliques.

Les trumeaux des murs de façade, de même que la plupart des refends 
se transforment à ces niveaux, soit en piliers porteurs de maçonnerie, soit 
en colonnes de fonte par l'intermédiaire de poutres métalliques jurneliées.
La structure entière de 1'édifice se modifie et de la dominante de surfaces 
ou murs, porteurs quelle possédait dans les étages, elle devient principale
ment ossature, ou points porteurs aux niveaux commerçants (*). Toutefois 
on doit parler ici de dominante, puisque dans les deux sortes d'occupation, 
la. structure de l'édifice reste néanaorim composite. Seuls, les murs de 
refends mitoyens en maçonnerie- restent des murs qui assurent de haut en 
bas le contreventement général de l'ensemble.

De même les principales exigences contradictoires entre la distribution 
des appartements et celle des lots commerçants, compte tenu d'une disnositio: 
"régulière"' des porches d'entrée par rapport à l'ordonnance de façade',, se 
▼oient résolues par les nouvelles possibilités de la technologie combinées 
à une distribution particulière dans l'étage d'entre-sol : le transfert des 
circulations verticales à ce niveau et des cages d'escalier en partie oortée* 
C*?j. C'est là qu'apparaissent des solutions caractéristiques des maisons 
a. loyer de cette époque et qui se généraliseront pair .la suite, avec une ré-

('”) Elle redevient d'ailleurs totalement ossature au niveau des combles 
et totalement "surface porteuse" (murs et berceau des voûtes) en sous- 
sols at caves.

(**") £ 1 3 'agit ici de l'usage ancien des ossatures en pans de' bois hourdées 
au plâtre ou avec des briques en pratique depuis le moyen-âge.



d'action progressive de l'utilisation des surfaces ou murs porteurs aux quels 
se substituent les ossatures (poitrails, planchers métalliques, colonnes en 
fonte, piliers de maçonnerie, pans de bois). On entrevoit déjà le tournant 
de l'architecture du siècle suivant avec le développement des constructions 
en ossature1 parallèlement a celui des édifices industriels et commerciaux 
avec le mode de définition correspondant de l'espace.

C'est a cette époque, rapelions le, que ce mode de construction va 
prendre un essort décisif qui accompagne celui, sans précédent l'his
toire urbaine, des espaces marchands destinés à la consommation des masses 
et des espaces conçus spécialement pour y loger les bureaux et les services

nouvelle société (*). En France, la conformité au goût officiel et les 
hésitations conservatrices de la classe dominante leur feront garder le 
plus longtemps possible la façade en pierre de taille — ou du moins son 
image —  meme 3i la quasi-totalité du bâti va se trouver progressivement 
réalisé® en ossatures- métallique ou de béton armé disposées pour des utili
sations industrielles ou commerciales (**).

Les procédés de transfert dans la structure de la maison de rapport 
sont des. transferts simples,, c'est à dire qu'ils s'opèrent partiellement 
- c'est le faiir d'une structure composite - et dans un même plan selon une 
seule direction à la fois en coupe horizontale ou verticale. La façade por
tée de l'étage en retrait se déplace par exemple parallèlement à l'alligne— 
ment de la paroi principale et en correspondance- avec les structures de 
refend transversales. De même la suppression d'une travée de trumeaux s'o
père dans le plan de la. façade et de manière simple sur les points d'anpui 
du rez-de-chaussée par 1 'intermédiaires de poitrails. Il en est encore*ainsi 
pour les structures de refends longitudinaux ou transversaux.

Le transfert dans deux directions à. la fois qui s'accompagne d'un 
changement complet dans la définition des travées et de la trame porteuse 
ne se verront qu'au siècle suivant avec l'application tardive du système 
de poutres en treillis utilisé dans les ouvrages d'art à l'habitation 
courante.

complémentaires.
L'ordre des appartements bourgeois incluant celui des commerces, il 

n'est pas surprenant que dans le dessin des plans du rez-de-chaussée et 
.entre-sol on retrouve sans changements les trois premières séries de tracés

-(*) Voir les Magasins Réunis du même Dayioud, ceux du Bon Marché par Boileau 
le siège du. Crédit Lyonnais etc... A la même époque on ira plus loin 
dans la "rationalisation11 de ces espaces avec l'invention aux Etats- 
Unis d'un nouveau type de bâtiment en ossature métallique : le "gratte- 
ciel!1 (cf l'Ecole de Chicago).

(**) Voir notamment un grand nombre des constructions édifiées rue de Réau- 
mur.-



effectués dans les plans d’étages d'appartements qui définissent (?) le 
tâti et le non-bati, (2 ) le découpage en lots et le principe d'ordonnance 
de façade, (3) le positionnement des structures de refend complémentaires. 
Rapellons toutefois qu'il avait fallu tenir compte dans les séries (1 ) et 
(3) de certaines contraintes secondaires imposées par les niveaux commerçant 
(tracés 3iv,.aîvlet 3v' ).

Quatrième sérié (suite). Sequences d'entrée-: porches, escaliers conduisant 
a 1 entre^sol, vestibules, raccordement avec les cages d'escalier d'appar
tements.

Cette série pose le problème de la jonction entre ce qui subsite 
comme contrainte distributive des étages d'appartements dans ia définition 
de3 cages d'escalier - qu’elles soient partiellement portées comme Har̂ a ies 
deux angles Sud de l'ilot, ou porteuses de haut en bas de la structure 
comme dans 1|angle Nord - et les différents porches d'entrée de chaque par
celle qui doivent etre placées le mieux possible en composition avec les 
ordonnances de chacune des faces de 1 'ilôt.

boulevard, l'artère la plus favorablement placée, deux porches 
seront placés le long de mitoyens de chaque parcelle. La mauvaise résolution 
de cette correspondance entre le rythme de l'ordonnance de façade et la 
disposition des porches se trouve- toutefois atténuée par la coupure profende 
que constitue dans l'ordonnance de façade le traitement des étages d'appar
tements et des étages de commerces (le matériau change, de même que le*ryth
me porteur et le rapport plein-vide). L'entrée des appartements de: plus 
grande. Molasse" se trouve toutefois en moins bonne présentation que* celle 
des appartements d'angles plus modestes. De l'autre côté et de la même 
façon le porche est placé latéralement, ce qui n'est pas plus satisfaisant. 
D|autres dispositions auraient epr pour conséquence une moins bonne défini
tion des lots commerciaux avec un trop grand morcellement des boutiques.
Les impératifs de l'économie de "rapport" l'emportent ici sur ceux de la 
"représentation" aux dépends de la composition,'de_l'ordonnance de façade.
4i' : Porche et vestibule des. appartements principaux.

Le tracé de cette séquence se résoud le plus simplement par le prolon- 
gement^h^ùne des,'parois de la càge d'escalier et la couverture de la couret
te quile lieu d'articulation du vestibule à l'entre-sol, avec retour en 
équerre selon la même travée pour rejoindre directement par une trémie 
et une volée droite d'escalier le niveau du porche d'entrée.



4ii* : Porche et vestibule des appartements Sud-Est.
La travée du porche d'entrée est prolongée jusqu'à la cour. Elle se 

retourne à 1 'entre-sol perpendiculairement dans l'intervalle des parois 
da refend longitudinales et de la cour pour se retourner à nouveau perpendi
culairement en raccord simple avec la forme cylindrique de la cage d'esca
lier. Cela se fait suivant un de ses plans diamétraux, normalement à l'orien
tation générale du corps de bâtiment. L 'ensemble permet une disposition 
simple de l'ossatürè de plancher chargée de soutenir la partie principale 
de la cage d'escalier.
4iii' : Porche et vestibule des appartements Sud-Ouest.

La jonction avec cette seconde cage d'escalier placée symétriquement 
par rapport à la précédente (*") s'opère comme précédemment par deux change
ment de direction dans l'intervalle de la structure et le raccord avec la. 
cylindre se fait en continuité avec le nu du refend transversal correspon
dant1 (tracé 3v*) ce qui donne une excellente présentation du départ des 
emmanchements. .

Cinquième série. Les transferts et le ''continuum spatial commerçant”.
Nous, avons déjà vu les dispositifs utilisés dans chacun des angles 

de l'ilôt pour relier les parois de refend longitudinales aux murs de 
façade, tout en s'efforçant de respecter au maximum la régularité des tra
vées d'angle pour obtenir le meilleur aspect possible dans les espaces des 
boutiques et entre-sols (tracés dé .lâifroïsiëme,'sérié qui. réalisent le chaî
nage général du bâti de 1 'ilôt). On peut s 'interroger sur les raisons de 
ces précautions puisqu'il s'agit de transferts qui s'effectuent dana l'épais
seur des planchers. La réponse se trouve dans le mode de définition architec
tural de cette sorte d'espace, compte tenu du potentiel technique des ossa
tures métalliques de l'époque. Linteaux, poitrails, trémies importantes et 
dispositifs de soutient des paliers nécessitent des épaisseurs de poutre 
importantes en, raison d'assemblages consommateurs d'espaces (**) bien supé
rieurs à l'épaisseur de plancher courante qui est composée d'ordinaire 
d'une simple travée de solives. La "retombée" de poutre est donc à cette épo
que difficilement évitable et elle contribue d'ailleurs en plafond à la dé
finition des espaces (***). Bien que ceux-ci se développent à travers les 
poutres et: cal, omette s pour former une "pièce" dont les limites ont une con
figuration complexe, ils conservent toujours une matérialisation tangible
avec des "retombées" et une définition visible, aux angles . La forme finalenotamment

(■*) La partie de cylindre interceptée par les ça rois de la cour est la mène.
(**■) Ces contraintes d'assemblage disparaitront avec le développement de la 

soudure des profilés métalliques.
(**) C'est la différence majeure au niveau de la définition des pièces et 

espaces avec le système poutre-dalle utilisé au siècle suivant Ha-na 
les ttechniques du béton armé principalement, ce qui, en permettant la 
suppression des retombées, facilitera un certain.mode d'expression de 
la notion de continuum spatial ( voir1 Mies van. der Rohe, Le Corbusier 
etc et la notion de plan libre ■'dans notre note en annexe) -



de la "pièce" reste le produit de la composition de formes simples et de 
lieux a qualités matérialisées. Le "continuum spatial" ainsi crée possède 
des qualités précises qu'il perdra au siècle suivant (*). Les points por
teurs (piliers de maçonnerie,§olonnettes en fonte) sont donc encore ici des 
composants de la définition d'un espace et leur disposition est intégrée 
dans la composition de 1 'ordonnance, comme il se doit.
5i : Piliers de façade.

Ces piliers de maçonnerie sont ceux dont l'ordonnance - largeur et 
espacement - est la plus réglée par la composition générale de la façade et 
notamment par le rythme des trumeaux des étages d'appartement. Leurs entra
xes se- correspondent et, lorsqu'ils disparaissent pour être remplacés par des 
colonnèttea en fonte, celles-ci se composent toujours arec l'entraxe 
supérieur (■**■). Leur-;largeur est la même, sauf aux angles et au droit des 
porches d'entrée de chaque immeuble où ils à * élargissent pour intégrer l'or
nementation nécessaire.
5ii : Piliers, internes de transfert.

Ils- sont placés sous les refends longitudinaux à chaque changements de 
direction et là où les étages d.'appartement transmettent des charges locali
sées importantes (murs des conduits de fumée, cloisons lourdes des cuisines 
etc...). Leurs formes s'adaptent à ces changements de- direction ("S", "T", 
"Y”) et reste la plus simple possible par rapport au matériau constitutif, 
la pierre de taille.
5iii :Cblpnne.ttea en fonte.

Quand la distribution ou l’aménagement des boutiques le requiert, elles 
se- substituent aux deux sortes de piliers précédents* Cela se fait le plus 
régulièrement en- composition avec les entraxes des travées précédemment 
définies-

Sixièmes série. Pièces de service.
Les pièces principales - ici les boutiques — s 'étendent dans les 

limites mitoyennes de chaque parcelle. Les pièces de service habituelles 
formant les parties communes de chaque immeuble sont placées le plus 
simplement selon leurs exigences "fonctionelles" respectives.

Les fontaines et 'lieux d'aisance sont disposées sous les paliers 
d'entre-sol de chaque porche d'entrée (6i). Les loges de concierges sont 
placées dans chaque immeuble en façade à 1 'entre-sol dans l'espace de la -

( * )  L e s  m êm es q u a l i t é s  q u e  p o s s è d e n t  d ' a i l l e u r s  l e s  m a is o n s  t r a d i t i o n e l l e s  
e n  o s s a t u r e s  d e  b o i s  r é a l i s é e s  e n  E u r o p e  a u  M o y e n -A g e  ( l e  p a n  d e  b o i s )  
o u  e n  E x t r ê m e  O r i e n t  ( J a p o n  e t c . . . )

( *  ) D a n s  c e  c a s  l e  s o u l a g e m e n t  d u  p o i t r a i l  d e  f a ç a d e  s e  r é a l i s e  p a r  d e u x  
c o l o z m e t t e s  q u i  f o r m e n t ' - é g a l e m e n t  l ' e n c a d r e m e n t  d e  l a  p o r t e  d ' e n t r é e  
d e  c h a q u e  b o u t i q u e .  V o i r  p l u s  l o i n  l e s  t r a c é s  3 i d  e t  3 i i e '  d e  l ' é l é v a 
t i o n  s u r  l e  b o u l e v a r d -



travée occupée par la séquence à' entrée ou dans une- pièce spécialement 
définie pour la loge (6ii). Un espace supplémentaire est récupéré en mezza
nine, juste au dessus des. porches d'entrée des immeubles comprenant les 
plus petits appartements. Il permet de. la sorte une meilleure surveillance 
par la concierge des allées et venues des locataires de ces maisons, ce qui 
corrige le desavantage de l'éloignement des loges par rapnort aux porches 
d'entrée.

tés "visibles" et ordonnance interne des pièces.
Les pièces des séquences d'entrée reçoivent un traitement ornemental 

particulier, comme pièces communes d'accès qui "représentent" la classe des 
immeubles et. celle de leurs occupants : porche d'entrée, vestibule, grand 
escalier, vestibule d'entre-sol. Les procédés sont les mêmes que ceux dé
crits précédemment i encadrement des pièces (corniches, lambris, faux-lambri. 
dallages etc...), matériaux de meilleur qualité (marbre, stucs, menuiseries 
en chêne, marches "cirées", tapis, vitraux etc...), de même la disposition 
des baies et cloisons vitrées s'effectue régulièrement selon les diLnètres 
des pièces.

Dans les boutiques, les documents ne montrent rien de plus que ce qui 
a été dit au sujet de cette nouvelle sorte de"continuum spatial commerçant". 
Chaque boutique fait l'objet d'un traitement particulier d'aménagement et 
de décoration selon la nature du commerce et les goûts du tenancier (*).

(*) ÛQ trouve la description détaillée de tels "établissements de commerce" 
dans un autre, ouvrage du même auteur (C.JDaly) consacré à la "Décoration 
de» nouvelles maisons de Paris et des environs", 3ème volume.



ELEVATION SUS LE BOULEVAHD 
(Planches LXZV, U T X J  )

itica avec l'ordonnance de: la place-carrefour..
Ce qui a été dit sur le concept de façade des "maisons à loyer" à 

propos de l'exemple précédent s'applique intégralement à celui-ci : fonctior 
de représentation et principe de convenance, problèmes de correspondance 
entre ordonnances externes et internes c 'est à dire entre une façade qui 
"représente" le mieux possible la position et la classe sociale des occu
pants et un plan dont la disposition doit faire valoir le mieux possible 
chaque centimètre superficiel bâti.

La composition de- 1 1 ordonnance de façade est ici soumise à des contrair 
tes particulières du. fait de la position privilègiée de cet ilôt disposé en 
adossement de la fontaine 3t Michel et en continuité immédiate de l'espace- 
de cette place-carrefour. Le principe d'ordonnance choisi pour cet ilôt 
s'inscrit dans, l'idée de continuité et de différentiation par rapport, à 
celle- de la. place- Il faut donc en examiner quelques instants la composition 
qui se présente comme le rappel ou une variation sur un thème déjà dévelop
pé par Percier et Fontaine rue de Rivoli (*). On trouve successivement : 
deux niveaux commerçants inclus dans une arcade (**) traitée en soubasse
ment avec refends horizontaux, surmontés par trois étages carrés d'apparte
ments bourgeois de hauteur décroissante, dont un en retrait avec balcon con
tinu et corniche filante sur toute la longueur de la place. Le tout est 
couronné d'un comble- cylindrique recevant deux étages, L'un de petits appar
tements ,„ l'autre aménagé en. chambres de domestiques..

Comme facteurs de continuité on note- d'abord le profil du comble eir de 
•lai cornichesqui end marque la naissance à la hauteur des 17,55 mètres du ga
barit- réglementaire de l'époque. Cette continuation s'impose puisque 1'ilôt 
-d.'étude est en quelque sorte un. des côtés constitutifs de la place. Elle 
est renforcée par le- traitement de l'étage en retrait avec sa corniche et 
son. balcon filant \ situés à la même hauteur ( 14,20m) que leurs homologues 
sur la place.. Le second facteur de continuité est assuré par le bandeau 
d'appui du premier étage avec les balcons qui l'accompagnent, en correspon
dance avec las mêmes bandeaux et balcons à balustres de l'ordonnance de la"pla
ce. Dans l'ensemble,, il s'agit d'une correspondance des couches d'occupation 
de l'espace entre immeubles bordant place et boulevard - étages d'apparte
ments bourgeois et niveaux consacrés au commerce -, avec..un. couronnement 
identique tL'épannelage et le profil des masses sont les mêmes.

(*) Notons ici l'habileté de l'architecte qui a su choisir un thème qui 
évoque directement le- Premier Empire....

(**) L'arcade n'est ici qu'un simple mode de percement de la façade et ne 
correspond pas à la constitution d'une gallerie couverte.



Comme facteurs de différentiation, on remarque immédiatement le chan
gement d'ordonnance dans le traitement dés travées verticales. Les travées 
sont plus serrées avec une absence des éléments ornementaux qui dénotent 
la "monumentalité" de la place—carrefour avec son ordre colossal, ses fron
tons, ses balcons en pierre à balustre. Il s'agit ici de l'application type 
du principe de "convenance" avec la mise en réserve des Ordres en architec
ture et autres^ àécessaires de la monumentalité pour des usages dignes de 
ce nom, c'est à dire dans notre cas l'ordonnance d'une place publique. En 
ce qui concerne le tracé proprement dit de la place et de 1 'allignement qui 
en résulte, on doit mentionner les décrochements qui existent entre les 
deux côtés Est et Ouest de la place et les allignements courants du boule
vard et du tronçon de liaison avec la place St André des Arts. Ces décrc-4 

chements (*) sont marqués, dans l'ornementation, par le retournement des pi
lastres de l'Ordre colossal, traité comme des- jambes ■ étrières^matériàlisant 
les changement de direction des.'àllignements. Enfin sur la façade de l'ilôt 
qui^nous concerne, la différentiation est-visible dans le changement de 
matériau de couverture du comble qui passe de l'ardoise au aine, la dispari
tion des crêtes et autres motifs ornementaux (ceux de l'arêtier notamment 
et des lucarnes de l'étage des petits appartements), ainsi que un élar
gissement du trumeau correspondant au mur mitoyen àépârànt:J;es parcelles 
privées et la parcelle municipale. L'adossement de la fontaine est marqué 
par le retournement de son Ordre traité également en pilastre-jambe étriers 
(tracé 1 alpha, 1 alpha').

5"5 3srie. Limites sur rue et mitoyenneté.
1 alpha : Alignement.

Les tracés d' ■ alignements se matérialisent dans celui du, pan., coupé 
et du pil§a±re énrètoumement de la fontaine. Le volume du bâti remplit 
complètement l'épannelage queldéfîàissent 1 'allignement et le gabarit régle
mentaire.
1 beta : Mitoyenneté.

La position particulière de l'ilôt, sa petite taille ainsi que l'unité 
de son promoteur et architecte (la Ville de Paris et son architecte) se com
posent pour effacer la plupart des traces de mitoyenneté habituellement 
visibles. La taille des pans de façade et l'application d'une mêmeltravée 
d'ordonnance sont les raisons principales de cet effacement partiel. La

(*) Voir plus haut "Tracé du parcellaire"



mitoyennete entre parcelles privées et parcelle de la Tille se trouve toute
fois exprimée dans les facteurs de différentiation mentionnés plus haut. 
Quelques traces subistent ailleurs dans le prolongement des murs mitoyens 
par les souches de cheminée et dans les herses de séparation sur l'étage 
en retrait et à la naissance du comble.

«hèle série. Composition par étages et couches hiérarchisées d'occupation de l'espace.
2i : Couronnement de l'édifice et gabarit réglementaire.

La corniche qui marque la naissance du comble matérialise aussi la 
limite des "étages carrés" du gabarit légal, fixé à 1 7 , 5 5 mètres à cette 
époque, ce qui correspond au bord supérieur du chéneau. Le profil du comble 
est cylindrique du côté de la rue et il s'inscrit Hana un arc de cercle 
de 8 ,5 0 mètres de diamètre raccordé au nu de la façade et à l'allignement 
réglementaire à la hauteur des 17,55 mètres légaux. Ce tracé, commun à l'ilô' 
à la place- et a ses amorces, est un facteur de continuité spatiale qui, para
doxalement , contribue à la dilocation de la "place" en tant que pièce urbai
ne.- Le faxtageddellülôt.■'seulement visible dans la partie de sa "crête" 
exprimée au dessus de la parcelle de la Tille (2i*) correspond au position
nement de la paroi de refend longitudinale. C ’est à cet endroit d'ailleurs 
que le comble change de forme du côté de la cour pour se transformer en un 
demi-comble à la Mansard avec lucarnes en pénétrations qui, par économie, 
prend naissance au niveau du quatrième étage des petits appartements. Le 
volume de bâti s'en trouve accru de ce côté et l'absence d'étage en retrait 
supprime le transfert et. son coût supplémentaire.
2ii : Appartements bourgeois et commerces.

C'est, la division signifiante majeure, de la façade entre deux modes 
distinctedhoccupation dacl'espace urbain. Elle s'exprime par unectransfor^- 
mation dans la structure de la façade de 1 'édifice qui passe de murs ou 
surfaces porteuses en maçonnerie à une ossature composite en maçonnerie et 
en métal.. La coupure est accentuée d-'une part par le changement de matériau 
sur les devantures de boutiques, d'autre part avec le renversement riarig ie 
mode de percement : en haut le "plein" l'emporte et les baies des apparte
ments apparaissent comme des "trous" dans la surface de la façade - en bas 
le "vide" des vitrines domine et les piliers apparaissent comme une interrup
tion des ouvertures. La continuité dans le mode de percement comme Hana qe 
matériau de construction ne se trouve assurée qu'à l'endroit des porches 
d'entrée. La séparation est exprimée doublement dans., là modenature, par le 
revêtement du poitrail de transfert atrec le nu peu ornementé de sa surface 
d'une part, et par un bandeau à ressaut qui sert en même temps d'appui pour



les fenêtres du premier étage d’autre part.
2iii : L'étage en retrait.

Il correspond à l'étage en attique de l'Ordre colossal de la place 
St Michel, et de- la fontaine arec les quels il se raccorde. Il s'exprime par 
une large saillie de la corniche qui supporte un balcon continu avec garde- 
corps en fers carrés et panneaux en fonte. Bien que le plus haut placé, c'es- 
l'étage de moindre valeur dans la hiérarchie des appartements bourgeois, en 
raison de son éloignement par rapport au niveau de la rue.
2iv : L"'étage noble” et .L§scgrands_ appartements .

Ce tracé exprime le procédé bien connu depuis la i Renaissance de fo
calisation sur le premier étage traité en "piano nobile". La différence de 
hauteur des appartements est traduite par le positionnement des bandeaux 
et entablements des baies, mais ce sera le traitement ornemental qui expri— 
^ r a  le mieux cette hiérarchie dans les grands appartements bourgeois (■*■)
2v : Boutiques et entre-sol.

A. l'origine, c'est à dire avant les altérations subies par les niveaux 
commerçants» - notamment du côté de la rue St Séverin -, l'entresol se touve 
incorporé au rez-de-chaussée dans le même traitement, ce qui est l'expressior 
la plus visible du changement de destination et de l'opération de transfert 
dans la structure de la façade de l'édifice. L'unité de ces niveaux se réa
lise dans la composition des parois vitrées des devantures de boutiques 
qui se placent dans l'intervalle des piles de maçonneries en les recouvrant 
partiellement (*"*"). 1.'habillage de la structure du plancher d'entre-sol 
sert de bandeau porte-enseigne pour chaque boutique. Ce bandeau est repris 
dans, la composition des porches d'entrée, soit comme élément de séparation 
des étages à l'intérieur de l'encadrement, soit comme limite supérieure de 
l'entablement du porche.
2vi t Les combles. Petits appartements et domestiques.

La séparation dans l'ordonnance de façade entre petits appartements 
pour bourgeoisie moins fortunée et l'étage des domestiques trouve xcirune 
èxpress±on.-particülière ' en-raisons de.. la disposition!du comble cylindrique 
qui les englobe. Les lucarnes encastrées des petits appartements avec leurs 
balcons saillants prolongent et servent de conclusion au rythme des baies 
de l'ordonnance de façade. Elles s'opposent au rythme dédoublé des petits 
châssis en tabatière marquant les chambre des domestiques. Le profil du com-

(*) ^oir dans l'exemple précédent : Elévation sur rue, deuxième série, les 
grands appartements.

(**') Ce qu'on appellerait aujourd'hui un "mur rideau".



ble qui se défile précisément à cet endroit rend d'ailleurs ces dernières 
peu visibles même de la vue des trottoires opposés. Là-présence des domesti
ques se perd ainsi dans le Camouflage" du comble.

Isième série. Composition par travées.
L'organisation verticale des travées se compose comme dans toute 

ordonnance avec les "couches" horizontales des étages. La régularité des 
travées, c'est a dire la correspondance verticale des entraxes de baies et 
la répartition équilibrée des travaux, est le but habituellement recherché 
dans les façades des maisons de rapport, mais c'est aussi le plus difficile 
à, concilier avec le remplissage de chaque parcelle à bâtir et la meilleur 
distribution dp plan de chaque appartement ou boutique — c'est à dire 1'"éco
nomie" de la maison de rapport (son bon "rapport"). La,régularité;finale 
est le plus souvent le résultat de compromis qui doivent satisfaire d'abord 
l'économie du plan. Nous avons noté dans l'organisation des tracés du plan 
des étages i'appartements (tracé 2i) que c'est plûtot une tentative inverse 
qui prévaut ici, en raison de la composition de cet ilôt avec l’ordonnance 
monumentale de la place-carrefour. Mais cette volonté ce trouvera qu'un 
succès limité.
3i : Rythme vertical et expression de chaque "pan" de façade.

La régularité se traduit dans cet exemple par uns superposition ver
ticale des baies et des trumeaux et une répétition de la travée sur un ry
thme- de 3,20 mètres (égalité des entraxes de baies, égalité des trumeaux 
et symétrie de translation). La base de ce rythme, compte tenu de la largeur 
identique des baies (1,30m), laisse pour le trumeau une dimension apprécia
ble (1 ,90m), ce qui est significatif d'une certaine ampleur'- ou monumenta
lité- due à la'bontamination"' de l'ordonnance de la place (*).

L'adaptation du rythme- vertical de 1'ordonnance avec la configuration 
de l'ilôt se- fait principalement par l'ajustement des trumeaux d'angle et 
<lea trumeaux mitoyens âvec la parcelle municipale. Ceci a pour effet de cen
trer chaque pan de façade sur lui même. C'est bien ce que l'on constate sur 
le boulevard ou sur la place St André des Arts si l'on considère séparément 
le pan de façade de la partie de l'ilôt occupée par la 7ille et c'est le 
rôle de-1'élargissemnt du trumeau à cet endroit (3ic). Cette disposition 
peu convaincante produit une première incertitude ou "flottement" rfans ]_a 
composition des principaux pans de façade.

(*0 Cette largeur du trumeau n’est pas encore ici réduite au m-i m ‘m-mi 
compatible avec la structure porteuse en pierre de tailles comme on 
pourra le constater de plus en plus, au cours du siècle.



Du côté du boulevard un artifice est utilisé afin de renforcer le 
centrement : la travée du milieu (3ia) correspondant au porche d'entrée de 
l'angle Sud-Est est traitée comme le porche principal de l'ilôt, au détri
ment de l'entrée latérale des plus grands appartements qui se voit traitée 
comme un porche de seconde importance (3ib). C'est la deuxième incertitude 
dans la composition de cette façade.

Du côté de la Place St André des Arts, il n'y a qu'un seul porche, ce
lui de la parcelle Suà-Ouest. Le nombre pair des travées et la disposition 
du trumeau mitoyen aboutissent à une composition décentrée avec fausse sy
métrie latérale. La disposition de l'ordonnance doit se plier comme on le 
voit aux exigences de la distribution d'ensemble de l'ilôt qui doit offrir 
un bon coefficient de ’templissagé' de la parcelle à bâtir.

Dans l'intervalle des deux porches situés sur le boulevard, la suppres
sion des trumeaux centraux et leur remplacement par les colonnettes en fonte 
de soutient au poitrail de transfert se réalise en comoosition avec' les tra
vées de l'ordonnance selon leur-entraxe"où 3ont positionnés les entrées des 
boutiques. (3id). Symétriquement au porche central et pour équilibrer le 
deuxième:porche latéral la travée qui précède l'angle et le pan coupé s'in- 
dividualise par la disposition du pilier de maçonnerie correspondant au re
fend transversal- Le porche central apparait donc de ce côté au milieu de 
deux devantures de boutiques de même largeur et placées symétriquement de 
chaque côté. Grâce à ces artifices, cette façade - principale parceque pla
cée sur l'artère la plus importante - retrouve une symétrie centrale "théo
rique" avec un rythme ( 1 , 2 , 1  , 2 , 1  ) qui intègre cette fois la tota
lité du pan de l'ilôt avec la parcelle municipale. Pratiquement lè ..flotté— 
ment subsiste en raison du traitement incertain de cette dernière partie, à 
la fois, séparée et intégrée à-la:dispoaiiiQn.:régulière:'da:'.L.'ordonnance. Le 
même procédé de transfert est utilisé sur la place St André des Arts, ce 
qui donne- le rythme ( 1 ,1 , 2 , 1  , 2 ) moins satisfaisant puisqu'il lais
se de côté une travée-de 1r ordonnance et isole en conséquence la parcelle 
de la Yille (*■)
3ii î Les percements et la correspondance façade-plan.

La nature de ce problème "classique" a été exposée lors de l'étude 
du îsremiqr exemple. On constate ici une meilleure résolution de ce problème 
délicat en raison de la régularité du rythme de l'ordonnance décidée dès 
L'origine des tracés (**) et à la dimension plus généreuse des trumeaux. On 
obtiendra dans les pièces intérieures une disposition régulière des baies

(*0 Ce* rythme est peu visible en raison des transformations récentes des 
devantures commerciales et de la coupure qu'occasione la terrasse du 
café qui occupe l'autre partie.

(**) Voir plus haut la deuxième série des tracés fondamentaux du bâti.



et des ecoinçons selon les diamètres des pièces dans presque tous les cas 
de façade sur rue.
3 lia : Premier et deuxième étage des grands appartements.

Ils sont groupés dans une composition ornementale de l'encadrement 
des. baies traitée en continuité verticale : l'appui de baie du deuxième éta
ge se raccorde à l'entablement de celle du premier étage. La hauteur des 
baies différé nettement (de 3 ,00m à 2,40m), de même que le choix et la ri— . 
chesse de leur ornement dans le sens de la hiérarchie des étages d'apparte
ments mentionnée plus haut (*). Le premier étage est en effet traité selon 
l'ancienrmode^èn..1?étage noble".
3iib î Stage en retrait.

Bien que la dimension des baies soit la même que celle du niveau in
férieur , la hauteur d'étage décroit selon le même principe, de même que la 
richesse du traitement ornemental. Le balcon qui l'accompagne est un élément 
compositionnel qui appartient à l'ilôt dans son ensemble et non pas à cet 
étage- en particulier — bien qu'il puisse en tirer certainstayantages fonc
tionnels en contre partie de la diminution de la surface des pièces sur rue 
par suite du retrait interne de la façade — .
3iic : Etage sous comble des petits appartements.

Conformément à sa place dans la hiérarchie, cet étage possède des baies 
plus petites (2,15m x 1,20m) et une hauteur encore réduite. La relative ri
chesse de l'encadrement de ces lucarnes provient du désir d'orner le comble 
de l'édifice beaucoup plus que ce niveau particulier d'appartements.
3iid : Etage sous comble des domestiques-.

Le- type de baie choisi pour cet étage est signifiant de la "classe" 
des occupants de ce niveau qui ne disposent que dé' châssis en tabatière. Le 
dédoublement du rythme de l'ordonnance est encore significatif puisqu'il 
exprime le nombre de pièces —  ou "chambres de bonnes" - qu'il est possible 
de loger-dans ce volume réduit. Au droit des pans coupés, le châssis en ta
batière est remplacé par- une petite lucarne ornée pour des raisons évidentes 
de décoration de l'angle de l'ilôt plutôt que pour exprimer l'existence de 
ce niveau qui doit être le plus effacé de la composition d'ensemble. (3üd* ). 
3iie : Boutiques et entre-sol.

L'organisation des travées de ces niveaux est principalement réglée 
par le passage à l'ossature composite (piliers en maçonnerie de pierre de 
taille, colonnettes en fonte, poitrail et planchers en fers) et la conroosi- 
tion des porches d'entrée •; C'est cette dernière qui précise d'ailleurs le

(*) Voir deuxième série



nombre et le rythme des piliers éû maçonnerie. Ceux des colonnettes en 
fontes. (3iie' ) aontmrèglss par la disposition symétrique des entrées de 
chaque boutique.
3iif : Les porches d'entrée.

Le choix de leurs positions a été discuté plus haut, de même que leurs 
rôles dans la composition d'ensemble de chaque pan de façade. Leur traite
ment ornemental reflete cette volonté dé'marquer"une symétrie centrale. L'en 
cadrement incorpore rez-de—chaussée et entre—sol pour le porche central, 
alors qu'il seulimite au rez—de—chaussée avec une porte plus étroite (1 ,40m 
contre 1,70m) pour le porche latéral, ce qui, comme nous l'avons déjà noté, 
est en contradiction avec l'expression ’ dû ring des appartements aux quel 
ilsudonnent.-accès .

.ène- série. Ornementation de détail.

La décoration d'accompagnement et le détail de l'ornement s'organisent 
exactement selon les mêmes principes de régularité, de convenance avec la 
destination des lieux et surtout avec la classe sociale des occupants : pan
neaux et frises de trumeaux, volutes ou modillons des entablements et appuis 
profils des corniches et bandeaux, encadrement des baies etc... ainsi que 
la quantité et la finesse des motifs . . mis en oeuvre en correspondance 
complète avec ces règles.

îlobal. Concept de façade : "économie? du lotissement et orientation vers la rue.
La dominance de la composition horizontale par étages et même, dirons- 

nous,par "tranches d'occupation " de l'espace (niveaux commerciaux, étages 
d'appartements) est une fois de plus le trait remarquable du concept de fa
çade de cet ensemble de'"maisons à loyer de deuxième classe". La cassure ri an a 
la composition horizontale de l'ensemble s'opère conformément à ce zônage 
vertical et correspond au passage des appartements aux commerces (*).

La percée qui est à l'origine de la construction de cet ilôt renrésen- 
te- d'abord la création d'une voie majeure dans le nouveau "réseau circula
toire" qui participe de la refonte et de l'intégration de l'ancienne ville 
à la nouvelle. Mais il ne faut pas oublier qu'elle constitue aussi un nou-

(*') C’est la caractéristique de la plupart des maisons urbaines depuis le 
Moyen-Age lorsqu'elles sont placées sur des artères commerciales impor
tantes.



veau lotissement urbain en artère commerçante et résidentielle, le "boulevard 
bourgeois", caractéristique de cette époque de l'histoire. Il est spéciale
ment conçu et réservé à la nouvelle classe dominante avec ses deux activités 
distinctes commerce et résidence qui , à ce moment précis de l'histoire, 
se trouvent encore intégrées "en couches" dans la même entité spatiale ur
baine.

C'est bien ce qu'exprime la composition horizontale dominante de la 
maison de rapport qui révèle de surcroit les couches résidentielles hiérar
chisées selon le rang èt laufortune de leurs occupants. La composition 
verticale, audelà d'une certaine "régularité” des travées, est d'ailleurs 
rendue difficile par les caractéristiques inhérentes à la construction urb
aine depuis le Moyen-Age ou dominait.les édifices de la bourgeoisie marchande, 
avec leur mitoyenneté et l'orientation vers la rue de la parcelle aedifican- 
^  v*7* kes nécessités de l'ai ignement et la loi économique du profit ou 
remplissage maximum" simplifient finalement les modes de compositions 

verticales réduites à des compositions planes dans le plan de 1'allignement 
réglementaire. Elles sont basées principalement sur des effets décoratifs 
et non pas des dispositions spatiales variées,en restant à l'intérieur de- 
l'économie du lotissement qui est soit celle de la parcelle, soit, comme 
dans^ce cas en raison, de :1a position et, dé laltàille deiliilôt, : celle du !.. 
tracé urbain de voirie. L'est dans ces limites que s'exercent les variations 
compositionellas des façades de maisons de rapport, assez réduites comme on 
le voit par rapport au potentiel offert par à la composition classiaue en 
ordonnances.

Le motif de composition verticale d'ensemble se trouve dans ±a plupar 
des cas réduit à une variation sur le thème du "porche-accès" à un corps de 
bâtiment définit par Ie..front sur rue de sa parcelle. Les dérogations à la 
régularité de< l'ordonnance sont toutes révélatrices des nécessités de.l,'éco
nomie de la distribution du plan des appartements de rapport et des bouti
ques. Ces impératifs s'avèrent bien souvent inconciliables ie rythme 
de l'ordonnance de façade, malgré les solutions techniques de transfert oar 
ossature métallique , d'où cette "cassure" caractéristique qui exprime deux 
couches distinctes d'occupation de l'espace.

Cette "cassure','-de même 'que leu. disposition décroissante des hauteurs 
d'étage traduisait la hiérarchie de l'occupation des niveaux résidentiels, 
le tout inséré dans la trame visible du lotissement, révèlentt le "visage" de

(*) Gela se fait en opposition avec la résidence urbaine de l'aristocratie 
qui s'éloigne le plus possible de la rue (cour d'honneur) et lui tourne 
le dos en quelque sorte vers le jardin.



la maison de rapport qui est en même temps sa structure, la façade de l ’im
meuble bourgeois exprime à cette époque deux poussées î l’une externe, qui 
correspond àula volonté de "représenter" selon l’image de la classe abattue, 
l’autre interne, qui n ’est que la logique économique de la distribution des 
espaces de 1’habiter bourgeois, celui-ci n ’étant qu’une réduction quelque 
peu misérable du train de vie et de l’habiter de la classe dominante du ré
gime précédent.
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TRACS DE PARCELLAIRE 
ET PERCEE

DU BOULEVARD ST GERMAIN 
AU BORD DE L'ILOT CONSIDERE

(Planches LXZXV, LXXXVI, LXXXVIl)

La parcelle sur la quelle s'édifie cette maison est le résultat de la 
composition entre le parcellaire moyen-ageux de cet ilôt situé au voisinage 
d une des portes du rampart de Philippe Auguste - la Porte des Cordeliers 
ou rorte St Germain - et la percée du boulevard St Gtrmain^ dont le tronçon 
qui nous concerne fut réalisé en 1876. Trois des rues qui entourent l'ilôt 
sont issus des tracés de voirie du Moyen-Age dont les directions principa
les convergent versée site.de l'ancienne Porte St Germain : la rîie des 
Boucheries St Germain dans le prolongement de la rue des Cordeliers (rue de 
l'Ecole de Médecine), la rue des Quatre Vents parallèle à la rue St Sulpice 
et la rue du Coeur Volant (rue Grégoire de Tours), voie de lotissement per
pendiculaire aux deux précédentes. La quatrième rue est due au lotissement 
de 1'Hôtel de Condé (quartier de l'Cdéon, 1779).et au remaniement consécutif 
du Carrefour de l'Cdéon. La configuration de ces quatres ruescdéfinit 1'"ac
cessibilité" des parcelles de l'ilôt et leur division s'est effectuée régu
lièrement par rapport à celles-ci selon l'époque des tracés de voirie : lon
gues parcelles étroites très profondes de chaque côté de la rue des Bouche
ries St Germain et de la rue des Quatre Vents (*), courtes parcelles sur les 
deux autres rues en raison de l’antériorité des tracés précédents. Dans les 
deux cas les terrains se distribuent à peu près normalement aux voies d'ac
cès. On note également dans l'ancien parcellaire une légère "tension" à 
1'angle des^rues des Boucheries St Germain et Fossés St Germain (rue de 
l'ancienne Comédie), caractéristique de la valeur marchande des parcelles 
au voisinage d'un carrefour.

--- dû boulevard et nouvel alignement .

Le tracé du boulevard St Germain passe sur une des franges Nord de 
l'ilôt. Sa direction est réglée,comme nous l'avons vu plus haut, d'abord par 
des considérations relatives à la topographie générale de Paris et localement 
par la jonction des deux anciens pôles économiques de la Place Maubert et du 
carrefour Buci-3t Germain. Le tracé traverse en ligne droite les ilôts de 
cette région de la ville et se compose parcendroit à certains, des-traits du

(*) Il s'agit là d'un parcellaire typique de rue commerçante au Moyen-Age 
spécialisé par métiers : les boucheries du Bourg St Germain. La disposi
tion des parcelles et la structure foncière de l'ilôt traduit l'es
pace l'organisation fonctionelle - selon l'économie - de cette puissante 
corporation dont chacun des membres désirait avoir pignon sur rue. "Leur 
intérêt voulait qu'on y intalle le plus grand nombre possible d'étaux, 
d'ouvroirs et de boutiques. Le terrain fut en conséquence découpé en 
bandes étroites ayant chacune une sortie de l'autre côté sur le champ 
de la boucherie (rue des Quatre Vents), comme si les propriétaires avaien 
voulu regagner en longueur ce qu'ils perdaient sur l'autre dimension" 
(voir F.Lehoux, Le bourg St Germain depuis ses origines jusqu'à la guerre 
de Cent Ans). Sur chacune de ces "lanières" de terrain, on trouvait suc
cessivement : étaux à boucher et boutique, cour, cuisines, échaudoir, 
étable et jardin. (Voir également Adolphe Berty : "Topographie histori
que du Vieux Paris", Région du Bourg St Germain)



parcellaire ancien. La rue des Boucheries St Germain se trouve à cet endroit 
complètement "absorbée" par la largeur du nouveau tracé (30m) et l'ensemble 
des parcelles desservies par cette ancienne voie se trouve en conséquence 
soumis au nouvel alignement (tracé alpha). A l'Est la rue de l'Cdéon est 
prolongée àudela du carrefour jusqu'à sa rencontre avec le nouveau boulevard 
et J-a rue de Condé est élargie à 12 mètres vers la rue St Sulpice. Ce nrolon 
gement rectifie permet une meilleure capture visuelle du théâtre de l'Odéon 
e du quartier qui l'accompagne. Le même processus que sur la frange Nord 
se répété : nouvel 'alignement, expropriation des parcelles, destructions, 
nouvelles constructions. Enfin comme volonté de transformations plus complè
tes et plus^profondes, les deux autres rues bordant l'ilôt se voient elles 
aussi frappées par un. nouvel alignement dont la réalisation effective doit 
se taire avec le remplacement progressif des constructions "vétustes" oui 
les bordent (*).

Dans.les deux cas, les transformations du parcellaire qui accompagnent 
ces percees et nouveaux- alignements se caractérisent de la façon suivante : 
persistence des anciens fonds de parcelle, définition de nouvelles limites 
mi oyennes normales au nouvel alignement, remembrement, pans coupés à 
1 angle de chaque rue.

-'-stance du fond de parcelle.

La direction du nouveau boulevard étant ici très proche de la rue 
absorbée, les limites de ̂ mitoyenneté du nouveau parcellaire en bordure de 
la percee restent voisines des anciennes et se tracent dans leur continuité' 
Les rectifications sur l'ancien fond de parcelle qui subsiste sont toutefois 
nettement visibles, puisqu'elles vont toutes dans le sens d'une régularisa
tion selon un tracé perpendiculaire au nouvel alignement (tracés bêta et 

- points d'inflexion i situés à une dizaine de mètres du nouvel alignement).
brament.

Quant à la largeur du front
sur rue des nouvelles parcelles, elle se trouve très nettement modifiée 
puisqu'elle devient à peu près le triple de celle des parcelles anciennes, 
avec un passage de 5 à 15m environ soit 5 travées, alors qu'ici la profon
deur ne change pas sensiblement. On constate là le trait majeur du nouveau 
parcellaire qui accompagne chacune des percées nouvelles : si, pour des 
raisons pratiques évidentes d’"économie" dans les expropriations, on conser
ve les anciens fonds de parcelle (tracés gamma) et on s’efforce de se raccor
der 'logiquement" c'èst à dire "économiquement" à ceux-ci, le nouveau décou
page en lots constitue un "remembrement" puisqu'il représente un changement

(*) Gomme bien des cas, ces nouveaux élargissements de rues ne pourront
être achevés et c'est ce qui a permi le maintien des anciens profils 
de voies avec les cors tructions qui les délimitent.



dans le nombre et la taille des propriétés et des propriétaires qui, dans 
la plupart des cas, se substituent aux anciens (*). On retrouve dans ce cas 
la caractéristique essentielle des percées du XIXème siècle qui ont une 
double fonction économique" : création d'un nouveau réseau urbain pour la 
bonne circulation des marchandises et des personnes en même temps que lotis
sement et capitalisation avec transfert de population au bénéfice de la 
classe dominante.

notion circulatoire.

Enfin le dernier trait morphologique remarquable du tràcé parcellaire 
de. ces. nouveaux..lotissements le long des percées est visible dans ie trai
tement de^la parcelle d’angle. C'est le pan coupé de la largeur de une ou* 
deux travees selon les cas qui est tracé normalement à la bissectrice de 
1 angle formé par les alignements de deux côtés adjacents. Il constituée 
1 expression visible et réglementaire de la fonction circulatoire*des 
nouveaux tracés de voirie.

L interprétation détaillée du. parcellaire selon les catégories for
melles (position , taille, configuration géométrique) est révélatrice une 
fois de plus de l'histoire de cet endroit de la ville : la topographie
urbaine est bien la trace matérialisée sur le sol urbain du processus socio- 
economique .

(*) Quant aux locataires, il s'agit d'un changement de classe sociale, en 
raison de l'augmentation décisive dans le prix des loyers des nouvelles 
constructions. Le changement dans la taille des appartements construits 
entérine cet état de fait.



PLAN D'ETAGE D'APPARTEMENTS 
(Planches LXXT7III, LXXXXHI à DXXXXVl)

.Tracés fondamentaux du bâti. Structure spatiale potentielle.

Première série. Configuration du bâti sur la parcelle.
. Co® “ J-® nom l'indique, il s'agit ici d'une maison à.loyer "avec ma- 

gasm c est a dire avec boutique,;magasin et ateliers pour la fabrication 
d instruments de chirurgie et autres accessoires médicaux comme quelques 
autres maisons de commerce de cette sorte dans un, quartier situé aux alen
tours de 1 Ecole de Médecine nouvellement aggrandie à la suite de la oercée 
du boulevard St Germain. L'occupation du sol de la parcelle - et même pour- 
rait-on dire le choix de la parcelle - se fait selon ces nécessités avec une 
concentration du bâti des boutiques et des appartements du côté du boulevard 
atin de libérer le maximum de terrain en fond de parcelle pour y installer 
es ateliers qui seront construits selon une structure indépendante (sépara
tion fonctionelie des activités et structures constructives distinctes).
1i : Corps de logis sur rue.

* ® V raC® parallèlement à 1 ' alignement du boulevard et son épais
seur (,13,80m) correspond à un bâtiment en distribution triple : deux nièces 
prenant jour de chaque côté et une de dégagement au centre, ce qui implique 
une solution d'éclairement pour la travée centrale.
1ii : Ailes en retour.

Elles sont placées symétriquement de chaque côté du corps de logis 
principal et délimitent à l'arrière une sorte de cour ouverte*: le linéaire 
e façade se trouve augmenté, de même que le nombre de pièces qui y prennent 
cipaî SanS t0Ut®f0is tr0p s®ner la partie centrale du corps de logis"prin-

Deuxième série. Refends principaux.

La position du "grand escalier" étant acquise d'avance selon la tra
dition dans l'économie de la distribution des maisons de ville (*), son trac, 
de detail dépend de celui des refends principaux à l'intérieur desquels 
il s inséré.

2i : Structures de refend longitudinales.
Ces refends (mur én briques et poutre de refend) sont la conséquence 

^ t r u c t u r e  du choix de l'épaisseur du corps de logis principal (bâti-
“ p e); 113 "°n\  d0nc placés parallèlement à son alignement
et délimitent simultanément une travée centrale de distribution (2 ,10m) '

(*) Voir 1 -l'exemple, précédent en ce qui concerne les rapports entre la 
position des escaliers et la définition des parcelles".



ou sont placées antichambre et courettes d'éclairement ainsi que deux travée 
de chaque 'côté- pour les pièces de réception et d'habitation. Conformément
aux^aux usages des maisons a loyer parisiennes, la travée sur boulevard est 
légèrement plus grande que celle sur cour (5,40 contre 5 ,10m) et c'est à 
l'intérieur de celle-ci que seront placées les pièces les plus "représenta
tives" (salons, boutiques et devantures).
2ii : Refend transversal.

Une structure de refend transversal est disposée dans le prolongement 
de l'aile Ouest sur cour. Cette paroi en briques se compose avec la cage 
d'escalier et incorpore du côté du boulevard les conduits de cheminée des 
pièces adjacentes. De l'autre côté et symétriquement on note l'absence d'une 
structure ̂ similaire, ..même dans les niveaux commerçants. Elle n'est d'ailleur 
pas ici nécessaire,;: ce aqui donne de ce côté plus de souplesse dans la disuo- 
sition des pièces des étages d'appartements.

Tous ces refends s'insèrent régulièrement dans le contour des corps 
de bâtiment, c'est à dire parallèlement ou normalement à 1' alignement du 
boulevard.

Troisième série. Cages d'escalier et refends correspondants.
3i : Grand escalier.

Il est placé logiquement par rapport à l'économie de la distribution 
de chaque étage occupé par un unique appartement de cinq pièces (première 
classe). Son positionnement est des plus simple : sur cour et au voisinage 
du "centre de gravité" de chaque étage. Sa forme est caractéristique de l'é
poque : demi-cylindre;(ce qui permet dé/ loger commodément dans les triangle, 
circulaires en reste conduits de fumée et chutes des services adjacentg) 
vide de cage, limon à l'anglaise. Les murs de cage sont porteurs^et leur’ 
composition avec le-refend!transversal participe du contreventement ^néral 
de l'édifice.
3ii : Escalier de service.

Il occupe l'extrémité de l'aile Ouest qui, de ce fait, devient l'aile 
réservée aux pièces de service. Un positionnement au voisinage des courettes 
meilleur £our les étages d'appartements, n'est guère possible par rapport 
aux exigences de la distribution de rez-de-chaussée (double accès nécessaire 
d'une part vers le grand escalier, d'autre part vers les ateliers et maga
sins). En contrepartie, cet escalier bénéficie d'un jour direct sur le fond 
de la parcelle, ce qui est plus généreux que d’habitude. La taille de cet 
escalier est minimale selon l'usage. La cage est constituée d'une petite 
ossature placée dans une trémie des planchers de cette aile.

Ici encore on constate que les trois séries de tracés qui précèdent 
ont suffi à définir les potentialités de l'édifice, c'est à dire les ca
ractéristiques principales des pièces que l'on peut y placer. Ceci est éga
lement vrai aux niveaux commerçants, si l'on effectue le transfert habituel 
àe la structure qui se transforme en une dominante d'ossature à l'intérieu: 
et en correspondance des tracés precedents.



Quatrième série. L'antichambre-rgallerie.
Son positionnement est déjà acquis depuis les deux premières séries 

de traces par le choix d'un bâtiment triple avec travée de dégagement cen- 
trale, de meme que son contour à l ’intérieur des refend longitudinaux. Sa 
taiüe finit ici d'etre ajustée (tracé 4 ), ce qui définit d'un côté une cour 
ette et de 1 autre un dégagement indépendant supplémentaire, sorte de petite 
antichambre privée. L 'antichambre-gallerie se trouve bine être le "lieux 
critique de la distribution" où aboutissent trois courants de circulation 
distincts : celui des maîtres, avec dégagement latéral des pièces privées 
et dégagement direct des pièces de réception, et celui des domestiques, avec 
accès au corridor des pièces de service.
,,  ̂ L'ampleur de cette pièce (7,40 x 2,00m) est significative de la classe
appartement^et du type d'édifice. Sa disposition "an gallerie" éclairée 

aux deux extrémités constitue également une solution cataloguée conforme à 
cette categorie d'appartements. Le développement de ce principe d'anticham
bre éclairé par des courettes insérées dans le bâti avec éclairage zénithal 
remonte a la Restauration (*).

cinquième série. Les pièces principales de "réception et d'habitation1:
5i : Pièces de réception.

Conformément^aux principes déjà vus dans l'exemple précédent, cès 
pièces sont disposées le plus régulièrement possible et au meilleur endroit 
qui est ici la position centrale dans le corps de logis prin
cipal. Le salon est placé d'abord, du côté du boulevard et dans le milieu 
de la façade, en correspondance directe avec son principe d'ordonnance de 
trois travées centrales groupées, accompagnées d'une travée latérale de cha
que côte. La salle à manger est positionnée ensuite, sur cour et dans l'in
tervalle laissé par le grand escalier. L'ensemble s'insère dans les struc
tures de refend précédentes et l’absence de refend transversal à l'Sst per
met un libre ajustement de la taille de la salle à amnger.
/ Le salon est en conséquence la plus grande pièce de chaque appartement 
lb,90m x 5,40m) et sa forme centrée, soulignée par l'ovale du motif"de pla
fond, répond aux usages traditionnels de réunion et d'assemblée. Le position 
nement de la salle à manger de l'autre côté permet la disposition d'une 
enfilade traversant complètement ce corps de bâtiment.

(*) Voir Caillat, Parallèles des Maisons de Paris.



miles occupent sur le boulevard les places latérales restantes et, côt 
cour, l'aile opposée à l'escalier de service qui devient ainsi l'aile des 
appartements privés. La géométrie des tracés correspond à celle des corps 
de batiments réglée par 1 'allignement du boulevard.

Tracés

oixieme série.; Pièces de service et courettes.
6i : Courettes.
„ Leur place et leur nombre sont liés à la conception de l'antichambre 
en gallerie" et à la disposition de la travée centrale de dégagement. Elle* 

sont disposées régulièrement de chaque côté le long des murs mitoyens. Leu/ 
taiile minimum est voisine des 4 mètres superficiels réglementaires. La cour 
et“e situee a 1'Ouest voit une de ses parois déportée vers la cour pour des 
raisons de "bonne présentation» du vestibule du grand escalier avec le quel 
elle se superpose (*).
6ii ; Pièces de service.

/ ans les parties restantes des tracés précédents se place la collectic 
complété des pièces de service habituelles, nécessaires à un appartement de 
première classe. C'est d'abord la cuisine, en proximité immédiate de l'esca
lier de service et la plus éloignée possible des pièces de maître. Elle est
J°?tlgS;\aUX water7closets et les deux pièces épousent la forme de la cagedl£ 
carjaru ;* • La salle de bain est positionnée ensuite au bord d'une des cour
ettes entre deux des chambres à coucher. Un cabinet garde-manger et un offic 
remplissent la surface de plancher restante.

La disposition du bâti avec ses ailes en retour, de meme que la travée 
centrale avec ses deux courettes d'extrémités facilitent ici grandement le 
groupement optimal des services ainsi que leur éclairage et ventilation 
corrects.

"visibles". L'ordonnance interne et l'expression sensible des pièces.
_ On retrouve une fois de plus les mêmes règles et procédés relevés dan* 
les exemples précédents, caractéristiques de l'habiter bourgeois au XIXème 
siècle, avec la subordination de l'ornement à la fonction de représentation 
bourgeoise. Notons ici que l'aisance que donne un appartement de cette"clas
se" et de cette taille disposé sur une parcelle aussi régulière, a permis 
les tracés les plus réguliers, notamment en ce qui concerne les pièces prin-

(*) Voir tracé du plan de rez-de-chaussée
(*■*) L'odeur que répand chacune des pièces de service est ici déterminante 

dans le positionnement de ."rejet" par rapport aux pièces principales. 
C'est ce principe qui l'emporte ici combiné à laivolonté de tenir à 
l'écart le plus possible le personnel de service.



cipales. Les cloisons de second-oeuvre corrigeant les irrégularités sont 
dans ce cas peu nécessaires et elles n'apparaissent qu'une fois à l'occa
sion de la salle à manger. Ailleurs on constate les mêmes procèdes d'encadre 
ment des plafonds et planchers, de disposition symétrique des cheminées, 
baies et trumeaux par rapport aux diamètres des pièces, qui sont aisément 
déployés ici dans tous les cas de pièces principales, de même que la corres
pondance avec l'ordônnance decfaçadê.,Lé principe d'antichambre-gallerie 
permet enfin une disposition plus simple et plus poussée des enfilades qui 
relient les pièces principales (*).

(*) Voir Planches LXUX7 et LXXXXVI.



BEZ DE CHAUSSEE 
ET ENTRE-SOL 
COMMERCANTS

(Planches LXXXIX et LXXXXVll)

ystème constructif composite et transferts simples.

L'occupation du sol de la parcelle démontre au rez-de-chaussée l'inté
gration d activités commerciales et industrielles dans la conception origi
nelle de l'édifice, même si là encore les impératifs des cinq étages d'appar
tements bourgeois définissent à eux seuls la diposition primaire1de l'édifi
ce. Le découpage en ''tranches d'activités" reste le même qu'aiileurs : deux 
étages de commerce disposés en rez-de-chaussée et entre-sol, quatre "étages 
carrés résidentiels bourgeois, un étage de domestique sous combles. Le nom
bre d^appartements par étage, la taille et la configuration de la parcelle 
ne créent pas de contradictions formelles délicates à résoudre à l'emplace
ment de la séquence principale d'accès. Seules subsistent les contraintes 
fonctionelles habituelles des niveaux commerciaux de l'époque : grandes niè
ces, distribution souple, larges vitrines, autant de dispositions résolues 
simplement par le système en ossature qui's'insère le plus régulièrement 
possible à l'intérieur de la trame des tracés des étages d'appartement a ,'ûn 
note en outre l'apparition du principe de "tranparence" permettant des vues 
a travers 1'ossature de 1 'immeuble, principe de composition qui trouvera
son apothéose au siècle suivant dans le continuum spatial et le olan libre 
{*).

L ossature se substitue dans la quasi totalité des endroits du rez-de- 
chaussée aux surfaces porteuses en maçonnerie, à l'exception de la cage dû 
grand:, escalier et des murs mitoyens, ce qui est la minimum pour assurer sim
plement le contreventement de l'ensemble de l'édifice. L'ossature verticale 
est composite, tantôt constituée de piliers en maçonnerie de pierre de tail
le dont les formes assurent la continuité avec la configuration de la struc
ture desffaçàdes et refends principaux, tantôt elle utilise les colonnes en 
ionte, là où les exigences du "continuum spatial commerçant" le demandent. 
Dans ie fond de parcelle, la structure des ateliers est constituée dans sa 
totalité par une ossature en bois placée entre les murs mitoyens, solution 
qui s'impose à cette époque dans la plupart des espaces de production-'de 
liindustrie et qui permet, sans modifications majeures dans*la'disposition 
de 1 édifice, les changements dans les plans de fabrication et des*solutions

(*) "Au rez-de-chaussée, un grand magasin avec deux entrées sur le boulevard 
et, à la suite des magasins, de vastes ateliers avec machine à vapeur 
celle-ci devant être placée en face d'une grande baie de la façade ’ 
afin que le public pût 1 'appercevoir du dehors", commentaire sur cét 
édifice, Revue Générale de l'Architecture, tome 38, col 243.



aisées d'éclairage naturel, latéralement ou zénithalement.
Le système constructif de l'immeuble est ici doublement "composite", 

a la fois dans la composition de la structure et dans celle des matériaux 
utilisés. Tantôt les murs porteurs dominent, comme dans les étages d'appar
tements, tantôt c'est l'ossature, comme dans les niveaux commerciaux. Ici 
on utilise la maçonnerie de pierres de taille (façade sur boulevard), de - 
moellons (mitoyens), en brique de bourgogne et boisseaux de terre cuite 
(cage;, d'escalier, refend longitudinal et refend transversal), là le pan 
de Bois hourdé en briques (escalier de service), là encore des planchers 
a poutrelles métalliques hourdées au plâtre (entre-sol). On trouve ailleurs 
des piliers en ̂ maçonnerie de pierre de taille supportant des poitrails en 
fers entrecoupés par des colonnes en fonte. La cour des ateliers est totale
ment composée d'une ossature en bois, alors que les courettes sont recouver
tes de légers ouvrages de serrurie qui soutiennent les verrières.

On découvre donc une construction entièrement composite et ceci malgé 
les ̂ apparences sur rue (*) où matériaux et systèmes constructifs sont uti
lisés ̂ selon leur potentialité, là où les conditions de la distribution et 
de l'économie le réclament. Pas de systématisme comme au siècle suivant, mai 
une pleine utilisation des ressources technologiques anciennes et nouvelles 
disponibles sur le marché. Cette souplesse et diversité de composition maté
rielle n'est pas étrangère à la capacité d'adaptation dont ces édifices ont 
fait preuve après plus d'un siècle avec tous les changements que l'on a nu 
voir depuis quelques décades dans la destination des lieux (**).

La seconde caractéristique constructive majeure est l'utilisation de 
procédés de transferts simples avec la transformation de la structure des 
étages d'appartements au niveau des commerces par le passage d'une dominante 
de surfaces porteuses à l'ossature. Comme noté à propos de l'exemple orécé- 
dent,^ il s'agit de tranferts simples, c'est à dire*s'opérant dans un seul 
plan à la fois (***). Ce sont les poitrails en fer qui réalisent le nlus 
souvent cette opération.

--3 complémentaires.

Les trois premières séries de tracés des étages d'appartement restent, 
pour les raisons déjà exposées plus haut, sans changement. La structure 
spatiale définie par ces trois séries reçoit sans modifications les deux 
"tranches d'activité" (appartements et commerces) et la "cage" de l'édifice 
reste la même, en remarquant que c'est toujours la disposition des étages

(*) L'inmeuble en pierre de taille est synonime de maison bourgeoise.
(**) Ce s°nt par exemple les densifications par couverture des* cours et 

des courettes, les reprises en sous oeuvre, la rénovation entière de 
la distribution interne horizontale ou verticale dans les transforma- 

, tions en bureaux, magasins, salles de spectacle etc...
(***) Voir plus haut page \lfj-



d'appartements qui guide le plan commun, puisque c'est elle qui est décisi
ve dans l'opération financière.

Quatrième série. Séquences d'entrée : accès aux appartements bourgeois, en
trée des clients des boutiques, passages des domestiques, passage des ou
vriers .

La composition des activités commerciales, industrielles et résiden
tielles de cet édifice entraîne une disposition particulière de la distri
bution au rez-de-chaussée, niveau au quel se retrouvent quatre courants de 
circulations soigneusement distinguées : l'entrée des bourgeois de l’immeubl 
occupant les appartements des étages, l’entrée de service de leurs domesti
ques, l'accès du public aux magasins et celui des ouvriers aux ateliers de 
derrière. Le principe appliqué ici comme ailleurs est celui de la séparation 
complète des distributions notamment entre classe bourgeoise et classe popu
laire (domestiques, ouvriers). Dans son application sur 1a. parcelle ce prin
cipe se compose avec le parti d'ordonnance de façade et sa symétrie centrale 
Chaque èntrée se trouve placée latéralement de part et d'autre du motif de 
travée centrale du magasin.
4i : Entrée de 1 'immeuble.

Le problème de disposer d'entrées multiples et séparées en façade se 
trouve résolu par le dédoublement des travées latérales du rez-de-chaussée 
qui forment quatre portes groupées deux à deux autour d'un petit pilier 
central traité comme une sorte de meneau derrière lequel vient s'appuyer la 
cloison lourde qui délimite le vestibule d'accès de l'immeuble, parallèlemen 
au mur mitoyen. Ce vestibule passe sous une des courettes, recouverte à cet 
endroit, et se retourne à angle droit pour rejoindre le palier de départ du 
grand escalier. Ce sont les exigences de régularité de ce vestibule d'accès 
et sa "bonne" présentation au départ de la cage d'escalier qui ont entrainé 
un léger déport d'une des parois de la courette et du retour du vestibule 
par rapport au tracé d'un des systèmes de refend longitudinal. La loge de 
la concierge se trouve en même temps délimitée par ce tracé, dans une posi
tion fonctionelles de contrôle et de surveillance.
4ii : Passége; des.-1 dôme étique e et cour d'immeuble.

La multiplicité des circuits nécessaires comparée au rapport des mètre 
superficiels de boutique, ne permet pas une séparation totale des trajets 
qui serait trop consommatrice d'espace. Commune avec l'entrée bourgeoise, 
l'entrée de service se sépare de celle-ci à la hauteur de la loge de la con
cierge,où une fenêtre de surveillance supplémentaire est disposée, pour re
joindre la petite courette centrale de l'immeuble en passant sous la volée 
de départ du grand escalier (*). Le mur de séparation de cette petite cour

(*) On remarque ici un expédient ou solution minimale de séparation des cir
cuits qui sera -reprise dans beaucoup de cas de remplissage maximum de 
la parcelle aedificandi et notamment pour les maisons de rapport de 
troisième classe.



avec la cour couverts des magasins se trace en composition avec un des-mûrs 
de la cage d'escalier. On y trouve la fontaine adossée habituelle, disposée 
dans le plan de symétrie de la cour. Au delà le passage de service travers 
la cour et joint 1 1 escalier de service en passant par un petit couloir de 
dégagement entre le fond de la loge et une batterie de water-closets pour 
le personnel de service.
4-iii : Entrée des ouvriers.

Du èôtétopposé à l'entrée bourgeoise et symétriquement, se trouve pla
cé le passage des ouvriers "entrée spéciale1permettant un contrôle facile 
des entrées et des sorties des ouvriers" (*) aux ateliers situés le
fond de la parcelle derrière l'immeuble bourgeois. Bien que distinct et op
posé à l'entrée principale, le traitement symétrique de l'ordonnance de fa
çade exige un motif analogue à l'entrée bourgeoise, ce qui développe une 
confusion dans l'interprétation du statut fondamentalement différent de ces 
deux accès. Celle-ci sera résolue par des moyens graphiques extra-ornemen
taux où le rôle fonctionnel de chaque porte sera inscrit au dessus.
4iv : Entrée de clients du magasin.

Elle se fait de chaque côté de la devanture à travers les portes dé
doublées. Là encore, le traitement ornemental ne suffira pas à dissiper la 
confusion et des moyens graphiques de différentiation fonctionelle seront 
employésLe positionnement des entrées de magasin, composé aux piliers et 
colonnefdes structures de transfert, conduit à marquer dans l'ossature du 
rez-de-chaussée deux circulations latérales dont l'une à droite se prolon
ge par 1 'escalier .'d’aatresol dont la trémie coïncide avec le tracé des re
fends longitudinaux.

Cinquième série. Les transferts et le "continuum spatial commerçant".
Nous avons vu que dans les niveaux commerçants, l'ossature se substi

tue presque partout aux surfaces porteuses de la structure des étages d'ap
partements, à l'exception de la cage du grand escalier et des murs mitoyens. 
Les dispositifs de transfert sont connus (**) : poitrails et linteaux métal
liques, piliers de maçonnerie, colonnes en fonte. Il; sont placés sur la tra
me des travées porteuses définies aux étages supérieurs et représentent les 
composants matériels qui délimitent les pièces destinées au commerce, orga
nisées ici en 'bontinuum spatial" (**).
5i : Les piliers de maçonnerie.

Ils constituent le mode de transfert dominant , soit de forme carré, 
soit de forme diverse, en "T" le plus souvent à l'intersection des plans de 
structure principaux. Ailleurs, ils sont à demi-intégrés dans la maçonnerie 
des murs porteurs pour former des piliers engagés.

(*) Op.cit. col. 243
(**) Voir l'exemple précédent, plan des rez-de-chaussée et entre-sol, cin

quième série.



5ii : Les colonnes en fonte.
ailes recoupent régulièrement les portées définies entre les piliers 

précédents qui sont reliés par des poitrails et poutres métalliques. Les 
travées primaires sont redivisées en 2 ou en 3 selon l'ordonnance interne 
des boutiques et en composition avec les travées d'appartements. Comme dis
position 'irrégulière" dans l'arrangement des travées du côté du boulevard, 
on peut noter la colonne de reprise du refend transversal qui incorpore les 
conduits de fumée des cheminées d'appartement.
5iii : Cour couverte des magasins.

.ua couverture dé la partie restante de la cour par une verrière permet 
d'assurer un meilleur taux occupation du sol ainsi qu'une liaison directe 
entre' magasins et ateliers. L'ossature métallique de la verrière suit 
la géométrie de la pièce définie par le mur de séparation de la cour et les 
parois de l'immeuble (li, 1ii et 4ii).

Sixième série. L'ossature des ateliers et la saturation de la parcelle.
La construction en fond de parcelle d'ateliers contigus aux magasins 

constitue le trait particulier de cette maison à loyer où, dès l'origine, 
l'occupation du sol par des activités commerciales et industrielles commande 
des dispositions particulières dans la conception du bâtiment : concentra
tion des^copps^de logis, transformation de la cour en courette et saturation 
du terrain à bâtir. Ce principe d'occupation composite du sol (*) avec une 
emprise croissante des activités non résidentielles se développe dans la 
deuxième moitié du XIXème siècle surtout dans les quartiers à"activités éco
nomiques en essor, comme sur la rive droite de la Seine (rue de Réaumur, rue 
Etienne Marcel, grands boulevards) et localement le long des nouvelles per- 
cees importantes comme celle du boulevard St Germain. A un certain stade de 
développement 1.'intégration de ces activités avec les appartements bourgeois 
entraînera une mutation dans ce type d'édifice, qui se spécialisera en con
séquence avec une structure transformée dans sa quasi-totalité en ossature. 
L'exemple traité ici ne présente pas encore ce seuil critique. Toutefois, le; 
caractéristiques de l'occupation du sol (corps de logis d'un côte, ateliers" 
de l'autre), de même que celle de la structure du bâti (ossature sur les 
deiix premiers niveaux), modifient sensiblement les potentialités de ce type 
d'édifice. L'histoire des changements d'usage et des transformations inter
nes de cet édifice le montreront par la suite (**).

La structure des ateliers est composée ici d'une nef centrale de 4,30m 
de portée et de deux travées latérales de 2 ,50m en appentis, permettant dans 
1 J ensemble à la fois un éclairage latéral le long de la travée centrale et 
l'éclairage zénithal au dessus des trois travées (, . 6a ). Dans l'autre

\*) Son origine remonte à"la naissance même de la maison bourgeoise urbaine 
commerciale et artisanale.

(**) Ge 3°nt l'occupation des appartements par des bureaux,,la:disnarition 
des ateliers-en fond:de paicelie et son remplacement par une nouvelle 
structure pour constituer deux niveaux complets d'un continuum spatial 
commerçant.comprenant une salle de spectacle, un cafë-cestàurânt.etc.



direction, 1 *ossature se développe en cinq tracées de 3 ,15m dont l'une est 
adossée sur la façade arrière de l'immeuble (6ii). Une structure indépen
dante en fond de parcelle (6iii)abrite la partie la plus problématique des 
ateliers, les forges, qui s'insèrent dans une alcôve laissée par l'ancien 
parcellaire. L'ensemble forme une charpente en bois dont la trame se compo
se avec l'orientation du fond de parcelle, différente du front sur boulevard 
La première travée adossée, de forme trapézoïdale assure le rattrapage 
àvec^là-disposition..deil'immeuble de rapport organisée selon 1 'allignement 
du boulevard (6ii*). A l'intérieur de cet espace ainsi couvert les machines 
et équipements divers sont placés selon la logique du plan de fabrication 
et selon la division du travail en vigueur : machine à vapeur, meules, ta
bles à découper au centre, fabrications spécialisées dans les appentis laté
raux (thermomètres, bijouterie, appareils orthopédiques, instruments de 
chirurgie, badagisterie). Les liaisons fonctionelles se font en continuité 
avec l'ossature de l'immeuble, là où elles sont nécessaires (entrée des 
ouvriers, cour couverte des magasins, watéfraciosetà'düzpersonnèl placés à' 
cfitéCdê'l'escalier de service) et les caves débordent d'une travée supplé
mentaire du côté des ateliers afin de permettre une liaison directe avec les 
sous-sols du magasin (6iv). Au total, par leur dimension (hauteur de la tra
vée centrale) et par le type de structure, les ateliers assurent une conti
nuité d'occupation de l'espace de la parcelle avec les dêux niveaux de ma
gasins sur le boulevard pour former une "couche" d'occupation de l'espace 
qui s'oppose à celle des étages d'appartements bourgeois, l'ensemble compo
sant le fameux "sandwich" d'activité et d'espaces caractéristiques des nou
velles artères de cette époque.

Septième série. Ordonnance interne des pièces.
La séquence d ’accès des bourgeois de l'immeuble et celles.'des clients 

des magasins sont les seules suites de pièces qui reçoivent,selon l'usage, 
un traitement particulier en tant que pièces représentant la classe de l'im
meuble et celle des occupants dignes de ce nom. Tous les autres lieux des
tinés au personnel de service ou aux ouvriers dsslàteliers sont laissées 
"bruts. ", sans aucun autre ornement que ceux qui peuvent naître de leur dis
position fonctionelle . Lài encore, les procédés de différentiation utili
sés sont les mêmeè que ceux que nous avons rencontré'précédemment : encadre
ment des pièces (corniches à l'intérieur des retombées des poutres et poi
trails de l'ossature, lambris d'appui, motifs de revêtement de sol), centrè
rent (lustres dans les boutiques et la courette couverte), matériaux de 
revêtement de qualité meilleure (menuiseries, peintures, stucs, marbres, 
quicaillerie de premier choix) et composition régulière des baies, trumeaux, 
cloisons vitrées, piliers, colonnes etc.:., notamment dans le vestibule 
d'entrée de l'immeuble, le grand escalier et la travée des magasins sur 
le boulevard.



Première série. Alignement et configuration du bâti sur la parcelle.
Cette série exprime visiblement les particularités de l'occupation du 

sol de cette "maison à loyer avec magasins" avec d'une part, la concentra
tion du bâti du côté de la nouvelle percée en front de parcelle, et d'autre 
part les constructions des ateliers qui couvrent en la saturant la partie 
restante en fond de parcelle.
tracés alpha, 1i et 1ii : Corps de logis sur rue et ailes en retour.

Ces tracés sont la traduction dans l'espace de leurs homologues en 
plan. L'ensemble se règle par rapport au nouvel alignement (alpha) du boule 
vard et l'épaisseur du corps de logis principal est définie par rapport à 
sa contennace triple (13,80m). Les ailes en retour sur cour expriment l'ad
jonction d'une travée supplémentaire de chaque côté pour y loger pièces de 
service et pièces d'habitation ainsi que la volonté de dégager au maximum 
le fond de parcelle pour y placer les ateliers.
1iii : Les ateliers.

Les cinq travées d'ateliers sont disposés régulièrement dans la partie 
restante de la parcelle, en accord avec son drientationTprincipale. Les 
deux travées d'extrémité s'adaptent à la configuration irrégulière de l'an- 
ciem.forKL de!parcelle et au tracé des corps de logis sur cour qui correspon
dent au nouvel alignement (liii’). L'alcôve restante du fond de parcelle 
reçoit ̂ une affectation particulière en raison de sa forme et de sa position 
éloignée . Elle reçoit les forges dans une structure distincte en composition 
directe avec les murs mitoyens (tracés gamma).

Deuxième série. Gabarit de l'immeuble et gabarit légal.
Le gabarit exploité ici est légèrement inférieur au gabarit légal de 

ce type d'artère (30m de large) qui autorise à cette époque une hauteur de 
construction de 20 mètres, avec un supplément contenu dans un arc de cercle 
de 8,50m de rayon. Dans cet édifice, la ligne d ’opération des 20 mètres ré
glementaires est maintenue, mais le profil du comble habitable reste dans" 
un arc de cercle de 6 ,90m, c ’est à dire la demi-épaisseur du corps de logis 
principal. Le garde corps du chemin plat de faîtage, obligatoire"à cette 
époque, correspond au point le plus haut du demi-cercle. Le faîtage est éta
blit 80cm en dessous.



Troisième série. Composition additive d'étages d'appartements de hauteur 
décroissante.

^   ̂intérieur du profil ainsi defini , les différentes "couches d'ac— 
tivités" caractéristiques de la maison à loyer vont être disposées en cor
respondance mécanique" avec la définition type de ce genre d'édifice (*) : 
élevée sur caves et sous-sol, d'un rez—de—chaussée et entre—sol pour bouti

ques et magasins", de ^uàtré'étages carrés de grands appartements, le comble 
occupé par ne petits appartements et des chambres de domestiques. Escalier 
principal et escalier de service. Calorifère". Les niveaux ainsi décrits von' 
etre empilés les 'uns sur les autres jusqu'à rejoindre le gabarit tracé.
3i : Rez-de-chaussée et entre-sçl pour boutiques et magasins.

Ces deux niveaux commerçants, de 3,80m et 3,10m de hauteurs respectives 
portent à 7,40m le niveau de départ des appartements bourgeois, en ajoutant 
les hauteurs de planchers, ici toutes identiques et égales à 0,25m (solives 
métalliques hourdées au plâtre).
3 ü  ï Les quatre étages carrés d'appartements bourgeois.

Ils sont de hauteur décroissante (3,50m, 3,20m, 3,10m, 3,00m) et se 
composent de trois étages de grands appartements et d'un quatrième en retraii 
Le premier étage, de plus grande hauteur, est traité en façade selon l'usage 
en "bel étage". Les hauteurs décroissantes expriment un double principe : la 
hiérarchie dans les appartements (les étages les plus hauts, moins accessi
bles, sont moins prisés) et le principe de composition "pyramidale" qui veut 
exprimer la solidité.
3iii : Le tracé du comble.Petits^appartements et chambres de domestiaues.

On note ici une contiguité à l'étage sous comble entre petits apparte
ments et chambres des domestiques. Elle correspond à l'existence de la cou
che transitionelle de locataires de la petite bourgeoisie et à une occupatior 
de l'espace du comble plus profitable que celle des gens de service, moins 
nombreux dans cet immeuble en raison de l'unique appartement par étage. La 
différence de statut des occupants est toutefois bien marquée"par une orien
tation opposée (les uns sur le boulevard, les autres sur cour)"et par un 
traitement sélectif des ouvertures dans le comble (lucarnes en pénétration 
accompagnées d'ornement d'un côté, simples châssis en tabatière’de l'autre). 
Si l'on ajoute les hauteurs de plancher correspondantes, le sol du cinquième 
niveau avoisine les 21 mètres (2 1,20m), ce qui, additionné aux 2,80m de cet 
etage, porte à 24 mètres la limite habitable, limite marquée en façade par 
l'entrait du terrasson du comble à la Mansart. Le gabarit de l'immeuble se 
trouve ainsi complètement rempli.

(*) Yo x̂ 1®re partie, Refonte de la Région de l'Université, Interprétation 
des tracés, Organisation "typologique" des édifices, page 86~sf.



3iv : Les ateliers et leur dispositif d’éclairement.
La composition de la structure des ateliers avec sa nef centrale et 

ses deux travees latérales plus casses permet de placer latéralement des 
verrières dans les intervalles de l'ossature entre les deux versants de la 
toiture (3iva). Des lantemaux fournissent l'éclairage zénithal complémen
taire (3ivb). Les forges, placées en extrémité de la parcelle,sont couvertes 
par une structure distincte directement posée sur les murs de clôture (3ivc)

Quatrième série. Structures de refend.
Les structures de refend du corps de bâtiment principal sont disposées 

conformément a l'épaisseur du bâti et a son principe de distribution. Du 
côté du boulevard, un mur de refend porteur en briques délimite le salon et 
une des parois de l'antichamcre (4ÎJ. De l'autre, des poutres de refend sou
tiennent la paroi qui définit la salle à manger et l'autre face de l'anti- 
chambre-gallerie (4ii). Aux rez-de-chaussée et entre-sol, le transfert Hana 
la structure aboutit à l'unique solution de poutre-poitrail de refend avec 
retombée (4iii).

Cinquième série. Ordonnance sur cour.
Elle reprend en la simplifiant l'ordonnance sur le boulevard. Horizon- 

tauement le principe de composition par etages est le meme ; opposition 
marquée entre les niveaux commerçants traités en ossature (5ia) et les 
quatre étages carrés d'appartements de hauteur décroissante avec un premier 
étage traité séparément et isolé par deux bandeaux (5ib), les deuxième et 
troisième groupés par un encadrement de baie commun , le quatrième en
retrait (5ic) et le cinquième dans le comble muni de simples châssis en ta
batière . . .  Verticalement dans chaque travée, les baies sont allignées 
sur le même entraxe (5ii). Les hauteurs de baies décroissent avec celles de; 
étages d'appartements (5iia, b, c, d, e). A 1»entre-sol une double baie rem
plit l'intervalle de l'ossature des piliers en pierre de taille (5iif), tan
dis qu'au rez-de-chaussée, à l'endroit de la cour recouverte (5iig), le ry
thme des baies devient ternaire avec une porte centrale et deux panneaux 
vitrés (5iih). Enfin, la tête de mur des pignons des ailes en retour est 
traitée en pilastre soulignant les trois premiers étages d'appartements.

On a ici un apperçu du traitement des façades sur cour des maisons à 
loyer. L'ornement de ces façades "non vues" est réduit au minimum et le maté
riau es t^de moins bonne qualité (murs de briques ou de moellons enduits) (*) 
C'est' la principale des vitraux des baies du grand escalier chargés d'empè-' 
cher les vues sur la cour où se regroupent la plupart du temps des pièces de 
seconde importance ou des pièces de service.

(*) Le plus souvent dans les maisons à loyer de deuxième ou de troisième 
classe, l'ordonnance sur cour se réduit, à de simples bandeaux horizon
taux marquant les étages, avec un rythme de travées réglé par les cir
constances de la disposition interne des pièces.



Sixième série. Ordonnance intèrne des pièces.
Elle s exprime dans les pièces de réception, les seules visibles sur 

cette coupé, le plus régulièrement possible selon les diamètres de chaque 
piece. La symétrie des baies, des trumeaux et des écoinçons est recherchée 
(6i) et quand il le faut des portes feintes sont placées pour satisfaire à 
ces exigences de régularité (6ii). Ailleurs, il arrive que des portes réel
les soient au contraire dissimulées dans le mur et le lambris d'appui connue 
on peut i'appercevoir dans la salle à manger (6iii), où un par coupé (6iv) 
permet de rattraper les irrégularités dans le tracé des pièces.



, L® prinCipe âe composition de cette façade est des plus "classique" 
et il correspond bien à la distribution du plL. Il s'agit d'un lotlf t  
corps central exprimant à l'étage la pièce de réception majeure (l/salon) 
aù ■ rez-de-cnaussée et entre-sol la devanture principaleT^agasin n  '
d ^ s aiesmétSesdleJech &ï;leS en ret0ur aux Q̂ ellfiS correspondentetaS*S l6S chambres a coucher et au rez-de-chaussée les entrées 
latérales regroupées deux a deux. Ces ailes feintes répondent aux véritable^
semble^crmoïf31^ 663 le COrps de lo^ s Principal. Dans son en- ~

* m°tif a pour résultat de marquer fortement l'identité de la par
celle par rapport au continuum de 1' alignement de l'ilôt. P

toJemeté!érie* L*S jambSS étrièrCS’ marqU6S de V  âiignemént et de la mi-

„.llo bes jambes étrières réglementaires expriment de chaque côté de la par
j!U"al? f da la •* d« la construction ^  « T

cette epoque : la mitoyennete ou limites des propriétés et 1' alignement
sainte r Z 7 aUX+ x ^ niCipau* ‘ Les ailes de bâtiment feintes font une saillie reglementaire de 5cm laissant nu le. parement de chacune des ia^bes
définit̂ enrcïeuxa î’‘ âlî ement (tracé alpha). La largeur de ce purement ’ x 1 =Palss®ur egalement reglementaire des mitoyens parisien
^ r st r U Ume a °’50m (traCéS bêta)* L 'exPI‘sssior de l'identité de la arcelies accentue encore en raison du léger retrait du quatrième ôtage et

f c T ^ spacff°‘ Co“P°aition par étages et couches hiérarchisées d'occupation

dU te/ érie qUi exprime sur rje 1» nature même de la composition de
. ra?POrt bourSeo13' s 1 organise comme les deuxième'et troisième sériés du trace de la coupe en long.

2i ; Gabarit de 1 'immeuble.
d e o n 11' ^  construit à partir de la ligne d'opération située à la hauteur 
des 20 métrés reglementaires, non matérialisée dans cet exemple, et l'arc de 
cercle inscrivant le comble à la Mansart et ayant pour diamètre l'épaiSur 
du corps de bâtiment principal. C'est à l'intérieur de ce profil que se 
superposent les différentes couches d'occupation de l'espace. ^

(*)d ^ L le+COnr Pt d! façade des mais0ns à lQyer» v°in les exemples précédents et notamment le premier exemple, n°5 rue de la Paix pages 1 f5 11 g
© t  126 * ’ °  9



2ii : Appartements bourgeois et commerces.
t ^Cette division majeure de la façade exprime les deux grandes couches 

d'activité : deux niveaux de commerce pour quatre étages d'appartements. A 
cetue division correspond, comme d'habitude, un changement dans la structure 
de façade^qui devient à dominante ossature dans les travées centrales. La 
continuité subsiste toutefois dans les ailes latérales ce qui renforce for
tement le motif de symétrie centrale en raison de la composition des perce
ments. Le changement d'activités est marqué par la saillie du balcon de 
premier étage soulignée par le garde-corps en fonte qui le surmonte.
2iii : L etage en retrait. Délimitation du couronnement général de l'édifice

Cet étage, légèrement en retrait par rapport à 1'allignement général, 
se superpose aux trois étages carrés de grands appartements'^ La corniche §, 
hodillons du balcon qui l'accompagne marque le départ du motif de couronne
ment général de l'édifice. Dans la hiérarchie des grands appartements bour
geois, c'est l'étage de moindre valeur.

A ce moment se trouvent délimitées les trois grandes parties qui com
posent la façade de la maison de rapport : la bande des niveaux de commerce 
au contact avec le trottoir, la bande des étages des grands appartements, 
motif central de là composition horizontale de l'ordonnance vers le quel 
converge l'organisation ornementale des autres parties et la bande de cou
ronnement de l'édifice composée avec le comble et en partie insérée dans 
le plan de la façade.

2iv : Les trois etages carrés des grands appartements bourgeois et le "bel 
étage".

Leur hauteur décroissante expriment la hiérarchie de valeur qui est 
aussi celle de leur accessibilité ainsi que le principe de composition 
pyramidale marquant la solidité de la construction. Cette "bande" qui forme 
le motif central de la composition horizontale est recoupée en deux parties 
inégales dont la base, le premier étage, est traité en "bel étage” (hauteur ” 
supérieure, balcon continu, frontons latéraux couronnant les baies), tandis 
que 1 'autre.règroûpe'dàns .une sortè'd'ordre cçlossal librement interprété " 
les deuxième et troisième étages.
2v : Boutiques et entre-sol.

^ unité de cette couche d'occupation est plus marquée verticalement 
par l'opposition des percements et de la structure qui exprime la double 
fonction de ces niveaux dans l'ordonnance de façade, comme baie principale 
de l'édifice (une sorte d'énorme porche-fenêtre correspondant aux vitrines 
du magasin) et comme soubassement de la composition. La redivision entre 
rez-de-chaussée et entresol, marquée par le couronnement des portes d'entrée 
s'efface devant l'expression de ce motif de baie et d ’oàsaîure centrale.



2vi : L'étage sous comble. Petits appartements et domestiques.
C ’est l'étage le moins exprimé de tous en raison de son contenu. Les 

aires latérales, feintes, y trouvent une terminaison satisfaisante dans le 
décrochement ornemental du brisis du comble. Les ouvertures des travées cen
trales sont traitées davantages en motifs d'ornement du comble que comme 
une rangée de baies appartenant à un étage habité.

Troisième sérié. Composition par travees : symétrie centrale et ailes fein
tes.

La composition verticale s'effectue selon un motif qui tend à trans
former ici l'immeuble de rapport bourgeois en l'apparence d'un petit château 
se détachant du reste des constructions de l'ilôt.

_ 3i : Les ailes feintes.
Elles correspondent aux chambres à coucher des appartements bourgeois 

et c'est sur leurs entraxes qi'est réglée la composition"des entrées et leur 
dédoublement (3ia). Bien que cette disposition satisfasse la régularité 
d'ensemble, l'expression des différentes fonctions et statuts de chaque en
trée se trouve de la sorte affaiblie et même confuse dans une similitude de 
traitement entre l'entrée principale des bourgeois de l'immeuble à droite 
et l'entrée des ouvriers à gauche. Seuls les artifices de l'ornement de dé
tail tentent de dissiper cette confusion. Dans la partie supérieure, chaque 
aile se termine par un retour en pavillon feint dans le parement du comble 
(3ib).
3ii : Le motif de corps central.

Il correspond en haut aux baies du salon des grands appartements et 
en bas à la grande vitrine des magasins (*). Le motif se décompose en deux 
rythmes distincts (3iia et 3iib) de trois travées chacuns qui s'opposent par 
la nature des percements. Celui de l'ossature des niveaux commerçants compte 
pour un seul "vide" avec le traitement ornemental de la baie centrale, en 
comparaison du rythme ternaire fortement exprimé dans les étages d'apparte
ments et reconfirmé par les lucarnes du comble.
3iii : Les percements et la correspondance façade-plan.

La taille et l'organisation des baies confirme ce qui a été remarqué 
au sujet de la hiérarchie des couches d'occupation de l'espace de la maison 
à loyer, ainsi que sur la régularité dans la composition du plan des appar
tements (distribution symétrique des pièces sur le boulevard). La corrëspon-

(*) Celle-ci est aussi conçue, rappelons le^our permettre d'appercevoir 
au travers du corps de bâtiment principal la machine à vapeur des ate 
liers.



dance se fait donc aisément, au bénéfice de l'expression ornementale qui 
peut^se développer librement sur les trumeaux. Dans les étages d'appartement 
les margeurs de baies se correspondent verticalement et les baies latérales 
sont^légèrement plus grandes (1,20m) que celles des travées centrales (1,15 
ou régné l'égalité entre trumeaux et baies (*). Au delà de la décroissance 
en hauteur déjà mentionnée (3üia : 2,75m , 3iiib : 2,65m , 3üic : 2,55m , 
piiid : 2,15m , 3iiie : 1,65m , 3iiif : 1,05m) les fenêtres et nortes-fenê- 
tres d appartements se distribuent le plus régulièrement le lon^ de leurs 
entraxes communs selon le rythme 1 , 3 , 1 .  Pour finir, l'élargissement 
des baies latérales d'entre-sol (3iiig) sert de transition dans 1'expression 
du dédoublement des portes d'entrée. L'unification de la baie centrale des 
magasins s opère par l'opposition entre son encadrement en maçonnerie (cied- 
dnaifc et tableaux de baies, allège centrale à consoles, parement en pierre 
de taille masquant le poitrail soutenant le balcon du premier étage) et le 
traitement des menuiseries de l'ossature de là.devanture des magasins (3iiih

Quatrième série. L ’ornementation de détail.
E U e  sé déploie selon les mêmes principes que dans les exemples précé

dents ^principes de régularité et de convenance), chaque motif de détail 
venant renforcer et rehausser les intentions de la composition d'ensemble : 
pilastres, frontons, volutes, macarons, modillons, consoles, refends hori
zontaux, bossages etc... soulignent le motif de corps central avec ses ailes 
feintes en retour. Ils expriment en même temps la hiérarchie des apparte
ments bourgeois, l’effacement et la subordination de l'étage des combles 
(petite bourgeoisie et domestiques), ainsi que le soubassement commercial 
véritable base visible du pouvoir financier de la bourgeoisie.

Touteiois la symétrie poussée à fond de la composition de façade ré— 
soud confusément l’expression des différentes entrées. L'ornement par ses 
artifices tentra d'y parvenir avec l'abaissement des entrées du magasin par 
une avance de l'imposte de la menuiserie et les inscriptions graphiques 
au dessus des portes dans les panneaux prévus-à. cet effet, afin de désigner 
sans équivoque la fonction et le statut de chaque porte ("magasins" "entrée 
des ouvriers").

(*) G 'est le seuil critique avant une expression en ossature





2  DU PARCELLAIRE.
Alignement et mitoyenneté. Caractéristiques.'morphologiques des lotissements à nantir 
de la Restauration.

: DES ETAGES D ’ APPARTEMENT .
Tracés fondamentaux du bâti. Structure spatiale potentielle.

Première série. Configuration du bâti sur la parcelle.
Deuxième série. Refends longitudinaux et liaison avec les murs de façade. 
Troisième série. Principes d ’ordonnance de façade.
Quatrième série. Grand escalier et division en appartements.

Tracés particuliers. Les pièces d ’habitation.
Cinquième sérié. Antichambres, escalier de service et courette 
Sixième série. Pièces principales de réception et d'"habitation”.
Septième série. Pièces de service et corridors.

Tracés "visibles". Ordonnance interne et expression sensible des pièces.
S-CHAUSSEE COMMERCANT.

Tracés complémentaires - Les trois premières séries.
Quatrième série. Séquence d'entrée de l'immeuble.
Cinquième série. Magasins et logements de boutiquiers.
Sixième série. Pièces de service.

Tracés "visibles". Ordonnance interne des pièces.
SUR RUE.

imposition horizontale par étages et couches hiérarchisées d'occupation de l'esoace. 
omposition par travées et symétries.



TRACE DU PARCELLAIRE 
(Planches C, CI et Cil)

Le quartier St Georges dans la quel se situe cette parcelle fait par
tie des grands lotissements de la Restauration. Formant la limite Nord-Est 
du Quartier d'Antin, le long du mur et barrières des Fermiers Généraux, il 
comprenait quelques hôtels et "folies" édifiées à la fin de l'Ancien Régime- 
ainsi que les jardins Ruggieri, lieux d ’agements et jardins publics où l'on 
venait voir ies feux d'artifice: tirés par les frères Ruggieri puis d'autre 
divertissements à la mode sous le Fremier Empire (montagnes russes, chutes 
du Niagara, ascencions en ballon etc...). Le reste du centre de l ’ilôt était 
partagé entre de grands enclos, vergers et terrains de culture. L ’ensemble 
constitua finalement vers 1830 le lotissement du nouveau Quartier 3t Georges 
achevé sous la préfecture de Rambuteau.

La rue Notre Dame de Lorette (rue neuve St Georges) traverse en diago
nale le lotissement en établissant une nouvelle liaison entre la rue du 
Faubourg Montmartre et la barrière Blanche. Bien qu’achevée en dernier, elle 
représente à la fin du lotissement une rue de première pénétration dans cet 
immense ilôt en raison des continuités qu’elle établit dans l’ancien réseau 
La rue Henri Monnier (rue Bréda) qui borde l’autre côté de la parcelle d ’é
tude est une rue de lotissement normale, de même que les rues de Navarin et 
Clauzel qui sont adjacentes et tracées sur une maille orthogonale composée 
sur les limites anciennes de l ’ilôt de l ’Ancien Régime et du Premier Empire. 
Son trace se raccorde avec l ’étoile de la demi-lune de la barrière Montmar
tre (place Pigale).

Dans ses grandes mailles .le parcellaire reprend celui des jardins et 
terres à culture (*) et dans le détail, la configuration des parcelles de 
lotissement est caractéristique des tracés de l’époque effectués par des 
ingénieurs-géomètres (**) : parcelles orthogonales à 1’ alignement des voies 
qui les désservent, fond de parcelle en général tracé selon la bissectrice 
de l’angle formé par chacune des deux rues adjacentes lorsque ce dernier est 
aigu ou obtus, ou en quinconce lorsque cet angle est voisin de l’angle droit

La régularité du tracé des limites de la parcelle d’étude provient de 
Inapplication de ces principes par rapport à 1’allignement des rues considé
rées (tracés alpha et bêta) dont les largeurs inégales (13m et 11,50m) re-~ 
flètent la hiérarchie. Le pan coupé d ’angle, réglementaire, se trace norma
lement au plan bissecteur des Alignements et présente ses 5'mètres de front 
sur le carrefour (tracé alpha i et bêta i ).

(*) Voir la carte que nous en donnons planche Cil.
(**) Voir par exemple le lotissement du quartier Passy (1825) et celui du 

quartier Europe effectué à la même époque. Sur la morphologie des lo
tissements à partir de cette époque voir la 1ère partie (Refonte de 
la Région de l'Université, transformation du parcellaire, page 75 ).



De meme le trace^des limites mitoyennes s'opère le plus régulièrement 
possible en conformité avec les habitudes et la raison des lotisseurs de 
1 epoque. Les tracés se font normalement aux alignements des deux rues 
(.traces gamma, et ils se recoupent donc selon le plan bissecteur de ces 
au ignements matérialisé dans la limite mitoyenne des fonds de parcelles 
suivantes. La largeur de front sur rue est donc la même (21,50m) des deux 
cStes et la parfaite régularité de cette parcelle ainsi que de celles qui 
lui sont adjacentes ne sera pas sans influencer la configuration du bâti 
dont îes corps de logis s'unissent pour former dans les étages une cour 
commune. La régularité de ce mode de lotissement qui permet une composition 
des cours sur plusieurs parcelles est la raison de son "économie" et de son 
succès ultérieur, puisque cela permet une réduction appréciable de la sur
face des cours, donc un meilleur taux de remplissage du terrain. Cette con
figuration du parcellaire est d'ailleurs caractéristique à oartir de cette 
epoque et on la retrouve dans la quasi-totalité des cas de construction de 
nouvelles maisons à loyer.

Une fois de plus on constate que les position, taille et contour de 
ia parcelle, qui expriment la logique foncière dont elle est issue, sont in
cubateurs de la composition de ce type d'édifice que représente la maison 
de rapport et que cela règle même la disposition de certains de ses cas 
particuliers (lot et maison d'angle).



Flan des stages D 'appartements

(Planches CIII à CV)

Iraces fondamentaux du bâti. Structure spatiale potentielle.

Première série. Configuration du bâti sur la parcelle.
L'implantation du bâtiment se fait en accord avec la régularité de 

la parcelle, c'est à dire avec les principes qui ont produit la configura
tion du lotissement dont elle est issue. Le bâtiment se compose de deux 
corps de logis parallèles aux ..Alignements des deux rues et de profondeur
égale (10m). Leur intersection se fait donc selon le plan bissecteur de la 
parcelle.

La courte trouve définie du même coup, résiduellement et "négative
ment" comme lieu extérieur de nécessité principalement fonctionelle pour 
1 éclairément et la ventilation des pièces secondaires ou de service. (*)
Sa ̂ taille est d'ailleurs minimum et le tracé.der.la séquence principale d'en-' 
trée se fait en dehors d'elle (**)

s»
Deuxième série. Refends longitudinaux et liaison avec les murs de façade.

Le positionnement des refends longitudinaux (2i) situés au milieu de 
chaque corps de logis correspond au principe de bâtiment double avec pièces 
sur rue d'un côté (pièces de "représentation" principalement) et pièces sur 
cour de l'autre (pièces secondaires et de service). Le traitement de l'angle 
s'opère selon la géométrie du lot : au point de rencontre des deux murs de 
refends longitudinaux qui est aussi sur le plan bissecteur de la parcelle, 
la liaison se fait avec les murs de la façade au moyen de deux refends trâns 
versaux (2ii) perpendiculaires aux alignements de ces murs, ce qui réalise 
le chainage nécessaire à la structure. L'angle de ILédifice se trouve ainsi 
distingué" du reste du bâti de même que les pièces internes qui lui cor

respondent (***), ce qui sera confirmé'dans la disposition de l’ordonnance 
de façade.

Troisième série. Principe d ’ordonnance de façade.

Le principe d'ordonnance des façades sur rue, avec la distribution des 
travées qu'il implique, impose ses contraintes dans l'organisation du plan 
des appartements - et inversement -, puisque le rythme des baies et des

(*) L'époque de construction.de cette maison est aussi celle qui marque la 
fin de la cour en tant qu'élément "à part entière" de la composition," 
traité comme pièce extérieure majeure dans la séquence d'accès selon 
la tradition utilisée dans les hôtels de l'aristocratie (Voir J.ChKraff

, G^°ix de plus belles maisons de Paris, L. Normand et Ch. Normand etc...) 
l*~*) Les vitraux de la cage d'escalier sont destinés notamment à empêcher”  

les vues sur la cour.
(**?) De cette nécessité du chainage d'angle et du positionnement corres

pondant des refends transversaux provient le traitement particulier de 
la pièce d'angle et du pan coupé, ce qui conduira entre autre à l'ex
pression du couronnement en tourelle et coupole caractéristique de la 
fin du siècle.



trumeaux définit une marge de positionnement pour les refends transversaux 
et cloisons internes délimitant les pièces - et inversement-. Tantôt ce 
rythme se plie à la distribution du plan et son économie, comme dans les 
immeubles où l'impératif du taux de profit maximum l'emporte (immeubles de 
"troisième classe" principalement), tantôt c'est l'inverse (immeuble de 
"première classe") (*) avec une représentation extérieure sur rue qui com
mande l'ajustement de détail des pièces correspondantes (pièces plus grandes 
ou cloisons régulatrices de second oeuvre). Selon le principeid'ordonnance 
extérieure adopté, - la rigueur de son application ainsi que l'ingéniosité 
du plan, l'ajustement de la correspondance façade-plan sera plus ou moins 
aisé. G'est bien là que réside la clef du problème de la composition de la 
Jfaçade de la maison de rapport.

Dans cet exemple, le principe suivi est bien celui qui correspond à 
la volonté de distribuer le plus régulièrement possible les travées (3i)» 
C'est la façade sur la rue Notre Dame de Lorette, la plus importante, 
qui décide de l'entraxe et du
motif de composition d'ensemble : symétrie bilatérale autour de la porte 
d'accès de l'immeuble avec "dérogation" à l'angle, traité indépendamment 
avec son pan coupé, ce qui donne deux trumeaux un peu plus large à cette 
extrémité (3ii). Sur l'autre rue, c'est le même principe de disposition 
régulière des travées qui tente de prévaloir, sans symétrie centrale, mais 
on note une deuxième "dérogation" en dehors du traitement séparé de l'angle 
mentionné plus haut : l'avant dernière travée se détache elle aussi légère
ment des autres , ce qui traduit les exigences de la distribution interne 
du plan des appartements à cet endroit (3iii)• Cette "irrégularité" se pro- 
,duit, notons le, du côté de la rue la moins importante.

Quatrième série. Grand -'escalier et division en appartements.
4i : Positionnement du grand escalier.

Il correspond à celui de la séquence d'entrée sur la rue la plus impor
tante (**). Le vestibule d'entrée se place dans l'axe de la travée centrale 
de l'ordonnance sur la rue Notre Dame de Lorette. L'axe du cylindre de la 
cage du grand escalier se trouve placé dansclg prolongement d'une des pa
rois du vestibule et à son intersection avec le plan bissecteur de la parcel
le, ce 'qui se'trouve correspondre au voisinage du "centre de gravité" du 
terrain , position la meilleure pour une bonne distribution verticale.
4ii : Division en appartements.

Au tracé,de:;la parcelle sont liés les calculs de rentabilité des opé
rations immobilières potentielles. Du nombre d'appartements par étages ainsi

(*) De ce point de vue, les immeubles de "seconde classe" relèvent .de;.I 
l’un ou l'autre de ces principes et en réalisent souvent un compromis 
visible, ce qui est le cas ici.

(*-*) Voir plus loin l'étude du plan de rez-de-chaussée.



que du nombre d'étages dans les limites du gabarit de la ville, dépend l'im
portance du taux de profit. L'appartement le plus grand est placé Bang ia 
meilleure position, à l'angle des deux rues. Il dispose de neuf baies sur 
rues et de la jpièce d'angle, tandis que son homologue du point de vue de la 
surface, situe sur la rue Notre Dame de Lorette, ne dispose que de quatre 
baies sur rue. Le troisième appartement situe sur la rue la moins importan
te dispose d'une piece de moins et seulement de trois baies sur rue. Ce 
"lotissement" de la surface bâtie correspond au positionnement d'un refend 
transversal dans le second-cas, a la construction d'une simple cloison mi
toyenne dans le premier cas, économie sujette à critique, puis qu'elle af
faiblit l'isolation acoustique d'un logement à l'autre.

A l'exception de la trémie contenant la courette—escalier de service, 
ainsi que des refends transversaux correspondants aux cuisines sur cour, les 
quatre séries de tracés précédentes ont suffi à définir dans son ensemble 
la "cage" de l'édifice, c'est à dire les caractéristiques potentielles des 
principales pièces que l'on peut y disposer (prospect, distribution et 
taille notamment).

■3 particuliers. Les pièces d'habitation.

Cinquième série. Antichambre?, escalier de service et courette.
Les particularités de cette parcelle et de sa position d'angle, ainsi 

que la volonté d'y placer trois appartements avec escalier principal'et 
escalier de service vont provoquer une légère modification dans 1*ordre 
habituel des tracés afin de tenter de satisfaire au principe connu de sépa
ration des distributions,entre celle des bourgeois et celle de leurs domes
tiques .
5i : Travée de dégagements et de services.

Cette travée d'espaces servants est chargée de résoudre tous les pro
blèmes de distribution - principale et de service - des trois appartements. 
Llls est placée entre les refends longitudinaux et la cage de l'escalier 
principal, tangentiellement à celle-ci. Sa largeur correspond à la dimen
sion minimale des espaces qu'elle délimite_(antichambre, courette, escalier 
de service), c'est à dire 2,10 mètres.
5ii : Escalier de service et courette.

Bien qu'il ait à désservir les trois appartements, cet escalier de 
service est placé latéralement du côté de la rue NotrèvDame de Lorette : une 
position centrale ne permettrait pas une bonne séquence d'accès à l'apparte- 
®ent d'^angle. La courette qui lui est associée - l'ensemble ne formant en 
réalité qu'un seul espace en continuité - sert d'éclairage et de ventilation 
pour l'antichambre et les lieux d'aisance de ce dernier appartement. Ce posi-
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tionnement de l'escalier de service, qui favorise la desserte des appartement 
donnant sur la rue la plus importante, nécessite un transfert par rapport à 
l'emplacement du vestibule situé juste en dessous (*).
5iii : Antichambres et dégagements de service.

Les limites latérales des antichambres d'appartements sur rue et cour 
sont tracées de façon à permettre une vue directe sur rue à travers les baie 
des pièces de réception qu'elles dés servent. En ce qui concerne le tracé de 
l'antichambre de l'appartement d'angle, un artifice doit être trouvé afin de 
permettre le dégagement de service de l'appartement situé sur la rue Bréda . 
C'est une double cloison vitrée qui le délimite, normalement au plan bissec
teur du bâtiment et elle relie l'escalier de service à l'appartement en ques 
tion. Cet artifice entraine malheureusement comme inconvénient majeur un 
croisement des circulations de maîres et de domestiques autour de l'accès 
desservant l'appartement d'angle. Ce dispositif sera supprimé à la réalisa
tion et l'escalier de service communiquera avec le grand escalier par un 
sas, permettant ainsi une distribution directe de l'appartement d'angle à 
partir de ce même escalier. Le croisement des circulations s'effectuera sur 
le palier commun et non plus dans un corridor spécialisé et la cage d'esca
lier s'en trouvera aggrandie d'autant. Finalement, seul l'appartement situé 
entièrement du côté de la rue Notre Dame de Lorette bénéficie d'un accès de 
service avec sépartaion complète des distributions.;.

Sixième série. Pièces principales de réception et d'"habitation".
6i : Pièces de réception.

Elles sont placées comme d'habitude dans les positions considérées 
les meilleures, c'est à dire "sur rue", au voisinage le plus immédiat de 
chaque antichambre en s'efforçant à chaque fois que possible de ménager 
une enfilade à partir de l'antichambre . Une seconde enfilade, normale à la 
précédente, fait communiquer selon l'usage ces pièces entre elles le long 
de la façade ainsi qu'avec certaines chambres à coucher (**). On remarque 
dans ces tracés que la "bonne" correspondance avec les trumeaux de l'ordon
nance de façade se fait différement selon les rues et les appartements, .ce 
qui constitue une marque supplémentaire de leur hiérarchie : la composition 
des baies et des diamètres de pièces (écoinçons) se fait régulièrement sur 
la rue Notre Dame de Loretta et à l'angle, irrégulièrement sur l'autre rue.
6ii :■ Pièces d'"habitat!on" ou chambres à coucher.

Ces pièces sont placées après les précédentes. Chaque appartement en 
possède une composée autour d'une alcôve centrale avec dégagements et garde-

(*) Voir plus loin ; Hez-de-chaussée commerçant, 5ème série.
(**) Il s'agit ici du cas où "la.chambre à coucher de la maitresse de maison 

offre un complément au salon" . Voir en annexe l'extrait de l'article 
de C.Daly tiré de la Revue Générale d'Architecture.



robe de chaque cSté selon l'usage ancien.

Septième série. Pièces de service et corridors.
Elles occupent les places restantes et se regroupent autour des tré

mies verticales (courette, cage du grand escalier). Leurs formes est en gé
néral définie'tésiduellement'par rapport aux pièces précédentes.
7i : Les Cuisines.

Les cuisines sont placées sur cour, sauf dans le cas de l'appartement 
d'angle qui, en raison de sa .position, de l'exiguité du noyau central et des 
contraintes de distribution, se voit muni d'une cuisine sur rue, ce qui 
constitue une disposition non désirable qu'on ne retrouve que dans les mai
sons de rapport de 'deuxième ou troisième classe'.'
7ii : Corridors, lieux d'aisance.

Des dégagements supplémentaires en corridors sont ajoutés afin de dis
tribuer directement les chambres à coucher à partir de l'antichambre. Enfin, 
les-lieux d'aisance sont installés en positions:cehtrales de chaque apparte
ment, au voisinage de l'antichambre.

.racés "visibles". Ordonnance interne et expression sensible des pièces.
Leurs règles et principes ont déjà été décrits : recherche de la régu

larité et de la symétrie, rapports entre quantité d'ornement, richesse des 
matériaux et fortune des occupants ("bienséance" et classe sociale), accord 
recherché entre ordonnance externe et interne. De même les procédés que l'on 
retrouve ici sont couramment utilisés ailleurs : rattrapage des irrégulari
tés de la forme des pièces par des cloisons de second oeuvre, placement des 
baies et des cheminées par rapport aux diamètres des pièces (égalité des 
écoinçons) à chaque fois que possible, enfilades, encadrement des pièces 
etc... La distribution de la régularité et de l'ornement suit bièn ici 
la hiérarchie des appartements et des positions urbaines, l'appartement si
tué sur la rue Sréda étant le moins bien loti.



REZ-DE-CHAUSSEE COMiïERCAHT 
(Planches CIII et CTI)

Cette maison à loyer ne possède pas d'entre-sol commercial, probable
ment en raison de sa position dans une région périphérique nouvellement ur
banisée en dehors des grandes artères et des quartiers d'affaires. L'occupa 
tion commerçante est réduite au rez-de-chaussée, partagé entre magasins
et appartements de boutiquiers (*). Ici plus qu'ailleurs, c'est la disposi
tion du plan des étages d'appartements qui décide de celui du rez-de-chaussé 
et les transferts se limitent aux murs de façades et à quelques refends si
tués du côté des travées de dévantures de magasin.

complémentaires.

Les trois premières séries de tracés.
Puisque 1'"ordre" des appartements bourgeois inclut ici directement 

celui des commerces au rez-de-chaussée, les trois premières séries sont re
prises intégralement : configuration du bâti sur la parcelle, refends lon
gitudinaux et liaison avec les murs de façade, principes d'ordonnance des 
façades.

Quatrième s.érie . Séquence d'entrée de l'immeuble.
Cette série est inchangée dans sa partie qui traite du positionnement 

du grand escalier en fonction de celui de la séquence d'entrée tracée en 
accord avec le motif de symétrie bilatérale et l'ordonnance régulière de 
la façade située sur la rue Notre Dame de Lorette.(tracés 4i et 4ii). La 
série s'achève avec la dernière paroi du vestibule d'entrée (4iii) qui se 
place normalement à son diamètre et tangentiellement à là,cagè diescalier, 
l'accès principal se faisant le plus directement possible de la rue la 
plus importante au centre de gravité de la parcelle. La loge de concierge 
(4iv) se trace juste derrière, dans le grand.diamètre dù vestibule qui de
vient aussi de ce fait celui de la surveillance des allées et venues de l'im
meuble. Elle correspond à une des travées de cuisines dans les appartements 
d'étages et comme elles, sa forme est définie "résiduellement".
Cinquième série . Magasins et logements de boutiquiers.

L'ensemble des tracés de cette série est une reprise des principaux 
tracés des étages en correspondance directe avec leursrtrâvées . La nouvel
le destination fonctionelle des lieux s'adapte à la configuration définie 
par les refends et pièces d'habitation des appartements.

(*) L'occupation commerciale se développera par la suite sur l'emprise des 
logements de boutiquiers.



5i ; Magasins.
Ils sont situés dans la position fonctionelle la plus favorable, le 

long du courant de circulation le plus fréquenté, avec exploitation de la 
position d'angle. Les espaces commerciaux se limitent aux seules travées 
sur rue définies par les murs de refends longitudinaux qui subsistent à 
ce niveau. A 1'intérieur de ce "continuum", les transferts s'opèrent par 
rapport aux étages directement par des poitrails, poutres et colonnes en 
fonte...Les piliers de maçonnerie correspondent à chaque tête de poutre trans 
versale en façade et ils se distribuent selon la même régularité que les 
trumeaux d'étages aux quels ils se substituent. Les colonnes en fonte de 
transfert (c) sont disposées le plus régulièrement par rapoort aux travées 
qu'elles soulagent, c'est à dire en leur milieu. Elles se dédoublent (c') 
en cas de charges importantes sous les murs supportant les conduits de che
minée.
5ii : Logements de boutiquiers.

Ils occupent le reste du bâti au rez-de-chaussée, à l'exception de la 
centrale qui entoure la courette de service. Les pièces qui les com

posent sont réduites en nombre, avec cumul de la plupart des fonctions de 
l'appartement bourgeois ’hormal" , la salle à manger servant dans'un cas’.aussi 
de chambre à coucher.

Sixième série . Pièces de service.
6i : Escalier de service et courette.

En raison du nombre d'appartements par étage et du choix fait dans le 
positionnement du grand escalier, le débouché de l'escalier de service au 
rez-de-chaussée se trouve en conflit avec la disposition de la séquence 
d'entrée. Comme il'.se ‘doit, cette dèrnière l'emporte et la première volée de 
l'escalier de service se voit transférée parallèlement à une des parois du 
vestibule d'entrée. La courette, elle, garde le même impact au sol afin 
d'éclairer ce qui reste de l'espace central, partagé entre lieux d'aisance 
et cabinet servant d'arrière-boutique.
oii : Cuisines et dégagements.

Les cuisines de ces logements de boutiquiers sont placées en articula
tion directe entre les magasins et les autres pièces dihabitation, conformé
ment au mode d'occupation de ces locaux. La cuisine du logement accompagnant 
la boutique située sur la rue Notre Dame de Lorette reprend la disposition 
des cuisines placées de ce côté aux étages et le cabinet d'aisance"commun 
à l'immeuble s'y trouve insère (accès de la cour en passant sous le grand 
escalier).



Conformément aux pratiques décrites précédemment, la séquence d’entrée 
à l’immeuble est l’objet du traitement le plus soigné : porte d ’entrée, 
vestibule, grand escalier sont ornés de pilastres et de corniches en compo
sition avec l’ornement de façade. Les boutiques sont traitées en "continuum” 
d’une travée à l’autre avec le maximum de contact sur rue à travers les 
baies des vitrines que soutiennent poitrails, piliers de maçonnerie et co
lonnes en fonte. Chaque travée se trouve marquée au plafond par la retombée 
des poutres et poitrails, soulignée par les corniches qui les accompagnent. 
Dans les logements de boutiquiers, seules les pièces d ’habitation sont or
nées, à l’exclusion de la pièce de service. Les procèdes qui matérialisent 
ici l ’ordonnance interne des pièces sont les mêmes qu’ailleurs et ne deman
dent pas de développements supplémentaires.



ELEVATIONS^ SUR RUE 
(Planches C7II à CX)

On^peut reprendre pour caractériser cet exemple, la formule conventio- 
nelle d ’époque : "élevée sur caves, d'un rez-de-chaussée pour magasins et 
logements de boutiquiers, de quatre étages carrés divisés en moyen apparte
ments, d ’un cinquième en retrait pour petits appartements et d'un sixième 
dans le comble servant de logement aux employés et domestiques". L'évoca
tion de cette sorte d'édifice est bien, comme on le constate, basée41*!'appa
rence extérieure et principalement sur sa composition par étages en cou
ches hiérarchisées d'occupation de l'espace.

Les principes d'ordonnance sont les mêmes qu'ailleurs : fonction de 
"représentation" et. '.'convenance'' par rapport à la fortune et à la classe 
des occupants, accord recherché mais sélectif entre ordonnance externe, 
distribution et ordonnance interne des pièces.

-position horizontale par étages et couches hiérarchisées d'occupation de l'espace.
La composition horizontale se fait en couches d'étages de hauteurs 

décroissantes séparés par des bandeaux horizontaux, les quatre étages de 
"moyens" appartements se distinguant nettement du niveau commerçant en rai
son du changement dans la dominance de la structure et du transfert qui 
l'accompagne. Le passage se fait de la paroi porteuse où domine le "plein" 
des trumeaux en maçonnerie, à l'ossature ou règne le "vide" des baies des 
vitrines de magasins (*). La corniche du balcon de l'étage en retrait sert 
de couronnement à l'ensemble avec ses modillons et la grille filante de son 
balcon. Les croisées des froisspremiers étages carrés comprennent chambran
les, frises et corniches dont la richesse d'ornementation décroit avec la 
hauteur des étages. Celles du premier étage possèdent des consoles en supplé 
ment. Quant à celles du quatrième elles ne comprennent ni frise ni comiche, 
mais un simple encadrement mouluré. L ’étage en retrait des petits apparte
ments est ici fortement intégré dans le comble par le type de ses baies 
"en châtière". Il n'est qu'à demi-visible de la rue et participe plutôt du 
couronnement d'ensemble des cinq autres niveaux. Le sixième étage des domes
tiques n'est pas perceptible de la rue, en raison de la pente du comble, 
sauf à l'angle où l'on peut appercevoir un petit balcon particulier corres
pondant a u n e  lucarne d'angle supplémentaire en pénétration, encadrqeè par 
les murs’ portants.eonduits de fumée. Ailleurs les ouvertures de cet étage se 
réduisent à de petites lucarnes en retrait.

Dans son ensemble, la composition exprime visiblement les couches 
caractéristiques d'occupants de la maison de rapport et de la rue bourgeois*

(*) Les devantures de boutiques ont été transformées au XXème siècle.



La composition verticale des travées a déjà été vue dans son principe 
(*), avec sa symétrie centrale de retournement organisée du côté de la rue 
Notre Dame de Lorette autour du porche d'entrée et le "détachement" de la 
travée d'angle. La régularité du rythme des trumeaux et des baies est re
marquable et dénote un soin particulier dans la composition de la façade 
sur cette rue, ainsi que la mise en valeur discrète de l'angle. Nous avons 
déjà noté de ce côté la bonne correspondance de l'ordonnance interne avec 
la régularité des écoinçons dans chacune des pièces qui le bordent (**). De 
l'autre côté, le rythme des travées comporte des irrégularités parce qu'il 
se plie aux nécessités de la distribution interne et notamment les contrain
tes dues au positionnement de l'antichambre de l'appartement d'angle. L'ac
cord entre ordonnances internes et externes subit les..mêmes irrégularités 
avec une inégalité générale des écoinçons des pièces sur ce côté (**), ce 
qui exprime la hiérarchie placée sur les rues et appartements correspondants 
Toutefois les inégalités des trumeaux sont peu perceptibles, le motif d'en
cadrement de baie étant en façade le seul ornement déployé avec les bandeaux 
(***).

Le cinquième étage en retrait souligne sur rue,par le rythme de ses 
lucarnes qui se découpent au dessus de la corniche de balcon, la composition 
des travées de chaque ordonnance, tandis qu'à l'angle, le profil de l'inter
section des versants du comble conduit à un positionnement de baie unique 
au dessus du trumeau central.

La composition de la façade de cette maison à loyer est caractéristi
que de son époque d'édification, qui est aussi celle de la-.fin du:.lofisse- 
ment de ce quartier - le nouveau quartier St Georges - : façades traitées 
en parois planes avec motifs ornementaux réduits à chs encadremenis de baie 
reliés par des bandeaux horizontaux. Le dépouillement de l'ornement et l'usa 
ge du motif de symétrie centrale est un des signes reconaissables de cette 
époque à réminiscences néo-classiques. ' ! ;■ - >. .J ,

(*) Voir plan des étages d'appartements, troisième série.
(**) Voir planche C H .
(***) Les irrégularités sont principalement révélées par l'intervalle 

laissé entre les persiennes de chacune des croisées.





3 EXEMPLE. TROIS MAISONS A LOYER, ANGLE RUE LAVOISIER ET RUE RUMFORT (Boulevard 
srbe).

30 PARCELLAIRE.
3 ETAGES D ' APPARTEMENTS.
Tracés fondamentaux du bâti. Structure spatiale potentielle.

Première série. Configuration du bâti sur la parcelle.
Deuxieme sérié. Division en lots et principes d'ordonnance des façades. 
Troisième série. Structures de refend longitudinales.
Quatrième série. Positionnement des cages d'escalier et des refends

correspondants.
Traces particuliers. Les pièces d'habitation.

Cinquième série. Les antichambres.
Sixième série. Pièces principales
Septième série. Pièces de service et courettes.

Tracés "visibles". Ordonnance interne et expression sensible des pièces.
■CHAUSSEE COMMERCANT.
Tracés complémentaires.

Quatrième série. Séquences d'entrée des immeubles. 
Cinquième série. Magasins.
Sixième série. Pièces de service.

-racés "visibles" et ordonnance interne des pièces.pièces.
TONS SUR RUE.
Individualisation des façades dans le même gabarit. 

angle.



TRACE DU PARCELLAIRE 
(Planches CXI à CHIl)

Les artères qui délimitent l'ilôt où se trouvent ces maisons furent per— 
cees sous la Restauration. La redivision d'un des grands ilôts centraux de l'an
cien quartier du Roule (rue de la Pépinière, rue d'Anjou, rue de la Ville l'Evè- 
que, rue d'Astorg) participe des percées et lotissements décidés et réalisés sous 
1 mmpire et la Restauration. Situe au Sud-Ouest du nouveau quartier de l'Europe, 
il fut partagé une première fois par les percées des rues Lavoisier et Rumfort 
sous la préfecture de Rambuteau. Mais ce fut surtout la réalisation entre 1854 
et 1861 du tronçon Sud du boulevard Malesherbe (*) qui fut décisive l'éta
blissement du parcellaire actuel. Ce tronçon fit disparaitre la rue Rumfort qui
reliait la rue Lavoisier a la rue de la Pépinière et l ’absorba tout en conser
vant un de ses côtés selon le même alignement (tracé bêta). La rue Lavoisier,
ouverte en 1838 (tracé alpla), .avait été percée sur les jardins de l'hôtel du 
comte de Chazelles dont certaines limites sont encore visible sur le parcellaire 
actuel.

Dans ses grandes mailles, le parcellaire du grand ilôt originel laisse ses 
traces (**) puisque c'est à lui que l'on peut imputer toutes les irrégularités 
remarquables du nouveau parcellaire accompagnant les nouvelles percées, soit dan 
la configuration des fonds de lot, soit dans les tracés de mitoyenneté de certai
nes parcelles et c'est ce dernier cas qui nous concerne ici pour expliquer la 
direction mitoyenne Est de la parcelle d'étude. Ce dernier tracé (gamma) reprend 
celui des anciens lots desservis par la rue Pépinière et c'est la raison de sa 
non orthogonalité à 1' alignement de la rue Lavoisier. De l'autre côté, l'établis 
sement des limites mitoyennes se fait selon les règles habituelles, normalement 
à 1' alignement de la nouvelle percée (tracé delta) (***).

(***) Sur le plan cadastral la régularité du découpage des parcelles le long des 
nouveaux tracés se remarque immédiatement en opposition a l'irrégularité 
des anciens tracés (ou plutôt leur diversité, reflet de leur histoire éche
lonnée dans le temps). Voir 1ère partie, transformations du parcellaire 
Pages 74 s * .

{*) Le tracé de ce tronçon fut décidé en 1800, confirmé en 1808, réalisé seule- 
ment un.demi-sièclè plus tard.

 ̂ ) La persistance de l'ancien parcellaire provient de la nature des mouvements
fonciers , qu'ils s'exercent sur des parcelles anciennes (redivisions de lots 
ou remembrements partiels) ou nouvellement tracées, Cela s'explique par le 
processûs d'expropriation (la loi fut introduite en 1841) et sa durée qui 
nécessitent des réalisations partielles par étapes et de longues négociations 
avec les propriétaires des parcelles touchées dont une partie reste fréquem
ment inchangée (le fond de parcelle.par exemple) avec des modifications par
tielles de tracés (ce sont les "compensations" qui permettent de réduire les 
indemnités et de simplifier les., opérations de remembrement).



PLAN DSS STAGES D 'APPARTEMENTS 
(Planches CXIV à CXVl)

Tracés fondamentaux du bâti.

Première série. Configuration du bâti sur la parcelle.
1i : Corps de logis sur rue.

Ils se tracent parallèlement aux alignements des voies qui les bor
dent et leurs épaisseurs sont doubles et identiques (11,00m). L'intersection 
de ces deux corps de bâti se trouve donc sur la bissectrice de l'angle des 
allignements (tracé 1i *) .
1ii : Corps de logis sur cour.

Tracés parallèlement aux limites mitoyennes des parcelles, leurs 
épaisseurs sont simples (4,40m). Leurs intersections aves les corps de logis 
précédents se trouve sur la bissectrice de l'angle que forment les limites 
mitoyennes (tracé 1ii').

Deuxième série. Division en lots et principes d'ordonnance des . façades.
Le lotissement se proposé de disposer trois maisons de rapport à l'in

térieur du gabarit commun et de la cour commune définit par la série précé
dente. La redivision ne peut s'achever dans une régularité complète par 
rapport à l'intersection des corps de logis sur rue di*) en raison de l'iné
galité des fronts de parcelle sur chacune des voies ainsi que du problème 
d'éclairement arrière du lot d'angle. Toutefois, le principe de redivision 
normale aux' alignements reste acquis.

L'idée de base est d'exprimer trois, façades de maisons individualisées 
deux maisons latérales en "L" et une maison d'angle. A l'intérieur d'une com
position par étage commune (même gabarit sur rue), le principe d'ordonnance 
retenu différentie chaque maison par une composition de travées spécifi
que-. La largeur des baies est identique (1,10m), seule celle des trumeaux 
varie de maison en maison, avec un traitement particulier des trumeaux mi
toyens latéraux et du trumeau d'angle, ce qui marque la composition d'ensem
ble qui se décompose ainsi :
- maison côté rue Rumfort : 4 travées de 2,15m (8,80m), symétrie bilatérale 
autour du porche d'entrée situé sous le trumeau du milieu (transfert oar 
poirail) avec, au départ, un trumeau mitoyen plus large de 0 ,30m, ce"qui 
correspond à 1'épaulement des poitrails de rez-de-chaussée sur la jambe 
é.trière. (*) (rythmes 2i).

(*) Cette disposition n'est pas réalisée à l'exécution où une solution d'en
trée latérale a été préférée, en correspondance avec la deuxième travée 
de baies.



- maison, d'angle : 3 travées de 2 ,50m (7,50m), symétrie bilatérale autour 
du porche d entree situe sous la baie du milieu de ce pan de façade, tru
meau d'angle plus large (0,60m en plus de chaque côte), puis 3 travées 
sensiblement égales du côté de la rue Lavoisier (2 x 2,65m + 1 x 2,60m = 
8,50m) avec une volonté de symétrie bilatérale.(rythmes ’2ii et 2iii)

— maison côte rue Lavoisier : 4- travées de 2,65m (10,60m), positionnement 
latéral du porche d'entrée en correspondance avec une des travées de 
bdies d'etages (*), trumeau mitoyen plus large de 0,40m pour 1'épaulement 
des poitrails du rez-de-chaussée (rythmes 2iv).

Troisième série . Structures de refend longitudinales .
Leurs tracés se fait dans le milieu du corps de logis sur rue, parallè 

lement^ aux alignements, avec une légère inégalité en faveur de la travée 
des pièces sur rue destinée à recevoir les pièces majeures de freurésenta- 
tion".

Quatrième série. Positionnement des cages d'escalier et des refends corres
pondants .
4i : Escaliers des maisons latérales.

Leurs cages d'escalier sont disposées à cheval sur les deux corps de 
logis, ce qui est la position topologique la meilleure, fréquemment utilisée 
dans ce type de maison. Elles sont allignées sur la façade des corps de lo
gis sur cour, de façon à ménager un dégagement de derrière sur cessâmes 
ailes et à se composer avec les vestibules d'entrée au rez-de-chaussée. La 
forme ovale des cages permet d'économiser de la surface pour y loger pièces 
de services et dégagements supplémentaires.
4ii : Escalier de là maison;.d.'angle.

Compte tenu de la faible largeur de façade disponible sur cour, l'es
calier est positionné latéralement le long du mur mitoyen, contre le refend 
longitudinal et enccomposition avec le vestibule dlentrée. La cage est éga
lement de forme ovale.

Une fois de plus, la structure fondamentale des espaces que ces mai
sons. peuvent engendrer sans transformations majeures se trouve définie avec 
ces quatre premières séries de tracés.

(*) Cette disposition n'est pas réalisée à l'exécution où une solution 
d'entrée centrale, avec transfert du trumeau des étages, est finalement 
choisie, ce qui donne une meilleure disposition des boutiaues au détri
ment de l'éclairement du vestibule d'entrée.



Cinquième série. Les antichambres.
En accord avec le rôle qu'elles ont dans la distribution des apparte

ments bourgeois, la position des antichambre est choisie en contiguité im
médiate avec les cages d'escalier. L'ensemble de ces deux pièces (escalier 
et antichambre) constitue le lieu topologique d'articulation des corps de 
logis.
5i : Maison côté rue Rumfort.

Le tracé de l'antichambre est combiné à celui d'une courette et la 
direction de son plus grand diamètre se compose d'une part avec le palier 
du grand escalier, d'autre part avec une des travées des baies de la façade, 
ce qui ménage une enfilade.
5ii : Maison côté rue Lavoisier.

Le tracé s'opère normalement à l'allignement du corps de logis sur rue 
et en correspondance avec le sommet de l'angle rentrant formé avec le corps 
de logis sur cour, ce qui définit à l'extérieur un tracé de pièce plus régu
lier et permet de corriger- la paroi, biaise de l'escalier. L'espace résiduel 
est aménagé en placard. La composition avec la courette est la même que pré
cédemment, ainsi que la volonté de ménager l'enfilade sur rue qui se tracera 
ici obliquement par rapport aux diamètres des pièces concernées.
5iii : Maison d'angle.

Seule la position de l'antichambre est définie , de même que sa direc
tion qui coïncide avec le plan bissecteur de ce corps de logis. Le tracé 
des parois qui la délimitent se fera ultérieurement, en composition avec 
la régularité de celles des pièces principales et les nécessités de la dis
tribution des pièces de service. Ce problème, spécifique de la parcelle 
d'angle et de son éclairage sur cour, sera résolu par une disposition poly- 
gônale dè l'antichambre correspondant à autant de pans coupés dans les piè
ces principales.

Sixième série. Pièces principales.
6i : Pièces de réception.

Le salon est placé d'abord, selon l'usage, dans la meilleure position, 
sur rue. C'est la pièce la plus grande et ses parois se composent, dans 
chaque appartement, le mieux possible avec les trumeaux et baies de façades. 
Les salles à manger sont placées sur cour dans les deux cas de maisons laté
rales, ce qui leur permet de servir de prolongement à l'antichambre selon 
l'ancienne coutume. La position change dans la maison d'angle, mais le prin
cipe de continuité avec l'antichambre subsiste.



Les chambres à coucher ‘principales'• sont placées dans les travées de 
façades restantes. Des chambres à coucher supplémentaires, plus petites , 
sont disposées dans les ailes en retour des maisons latérales, le long des 
cages d'escalier et régulièrement par rapport à la configuration des 
corps de logis sue cour.

Comme d'habitude antichambres, pièces de réception et pièces d'habita
tion principales sont organisées en séquences particulières ou enfilades, 
notamment le long des façades sur rue, ce qui les met en doubleidistributici 
(les pièces se commandent mais sont aussi bien accessibles directement o&r 
1 antichambre) et les oppose au groupe des pièces de service desservies par 
des corridors éclaihés-en-second jour.

Septième série. Pièces de service et courettes.
7i : Courettes.

Dans les deux maisons latérales, les parois portées des courettes 
s'ajustent pour laisser derrière chaque cage d'escalier le dégagement néces
saire à la distribution de l'aile sur cour. Dans la maison d'angle, la cour
ette est détachée de l'antichambre pour être déplacée le long du mur mitoyer 
Cette disposition permet, devant l'exiguité de la travée sur cour, de distri
buer directement les pièces de service. Enfin une courette supplémentaire 
est proposée en fond de parcelle, afin d'apporter lumière et ventilation 
dans un endroit qui, bâti, serait difficilement habitable en raison de sa 
position et de sa forme .
7ii : Pièces de service.

L'ensemble se regroupe autour des courettes ou sur la cour commune.
La cuisine est placée en position la plus éloignée (mise à l'écart des od-_ 
eurs) . Dans le cas de la parcelle d'angle, la nécessité de trouver sur cour 
une cuisine de largeur suffisante, combinée au problème d'éclairage du grand 
escalier, conduit à une modification du tracé de la façade arrière qui se 
décompose en deux pans rentrants, préfiguration de la "canelure" de même 
fonction qui se répandra dans les immeubles au tournant du siècle suivant fin' 
Cette modification change partiellement le tracé de mitoyenneté avec.une ‘
des maisons latérales et élargit par la même occasion la partie privée de 
cour au rez-de-chaussée de cette même maison.

Les autres pièces de service sont placées le long des refends longi
tudinaux et s'organisent par rapport à un corridor de dégagement. A l'ex
ception de la cuisine, la taille de ces pièces est minimale.



Les règles et procèdes, les mêmes que partout ailleurs, ont déjà été 
décrits abondamment dans les exemples précédents. Comme particularité remar
quable, on note ici l'achèvement du tracé polygonal de l'antichambre de la 
maison d'angle, en composition avec les pans coupés des pièces adjacentes 
qui régularisent les pièces de réception.

La régularité des écoinçons recherchée dans les pièces principales 
et "mesure" de l'accord entre ordonnances interne et externe n'est pas tou
jours atteinte, mais le traitement ornemental nettement différentié entre 
pièces principales et pièces de service s'exprime selon l'usage établi dans 
toute maison de rapport de ce siècle.



HEZ-D3 -CHAUSSES COlîMERCAHT 
(Planches CXIV et CXVIl)

racés complémentaires.

Ce goupe de maisons ne possède pas d'entre-sol commerçant. Cela tient 
à l'époque initiale du lotissement où la rue Aumfort, avant d'être absorbée 
par le boulevard Malesherbe, n'était qu'une rue résidentielle de séconde pé
nétration. On constate donc encore dans ce cas le rôle décisif dü. plan d'é
tage dans la structure générale des tracés de l'immeuble de rapport. Les 
trois premières sériés precedentes sont inchangées et la quatrième série 
est complétée.

Quatrième série. Séquences d'entrée des immeubles.
4iii : Les vestibules d'entrée.

Ils articulent les ordonnances de façade avec leurs porches d'entrée 
et les cages des grands escaliers. Dans ce lotissement, les tracés se font 
le plus directement possible, normalement aux allignements des façades res
pectives et de façon à obtenir une bonne présentation de la uremière volée 
d'escalier (*).
4iv : Les'loges de concierge.

miles sont en contrôle directe des sequences d'entrée, sur cour et 
juste derrière les-cages'd'escalier dans les immeubles latéraux, sur rue 
et le long du vestibule dans l'immeuble d'angle afin d'obtenir dans ce der
nier cas une meilleur utilisation commerciale de l'autre côté, en continuité 
avec l'espace restant dans la travée sur cour.

Cinquième série, magasins.
Bûutiqueg-et àrrièreèboûtiques.occupent la totalité du bâti restant.

Les murs de façade sur rue et les refends longitudinaux se voient transformé; 
en ossature, avec piliers porteurs en maçonnerie, poitrails en fer, colonnes' 
en fonte, les transferts s'effectuant directement dans un seul plan à la foi: 
Les arrières-boutiques occupent les travées sur cour avec couverture des 
courettes centrales pour assurer la continuité avec les boutiques. La distri
bution des piliers porteurs se fait en composition avec la disposition des 
porches d'entrée, les murs mitoyens et l'expression du trumeau d'angle. Les 
colonnes en fonte se répartissent régulièrement dans ces intervalles en ac-

(*) Ges ■ tracés seront changés à l'exécution dans les deux maisons latérales, 
Le principe de positionnement des porches se trouve inversé par rapport 
au projet : porche latéral du côté de la rue Rumfort, porche"central 
rue Lavoisier, ce qui simplifie les tracés et améliore"la disposition 
des commerces, mais prive de leur lumière sur cour les déux vestibules 
d'entrée. La séquence d'entrée de la maison d'angle se trouvera d'autre 
part entièrement remaniée au siècle suivant, avec la transformation des 
appartements pour des usages de bureaux.



cord, avec les vitrines et entrées des diverses boutiques.

Sixième sérié. Pièces de service.

^es maisons ne comportant pas d ’escaliers de service, les seules niè
ces de service restantes habituelles sont, en dehors des loges mentionnées 
plus haut, les lieux d'aisance communs aux usagers du rez-de-chaussée. Ils 
sont placés au voisinage des courettes avec accès direct oar le vestibule 
d ’entrée de l'immeuble, ce qui révèle, avec’l'absénce dîescalierslde servicè 
une-disposition de maison à loyer de ''troisième classe".

Enfin, en correspondance avec les nécessités du plan d'étage, le tracé 
d'un des murs mitoyens de la cour de la .maison d'angle se trouve modifié 
pour des raisons d'éclairage et de ventilation du rez-de-chaussée ainsi que 
pour des raisons de régularité d'aspect en composition avec les murs de faça 
de sur cour .

"visibles" et ordonnance interne des pièces.

_ L®111,3 principes et applications sont les mêmes que dans les maisons
précédemment étudiées, la séquence d'entrée (porche, vestibule, grand esca
lier) faisant l'objet.d’un traitement particulier dans le plafond , le re- 
vetement de sol et l'ornement des parois par des pilastres. Les magasins 
sont aménagées séparément selon la "richesse" et la nature du commerce.
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, . .0n Peut reprendre la formule consacrée de César Daly, puisqu'elle se 
vérifié encore ici^pleinement : "élevée sur caves et sous-sols commerçants, 
d un rez-de-chaussée pour boutiques, de trois étages carrés divisés en moy
ens appartements, d'un quatrième et d'un cinquième en retraits pour petits 
appartements et d'un sixième étage dans le comble servant de logement aux 
employés et domestiques".

Les principes d'ordonnance des façades sont les mêmes qu'ailleurs et 
nous ne reviendrons pas sur le mode de composition par étages de hauteurs 
décroissantes exprimant les couches hiérarchiques d'occupants, de même que 
sur le type de régularité recherchée dans la disposition des travées avec 
ls changement caractéristique de rythme entre étages d'appartene nts et nivea 
commerçant. Notons seulement les quelques particularités ou variations car 
rapport aux exemples précédents : individualisation de l'expression de cha
cune des trois façades à l'intérieur du même gabarit, traitement de l'édifi
ce d'angle et choix de l'ornement caractéristique de l'époque particulière 
d'édification.

Individualisation des façades dans le même gabarit.
La continuité s'établit par la correspondance des corniches et des 

bandeaux horizontaux (premier et deuxième étages des appartements, balcon 
de l'étage en retrait, naissance du comble), des hauteurs de baies et du 
profil du comble habitable. La différentiation se fait par les variations du 
principe de composition verticale des travées de baies, le changement de 
l'ornement entre maisons latérales et maison d'angle (qui s'opposeront nette
ment à la suite des ravalements et altérations des façades ét"notamment celle 
de la maison d'angle où une partie de la modénature a été supprimée), le mar
quage des mitoyennetés par les murs portant conduits de fumée, les chutes 
d'eaux pluviales, le décrochement de la corniche du balcon du cinquième éta
ge en retrait ainsi que le traitement particulier des baies d'angle à la 
hauteur du comble.

Traitement de 1'angle.
La dominance de la façade de la maison d'angle se trouve accentuée car 

son motif central qui consiste en une avancée du cinquième étage en retrait 
sur l'aplomb du quatrième, au droit des travées d'angle (*). Ce dispositif de 
centrement ne parvient pas'toutefois à effacer l'effet de divergence à l'an
gle obtenu par une largeur de trumeau d'angle presque double de celle des 
trumeaux adjacents, même si l'adoucissement de l'arête des pans de façade 
voudrait en accentuer la continuité et l'unité compositioneîle.

(*) Il est difficile à ce sujet de savoir si ce motif participe de la 
composition originelle ou bien d'une surélévàtion-ultérieure.



Le^choix et la composition de l'ornement est caractéristique de ces 
maisons à loyer datant du début du second empire. La composition horizonta
le de la période précédente subsite - , mais se trouve rehaussée dans la 
partie dominante des trois étages dè moyens, appartements par la superposi
tion de trois Ordres d'architecture traités en pilastres dans l'épaisseur 
du ravalement des façades. Seul le bâtiment d'ângle retient le principe d'or
nement de la^période précédente qui oppose le nu de la façade à l'encadre
ment des fenêtres, les trumeaux restants décorés de quelques médaillons et 
autres motifs ornementaux qui disparaîtront avec le ravalement du siècle sui 
vant. Le bandeau de séparation entre deuxième et troisième étage est suppri
mé et une grille^continue simulant un balcon souligne le deuxième étage""des 
appartements traite par cet artifice comme un "bel étage".

Dans rensemble, c’est l'image individuelle de chaque maison qui 
l'emporte, bien qu'elles résultent d'une même composition sur un même lotis
sement, ce qui correspond bien à l ’expression de propriétés nrivées particu
larisées.



SIDERATIONS GENERALES SUS L'ORDRE DES TRACES ET LES PRINCIPES D 'ORGANISATION 
; APPARTEMENT b o u r g e o i s.

Principes et procèdes compositionnels
Spécialisation fonctionnelle et adaptation. Caractère composite de la 
structure de l'édifice.
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Principes et procèdes compositionnels.
L'étude "méthodique" de l'ordre des tracés des dessins des apparte— 

ments de ces maisons à loyer révèle des procédés compositionnels ainsi que 
des principes d'organisation communs a la plupart des appartements "bour
geois" de cette époque.
Le principe de séparation ou la bourgeoisie comme nouvelle classe dominante.

La séparation entre les pièces des nouveaux maîtres et celles des 
domestiques qui place la bourgeoisie comme nouvelle classe dominante 
s'accentue par rapport aux pratiques de l'habitation aristocratique où les 
quartiers distincts des domestiques étaient souvent accompagnées de pièces 
de service contiguës ou insérées dans les appartements de leurs maîtres.
La séparation s'opère maintenant en "zônes" particulières, les pièces des 
domestiques se retrouvant groupées autour de l'escalier de service, Ha-no 
les ailes en retour sur cour ou dans les étages de combles et il y a toujour 
une coupure nette avec les pièces d'habitations des^bourgeois.
Le "modèle-réduit" de l'image du mode d'habiter de la classe défaite.

On le. retrouve dans la séparation entre vie "publique" et vie "privée 
entre pièces de réception (antichambre, salon, salle à manger) et pièces 
d'"habitation" (chambres à coucher), l'antichambre formant le lieu d'articu
lation. de ces deux ensembles., "fonctionnels" (*). C'est ce qui reste du mo
dèle extremmement^réduit d'un modé d'habiter emprunté à l'aristocratie du 
régime précédent qui continue à cette époque à fonctionner encore comme ima
ge recherchée par la nouvelle classe des parvenus. La fonction de "représen
tation" trouve ' ici des contradictions rarement atteintes puisque cette 
collection empruntée de pièces que constitue l'appartement bourgeois type 
ne représente pas le mode de vie bourgeois tel qu'il le
pratique effèctivement , ni dans son origine historique, ni dani son train 
de vie réel, ni a fortiori dans son style (.**).
L'inversion des pôles ou l'orientation privilègiée vers la rue.

Il s'agit ici de l'orientation privilègiée vers la rue ou artère 
commerçante qui devient le pôle compositionnel majeur. La proximité et la 
vue sur rue classent hiérarchiquement corps de logis, appartements et 
pièces d'appartements, à llinverse de l'hôtel aristocratique où la hiérar
chie de position se fait en raison de l'éloignement par rapport à la rue 
(fond de parcelle et façades sur jardin ou cour d'honneur, parcelles situées 
au centre de l'ilôt ou parcelles en "poêle à frire").

(*) Toutefois, par suite de la petitesse de certains appartements (ceux de 
"troisième classe" principalement), il arrive que "la chambre à coucher 
de la maitresse de maison offre un complément au salon" : voir César 
Daly, extrait de la'Revue Générale d'Architecture", Chap. Cinq, Annexe.

(**) Voir en particulier l'usage du salon.



La recherche du revenu l'emporte sur l'expression du train de vie-
■*J® principe du taux de profit maximum et de 1 ' empilement des habitante 

en couches hiérarchiques selon leur fortune est la réalisation même de la 
"maison à loyer" qui, comme son nom l'indique, est "construite en vue de 
spéculer sur les loyers des appartements et boutiques qui les composent" (*} 
La quantité d'espace et la taille des pièces s'ajustent toujours au plus 
près du minimum de la Norme qui diminuera d'années en années (**).

Aux deux premiers principes correspond le procédé du double dégage
ment ou double distribution. On accède aux pièces de plusieurs façons, soit 
par l'antichambre, de petites pièces de dégagement ou un corridor, soit par 
une enfilade à travers la quelle les pièces peuvent se commander. Chaque 
pièce est ainsi indépendante par rapport à toutes les autres et on évite 
ainsi le côtoiement des domestiques. L'innovation majeure à cette époaue 
provient de l'adjonction fréquente d'un escalier de service ainsi que de 
l'usage systématique du corridor . On obtient ainsi une double distribution 
générale de l'immeuble, tant verticale ("grand" escalier, escalier de ser- 
vice), qu'horizontale (double dégagement des pièces dans chaque appartement) 
Au niveau de l'ensemble de l'édifice, ce procédé n'est toutefois pas tou
jours appliqué en totalité puisque l ’on note une absence fréquente de l'es
calier de service dans les maisons à loyer de troisième classe et parfois 
même dans celles de deuxième classe.

Les conséquences du deuxième principe s'apprécient dans le nombre et 
la nature des pièces de l'appartement bourgeois qui se présente comme une 
collection dérisoire d'images et de débris des appartements aristocratiques 
du régime précédent pour constituer ainsi line sorte d'archéologie bourgeoi
se- Chacun des appartements qui composaient anciennement l'hôtel aristocra
tique se voit réduit en un petit groupée de pièces, parfois une seule pièce, 
qui doit les représenter-’ et les résumer. Le salon et l'antichambre conden
sent les appartements de parade et de société, tandis que les chambres à cou
cher constituent les restes de l'appartement privé.ouJ.dè.commodité (***).
La salle à manger participe tantôt de l'un ou de l'autre groupe selon la 
classe de la maison à loyer.

Le procédé qui met en valeur le troisième principe se remarque 
les différences de tailles des composants : corps de logis, vestibules, 
escaliers, appartements et pièces sur rue par rapport à leurs homologues 
sur cour ainsi que dans la disposition des enfilades qui règlent la compo
sition des pièces principales par opposition aux pièces secondaires..

(*) César Daly, même extrait.
(**) Voir en particulier les réglementations successives sur la taille des 

cours, courettes, les hauteurs d'étage, de même que l'augmentation 
progressive du gabarit ou volume de bâti autorisé sur une parcelle.

(***) Sur le rôle particulier de la chambre à coucher de la maitresse de mai
son, voir la note de la page précédente.



Avec le quatrième principe, on constate que l'"art" de la distribution 
de l'époque precedente devient à ce moment "économie" du plan. Ce sont les 
procèdes bien connus du "remplissage maximum" de la parcelle dJédification 
avec "maximisation" des mètres carrés construits à chaque niveau en utili- 
sant chaque centimètre carre'résiduel" que l'on peut récupérer de la défi
nition des espaces principaux ou secondaires : "Ce qu'on à réalisé à Paris 
de commode, de mignon, de joli dans de petits espaces, par d'ingénieux arran 
gements d'intérieur et une intelligente distribution, est inimaginable ; 
dans ces logements il ne manque souvent que l'espace pour se loger" (*).
Cela se voit encore dans les différences de taille des pièces de même-des
tination d ’un appartement à l’autre, selon leur position l'ensemble de 
l'immeuble ce qui exprime leur place dans la hiérarchie des fortunes. La 
composition verticale en appartements de hauteur décroissante en est l'ex
pression la plus visible. L'"économie" du plan — au sens strict des revenus 
que l'on peut en tirer - est en général le critère de choix décisif dans la 
résolution de la plupart de problèmes de composition (**).

(*) César Daly, op.cit.
(**) Les maisons à loyer de troisième classe, destinées à la bourgeoisie de 

petite fortune, sont les plus compactes et ont un revenu plus élevé 
(5 à 7%) que celles de première classe (5fo au plus). L'étape finale 
sera atteinte au siècle suivant avec la composition purement quantita
tive du plan ou "optimisation" des mètres carrés et des distances à 
parcourir selon les comportements et normes fonctionnelles dominantes 
(Voir l'ergonomie-et l'ordinateur "au service de l'architecture").



Spécialisation fonctionnelle et adaptation. Caractère composite de la 
structure.

Puisque "la classe bourgeoise occupe toute la série des maisons à 
loyer proprement dite" (*), on peut parler légitimement d'"appartement 
bourgeois” lorsque l’on considéré les immeubles de rapport construits à 
cette epoque. Cet 'hppartement bourgeois" tel qu'il se présente ici à son 
apothéose vers la deuxieme moitié du XIXeme siecle, révèle des différences 
notables par rapport à son extension au début de ce même siècle et, bien 
évidemment, par rapport à celle . ! . .  des siècles précédents.

L'appartement bourgeois apparait à cette époque dans un double cou
rant .î.d'une part celui d'une expansion par rapport à son expression origi
nelle -correspondant au mode d'habiter du moyen-âge avec ses pièces de base 
(cuisine, salle commune, "chambre"), d'autre part celui d'une réduction 
de l'image du mode d'habiter aristocratique et de son train de vie.

Par rapport k son origine, les pièces se multiplient et se spécialisen 
selon leur destination dans la division du temps de la vie quotidienne du 
bourgeois, selon leurs occupants (maître des lieux, maitresse de maison, 
enfants en bas âges, fils célibataire, domestiques) et selon leurs équipe
ments incorporés. De là découle la nécessité d'une distribution plus souple 
en raison del'augmentation du nombre des pièces et de leur spécialisation 
fonctionnelle croissante. Cette spécialisation ne s'arrête d ’ailleurs pas 
aux pièces. Elle existe également, comme nous l'avons déjà noté, dana la 
hiérarchie des appartements ("grands", "moyens" et "petits" appartements 
d'un même immeuble), se prolonge dans les rangements e n ’fclasses" des édifi
ces (maisons à loyer de 1ère, 2ème, 3ème classe), jusqu'à confirmer la va
leur d'une position urbaine , c'est à dire celle d'un ilôt, d'une frange 
d^ilôts:,ou même d'un quartier (ceux de la grande, moyenne ou petite bourgeoi 
sie par opposition aux quartiers ouvriers). On constate d'ailleurs à partir 
de cette époque une ségrégation géographique croissante selon les tranches 
de revenu à l'intérieur même de la classe dominante. A la limite, cette 
trop grande spécialisation fonctionnelle de la marchandise que constitue 
l'appartement bourgeois rentre en contradiction avec la souplesse du marché 
ou le libre choix du locataire. Elle suppose de toute façon une organisa
tion générale du marché et c'est bien ce que l'on constate avec l'emnrise 
des réseaux de percées et de lotissements de cette époque.

Par rapport au Tnodèle capté", développé dans l'hôtel aristocratique 
ou même les "maisons de riches particuliers" (**) du régime précédent, "l'ap
partement bourgeois perd en. qualité et en valeur, d'usage pour gagner en va-

(*) César Daly op.cit.
(**) Voir plus loin, Chapitre Quatre , le projet pour la maison de Mr le 

Marquis de Villefranche ainài que, la maison~Caron:- Beaumarchais.



leur d ’échange. Sa polyvalence et son adaptation n'est que la volonté de 
correspondre à l'anonymat du locataire potentiel classé selon son revenu. 
Comme^le notait déjà J.ÏÏ.L. Durand dans ses 'Leçons d'architecture" au début 
du siecle un propriétaire qui a souvent une maison particulière, ne fait 
guère élever celle-ci (une maison à loyer) que pour en tirer un revenu. Pou; 
que ce revenu soit assuré, autant que possible, dans tous les temps et 
toutes les circonstances, il faut que ces maisons soient disposées de ma
nière que toutes les pièces qu'elles renferment puissent se louer ensemble 
ou séparément".
( Cette adaptabilité nécessaire de la maison de rapport aux changements 

d usage et d'occupants trouve une confirmation dans la nature composite de 
la structure de l'édifice et son "surdimensionnement" relatif (*). On trou
ve aussi bien des parois porteuses en maçonneries diverses (pierres de tail
le en façade, moellons en mitoyens, briques sur cour ou en refends) que des 
systèmes en ossature (pans de bois ou de fer hourdés au plâtre ou en briques 
dans les refends ou.façades sur cour, piliers de maçonnerie en pierre de" 
taille, poitrails en fer, colonnes en fonte au rez-de-chaussée et entre-sol. 
charpentes en bois ou en fer dans les planchers et les combles), ou encore 
des voûtes en maçonnerie (dans les caves et sous-sols). Les matériaux et 
systèmes structuraux sont choisis et composés à la fois selon leurs poten
tialités et leur économie.

La capacité d'adaptation de ces édifices à structure composite se dé
montrera d'abord par toutes les transformations qu'ils subiront en un siècle 
d'existence : aménagement de la totalité de l'édifice en bureaux, grands 
et petits magasins., salles de spectacle, redivision des grands appartements, 
réunion des chambres sous comble en logements divers, surélévations, remplis 
sages des cours et courettes, transformation des sous-sols en magasins etc." 
On la vérifiera enfin, comparativement et par absence, avec les maisons à 
loyer des générations suivantes à la suite, d'une part de la prise en charge 
progressive par l'Etat - bourgeois ou bureaucratique - du secteur dit "so
cial" de l'habitation (**), d'autre part de la "rationalisation" de l'indus
trie du bâti et de ses technologies en usage selon la phase ultérieure d'or- 
tanisation de lféconomie. .

(*) Le "surdimensionnement" ou marge de matière non strictement nécessaire 
mise en oeuvre selon l'état de la technologie et des connaissances en 
usage sur le marché, est en diminution constante au cours de l'histoire 
du bâti. Ceci traduit l’asservissement progressif de la science cons
tructive à l'économie, ainsi que la transformation progressive du bâti 
en simple "marchandise" avec le mode de production et divers rapports 
aux quels cela conduit.

(**) Ce sont les puis "H.L.M." comme stade suprême qualitatif et
quantitatif du modèle d'habiter de la classe dominante, qui ne sont 
pas prêts, croyons nous savoir, à s'adapter à de tels changements 
d'usage - ni même à supporter un usage quelconque -.
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CHAPITRE
QUATRIEME

SUR D'AUTRES EXEMPLES DIGNES D'ETRE MONTRES



Les édifices montrés dans le précédent chapitre ont été daoiais peur 
leur râleur d'exemple, en rapport avec le thème d'étude et avec ce que nous 
avons voulu y faire apparaitre dans le rôle de la géométrie ou des catégo
ries formelles en architecture à travers les codes de représentation. Nous 
y avons découvert un mode de composer et d'habiter l'espace propre à une 
classe sociale et à une époque, celle de son triomphe.

Sur l'espace de 1’habiter bourgeois au XIXème siècle, il faut bien le 
dire, la "maison de rapport", envisagée comme une exploration des potentiali
tés et des richesses des catégories formelles traditionelles, nous laisse 
sur notre faim...

Nous présentons maintenant deux exemples qui offrent le double inté
rêt de décrire, d'une part un node d'habiter immédiatement antérieur qui 
est resté au XIXème siècle l'image de référence dans la composition de l'ap
partement bourgeois, d'autre part de fournir quelques exemples de qualités 
plus développées dans l'usage des catégories formelles en architecture 
ainsi que leur aspect coapositionnel.

Le premier est un "projet pour la maison de Monsieur le Marquis de 
Yillefranche à Avignon, du dessin de François Franque, architecte du Roy"
(*)• Le deuxième traitera de la "maison Caron Beaumarchais bâtie en 1790 
Boulevard et Porte Antoine, par Lemoine le Romain, architecte" (**).

(*) tirée de l’article "Architecture" de l'Encyclopédie de Diderot et 
d'Alenbert, rédigé par J.F. Blondel.

(**) tiré du recueil de J-Cfi Krafft sur les "Plus belles Maisons et Hôtels 
construits à Paris et dans les environs" entre 1771 et 1802.



DEUXIEME EXEMPLE. MAISON CARON BEAUMARCHAIS, BOULEVARD ET PORTE ANTOINE, 
BATIE PAR LE MOINE LE JEUNE, ARCHITECTE
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N MODE PARTICULIER DE COMPOSER EN VILLE UN "BATIMENT PARTICULIER".
Projet d'un "bâtiment régulier distribué dans un terrain très irrégulier".
CûEment tirer parti. Quelques idées et quelques principes.
Modes de réalisation des choix et ordre des tracés.

IM BEZ-DE-CHAUSSEE
îraeé® fondamentaux . La façade ordonnancée coiame mode de génération des espaces 

I majeurs de la demeure Baroque . ™
Première série. Définition des pièces majeures internes et externes da-na leurs 
séquences et leurs articulations : la cour d'donneur ; le jardin ; porche et 
vestibule incorporé ; pavillon formant avant-corps sur le jardin ; petite pla 
ce ou avant-cour d'accès.

Deuxième série. Délimitation des corps de Bâtiment sur la parcelle : corps de 
logis principal ; aile Basse sur jardin ; corps de logis secondaire, sur cour 
d'honneur ; corps de logis donnant sur la place.

Troisième série. Cages d'escalier et distribution fonctionelle ; grand escalier 
escalier des petits appartements._

Tracés particuliers. Appartements de société et communs : vie des: maîtres, service des 
domestiques.

Quatrième série. Appartements de société. Communs.. 
Cinquième série. Dégagements et autres pièces "servantes". 

Tracés "visibles". L'ordonnance interne ou l'expression sensible 
correspondance avec l'ordonnance externe.

des pièces et sa

Sixième série. Tracés exprimant l'articulation des pièces majeures : séquence 
d'entrée et tours creuses du vestibule ; tours creuses du jardin et alcôve du 
bassin ; pavillon formant avant-corps sur jardin.

Septième série. Procédés compositionnels divers : enfilades ; expression de 
l'identité de chaque pièce ; cloisons de correction et feintes ; espaces "ser 
vanta" et fonction de régularisation des tracés.

Huitième série. Composition du jardin et des pièces de verdure diverses : bas
sin et fontaine ; bosquet ; cabinet avec niches ; cabinet octogonal ; niches.

PREMIER ETAGE
-racés fondamentaux. Rappels et modifications, 
racés particuliers. Appartements privés ou de commodité.

Quatrième série. Pièces de maîtres : appartement du maître du logis 
ment de famille et amis, appartement à loyer.

„ , Cinquième série. Services et autres commodités. Pièces de domestiques
races "visibles". L'expression sensible des pièces et la’correspondance entre ordon
n e s  internes et externes.

apparte-

Sixième série. Articulation et expression des pièces majeures : cabinet de 
l'avant-corps sur jardin ; antichambre à lanterneau ; l'alcôve et la chambre 
à coucher ; toilette de l'appartement du maître du logis.

Septième série. Procédés compositionnels divers.
^ELEVATION SUR LA LONGUEUR DU BATIMENT.
*Ces externes et tracés fondamentaux réglant l'implantation du bâti.

Première série. Cour d'honneur et corps de logis de maître.
Deuxième série. Jardin et corps de logis sur jardin.
Troisième série. Pavillon formant avant-corps sur jardin.
Quatrième série. Petite place ou avant-cour d'accès.



Ordonnance ex térieu re  e t  fonction  de "re p ré se n ta tio n ". La façade ordonnancée.
Cinquième série. Composition horizontale par étages, : rez-de-chaussée et 
ordre toscan ; premier étage et ordre ionique ; étage en attique, côté place

Sixième sérié. Composition verticale par travées : cour d'honneur et corps de 
logis principal ; pavillon formant avant corps ; jardin.

Ordonnance interne.
Septième série. Expression des pièces principales. Procèdes compositionnels : 
parois de régularisation des tracés ; disposition des liaies et des trumeaux 
application des ordres ; antichambre à lanterneau.

ilïION DU COTE LU JARDIN
Première série. Ailes basses sur jardin. Bosquet.
Deuxième série. Pavillon formant avant-corps sur jardin.
Troisième série. Les ordonnances.

ÏÏION DU COTE DE LA COUR ET COUPE DU GRAND ESCALIER.



SUE UN MODE PARTICULIER 
DE COMPOSER EN VILLE 

UN "BATIMENT PARTICULIER"
(Planches C X m ,  CÏÏIIl)

ü 'ub "'bâtiment régulier distribué dans un terrain très irrégulier".

Le problème au fuel est confronté l’auteur de ce projet est de placer 
sur un terrain "le plus irrégulier qu'il soit possible" un bâtiment qui ait 
"un caractère fui ne tienne ni de la beauté des hôtels, ni de la simplicité 
des maisons ordinaires". Un premier constat s'impose : l'irrégularité effec- 

| tire de la parcelle d'édification qui est le résultat de l'histoire du sol 
1 urbain et, dans ce cas, la trace matérielle du parcellaire urbain moyen
âgeux où le maître d'ourrage a pu acquérir un terrain accessible à la fois . 
par une rue et par un cül de sac. Le choix et l'achat du terrain est déjà 
signifiant puisfu'il présuppose une idée de programme à réaliser et le thème 
de la résidence du gd bourgeois ou aristocrate demande an départ une implan
tation particulière : quantitativement d'abord, par l'ampleur des corps de 
logis et appartements fu'elle nécessite, fualitatiTement ensuite puisfue ses 
exigences de position dans un ilôt urbain ne sont pas les mômes fu'une cons
truction destinée aux commerçants et artisans pour fui le front sur rue est 
un impératif vital. C ’est bien ce fu’offre la parcelle choisie, malgré ses 
irrégularités. L ’ampleur superficielle peut se mesurer par rapport à la 
taille des redents et autres irrégularités fui correspondent à la taille 
des petites parcelles urbaines adjacentes et la position topologique s*ap
précie à l'exiguité du front sur rue par rapport à l’ampleur du fond de par
celles. An total, c'est un terrain qui se développe principalement an centre 
de l'ilôt, à une certaine distance de la rue.

Il s'agit de placer sur cette parcelle un "bâtiment régulier" pour la 
"résidence d'un riche citoyen" et bien fue son caractère ne soit pas celui 
d'un hôtel, il en rapelle bien la composition, dans la nature et <âsmg ie 
nombre même des espaces fui le contituent (*).

Si, dans le projet étudié, on constate fue le choix de l'ornement cor
respond bien à son "caractère", c'est à dire au rang et à la fonction socia
le du propriétaire ("Monsieur le Marfuis de Villefranche"), son type compo-

(*) Les programmes d'habitation se classent en effet d'àprèslBlônâel selon 
le rang de leurs occupants, en partant du palais des rois et maisons 
royales pour les "têtes couronnées',' puis les grands hôtels, demeures des 
grands seigneurs, jusqu'aux bâtiments des particuliers comprenant d'une 
part la résidence des riches citoyens - et c'est de celle-ci qu'il 
s'agit - et d'autre part les habitations dont on tire revenu, destinées 
aux commerçants, artisans et autres bourgeois moyens et petits. Au delà 
du rang qui décide du type d'édifice, la fonction sociale décide du ca
ractère (caractère martial, aménité, urbanité selon les fonctions mar
tiales , ecclesiastiques ou judiciaires des occupants) et de l'ornement. 
Blondel en ce sens ne fai± qu'exprimer une réalité de son siècle .
"Sous le nom de! 'bâtiments particuliers' on comprend deux sortes ' / '



sitiomnel est une réduction de l’hôtel aristocratique parisien puisqu'il en 
comporte tous les éléments. La question qui se pose à l'architecte est en 

• effet de savoir où et comment positionner tous les "ingrédients" de hase 
d'um petit hôtel urbain, c'est à dire le corps de logis principal (apparte
ment de société et "hel appartement" privé pour le maître des lieux), la cou: 
d'honneur et le jardin. La deuxième question concerne la place et la dis tri
but ion. des bâtiments de service — ou communs — dans leur subordination vis-à 
vis du corps de bâti principal. La troisième question naît de la considéra
tion de taille et de topologie du lot avec la possibilité d'j trouver le 
développement nécessaire de bâti que réclament tous les composants de ce 
"programme-type".

tirer parti. Quelques idées et quelques principes.

Aucune de ces trois questions ne conduit à des réponses uniques, fonc- 
tionelles — même au delà de l'économie des habitudes dominantes de l'époque — 
et à chacune d'entre elles l'architecte va associer une réponse qui corres
pond dans sa pensée à une idée d'espace —  "pièce".'interne ou externe - et à_. 
son interprétation conpostionelle exprimée ici selon les catégories formelles 
(position, taille et forme géométrique), à travers les codes conventionnels 
du dessin d'architecture (plans, coupes, élévations en "géoméral").

L'idée première réside dans l'ingéniosité de disposer le corps de bâ
timent principal de bout avec le jardin, dans la partie médiane de la par
celle et sur un de ses côtés, de façon à dégager 1'espace nécessaire à la 
cour d'honneur, le salon étant la pièce intérieure chargée de réaliser cette 
articulation. Ce corps de logis de maître définit et occupe la meilleure 
position par la variété et l'étendue des espaces où pièces avec les quels 
il va rentrer en contact. Il est disposé de façon à laisser place *m-r "piè
ces" externes majeures - cour et jardin - qu'il contribue d'ailleurs à déli
miter. La question des bâtiments de service trouve une réponse la créa
tion d'une nouvelle "pièce urbaine" ou "place" qui se présente comme une 
avant-cour servant de pièce d'entrée et précédant le porche, de chaque côté 
£n quel: sè répartissent à rez-de-chaussée les communs et services nécessaires 
aux appartements de maître. Quant à la taille et l'irrégularité des limites

(du lot, l'idée consiste à y inscrire le nouveau bâti régulièrement sur le 
pourtour des redents afin de masquer leurs irrégularités, tantôt sur un bord 
et tantôt sur l'autre et en continuité, ce qui augmente le linéaire de bâti 
tout en constituant les pièces externes majeures.

d'habitations, les unes destinées à la résidence des riches ci
toyens et où ils font leur demeure habituelle, les autres celles que 
les habitants font élever dans les cités pour assurer une partie de leui 
revenus, en les donnant à loyer aux commerçants, artisans etc... Lee pre 
miers doivent avoir un caractère qui ne tienne ni de la beauté des hô
tels, ni de la simplicité des maisons ordinaires. Les ordres d'architec
ture ne doivent jamais entrer pour rien dans leur décoration, malgré 
l'opulence de ceux qui les font élever. Non seulement ces ordres devien
nent trop petit à cause du peu d'étendue des pièces, mais ils doivent 
être réservés pour des bâtiments de quelqu'importance, ne produisant 
véritablement bel effet que lorsqu'ils peuvent avoir ün certain diamè
tre" (Encyclopédie, article "Architecture", sixième partie).



Le reste de la composition découle de l’application, de principes recon 
T’" ®as *• l'épofue. L*éloignement par rapport à la rue fonde la topologie pre

mière de la résidence de la classe dominante. Cette distance autour de la 
quelle s'organise 1'hôtel urbain nécessi/fce une profondeur de lot comme nous 
l'ayons tu et correspond à une occupation centrale de l'ilôt ou du fond de 
lot^amc la forme de parcelle caractéristique en "poëlle à frire" et l'essen
tiel du bâti tourne ainsi le dos à la rue (principe de distanciation). La 
recherche maximum de la régularité des pièces internes et externes et de leu 
distribution s'exprime ici dans toute sa ccaricature par contraste arec la 
configuration/de la parcelle d'édification. 811e traduit le rôle qu'assume 

I 1* "régularité" dans sa fonction de représentation du rang de chacun dans 
la classe dominante et dans sa fonction de classement et de hiérarchisation 
du mode d'habiter l'espace (principes de bienséance et de conTenanee asso—

4 ciés au principe de régularité). Le découpage du mode d'habiter du maître 
des lieux en fonction de son train de Tie avec la division du travail que 
cela représente, s'exprime encore dans la destination particulière des ap
partements (*) - ou suites de pièces fonctionnement liées inn* ce mode - 
et dans la différentiation des corps de logis (*) qui sont à la base même 
des composants et des noms de ce type d'habitation (principe de nécessité 
et de commodité).

in principe de distanciation par rapport à la rue se compose le pria- 
cipe spéculatif qui consiste à construire quelques appartements supplémentai
re# dans 1ms parties restantes sur rue afin de marquer par une petite place 
1* Üscoatinmité et le changement de qualité dans l'occupation de l'espace 
urbain,tout en trouvant l'avantage d'augmenter substantiellement les revenus 
pariîn location de ces appartements (**). Enfin, le principe de régularité 
se complète par l'accord qu'il exige entre l'ordonnance extérieure et l'or
donnance intérieure et le recours à un certain nombre de procédés techniques 
caractéristiques qui aparaissent dans l'étude des tracés. Le plus remarqua
ble et le plus caractéristique de 1'époque consiste dans le rôle de la ré
gularisation des tracés joué par les parois de second-oeuvre, avec une auto
nomisation te 'la définition des pièces par rapport à la fonction statique 
(***).

(*) Ce sont les appartements de société et les appartements privés ou de 
commodité, les corps de logis de maître sur cour ou jardin et les corps 
de logis des communs sur rue.

(**) Sur ce principe, bourgeois comme aristocrates se sont toujours retrou
vés.

(***) Voir en particulier, la troisième série des tracés "visibles" du plan 
de rez-de-chaussée.



lie réalisation les choix et ordre des tracés.

Les réponses proposées aux questions de base, rues à travers l'appli
cation des principes de composition conventionnels et typiques, aboutissent 
à ùn. ordre :dés choix de composition suivant :
— délimitation des pièces externes en premier lieu : cour d'konneur, jardin, 
place d'accès à l'ensemble, les corps de bâtiment venant s'insérer k l'in
térieur de la parcelle le plus régulièrement autour de ces pièces.

— les pièces extermes sont reliées par des séquences et enfilades, fondamen
tales dans la composition d ’ensemble.

— les pièces internes et externes majeures et notamment celles des apparte
ments de société s'articulent selon les séquences et enfilades secondaires

— les distributions verticales principales (escaliers) sont placés pour frac
tionner et décomposer le bâti en unités fonctionelles distinctes (corps de 
logis de maître, bâtiment des communs et de rapport sur rue, "bel apparte- 
ment du maître des lieux" appartements de famille ou d'amis, appartements 
spéculatifs).

— dans chaque appartement, les pièces principales de maître sont tracées 
d'abord, les pièces secondaires ensuite, les pièces de service et de domes
tiques en dernier lieu.

Telle est la logique qui apparait dans le détail de l'ordre des tracés 
iescdocuments...de cet exemple publié dans l'Encyclopédie.



PLAN DU BEZ-DE-CHAUSSEE 
(Planches CXXII, CXXVII à CXXU)

■Tl0*3 fonâa*entaux: étr bâti. La façaâe ordonnancée comte aode de génération des 
üpaces majeurs de là. demeure baroque.

Première série. Définition des pièces majeures internes et externes d«r.« 
leurs sequences et leurs articulations.

L implantations des trois principales pièces extérieures révèle la to
pologie^ de la pareelle arec ses trois domaines distincts : l'accès sur rue, 
la partie centrale, le fond de parcelle. C'est bien dans les modalités de 
l'implantation de ses espaces majeurs tue réside l'habileté de l'architecte.
îi ; La cour d'honneur.

C'est elle qui pose la question critique puisque de sa position, taill< 
et orientation dépend le tracé du corps de bâtiment principaleainsi sue ce
lui du jardin.
~ Position : Elle occupe le centre de la parcelle arec un déport latéral 
▼ers la droite, ce qui laisse la place nécessaire pour le corps de logis 
principal (29 pieds, soit 8,70m environ) et permet potentiellement une liai
son aisée du côté de l'accès sur rue.
- taille : Les diamètres de la cour correspondent à une ordonnance de faça
de basée sur une dimension et un rythme de 5 travées d'un côté et 6..travées 
de l'autre, l'intervalle de répétition des travées présentant une légère 
différence d'un côté à l’autre (9' 1/2 contre 10* 1/2). La dimension du 
ffrand diamètre correspond au développement que nécessite un corps de logis 
de maître, avec les suites de pièces qu'il convient d'y placer (appartements 
de société et appartements privés).
- forme s Llofientâtiop dès diamètres de la cour correspond à celle des 
limites latérales principales de la parcelle qui ici - et c’est une raison 
supplémentaire de ce choix - coincident avec le plan normal à 1' alignement 
sur rue. La cour s'oriente donc selon la même direction que la parcelle
et ce sera aussi celle du corps de logis principal.
1ii : Le jardin.
‘“ position : Il se place dans la partie la plus éloignée de la rue et il 
occupe, selon l'usage, tout le fond de parcelle.
- taille : Bien que réduite, elle se développe dans l'étendue maximum que 
lui suggère la configuration des limites de la parcelle. L'architecte n ’hé
site pas à déborder celles-ci dans le tracé primaire de cet espace. L'inté- 
«ration de ces empiètements et la composition des parties restantes se fera 
par les procédés décrits dans la dernière série (tracés "visibles").



- forme : Elle se compose selon les mêmes directions pue la cour d'honneur
et 1' &3ignement de la rue. Seule l’orientation change et le diamètre prin
cipal tu jardin s’oppose à ce lui de la cour.
1iii : PaTillon formant ayant-corps sur le jardin.

Ce petit ayant-corps sur jardin pui contient à rez-de-chaussée le 
salon des appartements de société, réalise l'articulation des deux pièces 
externes precedentes et constitue l'ensemble en sépuence risuelle, arec 
points de rue centrés sur la rotonde du salon.
- position : L'articulation est à la fois topologipue et géométrique, puis
s e  le centre de 1'ayant-corps se troure à la rencontre exacte du petit dia
mètre du jardin et d'une des diagonales de la cour d'honneur, ce pui est le 
résultat d'un tracé régulateur.
- taille : Elle correspond à la fois à la position d 'ayant-corps, à celle 
d'espace d'articulation et à celle de pièce majeure des appartements de so
ciété ( diamètre extérieur de 30', ce pui donne un diamètre intérieur de 26' 
pour le salon, soit 7,80m environ' ).
- forme : La forme choisie exprime le plus directement celle de l'articula
tion avec les changements de direction pu'elle représente dans l'orientation 
des pièces majeures : désaxement de la cour et du jardin , composition dia
gonale de l'arant-corps et de la cour, composition de l'avant-corps et du 
jardin selon le petit diamètre ainsi pue le grand diamètre de ce dernier
au moyen de vues multiples et rayonnantes , autant de conditions pui condui
sent à une forme centrée. C'est la forme de pavillon sur plan carré avec paru 
coupés pui sera choisie, ce pui permet l'inscription de multiples formes cen
trées h l'intérieur.
1iv ,t Place ou avant-cour d'accès.

L'adjonction de cette pièce urbaine permet de résoudre la puestion der 
communs et divers groupes de pièces pour les gens de service.
- position : La position choisie tient compte de l'exiguité de l'accès sur 
rae puispu'elle est choisie latéralement de façon à laisser assez de place 
pour le corps de bâtiment sur rue pui est aussi, à rez-de-chaussée, celui der 
communs. Toutefois, l'idée de positionner la Place à gauche, du côté opposé
à celui de la cour d'honneur va permettre une meilleure disposition du bâti 
puispu'elle augmente son développement et permet d'utiliser en continuité 
les plus petits recoins de la parcelle.
- taille î Elle s'ajuste au corps de bâti pu'elle délimite avec l'épaisseur 
pui convient à sa destination (bâtiment simple ou semi-double) et s'ordonne 
selon une dimension et un rythme de travée pui annonce la cour d'honneur
( 3 travées de face dont une plus large pour le porche d'entrée.et 4 travées 
latérales de 1 toise et 3 pieds et demi d'entraxe).



— .forme : La délimitation de cette petite place se fait en correspondance 
aTec l*s directions des principales pièces extérieures fui sont aussi, rapel- 
lons-le, celles de 1 * 'alignement sur rue. Dans le détail, les parois situées 
sur le côté gauche reprennent le tracé existant de la parcelle en l'utili
sant pleinement.
1▼ : Porche et vestibule incorporé.

Ces pièces serrent d'articulation entre la place sur rue et la cour 
d'honneur. L'ensemble fait partie de la séquence d'entrée et se compose arec 
la séquence précédente en constituant également à travers la gallerie liasse 
l'enfilade visuelle principale de 1'hôtel fui se termine sur le mur du fond 
du jardin.
~ position ; Les positions de ces pièces découlent directement de leur rôle 
de passade et d'accès à l'édifice et s'organisent le long: du seul axe de 
travée commun aux ordonnances de la cour d'honneur et de la place d'entrée. 
Le lieu fui occupe L'emplacement critifue dans la distribution des pièces 
externes comme internes (*) devient le vestibule de l'ensemble.
— taille et forme ! Les tailles et formes de ces pièces proviennent direc
tement du principe de régularité applifué aux pièces précédemment définies. 
Chacune des parois fui délimitent porche et vestibule se trouve dans le pro
longement des pièces externes aux quelles ils donnent accès. Ces tracés se
ront repris plus loin comme refends transversaux. Les parois opposées 
se tracent symétriquement par rapport à l'axe du passage. Ultérieurement, 
des tracés de raccordement en 'toiirS creuses •, permettront d'obtenir une 
plus forte continuité .

On remarque à ce point fue l'essentiel des lieux et pièces fualifiés 
se trouvent déjà définis et l'essentiel de ce qui les compose sur le site 
concret réside dans l'établissement de deux séquences spatiales vues simul
tanément comme moyen d'articuler les pièces extérieures majeures régulière
ment ordonnancées.

La première séquence compose cour d'honneur, pavillon d'avant-corps 
et jardin selon la régularité de chacune de ces pièces, c'est à dire ici 
selon leurs diamètres ou leurs diagonales. Le salon représente la pièce 
majeure dans la composition des différentes enfilades et points de vue.
La deuxième séquence regroupe dans sa profondeur la place d'accès, le porche 
et le vestibule, la cour d'honneur et se termine par le point de vue qui 
traverse gallerie basse et jardin , selon les mêmes princpes de régularité 
qui intègrent dans la composition les éléments de symétrie de chacune de 
ces pièces. La gallerie basse entre cour et jardin est ici la pièce majeure 
d'où l'on jouit de la totalité de l'enfilade et des points de vue.

(*) La distribution interne est déjà suggérée à l'intérieur de la con tin u ité  
du bâti•



„ L„ implantation de l'édifice est bien avant tout celle des parois de 
ses pièces" majeures internes comme externes avec les séquences fui les cou 
posent, de preference à celle fui consiste à place? d ’abord une suite de 
corps de bâtiment dont la disposition des parois engendrera ensuite les dite 
pièces. La fonction de délimitation spatiale des parois s'autonomise par 
rapport à la fonction statipue et la fonction de commodité de la distributio 
de 1 habiter se subordonne à la fonction de représentation. Ce mode de com
position est d'ailleurs caractéristipue de l'épopue baropue.

Deuxième série. Délimitation des corps de bâtiaent sur la parcelle.
Cet Indistincte et complémentaire de la précédente lui est subordonné 

puisfue les corps de bâtiment vont s'insérer dans l'espace défini par les 
pièces déjà tracées et les limites de la parcelle. L'ajustement se fait avec 
une recherche de continuité dans le bâti et de façon à donner une épaisseur 
convenable aux différents corps, en rapport avec leur destination et leur 
hiérarchie. Ces tracés sont en puelpue sorte ceux des parois complémentaires 
fui achèvent de délimiter le clos et le couvert.
2i : Corps de logis principal.
- position : Son implantation au centre de la parcelle, à gauche, est liée
a celle de la cour d'honneur, à droite, qui compose sa façade visible. L'au
tre paroi correspond au prolongement de la partie centrale "régulière” du 
tracé de mitoyenneté, parallèle au coté sur cour. La partie résiduelle servir 
de petite cour d'éclairage au grand escalier et à quelpues pièces de service 
Dans cette position, le corps de logis de maître se trouve en continuité 
immédiate avec le pavillon formant avant-corps sur jardin et pui constitue 
en même temps sa conclusion de ce côté.
- tailie : Elle correspond à l'épaisseur d'un corps de bâtiment tantôt en 
distribution simple, tantôt en distribution semi-double, avec une profondeur 
de pièce en rapport avec ceux qui l'habitent (appartements de maître et 
appartements de société de 35', soit environ 10,50m de profondeur).
- forme : La direction du bâti , c'est à dire celle du grand diamètre de son 
contour géométrique se compose avec celle de la cour d'honneur et du pavil
lon sur jardin. Les irrégualrités du parcellaire disparaissent dans la petite 
cour de service.
2i± s Aile■basse, sur jardin.

Ce sont les prolongements du corps de bâtiment précédent. Ils consti
tuent l'extension sur jardin des appartements de société.
- position : Ce corps de bâtiment bas s'étend de chaque côté du pavillon 
formant avant-corps et, comme lui, il articule: cour-'d’honneur et jardin en 
composant un des côtés de la cour tout en achevant d’organiser la paroi 
bâtie du jardin. Ses limites correspondent aux décrochements principaux de 
la, parcelle, de façon à renforcer la position centrale du pavillon : formant



ayant-corps en lui serrant de liaison et d 1amortissement arec les pièces 
majeures de la composition.
- taille et forme : Le tracé rétablit une fois de plus régularité et symé
trie par le procédé connu fui consiste à inscrire une forme régulière à 
l'intérieur d'un contour irrégulier. Le rattrapage des irrégularités s'effec 
tue derrière les parois décors en définissant de petites pièces bâties sub
ordonnées an jardin ou à la gailerie (serre, arrière-cabinet). Dana la par
tie centrale, l'épaisseur, fui correspond à l'intervalle de deux des tracés 
précédents (li et 1ii), est celle d'une gallerie en simple distribution 
(14', soit 4,20a environ).
2iii s Corps de logis secondaire, sur cour d 'donneur.
~ position : Il compose le troisième côté de la cour d'honneur du côté de 
l'entrée en continuité avec le corps de logis principal. Sa proximité de 
l'accès et son éloignement du jardin définissent sa destination fonctionelle 
tant au rez-de-chaussée fu'à l'étage.
- taille ::C'est celle d'un corps de bâtiment simple ou semi-double où les 
pièeea n'ont pas une destination fonctionelle comparables à celles du bâti
ment du. maître du logis (principe de bienséance). L'épaisseur de'ce corps 
de legis est donc moindre (18*, soit 5,40a environ).
- forme : Le tracé se situe dans le prolongement d'une des limites mitoyenne 
et, de même fue pour l'autre corps de logis, il participe de la régularisa
tion du contour de la parcelle selon la géométrie des ''pièces" majeures fui 
y sont inscrites (tracé 1i). Cela fait disparaitre un des recoins irrégulier 
fui est affecté ici à l'établissement d'une deuxième petite cour de service.
2iv : Corps de logis donnant sur la place-

l i s »  Ircmv» défini complémentairement-ai tracé précédent ainsi fu ' au„ 
tracé (liv) de la petite place ou avant-cour d'accès.
- position : Ce corps de bâtiment se sépare et s'oppose au précédent en rai
son des pièces extérieures sur les fuelles chacun d'eux s'orientent (cour 
d'honneur ,'.petite place et rue). Cette distinction se marfue par une densi
té de construction différente, puisfua ce dernier bâtiment possède un étage 
supplémentaire. De la position sur rue découle en outre l'affectation fonc
tionelle du rez-de-chaussée (communs, remises et écuries) de même fue celle 
des étages (appartements de rapport).
- taille et forme : La taille s'ajuste ici aux particularités des redents 
des limites de la parcelle et notamment à 1' alignement sur rue, à l'inté
rieur des tracés (liv et 2iii). La forme en "S" permet un plus grand déve- 
lopement du linéaire de bâti pour une meilleure disposition des écuries, 
remises et appartements spéculatifs.



T r o i s i è m e  s é r i e .  Cages d ' e s c a l i e r  e t  d i s t r i b u t i o n  f o n c t i o n e l l e .

Avec la fin de la série précédente on remarque que la correspondance 
entre chaque corps de bâtiment et sa destination fonctionelle dépend arant 
tout de sa position par rapport aux "pièces" majeures extérieures définies 
dans la première série : position sur cour d'honneur, position sur rue ou 
place, articulation entre cour et jardin sont autant de "qualités" qui non 
seulement caractérisent les pièces internes des corps de bâtiment correspon
dants, mais aussi leur affectation fonctionelle en "appartements" ou tout 
autre groupe de pièces fonctionnement liées (cuisines et offices de la 
bouche, écuries et remises). La cour d'honneur, le jardin ainsi que les 
pièces de la séquence d'entrée (placette - porche - vestibule), c'est à dire 
également l'espace-temps de leur distance par rapport à la rue, constituent 
les "pièces" organisatrices de l'habiter et de sa distribution fonctionelle. 
Le tracé des cages d'escalier s'il en précise l'articulation ne fait que 
confirmer la polarisation fonctionelle de ces pièces majeures.
3i . Grand escalier.

Il marque le lieu où le corps de logis principal s'articule avec le 
reste du bâti.
- position : La position commune d'angle combinée au voisinage immédiat du 
vestibule-porche font de la cage du grand escalier la pièce qui commande 
l'ensemble du bâtiment.
- taille : La cage occupe toute la profondeur du corps de logis principal, 
ce qui représente l'ampleur nécessaire h ce type d'escalier "à la française" 
Le vide de cage permet un large continuum avec l'espace du premier étage et 
la largeur des emmarchements (4', soit environ 1,20m) correspond au statut 
de "grand escalier".
- forme : C’est celle dix type d’escalier en usage à l'époque, avec une cage 
qui se développe autour de trois volées droites et des paliers placés donc: 
les angles. Le tracé rectangulaire de la cage se compose sans difficultés 
arec les parois du bâti qu'elle distribue. Le palier de départ se trouve au 
croisement de deux enfilades potentielles, à placer le long des parois de la 
cour d'honneur : l'une, se termine selon le petit axe du jardin, l'autre, 
prend naissance dans le vestibule et la séquence d'entrée.
3ii . Escalier des petits appartements.
- position : Cet escalier distribue les appartements de famille, d'amis ou 
de locataires situés à l'étage. Il se place non loin de leur "centre de gra
vité", de l'autre côté du vestibule d'accès et comme pièce intermédiaire 
avant les services communs.
- taille : La cagèln'occupe pas toute la profondeur de ce corps de logis 
afin de ménager le dégagement de liaison nécessaire entre les diverses 
pièces de service. Sa largeur se compose avec une des travées de la façade 
ordonnancée de la cour, ce qui, avec un vide de cage minimum, donne des em-



marchements plus petits (3», soit 0,90» environ).
— forme : Volées droites, quartier tournant et balancement se composent le 
plus regulierement possible dans une cage rectangulaire. La disposition du 
palier d'entre—sol permettra un palier d'arrivée en retour pour un meilleur 
accès aux différents groupes d'appartements.

Cette série achève de constituer la structure spatiale potentielle de 
1 édifice, puisqu'a ce moment se trouvent déjà définies 1*ensemble des qua
lités primaires que posséderont les pièces qui vont venir s'insérer à l'in
térieur des tracés précédents s orientation, prospect, place dans la distri
bution générale, exposition sont autant de qualités qui sont déjà là, et 
le nombre, la taille ou la forme particulière de ckaûume des pièces des ap
partements qui suivent ne font qu'actualiser un potentiel défini auparavant 
^  vérifie une fois de plus le rôle générateur de- la première série de tra
cés et notamment celui des pièces externes : cour d'honneur, jardin, petite 
place d'accès avec leur composition ordonnancée (géométrie des séquences et 
enfilades) qui est aussi celle de leurs travées.

C'est en ce sens que l'on peut dire que la façade ordonnancée résume 
une grande part des caractéristiques spatiales de l'édifice baroque, ce qui 
donne toute l'importance à sa fonction de représentation.

:a«s particuliers. Appartements de société et communs : vie des maîtres, service des 
Astiques.

Les séries qui suivent expriment la composition particulière de chaque 
appartement ou autre groupe de pièces fonctionnement liées. C'est l'nart" 
de la distribution de l'habiter dans ses modalités concrètes "d'un particu
lier riche, qui retiré en province, y jouit d'un revenu honnête, et qui se 
détermine à vouloir loger commodément et avec goût" (*). Au rez-de-chaussée 
on note exprimée dans ses deux extrémités la division du travail que récla
me le train de vie d'un riche particulier : d'un côté, les grands apparte
ments de réception à l'usage des maîtres, de l’autre, les groupes des pièces 
des domestiques faisant fonctionner les services communs à 1'ensemble du bâ
timent, service ici réduits aux cuisines, offices de la bouche, écuries et 
remises. La spécialisation fonctionelle des pièces destinées à la vie quo
tidienne des maîtres trouve son expression dans l'organisation "en apparte
ments" - ou suite de pièces disposées pour un habitant particulier ou pour 
«n groupe particulier d'activités -. La taille de la parcelle ne permet de 
placer ici au rez-de-chaussée qu'un seul appartement dit "de société" et les

(*) Commentaires sur ce projet, op. cit.



s e m c e a  généraux nécessaires, l’ensemble étant en communication la plus di
recte aTee l’accès (placette, rue) et les espaces extérieurs majeurs (cour 
d'honneur et jardin). ‘r —  -

Hous a-rons déjà tu par fuels dispositifs de positionnement et de dis
tribution l’architecte a pu établir la distance nécessaire entre le corps » 
de logis principal, affecte ici a la rie des maîtres "en société" et le grou 
pement des pièces de services communes. Voyons maintenant comment s'opère la 
spécialisation fonctionelle des pièces et la distribution de détail.

Quatrième série. Appartements de société. Communs.
A la différentiation entre pièces de maître et pièces de domestiques, 

base de la spécialisation fonctionelle entre appartements et groupe commun 
des services, se superpose la distinction entre pièces principales ou majeu— 
res dans chaque appartement ou groupe de pièces, et pièces accessoires ou 
d’importance secondaire. Celles-là sont évidemment essentielles et de leur 
présence dépend l'existence de la suite ou du groupe ; elles sont placées 
avant les autres dans les positions les plus avantageuses et celles-ci vien
nent remplir les intervalles restants.
4i : Appartement de société.

L ’"appartement de société" est celui qui est "destiné par le proprié
taire à recevoir la famille et ses amis particuliers" et, lorque l'édifice 
ne comporte pas à'"appartement de parade", à traiter des affaires et rece
voir des personnes de première considération. IL fait partie des "enfilades 
principales que l ’on fait voir aux personnes de dehors", à la différence des 
appartements privés ou de commodité qui, étant destinés au repos et au re~. 
cueillement des maîtres, doivent s'en tenir à l'écart (* ).
4ia : Salon.

Son tracé est évidemment essentiel et il fait l'objet d'un traitement 
particulier comme composant permettant l'articulation des pièces majeures 
(tracé 1iii). Le dessin de ses. parois internes tient compte des choix composi- 
tionnels déjà faits et les développe à toute la suite des pièces particuliè
res à cet appartement : reprise du petit diamètre du jardin dont le prolon
gement constitue l'enfilade génératrice principale inteme-externe, ainsi 
que du point de vue diagonal sur la cour d'honneur. A ces deux directions 
s'ajoutent d'une part, celle de la gallerie basse entre cour et jardin et 
d'autre part les points de vue multiples qui partent du centre du salon et 
se dirigent sur les extrémités du grand diamètre du jardin (**). L'intégra-

(*) Voir J .F. Blondel, Cours d'Architecture, tome IV, page 208, "Des appar
tements en général".

(**) Voir Planche CXXIX.



tion de toutes ces directions s'opère simplement dans la forme cylindrique 
u salon qui devient ainsi la rotonded'où l'on peut percevoir un résumé de 
1 eventa.il des qualités de chacune des pièces majeures de l'édifice : jardin 
et bosquets, gallerie, cour d'honneur et enfilade des pièces de société. Le 
diamètre intérieur de cette rotonde (30*, soit 9m environ) fait d'ailleurs 
de cette pièce la plus vaste de l'édifice.
4ib : Antichambre servant de salle à mander.

— Comme son nom l'indique, cette
pièce marque depuis la séquence d'accès le début des appartements de socié
té. Sa position est conforme à son rôle d'antichambre de même qu'à celui de 
salle a manger en raison de la proximité avec le groupe des pièces de servi
ce. L'étendue de cette salle correspond à cette deuxième fonction et en 
fait la pièce la plus grande après le salon (2 travées sur cour dans toute 
la profondeur du corps dé logis, soit 18’ x 21').
4ic : Salle de compagnie.

L'emplacement de cette salle se trouve déjà défini par les tracés pré
cédents (liii et 4ib). La pièce s'organise selon la même,enfilade principale 
que salon’, antichambre et grand escalier. Gomme la pièce précédente elle 
occupe deux travées de façade, mais sa profondeur est moindre afin de ména
ger un dégagement de service, ce qui la ramène à une forme carré (161 x 16') 
propice à son usage proposé de rassemblement et réunion.
4id : Cabinet ou gallerie.

Le bâti qui correspond à cette pièce est, comme nous l'avons vu, un 
composant essentiel des espaces majeurs de l'édifice. La pièce qui se loge 
dans cette aile basse entré cour et jardin se compose principalement par 
rapport aux pièces qui l'entourent avec l'enfilade sur le salon et le point 
de vue sur la séquence d'entrée et la cour d'honneur à travers une des tra
vées régulières de cette gallerie. Le nom de cette pièce tient d'ailleurs à 
sa forme avec une nette dominance d'une direction, sur l'autre et une éten
due de son grand diamètre qui se développe sur 25 pieds:de long.

Les pièces qui suivent servent pour ainsi dire à combler les inter
valles qui subsistent entre chacune des pièces précédemment définies avec 
les parois qui délimitent corps de bâtiment et "pièces" externes majeures. 
Occasionellement elles servent à régulariser leurs tracés puisqu'elles occu
pent les parties résiduelles.
4ie î Méridienne.

La nécessité de cette pièce s'explique pour des raisons de symétrie 
avec le pan coupé du pavillon entre cour et jardin . La régularité de la 
cotir d'honneur est ainsi rétablie sur son côté le plus important, celui vi
sible du vestibule d'entrée. La petite pièce d'angle qui y est placée remplit 
l'espace de reste avec le parcellaire et, au delà de son orientatôn sur le 
milieu de la cour, sa forme centrés annonce déjà celle de son plafond à cou
pole.



4if : Arrière-cabinet.
C'est 1'interralle restant, produit de deux tracés, celui du parcel

laire et celui des ailes en retour encadrant le jardin. Il s'oriente sur la 
gallerie selon l'axe d'une de ses travées et lui est ainsi subordonné comme 
piece prenant possession des vues de ce côté—ci du jardin.
4ig : Boudoir.

L'origine de cette pièce est la même que la précédente et sa fonction 
régulatrice des tracés antérieurs est encore plus évidente. la difficulté 
tue présente l'usage d'une pièce de cette forme, dont le petit diamètre est 
égal à.la largeur du. corridor qui lui donne accès, est compensée par l'é
tendue de ses vues sur le jardin à travers deux travées et ceci décide de 
son affectation en boudoir pour la contemplation de la nature et pour le re
pos.
4il * Communs.

Les services communs à l'ensemble de 1'édifice et:.ses différents appar
tements expriment directement le "train de vie"du maître du logis. Bien que 
réduits ici à leurs composants nécessaires , ils montrent l'aisance de ce 
"riche particulier" qui "jouit d'un revenu honnête".
4iia î Cuisine.

Disposée sur cour, c'est la pièce la plus éloignée possible du corps 
de logis principal, à cause des exhalaisons et de son occupation permanente 
par le personnel domestique (*). Sa taille (16* x 14') correspond aux équi
pements qu'elle comporte (évier, jardinière, hotte, four, ces deux derniers 
étant adossés au mitoyen afin d'y fixer ces.conduits de fumée particuliers^.
4iib : Office et logement du portier.

L'un comme l'autre trouvent la position qui convient h leur rôle, le 
portier en contrôle et surveillance du porche et de la petite place d'entrée 
l'office en relais entre salle à manger et cuisine. La forme de ces pièces 
de service s'insère à l'intérieur des tracés précédents (iv, 2iv) et se sub
ordonne à leurs exigences.
4iie î Salle du commun.

C'est là où se retrouve et mange la livrée. Sa position est conforme 
à son rôle fonctionnel entre cuisine et office, ce qui assure ainsi la con
tinuité du groupement des services de la bouche. La forme centrée de cette 
pièce, considérée dans sa définition par la structure du bâti, se prête d'ail
leurs à son double rôle d'assemblée et d'antichambre des domestiques . Le

(*) Voir à ce sujet "L'art de voler ses maîtres", écrit par J.Swift à la 
même époque.
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croisement de la.distribution de service avec la séquence d'accès est la 
seule critique distributive que l'on peut faire au plan de rez-de-chaussée, 
mais on voit mal comment éviter cet inconvénient étant donné la disposition 
de la parcelle. C'est en effet à ce prix de placer les services communs du 
côte de la petite place et de la rue que se constituent, rappelons—le, 
cour d'honneur et jardin.
4iid : Remises et écuries.

Les remises occupent tout le front sur rue avec l'angle de la place 
d'accès, le tracé des salles permettant à la fois de particulariser leur 
utilisation et de satisfaire h la stabilité du bâtiment d'angle. Leur posi
tion est des plus foncixonelle, puisqu'elle profite pleinement de la place 
et de la rue, tout en évitant la pénétration de la cour d'honneur par les 
véhiculés. Les écuries se situent dans la partie restante entre remises et 
communs, ce qui facilite l'accès du personnel de service. Elles comportent 
six stalles avec mangeoires et s'étendent sur toute la profondeur du bâti
ment.

On remarque que si le tracé des pièces communes de service s'ajuste à 
la régularité des travées ordonnancées de la cour d'honneur et de la place 
d'accès, il se réalise selon les seules exigences fonctionelles de chacune 
de ces pièces, sans désir aucun d'obtenir une régularité dans l'ordonnance 
interne de ces pièces, ce qui est confirmé par l’irrégularité des écoinçons 
et l'absence d'ornement , notamment la corniche habituelle d'encadrement du 
plafond. Ceci exprime visiblement leur différence de statut avec les pièces 
de maîtres (*).

Cinquième série. Dégagements et autres pièces "servantes".
A l'intérieur de chacune des suites et groupes fonctionnels précédents 

on trouve les pièces servantes nécessaires, subordonnées à certaines des 
pièces principales. Elles expriment principalement les fonctions de commodi
té de la distribution et du confort hygiénique de l'habitation qui font 
leur appartition h cetté'époque. Leur fonction de régularisation des tracés 
par le remplissage des espaces résiduels se superpose aux autres fonctions.
5i î Pièces servantes incorporées à l'appartement de société.

On y trouve au delà des fonctions précitées, la distinction de base 
entre pièces de maître et pièces de domestiques, fondement de la division 
du travail et des occupations de ce mode d'habiter.
5ia : Corridor et escalier dérobé.

Le tracé de ce corridor de dégagement résulte de celui de la salle de 
compagnie (4ic), lui même alligné sur celui de l'avant-corps sur jardin 
(liii). Il met en communication discrète l'antichambre et le premier étage

(*) Voir sixième et septième série.
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des appartements du naître du logis au moyen d'un petit escalier placé 
1 intervalle correspondant à l'ùn des pans coupés du pavillon formant avant- 
corps. Accessoirement ce dégagement permet d'accéder au boudoir situé sur le 
jardin. La taille et la forme de ces pièces s'explique par les tracés anté
rieurs pu'ils contribuent à régulariser.
5ib : Serre.

A Cet*e petite pièce est desservie par le jardin. Comme le boudoir situé 
du meme côte, elle sert de support et de justification à la façade de l'ai
le basse plutôt pue l'inverse, conformément au mode d'expression de la fa
çade baroque et sa fonction génératrice des "pièces" externes.
5ic î Latrines, lieux, soupapes.

Ce sont autant d'appellations pour désigner le même espace qui 3e plac 
a chaque fois dans les petits intervalles résiduels. Le quatrième côté de 
la cour d'honneur qui sert principalement à masquer et régulariser le con
tour complexe de la parcelle, en abrite trois à la suite les uns des autres, 
ce qui confirme quelque peu cette fonction de "remplissage" d'endroits neu 
utilisables par ailleurs... F

5 ü  : Espacesrservants incorporés dans les services communs.
Dans ce groupe de pièces ces espaces peuvent être tracés là où cela 

est nécessaire, selon chaque exigence fonctionelle particulière (fours, hott 
de cheminée, alcôve et placards divers). On trouve toutefois certaines dispo
sitions qui découlent encore de la fonction de régularisation des tracés gé
néraux (lavoir et garde manger autour de la cuisine).

"7*si1,;Les"* L'expression sensible des pièces et la correspondance entre orion- 
^C9S internes et externes.

Nous avons constaté que l'essentiel des lieux et pièces ainsi que leur; 
qualités constituantes se trouvaient définis dès la première série de tracés 
Les séries suivantes n'ont fait que développer celle-ci dans les aspects de 
la distribution fonctionelle d'un mode d'habiter. Ces dernières séries achè
vent dans le détail les tracés précédents. Ce sont bien les séries les plus 
"expressives" puis qu"elles constituent ce que l'on voit quand on parcourt 
l'édifice, mais ce sont aussi les plus Superficielles".

Ce que l'on perçoit ici dans le détail, n'est rien d'autre que l'ex
pression de la fonction de représentation dans son rôle fondamental de cons
titution de l'espace baroque, rôle déjà apperçu à propos de la façade ordon
nancée comme mode de génération des espaces extérieurs principaux. Dans ' 
l'ordonnance interne, la structure des effets visuels prévaut, comme pour 
l'ordonnance externe et son but est dé célébrer la classe dirigeante et sa 
prospérité par tous les moyens dont elle dispose et notamment par l'usage 
des codes ornementaux.



Arec la définition des limites superficielles des pièces, le rôle des 
parois et leur autonomie plastique procède de la technique du décors de thé
âtre et si les principes de composition peuvent être réduits à un petit nom- 
lire de règles explicites, les idées et procédés sont nombreux et Tariés. Les 
principes de base ont déjà été décrits plus haut (*) :
- principe de convenance ou de bienséance relativement aux différents de
grés de magnificence qu'on doit chercher à répandre dans l'intérieur des 
appartements, selon la dignité et le rang du propriétaire qui doit l'habi
ter, c'est à dire sa position dans la hiérarchie des classes sociales (*-*)

- principe de symétrie ou de régularité respective des "corps" ou composants 
mis en opposition les uns vis à vis des autres, avec une pratique de la 
"juste" proportion des pièces et notamment l'ajustement de leur hauteur 
vis à vis de leurs diamètres et de leurs usages particuliers.

- principe d'accord entre l'ordonnance interne et l'ordonnance externe qui 
dépend principalement de l’importance de l'édifice en fonction de son pro
priétaire et sa fortune et surtout de l'habileté de l'architecte dans
la résolution de toutes ces contraintes de nécessité, de commodité et de 
bienséance.

On peut dans ces trois cas mesurer l'ingéniosité de l'architecte et 
apprécier son imagination pratiquer1 dans le dépassement des diverses contrain
tes, en étudiant quelques uns des procédés qui ont valeur d’exeamle ici.

Sixième série. Tracés exprimant l'articulation des pièces majeures.
3n plus du deuxième pan coupé de la cour d ’honneur tracé bout des 

raisons de symétrie vis-à-vis du pavillon articulant cour et jardin (tracé 
soutenu par la disposition d'une méridienne, die), on remarque certains tra
ces complementaires ou modifications des tracés principaux, à * ™  1© but 
d 'obtenir une meilleure articulation des pièces majeures internes comme 
alternes. Tous ces tracés procèdent de la technique du décors' de théâtre 
qui autonomise La paroi dans sa fonction plastique, au delà de son rôle'cons-

6i : Séquanee d'emfad m  et tours creuses du vestibule.
Ses deux tïrars creuses disposées régulièrement par rapport à l'ax( 

d entrée assurent la continuité entre porche, vestibule et les parois qui 
délimitent les deux cages latérales d'escalier. Elles orientent en outre 
le vestibule sur le point de vue qu'offre la grande cour.
6ii : leurs' :.. . creuses du jardin et alcôve du bassin.

Cette configuration permet de rattraper les irrégularités du fond de 
parcelie et d’accentuer la focalisation vers le pavillon formant avant-corps 
fille est réalisée par des palissades en charmilles avec arcades : les pièces 
de verdure sont traitées comme les autres pièces selon les mêmes techniques

) Voir le premier exemple de maison à loyer.
'*) A cette époque ce principe règle l'usage des Ordres en architecture.



à la différence près que le Matériau des parois change. Des cabinets et bos
quets de verdure seront places en composition avec ces arcades en. cham.ille 
dont la forme et le rythme de travée sont identiques à celles de l’ordonnan
ce de façade (*).
6iii : Pavillon formant avant-corps sur jardin.

Nous avons déjà vu dans la première série comment position, taille et 
forme de ce pavillon étaient composés avec la cour et le jardin. De ce der
nier côté pour des raisons de meilleur contact entre salon et jardin, de mê
me que pour obtenir un meilleur contraste plastique entre ailes basses en 
retour et pavillon, le tracé en pans coupés se substitue à un tracé courbe 
en tours rondes concaves, centrées non loin de l'embrasure de chacune
des croisées latérales, ce qui termine l’enfilade de l’appartement de socié
té par une série de points de vue embrassant complètement le jardin selon 
son grand diamètre. L ’espace de chaque baie est exprimé de la même manière 
qu’un "bow window", preuve que la paroi plastique articulée ne se contente 
plus ici d ’un seul axe optique : elle est imaginée par un spectateur qui 
se déplace à l’intérieur.

Septième série. Procédés compositionnels divers.
On se limitera ici aux dispositifs les plus remarquables.

7i : Enfilades.
Elles permettent de jouir de toute l’étendue intérieure ainsi que du 

dehors. La profondeur de l ’édifice est accentuée par la succession des plans 
selon une perspective qui permet de cadrer et de focaliser sur les vues 
choisies. L ’édifice possède plusieurs enfilades qui se composent d’ailleurs 
entre elles. Nous avons vu que certaines d’entre elles étaient déterminan
tes dans la composition d’ensemble. C ’est le cas de la séquence et enfilade 
d ’accès qui intègre place d’entrée, porche, vestibule, cour d’honneur et se 
termine par un point de vue sur le jardin à travers la gallerie basse, d ’où 
l’on peut jenmlr inversement d’une succession d’espaces qui se prolonge jusqu’j 
la rue. La deuxième enfilade majeure, celle de l’appartement de société, est 
centrée sur le salon et consiste en une suite de pièces de tailles et de 
formes diverses, partant du grand escalier où se place le changement de di
rection et le point de décision majeur, pour aboutir sur le bassin adossé 
sur le mur du fond du jardin. Au salon elle éclate en une multiplicité de 
points de vue et enfilades secondaires qui pointent soit sur des cabinets 
de verdure, soit sur le mur de fond de la gallerie, soit sur le centre de 
la cour d’honneur. Une troisième enfilade relie enfin les escaliers au ves
tibule, tandis qu’à l’extérieur une autre ;âligne les cabinets de verdure 
et le devant du bassin.

(*) Voir plus loin huitième série.



7ii s Expression de l'identité de chaque pièce.
Elle s'opère par larégularité de la forme choisie et la mise en valeur 

des composants de sa géométrie.C'est le deuxième trait majeur de 1’ordonnancf 
interne et c'est ce qui différencie l'expression sensible des pièces de cetti 
époque d'avec l'expression contemporaine dominante dans le spectaculaire ̂ con- 
tinuum spatial* Les limites de chaque pièce sont clairement définies par rap
port aux parois où le "plein" domine par rapport aux percements (système 
constructif en surfaces porteuses). Les hauteurs sous plafond entraînent 
une expression marquée des linteaux de baies et autres retombées de poutre 

la différence du plancher-dalle- contemporain), et l'ornement des entable
ments et diverses corniches accuse l'encadrement de chaque pièce en corres
pondance avec le motif de revêtement de sol (parquets, carrelaces). Les baie: 
sont placées régulièrementpar rapport aux diamètres des pièces (symétrie des 
trumeaux et des écoinçonsj de même que les cheminées, places, alcôves, cabi
nets et placards. Cettè correspondance avec les baies de façade est en géné
ral la chose la plus délicate h obtenir, puisque le rythme des travées de 
l'ordonnance régulière ne correspond pa3 toujours aux exigences de commodi
té de la distribution (*). Enfin, les pièces sont de formes variées et régu
lières, sinon dans les quatre angles, du moins du côté opposé à la principa
le entrée. On peut noter comme exemple des contraintes que peut entrainer la 
volonté de régularité dans chaque pièce, le cas du mur de fond de la cage 
du grand escalier qui est déplacé de 1'allignement généràl des parois de ce 
corps de logis afin de permettre un développement complet des volées de mar
ches en dehors des paliers de départ et d'arrivée qui participent des enfi
lades principales.
7iii : Cloisons de correction et feintes.

Lorsque les contraintes de construction ou de distribution ne permet
tent pas d'obtenir du premier coup la régularité voulue, on édifie des cloi
sons de rattrapage dans les quelles on dispose ou non des placards, comme 
dans le cas de l'antichambre ou de l'arrière cabinet. En ce qui concerne la 
disposition régulière des baies, on réalise s'il le faut des portes feintes 
dans le lambris (parfois un seul vantail est feint), comme dans 1'antichambre 
ou le salon, ou encore de fausses baies disposées selon l'ordonnance régu
lière des travées, comme dans la cour d'honneur du côté des communs. Enfin, 
on n'hésite pas à tracer complètement une pièce à l'aide de cloisons de se
cond-oeuvre si la complexité de la distribution ou la non-correspondance 
avec la structure constructive l'exige (**).

(*) Notons dans cet exemple que cet accord se réalise dans la plupart des 
pièces de maître (séquence d'entrée, appartement de société, appartement 
privé), h l'exclusion des pièces de service dont le tracé est laissé la 
plupart du temps "brute" des nécessités fonctionelles.

(**) Voir l'antichambre d'un des appartements sur rue à l'étage.



7iv : Espaces servants et fonction de régularisation des tracés. 
x 1111 ?rûcèdé compositionnel supplémentaire analogue au précédent,
a la différence près qu'il intègre comme moyen de régulariser les pièces 
mâjeures la fonction de commodité à la place de la fonction ornementale, 
ela dépend principalement de l'ingéniosité de l'architecte et nous en avons 
m  de nombreux exemples dans les quatrième et cinquième séries (boudoir, mé
ridienne, serre, lieux d|aisance, lavoir etc...). En général ces procédés 
ne s'appliquent qu'aux pièces principales qui sont celles destinées au aai- 
tre des lieux, alors que les pièces destinées aux domestiques s'organisent 
selon le seul principe de commodité et de la stricte économie de l'habiter 
de cette classe.

luitieme série. Composition du jardin et des pièces de verdures diverses.
La^composition du jardin et de.-ass espaces extérieurs procède de la mh»» 

façon que des pièces des appartements ou celles formées par les différents 
corps de bâtiment ; seuls les matériaux constituants diffèrent et ils uro- 
viennent de l'Immense variété dont dispose la théorie et la pratique dû jar
dinage. Nous avons déjà noté les tracés particuliers qui articulent le pa
villon formant avant-corps, le tracé des deux ailes basse en retour sur*le 
jardin et la conformation des parois végétales qui délimitent la pièce prin
cipale du jardin. Les arcades de charmille 3on traitées exactement comme 
celles des bâtiments qu'elles prolongent. Voyons maintenant le dessin des 
différentes pièces de verdure accessoires.
8i : Bassin , . fontaine et parterres.

C'est la pièce centrale sur la quelle se conclue l'enfilade majeure 
des appartements de société. Elle est soulignée par le traitement en alcôve 
des tours creuses des parois en charmille (tracé 6ii). Deux parterres de 
verdure sontdisposés symétriquement de chaque côté de l'enfilade principale, 
ce qui permet un accès direct au bassin et au fond du jardin.
8ii : Bosquet.

Il se place dans le prolongement du grand diamètre du tracé délimitant 
la pièce principale du jardin (8iia), di amètre dont les extrémités sont ma
térialisées par les directions diagonales des baies du pavillon sur jardin 
avec les points de vue qui y correspondent. Sa taille (16 pieds au carré, 
soit 6,80m superficiels) est comparable aux plus grandes pièces de l'amparte 
ment de société et sa forme centrée (8iib), tout en se composant à la confi
guration des tracés voisins, est des plus régulière. Une alcôve délimitée 
par deux tours creuses découpées dans les charmilles (8iic) orientent le 
bosquet sur le mur prolongé d'une des ailes basses le long du quel sont dis
posées trois niches avec 'un banc au centre ainsi que deux statues placée 
symétriquement de chaque côté. La symétrie est renforcée par la disposition 
latérale de deux arbres taillés en boules (Voir l'élévation sur jardin).



8iii : Cabinet avec niches.
Il est positionné sur un des diamètres de la tour creuse de fauche 

dont le prolongement correspond au centre de l’embrasure de la croisée de 
fauche du salon. Il en constitue donc un des points de vue privilèfié (8iiia 
Le tracé de cette pièce de verdure se compose d'un rectanfle de 8’ par 12* 
environ (8iiib) sur les côtés du quel sont placées des Cnichés!dont, deur 
sont rèflées par le point de vue perspectif à travers une arcade et la troi
sième taillée en niche cylindrique sert de clôture à la perspective qui 
part de la croisée du salon (8iiic).Ce cabinet est percé latéralement d'une 
autre arcade qui le met en communication avec le devant du bassin.
8iv : Cabinet octofonal.

Il occupe l'anfle restant et se place à la fin d'une petite enfilade 
qui part du devant du bassin et traverse le cabinet précédent (8iva). Sa 
forme octofonale (8ivb) profite de la position de ce cabinet dans la sé
quence qui distribue l'ensemble de ces petites pièces de verdure avec varia
tion de taille et de féométrie. Sur quatre côtés sont disposées de petites 
niches plates et des ouvertures mettent en communication ce cabinet avec les 
pièces voisines de deux façons qui s'opposent, selon une enfilade d'un côté, 
selon une issue détournée de l'autre (8ivc).
8v : Niches.

Elles font face aux arcades du bosquet et dissimulent l'irréfularité 
de la parcelle à cet endroit.

Toutes ces pièces de verdures "accessoires" participent,dans leur 
dessin comme dans leur disposition,de la fonction de réfularisation des tra
cés en réalisant ici le passade entre la forme de la pièce principale du 
jardin et celle du fond de parcelle.



PLAN DU PREMIER ETAGE 
(Planches CXXIII, CXXX)

« fondamentaux. Rappels et modifications.

selon 1* S ! éioU '1#âti dS Cet1 éta£e consacré aux appartements prirés s'opère selon la même logique que celui du niveau précédent : mêmes espaces aénéra-
teurs „oie ie génération ,ar façada ordonnancée, aéne circuïïiSÏ
verticales communes, mêmes parois de refend, ce qui veut dire que les piè
ces principales se correspondent du moins dans les parties définies par le 
ffros oeuvre. Aussi, les trois premières séries de tracés effectuées au rez-

1 , u e l , u ' 3 *odificatiO M  ' reB *—
2i et 2ili. Corps de bâtiments en terrasse.
n . Lfs ̂ ^icnlarités de cet édifice et du mode d'habiter qu'il recouvre 
ont déjà ete mises en évidence. La distance par rapport à la rue et la pola
risation sur le jardin du fond de parcelle ainsi que la cour d'honneur qui 
ccupe son milieu en sont les traits les plus remarquables. La densité de 

construction exprime inversement ce rapport, c'est à dire la mise en valeur 
du sol urbain en fonction de son rapprochement avec la rue où le nombre des 
niveaux construits augmente, afin d ’y lo^er quelques appartements à louer 
sources de revenus supplémentaires. Autour du corps de ioais principal les 
vues au contraire se décadent et une partie du bâti du premier étaee se tran

eX1 te^ aS!?3 ’ ï 8St la !n *ffet Bar^ue de fualité que de vouloir jouir en ville d un terrain déffaffé et peu construit (**). Celà permet d'ail-
eurs une meilleur articulation des pièces extérieures comme le jardin et la 

cour d honneur, avec une mise en valeur du corps de loffis principal, une 
meilleure continuité des vues à l'étape et une meilleure exposition

Le corps de loeis principal qui reçoit les appartements privés du maî
tre du lo«is s'arrête au voisinage de l'un des diamètres de l'avant-corps 
sur jardin , en continuité avec un des tracés mitoyens. (2i.*) tandis eue le 
corps de loffis sur cour s'arrête au dessus des cuisines (2iii’). La cour se 
trouve ainsi bordée de terrasses sur deux de ses côtés et 1* avant- ’’ 
corps possède trois de ses angles décalés, ce qui correspond bien à une posi- 
îon en pavilion, tandis que le jardin ne se trouve enclos que par un mur ba<

cesifjJe * ^  (4’80h)’ ce °-ui ionne la lumière et l’exposition né-

If:

(*) Nous reprenons pour cet étage la même numérotation d ’ordre.
(♦*) An contraire de la maison à loyer bourgeoise qui sature dès le départ 

la parcelle aedificandi et le gabarit lé«al.



3i : Grand e s c a l ie r .
La paroi qui délim ité la  p e tite  cour de d ro ite  est déplacée conformé— 

lient aux exigences de ré g u la r ité  de la  case d 'e s c a l ie r  e t  à la  d isp osition  
de l 'e n f ila d e  des appartenants privés ( * ) .

Au delà de ces t ro is  premières s é r ie ,  les  tra c é s  se d ifféren cien t en 
raison  du changement de d estin ation  des corps de bâtiment à ce niTeau. Mais 
s i  la  d is trib u tio n  change, le s  principes de conposition re s te n t le s  mêmes.

:scés particuliers. Appartements privés ou de commodité.
La distribution des niveaux procède de la division fonctionelle sui

vante entre vie de "société" (rencontre, réunions, réceptions etc...) et 
vie "privée". Cette dernière s'organise en appartements distincts, chacun 
réservé à un occupant particulier dont la "magnificence" doit correspondre 
au rang de la personne qui l'occupe (principe de bienséance).

Quatrième série. Pièces de maîtres.
La distinction entre maîtres et serviteurs est la base même de ce mode 

d'habiter. Elle est plus ou moins développée selon les trains dè vie, mais 
elle fonde la distribution de détail de chaque appartement.
4i : Appartement du maître du logis.

Il occupe le corps de bâti principal autour du quel s'organisent 
les principaux espaces de l'édifice. C'est lui qui possède la plus grande 
étendue et la meilleure variété dans les formes de ses pièces qui corres
pondent à celles de l'appartement de société aux quelles elles se superpo
sent pratiquement.
4ia : Chambre à coucher.

Elle est placée en position centrale, le long du pavillon formant 
avant-corps, en occupant toute la profondeur du corps de bâtiment sur deux 
travees de façade ( 16' x 2t-')« Le tracé de son alcôve se compose avec celui 
de ses dégagements et pièces de service particulières. Sa forme est entière
ment régulière , avec une partie dominante voisine du carré.
4ib : Antichambre*

Sa position correspond à son rôle fonctionnel d'accès à la distribu
tion de cet appartement et, si elle embrasse l'espace de deux travées sur 
cour, sa profondeur est moindre (16* x 14'), ce qui laisse une provision 
d'espace pour la suite des pièces de service qu'elle déssert en même temps.

(*) Voir le tracé 7ii du plan de réz-de-chaussée.



Il s'insère dans le pavillon fornant avant-corps sur jardin et la dé
limitation de ses parois internes reprend le premier* tracé eiteme (liii) 
tout en le régularisant, ce qui transforme le polygône originel en carré 
a i,ans cou?es dont les baies sont orientées plus particulièrement sur le 
jardin. Comme le salon du dessous, cette pièce est l'apogée de l'enfilade 
fui organise la distribution "noble" de la suite de pièces de cet apparte
ment et elle éclate également à cet endroit en une multiplicité de points 
e vue gui embrassent la totalité du jardin et de la terrasse qui domine 

la cour d'donneur -

4ii : Appartements de famille et amis. Appartements à louer.
Au delà du grand escalier et dans la partie restante des corps de bâti 

ment sur cour et sur rue, on trouve quatre appartements indépendants et de 
taille diverses. Deux d'entre eux sont accessibles du grand escalier, les 
deux suivants par l'autre escalier, avec dans chacun des cas une position 
sur cour et une positions sur rue. Chaque appartement trouve ses limites à 
l'intérieur des refends des corps de bâti et des cages d'escalier.
4iia : Chambres à coucher.

Elles se placent le plus avantageusement possible à l’intérieur de 
chaque séction. Dans chaque appartement, la chambre à coucher définit le 
"centre de gravité" ou pôle majeur autour du quel s'organise toute la distri 
bution : séquence principale d'accès, dégagements de service et autres com
modités. Dans cet exemple, la disposition du bâti sur la parcelle et là 
simple épaisseur de chaque corps de logis entrainent une distribution semi- 
double où les chambres n'oecupent qu'une partie de la profondeur bâtie, la 
partie restante en fond étant laissée aux dégagements de service. La taille 
et la configuration interne de chaque chambre sont principalement réglées 
par la disposition du lit et notamment par 1'arrangement de l'alcôve (*).
4iib : Antichambre et séquence principale d'accès.

L'antichambre se positionne entre la chambre à coucher et la distribu
tion commune (escalier). Selon la position de chaque appartement par rapport 
à la cage d'escalier qui le distribue, la séquence principale d'accès se 
fait directement par enfilade traversant l"antichambre ou par un corridor 
ce'qui se produit pour les appartements situés sur rue ou sur la petite vla- 
ce. Dans ce dernier cas et pour l'appartement principal, le positionnement 
de l'antichambre ne peut être résolu que par une solution d'éclairage zéni
thal. La forme de cette pièce et de son lanterneau devra s’autonomiser de 
1* structure définie par les .corps de bâtiment (*).

(*) Voir troisième série des "tracés visibles".



Pour les appartement3 qui en disposent, les cabinets se placent ici 
dans la séquence d'accès à la chambré à coucher. Il s'agit de pièces à usage 
multiples fui dénotent une plus grande autonomie pour les appartements fui 
en sont munis. L'un d'aux,situé sur la place d'accès, dispose même d'un 
arrière-cabinet accessible de la chambre à coucher et c'est l'appartement 
fui possède 1'ampleur et la position la plus avantageuse, avec accès direct 
par le grand escalier et antichambre à lanterneau.

Cinfuieme sérié. Services et autres commodités. Pièces de dômestifues.
Il s'agit des pièces de commodité particulières intégrées à chacun 

des appartements prives. Elles communiquent avec les pièces principales par 
des dégagements spéciaux réservés aux domestifues pour fu'ils puissent exé
cuter leur service sans déranger leurs maîtres. On trouve autant de petites 
pièces fue les exigences de commodité le demandent.
5i s Dégagements.

Le principe utilise est, comme nous l'avons déjà remarfué, celui du 
double dégagement jar la séparation des'circuits, avec accès direct des 
maîtres d'un côté, passage détourné des domestifues de l'autre. Les deux 
pôles de ce deuxième circuit de commodité sont l'antichambre et la chambre 
à coucher, l'accès de :sèrvice à cette dernière pièce se faisant par l'inter
médiaire des espaces latéraux situés de chaque côté de 1*alcôve.

L'appartement privé du maître du logis dispose d'un dégagement vertica' 
supplémentaire par un petit escalier disposé dans un des pans coupés du 
pavillon sur jardin (5ib). Cela met en communication directe les pièces de 
service de cet appartement privé avec l'antichambre de l'appartement de so
ciété, à l'écart du grand escalier. L'utilisation de cet escalier de service 
prive ou escalier "dérobé", de même que les dégagements de service fui l'ac
compagnent (5ia), procurent l'assouplissement nécessaire et complémentaire 
de la distribution fui corrige les inconvénients de l'enfilade des pièces 
fui se commandent.

D̂e l'autre côté des appartemeftts de famille ou d'amis, deux corridors 
supplémentaires sont tracés : l'un relie le palier du grand escalier au 
cabinet de l'appartement principal situé sur la place d'accès (5ic), l'autre 
est tracé h partir du deuxième escalier le long du refend longitudinal (5id) 
afin de fournir aux pièces de service le dégagement séparé indispensable. 
Enfin, un troisième corridor (5ie) assure l'unique distribution de l'apparte
ment de location situé à l'extrémité du corps de bâtiment bordant rue et 
place. C'est une marfue de son statut "de location" Hana la hiérarchie des 
appartements.



5ii i Toilettes, "chaise", farde-robe.
Tous les appartements ne sont pas munis de toilettes, mais tous possè

dent la, farde-rode indispensable avec le lit du valet de chambre de service, 
es pièces sont accessibles directement de la chambre à coucher , le plus 
souvent à travers 1*alcôve.cEllès s'insèrent dans les'parties restantes du 
bâti et contribuent à la réfularisation des tracés des pièces principales. 
Leur taille s'ajuste à celle des équipements qu'elles reçoivent.
5iii s Autres pièces.

Elles remplissent les derniers espaces résiduels et servent de pièces 
accessoires et de débarras^(boufe, bûcher etc...) au delà de leur fonction 
de réfularisation des tracés qui est la raison principale de leur existence. 
L ’utilisation "résiduelle" de l'espace æt particulièrement manifeste dar.a 
le cas du farde meuble dont l'affectation en pièce commune de service pro
vient essentiellement de son absence de baie (*).

;ric*s "bibles". L'expression sensible des pièces et la correspondance entre ordonnan
ts internes et externes.

On retrouve les mêmes principes qu'au rez-de-chaussée : convenance, 
refularité et accord entre ordonnance interne et externe.

Sixième sérié. Articulation et expression des pièces majeures»
Ces tracés spéciaux précisent la confifuration de certaines pièces 

qui ont une position et un rôle particulier dans la composition d'ensemble. 
Il s'afit du cabinet de l'avant-corps sur jardin et de l'antichambre d'un 
des appartements de famille ou d'amis qui articulent ces deux appartements 
privés à certaines des pièces communes de l'édifice (jardin, terrasse, cage 
du fxand escalier).
6i t Cabinet de L'avant-corps sur jardin.

En ce qui concerne les parois extérieures de cet avant-corps donnant 
sur le jardin, le dispositif qui accompafne les baies reste le même qu’à 
l'étafe èn dessous '(**),ét'il est complété par un balcon central, ce qui 
permet à la vue d'embrasser de cette hauteur la totalité de la pièce central, 
du jardin. Il n'y a pas de vues directes sur la cour d'honneur, celles-ci 
étant médiatisées par la terrasse (***) et cela oriente ce cabinet entière
ment sur le jardin, conformément à son avancée de ce côté. Le tracé des

(*) L'usafe de la courette au siècle suivant permettra de rendre une telle 
position "habitable" pour un meilleur rendement des mètres superficiels 
bâtis.

(**') Voir plus haut tracé 6iii
(***) Le plan d'étafe fait apparaitre sur cour une baie feinte , ce qui ne 

correspond pas à la description de larcoupe en lonf.



parois internes régularise comme nous l'ayons déjà noté celui des parois 
externes (*) et il se réalisé ici selon quatre pans coupés.
6ii : Antichambre à lanterneau.

Cette pièce articule l'appartement principal de famille ou d'amis 
situé du côté de la petite place d'accès ayec le palier d'arriver du grand 
escalier^ La difficulté d'un tracé en composition avec la géométrie des "ca
ges" de chaque corps de bâtiment, jointe au problème d'éclairage d'une piè
ce centrale, conduisent à un tracé entièrement autonome des parois de l’anti 
chambre qui soutiennent un lanterneau. Cela induit d'ailleurs des modifica
tions dans la structure du bâti : interruption de la'paroi de refend, trémie 
dans le comble et transfert de parois lourdes sur la structure du rez-de- 
chaussée. On remarque ici un cas limite de l'usage de parois indépendantes 
dans leur fonction de régularisation des tracés : le second-oeuvre s'autono
mise du gros oeuvre afin de répondre librement aux exigences de commodité de 
la distribution et aux désirs de régularité plastique des parois. Ici, la 
fonction de délimitation spatiale, subordonnée à la fonction de représenta
tion conditionne la fonction statique.
6iii j L'alcôve et la chambre à coucher.

On retrouve toujours la même disposition dans les tracés de détail de 
ces pièces. Le lit s'intégre dans une alcôve ou une niche subordonnée à la 
chambre proprement dite qui possède son tracé régulier spécifique. L'alcôve 
se place en général dans la profondeur du corps de logis, à l'opposé des 
baies et ifaMvnĉ tcontre une paroi froide (mur extérieur). C'est elle qui or
iente la chambre à coucher. Les espaces latéraux , résiduels de ce tracé 
sont mis à profit pour les commodités de dégagement et pour des petites 
pièces de service intégrées (chaise, cabinet).
6iv s Toilette de l'appartement du maître du logis.

Quatre tour* creuses en modifient la géométrie des parois, ce qui cor
respond à l'application du principe de variété qui consiste à rechercher 
des différences dans la forme des pièces pour éviter la monotonie et agré
menter l'oeuil.

Septième série. Procédés compositionnels divers.
Ce sont les mêmes que ceux utilisés dans l'appartement de société : 

enfilades le long des travées de façade, expression de la régularité des" 
pièces principales (symétrie des baies, trumeaux, écoinçons, cheminées par 
rapport aux diamètres des pièces, corniches d'encadrement, cloisons de cor
rection, feintes). Comme ailleurs ces tracés complémentaires ne s'appliquent 
pas aux pièces de service destinées aux domestiques. Tous ces procédés sont 
utilisés ici d'avantage comme compléments d'ornementation que comme rattra-

(*) Voir plus haut tracé ( i iii) .



page de distorsions entre ordonnance interne et externe, celle-ci se réali
sant le plus simplement possible puisque la plupart des parois des pièces 
principales sont placées régulièrement par rapport aux travées régulières 
des ordonnances de façade. L'ajustement de la distribution interne s'adapte 
ici à la régularité du "décors" extérieur en raison de la relative générosi
té du programme et de l'étendue pu'il accorde aux pièces principales.

Ce qui frappe encore dans l'ensemble de cette disposition d'étage, 
c'est l'habileté de l'architecte pui a su mettre à profit les plus petits 
espaces?afin de multiplier les commodités pui sont du ressort des apparte
ments privés, en tirant parti des vides résultant de la volonté de régularité 
dans la distribution et le dessin des pièces, le tout sur un terrain au con
tour des plus irrégulier. Cette aisance dans la composition de ce type d'é
difice est d'ailleurs caractéristipue de l'épopue et c'est aussi son apogée 
(*/ •

(*) On peut le constater en comparant les recueils de maisons de plaisance 
hôtels et autres résidences de cette période (voir J-Ch Krafft par exem
ple) et ceux des périodes suivantes de triomphe de la bourgeoisie (voir 
Ch et L.Normand, Durand, Caillat, Daly, Planat etc...)



COUPE ET ELEVATION SUE LA LONGUEUR 
DU BATIMENT

(Planches CXXIV, CXXXl)

«es externes et tracés fondamentaux réglant l'implantation du bâti.
.., Ces traces ne font qu'exprimer dans l'espace l'ordre des choix mis en 
évidence dans les première et deuxième séries de tracés du plan de rez-de- 
c aussee. Cette coupe en lon« en est le document complémentaire. La délimi
tation des principales pièces de l'édifice suit ; ici'd'àborà_Ieltràcé des 
pièces extérieures avec leur articulation séquentielle (cour d ’honneur, jar-
ÎSimentà La K 6 ^ C e s ) e t c 'est ce ^ i  ffuiie l'implantation générale des bâtiments. Le thace dès parois de ces "pièces" extérieures règle la distri-

te 1,hakLter d® c® "riche Particulier", de même que la con truction du clos et du couvert de ce mode d'habiter, c'est à dire les corms 
logis. Constituer l’espace et les pièces qui reçoivent le mode d'habiter, 

tel est 1 acte primaire qui compose sur le terrain les catégories architec
turales et réalisé la logique de leurs tracés. ’Taraîtré’ et "représenter" d'a- 
hord, telle est la finalité que reflète le mode d'habiter de ce projet d'édi-

Première série. Cour d'honneur et corps de logis de maître.
1i : Ordonnance et principe de façade.

Nous avons déjà vu ce qui règle la position et l'emprise au sol de la 
cour d honneur (*). Les limites en hauteur sont, vues de ce côté-ci celles 
du corps de logis de maître et elles correspondent à un bâtiment comprenant
deux etages réguliers superposés selon un meme rythme de travées ordonnancées .
1ii : Rez-de-chaussée et étage.

Leurs tracés résulte de la composition d'un Ordre toscan traité dans U  
soubassement et d'un Ordre ionique traité dans l'étage principal. La repré
sentation de l 'Ordre proprement dit est supprimée (chapiteau, fût et base) 
mais la disposition des percements et de la modénature restent réglés par * 
les tracés modulaires de chacun de ces Ordres (**). Cette substitution est 
conforme au principe de "bienséance" (***).
1iii : Comble orienté sur cour.

La composition du comble et l'orientation de son versant sur cour soul- 
«nent ie concept de façade ordonnancée comme mode de génération des corps ’

(*) Voir le tracé (li) du plan de rez-de-chaussée
(**) Chacun des composants traditionnels (piédestal, colonne, entablement 

corniche) de même que l'entraxe'des baies et trumeaux restent contenus
X!S de.c* (^ir 5ème et 6ème séries suivantes)

( ) Les traces (1i ) et (lii) règlent une fois pour toute les hauteurs
d'étages de l'ensemble du bâtiment. Ils se prolongent,conformément à 
l’unité de la distribution par niveaux, en composition avec les 2ème,
3ème et 4ème séries sans que nous ayons à les rementionner.

'



de logis et nasses bâties. La forme du comble orientée vers la cour est 
choisie d'abord jour sa contribution plastique de définition de dèux des 
côtés'de- cet espace.
1 iv : Corps de logis sur cour.

Le tracé de sa paroi intérieure (refend longitudinal,. 1 ira) prolonge 
une des limites remarquables du parcellaire (*) et la profondeur de ce corps 
de bâtiment s'accorde avec sa destination qui est avant tout de recevoir les 
appartements privés de famille ou d ’amis. Le profil1du comble visible ici 
(1ivb) s'établit en continuité avec le corps de logis précédent et selon 
les mêmes principes.

Deuxième série. Jardin et corps de logis sur jardin.
2i : Parois bâties, parois végétales.

La disposition des limites 'verticales"::■ (2ia) de cette pièce corres
pond au désir d'obtenir la plus grande étendue régulière possible (**). La 
définition de ses limites supérieures (2ib) s'ajuste à la composition des 
Ordres de la cour d'honneur, selon la hauteur de 1'Ordre toscan , h la quel
le s'ajoute celle de la balustrade de la terrasse qui s'alligne sur le 
piédestal de l'Ordre ionique (2ic) (***). Cet épannelage montre l'unité du 
concept de "pièce de verdure" qu’elle que,.soit la composition de ses parois 
constitutives, tantôt végétales, tantôt formées par le bâti. On remarque en 
outre que la paroi gauche, qui délimite le jardin de même que la gallerie 
basse qui le borde, se placentsymétriquement à l'autre paroi située sur cour 
de cette même gallerie par rapport au faîtage du comble du pavillon d'avant 
corps.
2ii : Ailecfeâssè sur jardin.

Ce tracé est l'expression dans l'espace de son homologue (2ii) du plan 
de rez-de-chaussée et son rôle est d'achever de délimiter le jardin tout en 
rattrapant les irrégularités du parcellaire. Il marque aussi la limite entre 
paroi végétale des arcades en charmilles et parois bâties (2iia). On note 
aussi la transformation de la limité supérieure de la balustrade (2iib) qui 
est continuée plastiquement par la disposition ordonnée des arbres taillés 
en boule (2ic ).

Troisième série. Pavillon formant avant-corps sur jardin.
3i Articulation entre cour d'honneur et jardin.

Sa composition plane et le tracé régulateur correspondant ont été dé
crits au rez-de-chaussée (**) . . On constate ici la symétrie du pan coupé

(*) Voix le tracé de rez-de-chaussée (2iii)
(**) Voir le tracé de rez-de-chaussée (liii)
(***) y0xr plus loin cinquième série.



sur cour avec ceux marquant l'avancée sur le jardin, les hauteurs d'étage 
se composant en continuité complète avec le corps de logis principal puis
qu'ils en constituent la terminaison.
3ii : Comble en pavillon.

G est la conclusion logique du tracé en pans coupés par une composi
tion habile avec la pente du versant sur cour du corps de logis principal, 
pente que l'on retrouve dans laprojéCtion’deà_.afêtiers du pan’ôè-toiture’ 
central dans cette vue-ci de l'édifice (3iia).

Quatrième série. Place ou avant-cour d'accès.
4i : Alignement, mitoyenneté et avant-cour.

Ce tracé correspond à 1' alignement régulier sur rue (4ia) et à la 
constitution de la place formant unerâvantWcour en continuité avec la rue 
Uib;. Sa limite supérieure (4ic) est celle du mur mitoyen avec la parcelle 
voisine, supposée ici en correspondance avec le haut de la balustrade sur 
jardin.
4ii : Corps de logis donnant sur la place.

Il reçoit une partie des appartements de famille ou d'amis et entoure 
la place sur deux de ses côtés. La hauteur des appartements est la même que 
celle de ceux situés dans le corps de logis principal.
4iii î Deuxième étage en attique.

Il permet une meilleure définition frontale de la place et du porche 
d'accès et représente parallèlement une meilleure utilisation du sol du côté 
de la rue. Son traitement en attique s'intégre à la composition d'ensemble 
où l'accent est mis sur le premier étage ("bel" étage ou étage "noble").
4iv : Comble.

Le profil régulier à;:deux versants symétriques accentue par comparai
son le choix du profil de comble de la cour d'honneur.

Dans la composition de ses pièces majeures, comme dana celle de ses 
masses bâties, l'édifice se trouve à ce moment complètement défini en cor
respondance avec les première et deuxième séries des tracés du plan de réz- 
de-chaussée, ce qui est en accord avec ce que nous avons dit de la façade 
ordonnancée dans?eon mode de génération des espaces majeurs de l'hôtel ba
roque.



Momance extérieure et fonction de "représentation". La façade ordonnancée.
C'est le corps de logis du maître des lieux qui règle l'ordonnance 

commune de l'édifice. Celle-ci est choisie selon le principe de "'bienséance" 
i[ui établit une correspondance entre la choix de l'ornement et le rang du 
proprietaire de 1'édifice. La correspondance est ici exemplaire et c'est 
une des raisons de la présentation dans l'Encyclopédie de ce "bâtiment parti 
culier" construit pour un "riche particulier" : "on remarque un caractère de 
fermeté dans l'ordonnance de fies façades, qui n'a rien de pesant ni de dé
assorti ; caractère qui se suffit à lui même et qui prouve*bien l'inutilité 
des prdres dans les habitation des1particuliers. Si nos architectes présen
taient toujours de telles productions h leurs propriétaires ceux-ci n'au
raient pas la manie de vouloir une décoration, qui, pour être plus riche, 
n*en est pas plus estimée des connaisseurs" (*).

Cinquième série. Composition horizontale par étages.
Dans son principe, la superposition de ces deux étages réguliers suit 

les-règles‘.de la composition des Ordres qui les"représentent” avec tout le 
cortège de leur interprétation.
5i : Rez-de-chaussée et Ordre toscan.

Le tracé de ce niveau, traité en soubassement avec refends horizon
taux, montré’là  représentation des composants traditionnels de cet Ordre : 
pidestal (5ia), colonne et entablement (5ib) avec, corniche formant bandeau 
de séparation avec l'étage supérieur (5ic). Rotons que ce bandeau correspond 
exactement au positionnement et à l'épaisseur du plancher et que les hauteur; 
représentants^la colonne et son piédestal se retrouvent dans le dessin des 
parois végétales du jardin traitées en charmilles.
5ii : Premier étage et Ordre ionique.

Les mêmes constatations s'appliquent à la représentation de l'Ordre 
ionique. Le piédestal correspond à 1'allignement des balustrades des fenê
tres (5iia) de même que l'entablement et la corniche (5iib) servent de 
couronnement à l'ensemble de la façade avec le renforcement que procure le 
mur qui soutient le chéneau (5iic).
5iii : Etage en attique, côté place.

La diminution de hauteur exprime la convergence de la composition sur 
le premier étage traité en "bel étage".

(*) Commentaires de J-P Blondel sur le projet.



Elle est également réglée par la composition:des Ordres, non rearésen- 
tes, dans chaque corps de bâtiment.
6i : Cour d'honneur et corps de logis principal.

Le nombre impair des travées s ’ajuste au tracé du pan coupé et il 
exprime la règle d'unité rythmique autour de la travée centrale. L ’espace
ment suit les règles d'entrecolonnement des portiques (*). Le rez-de-chaus
sée ̂ est traité en arcade feinte (6ia) dont le cintre est à l'aplomb des 
limites extérieures du chambranle de la baie de premier étage (6ib). L ’avar 
tage que procure l'arcade feinte est d'utiliser le même motif pour les por
tes et les fenêtres, sans interrompre la régularité du rythme.
6ii : Pavillon formant avant-corps sur jardin.

Le motif de baie se reproduit identique au précédent, selon les prin
cipaux diamètres du pavillon, c'est à dire ici le milieu des faces du poly- 
ffône que forment les pans de façade (6iia).,Les limites des côtés les plus 
larges sont marquées par des décrochements qui encadrent les baies de façor 
a accentuer le centrement et à exprimer la prépondérance de ces pans de fa
çade sur les autres ainsi que celle des directions qui les accompagnent 
(grand diamètre de la gallerie, petit diamètre du jardin). Au niveau des 
combles, des motifs sculptés (6iic) couronnant les extrémités renforcent 
l'effet d'ensemble ainsi que la différence entre ces côtés et les pans cou
pés , ce qui exprime davantage là. disposition de ce corps de bâtiment en 
articulation critique. La forme des pans coupés diffère d'ailleurs entre le 
côte cour et le coté jardin (6iid) où le bombement de la paroi exprime plas
tiquement les "poussées" extérieur du salon et du cabinet en direc
tion- des pièces de verdure.
6iii : Jardin.

L'ordonnance des ailes basses sur jardin est identique à celle du rez- 
de-chaussée de la cour d'honneur. Les baies de ces ailes en retour, masquées 
sur cette vue par l'avant-corps, se retournent régulièrement à l'angle. Les*" 
parois végétales du jardin se composent selon les mêmes principes que les 
parois de ces ailes basses. Ce sont des palissades en charmilles percées 
d'arcades (6iiia), dont la taille, la forme et le rythme sont identiques à 
celles de l'ordonnance de réz-de-chaussée. Chaque trumeau de verdure est 
surmonté d'un arbre taillé en boule (6iiib) dont on voit la tige se profiler 
au dessus de la paroi en charmilles, l'ensemble formant le contrepoint végé
tal de la balustrade de la. terrasse. La répartition des travées de verdure 
suit le dessin du jardin avec sa pièce principale rectangulaire, son alcôve 
avec bassin et ses deux tours creuses . Les arcades donnent accès au bosquet 
et autres pièces de verdure.

(*) L'égalité des baies et des trumeaux n ’est pas visible en raison du 
traitement ornemental de l'encadrement des baies.



, Ordonnance interne.

^®8 Principes selon les quels s'exprime l'ordonnance interne ont déjà 
ete décrits à propos du tracé du plan de réz-de-chaussée et on se bornera 
ici à leur énoncé : principe de convenance ou de bienséance, principe de
symétrie ou de régularité, principe d’accord entre ordonnance interne et 
externe.

Septième série. Expression des pièces principales. Procèdes compositionnels.
On peut vérifier sur les parties ici visibles des élévations intérieu

res , 1 ' application de quelques uns de ces principes et les dispositions qui 
en découlent dans la gallerie sur cour et jardin, la séquence du porche et 
du vestibule d'entrée ainsi que le traitement des deux chambres à coucher 
qui apparaissent. On remarquera toutefois que la composition particulière 
de 1 ordonnance intérieure d’une pièce selon ces principes est une marque 
distinctive et qu'elle ne s'applique qu'aux pièces principales destinées 
aux aaitres, à l'exclusion des pièces et dérasements de service destinés 
aux domestiques où l'ornement est réduit à la stricte expression fonctionel le.
7i : Parois de régularisation des tracés.

Les tours creuses du vestibule expriment l'articulation de la séquence 
d accès à son point de décision majeur où l'on choisit entre la cour d'hon
neur et les cases d'escalier. La niche de la chambre d'un, des pe
tits appartements sur cour et la grande alcôve de celle de _I'un de ceux 
qui donnent sur la place montrent l'organisation traditionelle de la chambre 
à coucher. Tous ces tracés de second-oeuvre permettent une meilleure expres
sion des pièces principales par une variation des formes, une amélioration 
des commodités tout en exprimant mieux le principe de régularité.
7ii î Disposition des baies et des trumeaux.

Cela se fait régulièrement par rapport aux diamètres des pièces, soit 
dans leurs milieux, soit dans leurs extrémités. Des portes ou des fenêtres 
feintes sont disposées si nécessaire pour satisfaire au principe de symé
trie (vestibule, cabinet-à, pans _ coupés à 1'étage).
7iii : Application des Ordres.

Le déploiement et la composition de l'ornement selon les Ordres - bien 
que leur représentation proprement dite soit supprimée - se fait en accord 
avec la destination des pièces selon le principe de convenance. La galle- 
rie de l'appartement de société est la plus décorée , tandis que les pièces 
de la séquence d'entrée reçoivent un décors en harmonie avec le caractère 
dépouillé de l'ordonnance de la cour d'honneur. La correspondance avec 
l'ordonnance extérieure se fait à l’endroit des baies où la hauteur des 
balustrades et de l'appui correspond à celle des lambris d'appui. Le dessin



des entablements et des corniches se fait selon le principe de proportion 
trai sélectionne le profil convenable à l'impression de hauteur que l'on 
veut suggérer dans chaque pièce en fonction de ses diamètres .
7iv : Antichambre à lanternait.

Bile se profile entre les deux corps de logis sur cour et sur place, 
dans la position même des tracés qui l'ont fait naître. On constate les mo
difications qu'elle ne manque pas d'occasioner dans la structure (interrup
tion de la paroi de refend, trémie dans les combles). Malgré sa grande hau
teur, ce lanternau n'est que peu visible de la cour d'honneur puisque la toi
ture de cette dernière en masque la base. Les,exigences de commodité et de 
régularité de la distribution intérieure s'expriment ici tiana cet endroit 
peu fréquenté des regards.



ELEVATION DU COTE DU JARDIN 
(Planches CXX7, CXXXIl)

Cette élévation,est l’expression visible de la volonté de régularité 
recherchée dans la disposition du jardin dont le tracé des parois est char
gé avant tout de masquer les irrégularités du terrain d'édification.

Première série. Ailes basses sur jardin. Bosquet.
Elles apparaissent selon un rez-de-chaussée régulier surmonté d'une 

terrasse, organisé sur le grand diaàètre du jardin et composé avec une pa
lissade en charmille sur les trois côtés qui lui font face. La hauteur et 
le composition de ce réz-de-chaussée -"sont t la réplique de l’Ordre toscan 
de la cour d'honneur et la balustrade de la terrasse du dessus s’alligne 
avec le soubassement de l’Ordre ionique du premier étage. L ’espace de reste 
avec la parcelle forme à droite un bosquet cubique àe 18 pieds de côté, 
composé avec les arcades de la palissade en charmille.

Deuxième série. Pavillon formant avant-corps sur jardin.
Il est centré sur le petit diamètre àe la pièce de verdure qu'il do

mine. Sa hauteur èst réglée par l'ordnnance de la cour d'honneur et du corps 
de logis principal dont il réalise l'articulation ainsi que la terminaison 
de ce côte. La composition du comble lui donne son expression en pavillon 
aux trois-quarts détaché .

Troisième série. Les ordonnances.
La composition horizontale et verticale des ordonnances du bâti ré-, 

prend celle de la cour d'honneur avec l'Ordre toscan traité en soubassement 
surmonté dun Ordre ionique. Le principe de disposition des travées est le 
même, avec une reprise des mêmes intervalles. On obtient au total une symé
trie bilatérale simple et parfaite , malgré le contour du terrain, ce qui 
constitue un petit tour de force résultant de l'emploi ingénieux de la paroi 
dans sa fonction plastique de délimitation spatiale. La façade en "décors"(3i) 
se développe indépendamment de l'expression de la destination des pièces 
qu'elle délimite.

Sur le côté visible du bosquet de verdure, on dispose trois niches. Un 
banc est placé.: dans la plus grande, au centre, tandis que les deux autres 
reçoivent des statues sur piédestal en accompagnement de la niche centrale. 
Des arbres taillés en boule renforcent la définition spatiale àe cette pièce. 
Les parois végétales sont traitées ici de la même façon que celles des corps 
de bâtiment voisins.



Il est intéressant de remarquer que le retrait du corps de logis prin
cipal sur lequel s'articule le pavillon formant avant-corps, bien que par
tiellement visible du jardin - au moins dans ses limites supérieures - n'est 
pas montré sur le dessin. Le présentateur ou l’auteur n'ont pu résister au 
désir d'exprimer la simplicité et la régularité finale de la façadé . . de 
ce côté, au détriment de l'expression du procédé compositionnel qui les a permis.

ELEVATION DU COTE DE LA COUR ET COUPE DU GRAND ESCALIER 
(Planche CXXVl)

Il n'y a guère de plus à dire sur cette vue que ce qui a été dit au 
sujet des coupes et élévations précédentes. L'ordonnance de la cour d'hon
neur prolonge de ce^côté celle du corps de logis principal et la cage du 
grand escalier ae^dévelàppe,le pluslréguliètementlpôssible à l'intérieur de 
ce même corps de bâtiment (disposition symétrique des paliers, volées, vide 
de cage). Les cinq travées de ce côté de la cour se distribuent selon le 
même rythme que les autres côtés, avec un léger marquage de celle,qui corres
pond à la porte du vestibule d'entrée (arcade sans allège, défènsès.de^pro- 
tection;dm.àoubassemènt aux angles).

On apperçoit de chaque côté les limites des parcelles voisines. A gau
che, la paroi de la cour d'honneur 3'autonomise par rapport aux limites 
mitoyennes, ce qui donne naissance à une terrasse traitée selon le même 
ordre toscan qu’ailleurs. A droite, on voit la petite cour de service qui 
utilise cet intervalle résiduel du parcellaire. On remarque l'opposition 
dans le traitement des baies des pièces qui participent de l'ordonnance 
de façade et celles des pièces secondaires ou de service dont le rôle essen
tiel est de régulariser les tracés. L ’oculus du petit cabinet de la chambre 
en niche de l'appartement d'amis au premier étage est significatif à cet 
égard.

Finalement, ce que nous avons ey, l'occasion de voir dans cette propo
sition d'édifice, c'est l'ensemble des catégories architecturales "à l'oeu
vre". Catégorie de l'habiter de ce "riche particulier", codes ornementaux, 
catégories constructives s'expriment 'Visiblement" h travers les catégories 
formelles (position, taille,aforme) qui sous-tendent la logique des tracés 
de cet édifice particulier. Le tout s'exprime selon les modes de représen
tation conventionnels de ces documents qui représentent eux aussi une façon 
particulière de concevoir et d'opérer sur l'espace à habiter.





5EXEMPLE. MAISON CARON BEAUMARCHAIS, BOULEVARD ET PORTE ANTOINE, BATIE PAR 
S LE JEUNE, ARCHITECTE.

2LLAIRE ou comment tirer parti des remparts de la Ville.
le lotissement du Grand Bastion
Eéponse à la topographie urbaine et idée de jardin
1 BEL ETAGE (les rouages de l'horloger Caron).
lacés fondamentaux du bâti. Le "bâtiment-propylée” du jardin.

Première série. Cour ouverte sur jardin : demi-tour creuse et portique circulaire 
positionnement de la cour et raccordement avec le bâti existant ; corps de logis 
principal sur cour et jardin ; portique circulaire et ordonnance de façade ; li
mites sur jardin ,

Deuxième série. Corps de logis sur la Place : reprise et transformation du bâti 
antérieur ; cour locative et nouvelles limites postérieures ; reprise de la 
structure ancienne ; pans coupés.

Troisième série. Articulations ; salon et salle à manger d'apparat ; grand esca
lier ; ailes latérales ; escalier des ailes locatives et escalier de service ; 

îraoés particuliers. Appartements de maître et appartements locatifs.
Quatrième série. Pièces principales ; appartement de maître ; appartements loca
tifs .

Cinquième série. Pièces de service et dégagements ; appartements de maître ; 
appartements locatifs.

Iraoés "visibles". Autonomie entre la fonction constructive et la fonction plastique de 
iéliaitation des parois.

Sixième série. Tracés exprimant les articulations majeures.
Septième série. Procédés compositionnels divers.

::8EZ-DE-CHAUSSEE
•racés fondamentaux du bâti. Rappels et modifications 
•racés partifculiers. Hôtel et maison locative

Quatrième série. L'hôtel ; séquence d'accès ; communs ; appartement locatif à réz- 
de chaussée sur boulevard.

Cinquième série. Maison locative ; boutiques ; communs.
•racés "visibles" . L'ordonnance interne et l'expression sensible des pièces 

Sixième série. Expression des articulations majeures 
Septième série. Procédés compositionnels divers

îi LONG
■recea externes et tracés fondamentaux réglant l'implantation du bâti. Rappels 
'Jur ouverte et façade ordonnée. Tracés modulaires

Quatrième série. Composition horizontale par étages ; soubassement et Ordre colos
sal suggéré ; bel étage, deuxième étage et motif de couronnement des extrémi
tés ; salle à manger et entresol ; sous-sols.

Cinquième série. Composition verticale par travées ; baies du bel étage ; baies 
du second étage:- ; arcades du motif de couronnement.

^onaaace interne
Sixième série. Expression des pièces principales ; grand salon ; salle à manger 

d'apparat ; appartements locatifs ; boutiques et logements de boutiquiers.
"^ION SUR JARDIN
■“ABDIN ANGLO-CHINOIS, par F-J Bélanger, architecte 

d'approche
AOngements architectures du bâti : terrasses et grands berceaux 

,le®iûement principal : vallée de verdure et plateau ; les deux pôles du jardin : porti
que circulaire et petit exèdre ; limites et repères des deux pièces de verdure 
majeures ; vallée gazonnée ; plateau et petit lac ; seuils et articulations de 

_ la vallée et du plateau ; cheminement principal et cheminement de l’eau, 
déments dérivés ; sentiers de la vallée gazonnée ; sentiers hauts du lac et du 

Plateau.



LE PARCELLAIRE 
ou

comment tirer parti des raapart3 de la Ville 
(Planches CXXZIV. CXXZV)

lotissement du Grand Bastion (°)
Le terrain qu'avait acquis Beaumarchais par adjudication de la Ville 

de Paris se trouvait à l'emplacement d'un ancien bastion des ramparts 
dit "le Grand Bastion" au voisinage de la Bastille, entre le boulevard 
St Antoine ( |i ) ou boulevard du Pont au Choux et la rue Amelot ( 3’ ) ou 
rue Basse du Rampart. Ses limites de ces côtés là coïncidaient avec les 
différences de niveau de certains ouvrages de soutènement des anciennes 
fortifications et la rue Basse du Rampart comme prolongement de l'ancien 
chemin de contresarpe était située en dessous du "hou. levard" (*) propre
ment dit. Au Sud de la parcelle, en bordure de la rue St Antoine (=<")- 
ou Place de la Porte St Antoine - s'élevait une maison, juste en face du 
bastion de défense de la Bastille, comme le montre le plan Verniquet (*"*).
An Nord, les limites du terrain s'arrêtent à la hauteur de la rue du Pas de 
la Mûle ( y ). L 'ensemble formait une parcelle-ilôt très allongée (110 * par 
750' soit 33m par 225» environ) et légèrement plus étroite au Nord qu'au 
Sud.

La configuration de la parcelle est donc celle du tracé des voies 
contiguës qui s'explique, comme nous venons de le dire, par la mise en 
vente en 1787 de ces anciennes fortifications et par l'aménagement des 
abords des Place et Porte St Antoine, transformées par la suite en une place 
unique après la destruction de la Bastille (***). Ultérieurement la percée 
du canal de l'Ourq (canal St Martin), décidée sous l'Empire et achevée sous 
la Restauration, devait amener la destruction complète de ce lieu vers 
1818 qui n'eut ainsi qu'une existence brève mais remarquable. La partie 
Nord des jardins subsistèrent quelque temps encore avec son entrée, l'antre 
partie fut transformée en greniers à sel. Ceux-ci brûlèrent en 1871 sous 
la Commune et le reste du terrain fut alors définitivement loti en maisons 
de rapport.

topographie urbaine et idée de jardin
L'utilisation de la parcelle en révèle la qualification des bords 

ainsi que la topographie à cet endroit de la Ville qui allait devenir célè
bre. Coté de la Place de la Porte St Antoine, on réutilise partiellement 
la structure de 1' édifice qui s'y trouvait et on y aménage la partie loca-

(°) Voir l'extrait du plan Verniquet, planche CXXXV
(*) Voir l'origine de ce mot comme partie de l'ensemble des ouvrages de 

fortification : "ballwerk".
(**) Il est daté de 1791 mais les relevés remontent à une date antérieure 

puisqu'ils ne montrent pas le nouvel ensemble que vient de se faire 
construire Beaumarchais en 1789.

{***) Voir le plan Maire en 1808 , planche CXXZIV



tive : boutique et logements attenants aux niveaux bas, appartements loca— 
tifs aux étages, arec entrée par une cour particulière rue Amelot. Côté 
boulevard arec ses al ignements d'arbres en allées et contre allées et au 
voisinage de la place se trouve l'accès principal. Juste en face et de 
l'autre côté sur la rue Amelôt on dispose une entrée secondaire pour les 
remises et les communs. L'hôtel proprement dit occupe au Sud la partie 
centrale de la parcelle. A l'autre extrémité Nord et à l'écart se place 
1 entrée particulière des jardins aux quels les visiteurs peuvent accéder 
en voiture par un passage voûté ou "souterrain".

Mais ce n'est pas tant dans les réponses aux conditions de la topogra
phie externe que réside l'intérêt de cet ensemble. L'ingéniosité du pro- 
jèt provient de l'idée de tirer partie de la déclivité du terrain et de 
la réutilisation partielle des ouvrages de soutènnement des ramparts en y 
insérant parallèlement une sorte de jardin suspendu et encaissé formant 
entre les murailles une petite vallée artificielle en miniature : les ou
vrages de délimitation de la parcelle deviennent ainsi les supports de 
jardins en talus. Enfin la disposition du bâti du côté de la Place et de 
la Porte ne s'apparente à aucune des solutions habituelles des demeures 
aristocratiques ou bourgeoises parisiennes : une cour d'honneur articule 
le corps de bâtiment principal sur le jardin par l'intermédiaire d'un 
portique circulaire qui devient en quelque sorte l'extrémité prolongée du 
jardin. Inversement les corps de bâtiment se prolongement latéralement en 
terrasses hautes et pénètrent profondément la pièce de verdure^ L'inter
pénétration ou continuité spatiale est ainsi fortement marquée et d'une 
façon profondément originale puisque les vues du bâti sur le jardin se trou
vent qualifiées par la présence de la cour, ce qui donne d'une part au jar
din une forte urbanité de ce côté, d'autre part à la cour un caractère 
d'antichambre de la pièce de verdure. On retrouve là le caractère de jar
din urbain ou de nature reconstruite, propre à la rencontre et à la refle
xion en compagnie restreinte ou en société plus élargie, caractéristique 
du siècle des lumières avec son aboutissement "révolutionnaire" où l'aris
tocratie flambe avec la bourgeoisie éclairée les derniers moments de l'An
cien Régime (*).

Ce n'est pas par hasard si l'on rencontre dans cette période mouve
mentée d'espoirs et de transformations avortées une tentative de dépasse
ment des types de demeures et d'habiter traditionnels. Le recueil dont nous 
avons tiré cet édifice en présente d'ailleurs d'autres réalisations aujour
d'hui effacées de la mémoire urbaine (**) : il ne s'agit ici ni d'un hôtel

(*) Une même impression se dégage des jardins du Palais Royal où subsite 
le contraste entre l'urbanité du portique et des travées ordonnancées 
et les pièces de verdure de ce grand "cloître" public.

(**) Voir les recueils de J-Ch Krafft : les plus belles maisons de Paris et 
de ses environs bâties à cette époque ne sont plus qu'un souvenir puis
que la plupart ont été détruites par les interventions urbaines des 
différents régimes bourgeois qui se sont succèdes .



aristocratique parisien entre cour et jardin, ni de l’habitation d'un 
bourgeois aisé et parvenu - telle qu'aurait put être celle de Pierre-Augus
tin Caron de Beaumarchais — mais bien d'un édifice où les architectes,
Le Moyne le jeune dit le Romain pour les corps de bâtiment et Belanger 
pour les jardins, comme le commanditaire rivalisent d'ingéniosité pour 
tenter d'exprimer les lieux du mode de vie d ’une époque : "lassé de voir 
nos habitations allignées et nos jardins sans poésie, j'ai bâti une maison 
qu'on cite ; mais je n’appartiens point aux arts, inde irae" (*).

(*) Loménie, II, 539.



1 PLAN DU BEL ETAGE
(les rouages de 1’horloger Caron)
(Planches C2XXVIII, CXLII à CXLY)

racés fondamentaux du bâti. Le "bâtiment-propylée" du jardin.
L'idée centrale de cet édifice réside dans la composition entre bâti 

et jardin sur cette parcelle très allongée. L ’hôtel se dresse sur le bord 
te^la parcelle et étend fort loin des prolongements qui enserrent les 
pièces de rerdure. Le bâtiment annonce le jardin et inversement le jardin 
pénétré dans le bâti pour s’y fondre en une cour-portique. L ’ensemble forme 
un continuum dans l ’espace où les talus latéraux des pièces de verdure se 
confondent avec les soutènements de l’édifice. Toutefois, chaque pièce gar
de son identité, son caractère et ses limites avec la dominance de la pièce 
qui articule l’ensemble, la cour d’honneur et le bâti qui la borde. L ’unité 
de^l’édifice et de la cour, accentuée par le choix de la forme du contour, 
présente l ’ensemble de la composition comme une sorte de porte d ’accès à 
un jardin d’agrément et le portique circulaire qui le précède et l’accom
pagne transforme la cour en véritable "propylées". La maison locative au 
Sud, bordant la place de la Bastille, est indépendante de l’hôtel et possède 
son entrée particulière rue Amelot. Nous verrons par quels procédés se réa
lise leur composition.

Première série. Cour ouverte sur jardin : demi-tour creuse et portique 
circulaire.

C ’est la cour qui opère la fusion de l ’ensemble de l’hôtel et du 
jardin par sa forme cylindrique, sa grande taille et sa position centrale. 
C ’est autour d ’elle que sont rassemblées toutes les qualités de l’édifice 
et c’est sa forme circulaire qui caractérise 1 ’hôtel. Peut être faut-il 
y voir une allusion aux origines du maître des lieux et à ses anciennes 
activités dans l ’horlogerie ? Certains détails de la composition comme 
la répétition des pièces cylindriques et leur agencement nous inclinerait 
à y découvrir là certains de ses rouages.... (*)
1i : Positionnement de la cour et raccordement avec le bâti existant.

L ’ alignement du boulevard et celui de la rue Amelot n ’étant pas 
parallèles, la question première est d ’établir la direction de la composi
tion d ’ensemble, longitudinalement. Un premier point de celle-ci est ulacé 
au concours Od des bissectrices des deux angles de la parcelles (lia).
Le deuxième point 0a est obtenu de façon similaire ,u côté de l ’entrée*
Nord du jardin (**).

(*) C’est le cas en particulier du plan p rez-de-chaussée montrant les 
pièces majeures et leurs séquences , (voir planche CXLYIl).

(**) C ’est sur l’une de ces bissectrices qu’est positionné le pavillon
dédié à Voltaire. Cet édifice matérialise une des extrémités Nord de la 
parcelle et c’est par rapport a celle-ci qu’est placé le deuxième 
point O* . Ceci produit un léger décalage par rapport à la géométrie 
de la parcelle, ce qui ne modifie en rien l ’effet visuel résultant 
m  de la cour ou du salon, ni même du petit berceau en exèdre qui ’ 
matérialise au Nord cette visée, (voir planche CL ). H



Le plan Jaillot et surtout le plan Verniquet, relevés de ce quartier 
de Paris juste arant la construction de l’hôtel montrent le bâtiment pré
existant à l'extrémité Sud de la parcelle, partie des dispositifs construits 
aux abords de la Porte et de la Place St Antoine autour des fossés de la 
Bastille. Ouvrages défensifs et tracés de voirie se combinent et l'on peut 
roir les restes de la demi-lune de la Place ainsi que ceux de l'Arc de 
triomphe marquant l"entrée de la Ville. L' «alignement du bâtiment qui nous 
concerne ici en restitue les traces ( ). Son emprise au sol a été repor
tée en ex et ex’ sur le dessin (*). L'architecte a cherché à réutiliser 
au maximum cette ancienne structure (**) et cela d'autant plus qu'il s'agis
sait surtout d'y loger la partie la plus spéculative de l'opération : bou
tiques et logements de commerçants sur la Porte et quelques appartements 
locatifs aux étages. Gomme beaucoup d'autres personnages de son époque, 
Beaumarchais ne roulait pas rater une occasion pour augmenter des rerénus 
toujours insuffisants par rapport à son train de rie.

Le raccordement arec le tracé de la cour s'opère à partir de 1' ali
gnement du-mur postérieur du corps de bâti principal de la construction pré
existante. Le point ou où ce dernier rencontre le bord Ouest de la parcelle 
est releré sur la direction de composition d'ensemble de la parcelle O-i O2. 
à demi-angle droit ce qui donne le centre 0 de la cour (lib). qui, rabattu 
sur le côté du boulevard (lie), détermine le diamètre (19 toises ou 114' 
soit environ 34m) en utilisant pleinement toute la largeur de la parcelle 
tout en restant dégagé de la construction existante. Il s'agit donc là 
d'un tracé volontaire très particulier effectué par une personne avertie des, 
artifices de construction de la géométrie, comme l'étaient la plupart des 
auteurs de l'architecture "savante" de l'époque.
1ii : Corps de logis sur cour et jardin.

Son tracé externe épouse les limites Ouest et Est de la parcelle (liia 
et son épaisseur de 3 toises ( 18' soit 5,4m environ) correspond à un corps 
de bâtiment pour pièces de réception en simple distribution (liib) dont 
toutes les vues sont orientées sur la tour creuse de la cour et vers le 
jardin au quel elle donne accès. Deux terrasses latérales prolongent ce 
corps de bâti suivant la même largeur et le raccord se fait en continuité 
avec le boulevard St Antoine et la rue Amelot. Ce tracé confirme bien le 
traitement de cette partie essentielle de la composition à la fois comme 
limite visible, paroi de décor de la pièce de fond et d'accès du jardin.

(*) Les repports ont été effectués à partir du plan Verniquet, feuilles 
46 et 38, (voir planche CZXXV )*

(**)Certains dessins d'époque de cette maison le confincent. Voir celui 
effectué par Tardieu en 1795 conservé à la B.H.V.P. (B 868 et 869), 
où les restes conservés de la structure du »êti ancien sont pochées 
d'une autre couleur.



1iii : Portique circulaire et ordonnance de façade.
Su rez—de—chaussée une gallerie couverte précède et accompagne le 

corps de batiment principal. C'est elle qui marque l’unité de la cour par 
la complétude de sa fora® cylindrique qui se sépare du reste du bâti pour 
former une structure indépendante avec double rangée de colonnes à 1'entrée 
du jardin. Cette gallerie assure à l ’étage la continuité des terrasses et 
offre ainsi une promenade circulaire aérienne au dessus de la cour, en con
tact direet avec les cheminements hauts du jardin, avec des points de vue 
alternants sur sa "vallée intérieure” où sur le boulevard et la rue adjacents 
qu'ils surplombent. L'ordonnance de cette gallerie circulaire se compose de 
20 arcades doriques, ce qui correspond à une division du cercle par les 
huit plans de symétrie du carré circonscrit dont la base est situé sur 
1 alligneaent du boulevard, ce qui coïncide avec le positionnement du centre 
de la cour (tracés 1ib et 1ic). Le rythme des arcades du portique définit 
celui de la façade principale sur cour et jardin qui comporte 11 travées 
en correspondance avec la colonnade (liii), jusqu'à rythmer le demi-cylin
dre creux de la cour ouverte (*). La largeur de la terrasse de la gallerie, 
mesurée avec sa corniche est de 9', ce qui laisse un espace central de 
10 toises de diamètre (60' ou 18m environ) pour le noyau de la cour inté
rieure .
1iv : Limites sur jardin.

C'est le rythme de l'ordonnance qui définit le retournement des 
parois sur le jardin et les limites du bâti de ce côté. Cela se fait en 
accord avec la géométrie du cylindre et les plans de symétrie majeurs qui 
^définissent son orientation. Les travées des arcades Ouest et Est du porti
que correspondant au plan diamétral 1ib marquent à l'étage les limites 
Nord du corps de logis principal, ce qui permettra d'y placer au rez-de- 
chaussée les deux porches d'entrée (liva) juste dans l'axe transversal de 
la cour. Le raccordement entre la double colonnade du péristyle d'entrée 
du jardin et les murs de soutènement des terrasses latérales se fait selon 
le.même principe par des plans diamétraux (livb). L'effet produit au rez- 
de-chaussée est une plus grande fermeture de l'espace, puis qu'au demi-cy
lindre creux du bâti des étages se substitue une paroi cylindrique complète 
jusqu'aux trois-quart, là:section:se : faisant selon les plans diagonaux à 
la géométrie des'diamètres de la parcelle. La dynamique spatiale s'en trou-

(*) Notons que la configuration formelle dépasse de chaque côté d'une 
demi-travé l'exact demi-cylindre géométrique, ce qui est la règle 
d'usage pour l’appréciation visuelle de cette forme. En cas de stricte 
définition selon un diamètre, l'impression résultante est d'obtenir 
une section inférieure au demi-cylindre.



ve accentué arec comme conséquence la définition de deux lieux distincts 
dans la cour : l'un~majeur au Sud, introverti,en prolongement extérieur 
de la gallerie, l'autre mineur au Nord, extroverti, en contact visuel 
direct avec le jardin et sa vallée à travers les cinq arcades de la colon
nade. Les limites du bâti proprement dit avec les prolongements "jardines" 
des terrasses correspondent aux ordonnances de façade sur rue et sur bou-.’- 
levard organisées autour des porches d'accès. Elles sont marquées d'un côté 
par un premier décrochement dans 1 ' allignement des façades traitées à cet 
endroit en pavillons d'extrémités (livc), de l'autre par un deuxième décro
chement marquant le mur de soutènement des terrasses avec leurs fruits 
fortement accusés (livd) (*).

Deuxième série. Corps de logis sur la Place. Reprise et transformation 
du hâti antérieur.

Il s'agit de la partie spéculative de l'opération ou "mise en valeur" 
des caractéristiques potentielles de la parcelle urbaine èn cè lieu,J t. 
point de passage obligé dans la topographie urbaine vers.les quartiers 
Est et Nord-Est de la Ville : faubourg St Antoine, Quinze Vingts, Popincourt 
La plus grande partie de l'ancien bâtiment est conservée pour être aménagée 
en boutiques ou appartements locatifs. Seul l'angle Sud-Ouest du côté du 
boulevard, avec sa vue "imprenable" sur la Bastille, sera disposée pour y 
recevoir à l'étage une partie des appartements de maître.
2i : Cour locative et nouvelles limites postérieures.

Les nouvelles limites de ce corps de bâtiment sont..tracées dans 
1':â-lignement des ailes arrières de l'ancien bâtiment (<o,a)a). Cela corres
pond à un corps de bâtiment de plus de sept toises de profondeur, en double 
distribution. L'intervalle avec le corps de logis principal sur cour et 
jardin forme à l'Est la cour de cet immeuble locatif. De l'autre côté à 
l'Ouest estùàisposée une petite courette partiellement recouverte à cet 
étage.
2ii : Reprise de la structure ancienne.

L'ancienne structure en refends porteurs transversaux est conservée 
et la régularité de son rythme impair suggère, du côté de la place, l'or
donnance de façade composée de cinq travées centrales en avant corps (2iia) 
et de deux travées latérales (2iib). L'intervalle de ces travées (14' ou 
4,20m) est celui d'une simple portée : il se prête donc à de multiples 
aménagements internes entre les parois des refends porteurs.

(*) Voir ces profils en coupe transversale.



2iii : Pans coupés.
, .II3 sont repris de l'ancien tracé selon la topogrphie de la voirie 

préexistante î la demi-lune de la Place St Antoine et le débouché du boule- 
jard sur la Place de la P0rte St Antoine. Il n'y a pas encore de "système" 
ans leurs tracés à cette époque et ils participent du contour général de 
la piece urbaine qu'ils délimitent (*}.

Troisième série. Articulations.
Elles s opèrent principalement au moyen des pièces de réception 

majeures et à travrs les cages d'escalier .Tous ces composants trouvent un» 
expression formelle autonome, ce qui accentue la différence et même l'op
position entre les deux corps de bâtiment, celui du maître et de sa famille 
et celui des boutiquiers et locataires.
3i : Salon et salle à manger d'apparat.

Ces deux pièces de parade et de réception se superposent et font 
l'objet d'un traitement particulier. Elles assurent par leur position, leur 
taille et leur forme l'articulation risible principale. Situées dang l'axe 
général de la composition,elles profitent de toutes les qualités spatiales 
qui y sont réunies : Tues extérieures proches et lointaines, séquences et 
enfilades internes. Leur position correspond et matérialise aussi la direc
tion de la composition d'ensemble puisqu'elles sont placées au point de 
concours Oi des plans bissecteurs des angles de la parcelle. Leur forme 
cylindrique les autonomise du reste des autres pièces et c'est sur le salon 
en particulier que convergent la distribution et les vues des appartements 
du maître et de sa famille. L'ajustement de la taille du diamètre du cylin
dre qui délimite ces pièces constitue un des traits notoires de l'articu
lation. Le trace (3ia) est tangent d'une part au corps de bâtiment locatif, 
ce' qui supprime l'angle rentrant très accusé qu'aurait eut la cour à cet 
endroit, d'autre part avec la paroi cylindrique interne du corps de logis 
principal sur cour et jardin par l'intermédiaire de sa travée centrale.
Le diamètre avoisine 25' (7,50m), ce qui, joint à la double hauteur de 
chacune de ces pièces, en fait les lieux les plus remarquables de l'édifice. 
Le salon se distingue par dessus tout avec sa coupole et son lanterneau à 
éclairage zénithal (voir la coupe longitudinale).

Une gallerie et un escalier circulaire périphérique permettent de 
relier indépendemment salle à manger, entresol et portique circulaire d'une

(*) Voir le changement dans les tracés du siècle suivant 
"réglementaire" est toujours normal à la bissectrice 
parcelle.

où le pan coupé 
de l'angle de la



part, Sâlon, office et appartements privés situés au deuxième étage d'autre 
part pib;. Le tracé se fait ici en intersection arec le corps de bâtiment 
locatif, mais seulement dans les étages supérieurs et à un endroit de pièces 
de service, sans aucune interférence arec la partie commerciale et ses 
arrières boutiques.
3ii : Grand escalier.

Il est placéle plus près possible du porche principal d'accès, côté 
boulevard, en correspondance avec une des travées du portique de la cour 
(3iia;. Sa forme est également cylindrique et sa taille (20' soit 6 mètres) 
donne le développement et l'ampleur nécessaire pour accéder au bel étage 
(5iib). Il est éclairé aussi zenithalement par un lanterneau qui correspond 
au noyau évidé de la cage. La présence et la position de cet escalier 
définit l'accès "noble" de l'hôtel et polarise la distribution principale 
sur le boulevard en rejettent sur la rue Aaelot la désserte des communs et 
autres, sérvices.
3 i ü  : Ailes latérales.

Ces deux ailes relient les deux corps de bâtiment , celui situé^sur 
la Place et celui sur cour et jardin. Leur implantation suit les bords 
Ouest et Est de la parcelle. Du côté du boulevard, le tracé se fait dans le 
prolongement direct des extrémités du corps de logis sur cour et des ter
rasses (3iiia) jusqu'à sa rencontre avec les refends transversaux du bâti 
situé sur la Place, où il se retourne à angle droit en correspondance avec 
le pan coupé. Le long de la rue Amelot, le tracé s'effectue selon son 
al ignement (3iiib), mais l'épaisseur de cette aile,qui finit de délimiter 
la cour locative,(*), est moindre que sur le boulevard : ceci permet nn» 
meilleur distribution des remises de la cour à rez-de-chaussée, un meilleur 
éclairement des services de l'appartement de maître à l’étage tout en mar
quant une différence entre le corps de logis principal et les parties loca
tives. Le raccordement se fait par un petit pan coupé rfana ie qUei ]_ea ca_ 
binets d'aisance du maître des logis sont palcés"avantageusement en contrôle 
visuel de la cour locative (3iiic).
3iv : Escalier des ailes locatives et escalier de service.

La position du premier correspond à celle des appartements qu'il 
dessert : situé à l'extrémité Sud-Est il se compose avec le passage d'accès 
à la cour locative placé du côte de la rue Amelot (**). Le tracé s'ajuste 
dans le détail à l'ordonnance de façade sur la rue et le raccord avec

(*) La forme de cette cour est donc définie complètement "résiduellement" 
ce qui l'oppose encore à la cour d'honneur de l'hôtel.

(**) Il n'est pas question en effet de le placer du côté de la Place réservé 
aux boutiques de rapport.



la structure de l'ancien bâtiment se fait à l'aide d'une demi-tour creuse 
dans la quelle se développent les volées de l'escalier (3ira). A l'autre 
extrémité de cette aile et en articulation arec le corps de logis principal, 
on troure l'escalier de service des appartements de maître dont la cage ne 
débuté qu'à l'entresol (3ivb).

®St reaara-̂ alDle tous ces composants, qui articulent le corps de 
bâtiment principal à celui situé sur la Place,correspondent en même temps 
a l  articulation distribitire de l'ensemble en: appartements de destination: 
differentes : appartements de parade et appartements prirés du maître sur 
cour et jardin, secondaiappartements de maître sur boulevard et angle de la 
Place, appartements locatifs ailleurs (deux sur la Place et un troisième 
plus petit sur la rue Amelot). Cette distribution est "fonctionelle" puis
qu'elle exprime les potentialités de la topographie urbaine à cet endroit.

Ce que nous avons apellé ailleurs "structura spatiale potentielle" 
de l'édifice s'achève d'être tracé avec cette série : les pièces qui vont 
venir ensuite s^insèrer dans la "cage" matérielle ainsi délimitée, possèdent 
déjà leurs qualifications essentielles : orientation, prospect, vues, limi
tes dimentionelles et aussi pour les plus importantes d'entre elles le con
tour définitif.

•ïaeés particuliers. Appartements de maître et appartements locatifs.
Dans chacun des groupes d'appartements définis par l'articulation 

generale du bâti, le trace des suâtes-de pièces qui les composent s'opère 
simplement par redivision selon les exigences de "nécessité", de "bienséan
ce" et de "comnodité" de chacun des appartements. Comme d'habitude, les 
pièces principales sont placées d'abord, dans les emplacements les plus avan
tageux, les pièces secondaires ensuite et les pièces de service enfin dans 
les parties restantes. Chaque pièce est 'là sa place" selon son importance 
et sa destination ce qui ne nuit en rien à la disposition des commodités 
et autres pièces servantes.

Quatrième série. Pièces principales.
4i î Appartements de maître.

C'est dans ceux-ci que les pièces sont l’objet des tracés les plus 
"savants". Cette suite d'appartements comprend un appartement de parade et 
de société situé sur la cour d'honneur et le boulevard et deux appartements 
privés de maître, l'ün donnant sur la cour et le jardin au couchant, l'autre" 
à liangle de la Place et du boulevard au couchant et au midi, juste en 
face de la Bastille. Le premier comprend antichambre, grand salon, salle à



manger d'apparat (en rez-de-chaussée surélevé), second antichambre, salle 
a manger, office et salon de société. Les d e m  suirants comportent chambre 
a côucher, cabinet, cabinet de toilette (*) arec, pour l'appartement sur 
cour d'honneur, une salle de lecture et une bibliothèque particulière.

Les pièces situées autour de la cour circulaire sont traitées de façon 
a offrir des suites variées dans la taille, la forme et les expositions.
Meme si à ce stade, la forme définitive n'est pas toujours arrêtée, on peut 
noter que les configurations d'ensemble ne suivent pas riane le détail la 
géométrie convergente de la forme cylindrique et de ses composants structu
raux : la simple épaisseur du bâtiment le permet avec ses travées qui portent 
de façade à façade, ce qui permet une relative liberté de disposition du 
second oeuvre à l'intérieur des éléments d ’articulation déjà définis (salon, 
cage d'escalier) ainsi que du rythme régulier des travées de l'ordonnance. 
Dans le détail, les tracés sont surtout réglés par la disposition des enfi
lades (voir le sixième série).
4ii : Appartements locatifs.

La division en pièces d'habitation et de réception se fait ici en 
complète correspondance avec la structure du bâtiment préexistant et ses 
refends régulièrement espacés, cequi différencie cette suite de pièces de 
la précédente, avec ses variations dimentionelles et formelles iea
séquences. Chaque pièce telle que salon, salle à manger, chambre à coucher 
occupe une travée de façade sur la place. Les autres pièces moins importan
tes comme les antichambres, cabinets, salles de bains, sont placées sur 
cour ou sur la rue Amelot. Là encore, les pièces majeures se verront réglées 
et différentiées dans le détail par la disposition du second oeuvre et 
l'ordonnance interne.

Cinquième série. Pièces de service et dégagements.
5i : Appartement de maître.

Ils possèdent deux dégagements principaux. L'un est constitué par une 
petite gallerie faisant communiquer salle à manger et salon de l'appartement 
de société en passant derrière la cage du grand escalier (5ia). L'autre 
dessert l'appartement privé principal à partir de l'escalier de service et 
ilccommunique avec l'entresol et le second étage par un escalier dérobé 
(5ib). On trouve en outre un autre escalier dérobé accessible de la seconde 
antichambre et desservant l'étage supérietfric)Ailleurs dans les espaces res
tants ainsi que ceux qui résultent des tracés régulateurs de l'ordonnance 
interne, on trouve les arrière-cabinets, garderobes, placards et niches

■(*) Cette sorte de pièce, comme on peut le noter par leur position leur 
forme et leur traitement ornemental recherché, n'est pas assimilable 
à une pièce de service habituelle , mais participe plutôt des suites de 
pièces secondaires d'un appartement privé.



habituels aux appartements de cette époque (5id). On peut mentionner encore 
le cas particulier des lieux à l'anglaise de l'appartement priré principal, 
qui occupent une position privilègiée avec vue commandant la cour locative 
(5ie) ainsi que le cas de la courette de service réduite à son expression 
minimale par l'office qui la recouvre (5if)•
5ii s Appartements locatifs.

Leurs pièces de service sont moins nombreuses, comme il se doit au 
train de vie des personnes qui lesoccupent. Le dégagement principal est 
composé d'un couloir (5iia) qui déssert les deux appartements donnant sur 
la place à partir de l'escalier d'angle de la cour. Les pièces de service 
habituelles sont disposées dans la partie centrale du corps de bâtiment.
On y trouve les arrières-cabinets, escaliers dérobés, lieux à l'anglaise 
et garderobes d'usage (5iib). Le tracé de la plupart de ces lieux fait aussi 
partie de la disposition du second-oeuvre exprimant l'ordonnance interne 
des pièces principales^çe.qtrïfest .'l’objet de:1a série suivante.

•racés "visibles". Autonomie entre la fonction statique constructive et la fonction 
ilastique de délimitation des parois.

Ces séries représentent l'expression "sensible" des pièces avec les 
procédés de correspondance entre l'ordonnance interne des pièces majeures, 
lieux de la représentation du train de vie et de la classe sociale des 
occupants, et l’ordonnance externe. Les principes sont le mêmes que 
l'exemple précédent : principe de convenance ou de bienséance, principe de 
régularité ou de symétrie, principe d'accord entre les deux ordonnances 
interne et externe. De même le procèdes sont identiques : op. retrouve l'or
ganisation par enfilades, l'expression de l'identité de chaque pièce, l'usa
ge des cloisons de corre ction et de feintes avec une disposition de’certain, 
espaces servants comme composants de la régularisation des tracés.

Mais c'est à cette époque plus qu'à la précédente que l'autonomie 
s'accroit entre fonction statique et fonction plastique avec une recherche 
accrue des plaisirs de l'oeuil et des effets sensibles. Gela se voit surtout 
dans l'organisation séquentielle des appartements de maître et notamment 
dans le corps de logis cylindrique où l'habitant peut expérimenter des 
successions de pièces toutes différentes quant à leur taille, forme, positio- 
et orientation.

Sixième série. Tracés exprimant les articulations majeures.
En plus des tracés de la troisième série qui expriment directement 

les principales articulations de la composition d'ensemble de l'édifice 
(rotonde du grand salon, cage du grand escalier), il faut remarquer le trai
tement particulier de certaines pièces qui articulent les groupements se-



condaires. L OTale.de la seconde antichambre (6i) articule pièces de parade 
et pièces de société, celle du petit salon de lecture (6ii) marque le chan
gement de destination des pièces terminales de l’appartement privé de maître 
a «aliéné communicante (ôiii) entre salon et salle à manger exprime l'uni- 

te compositionslie de l'appartement de société.et ses deux niches permettent 
la composition avec la çage du grand escalier. Le trapèze du cabinet de toi
lette d angle [bir) exprime la mise en valeur d ’une position urbaine privi
légiée avec ses vues directes sur la Bastille. Le salon ovale de l'apparte
ment locatif d| angle (6v) articule cette suite de pièces sur la Place St An
toine. Les demi-tours creuses du cabinet de toilette et des lieux d'aisance 
de 1 appartenant privé (6vi) expriment, en plus de leurs orientations spéci
fiques , l'articulation avec les ailes d'appartements de rapport. Au rez- 
de-chaussée on remarquera les mêmes procédés autour du porche d'entrée sur 
le boulevard.

Septième série. Procèdes compositionnels divers.
On^se limitera ici aux procédés de composition séquentielle, les au

tres procédés ayant été déjà abondamment décrits dans les exemples précédent 
Dans le corps de logis dirculaire le cas des enfilades est intéressant : cl:' 
elles sont toutes disposées le long des baies, du côté de la vue sur jardin 
et cour et malgré les contraintes de la forme, l'architecte est parvenu à 
composer deux ou trois pièces à la fois. L'enfilade majeure compose le pâlie: 
d arrivée du grand escalier, la premièrerantichambre avec le grand salon 
central et se termine sur une de ses niches (7i). La deuxième relie chambre 
a coucher et grand salon : elle croise la précédente devant la baie de la 
travée centrale d'où l'on peut jouir de toute la profondeur du jardin et 
au delà d’une vue sur la colline de Ménilmontant (7ii) (*). La troisième 
relie cabinet, salle de lecture et chambre à coucher (7iv). Toutes ces en
filades se composent entre elles à des points de vue gui correspondent aux 
baies, ce qui ajoute comme agrément supplémentaire celui des échappées en 
direction de la cour d'honneur et du jardin. Sur le boulevard,on note encore 
l'enfilade qui traverse salon, gallerie et salle à manger (7v), celle de 
l'antichambre et de la salle à manger (7vi), celle de la salle à manger, 
du cabinet et du cabinet de toilette (7vii). Dans les appartements locatifs 
donnant sur la Place, les enfilades sont de deux sortes : longitudinales 
aux façades et traversantes, la plus spectaculaire étant celle de l'appar
tement d"angle Süd-Ssti" '

Dans cet édifice on peut apprécier l ’art de la composition séquentielle 
des pièces et des points de vue de qualités différentes qui atteint une

(*) Quand on tourne le dos à cette direction, on peut encore appercevoir 
cette même vue réfléchie dans le miroir de la cheminée qui"lui fait 
face (voir la description de cette maison dans l'ouvrage de Legrand et 
Landon "Descriptions de Paris", 1809) -(7iii).



maîtrise et une liberté d'expression plus achevée encore que Hana l'exemple precedent•
, l̂uant auz autres dispositifs : encadrement des pièces, régularité 

des ecoinçons, placement des portes, croisées, cheminées, alcôves, niches 
etc..., ils participent de la composition d'ensemble où chaque pièce 
possède une définition distincte tout en s'intégrant à d'autres pièces 
a travers les sequences particulières de chaque appartement.



PLAN DU BEZ DE CHAUSSEE 
(Planches CXXXVIÎ, CZL7I, CXLVIl)

Tracés fondamentaux du bâti. Rappels et modifications.
L'implantation du bâti et de ses pièces majeures est identique à celle 

du bel etage . Dans cette mesure elle lui est subordonnée : le position
nement et le tracé de la cour, le raccordement arec le bâtiment préexis
tant, le t r a c d u  portique et de l'ordonnance d'ensemble restent inchangés. 
Il en est de même pour la définition des articulations de la composition 
d'ensemble, sauf que celle ci se complète de quelques dispositifs particu
liers à ce niveau.

A la salle à manger d'apparat avec la gallerie circulaire qui l'accom- 
pagne* s'ajoutent les emmanchements qui permettent d'y accéder à partir du 
portique de la cour, avec en plus une desserte vers la cuisine située en 
dessous de cette salle (3ic). Le tracé s'ordonne par rapport à l'arcade 
correspondante de la gallerie et le mur d'échiffrë central coïncide avec 
un plan diamétral de la cour. L'autre mur lui est parallèle.

L'escalier de service desservant l'appartement privé de maître donnant 
sur la cour d'honneur et dont la cage ne débute qu'à l'entresol se voit 
raccordé au porche d'entrée sur la rue Amelot par deux volées droites perpen 
diculaires, réglées par la géométrie;du porche et de la façade sur rue 
(3ive).

La configuration d'ensemble de la structure du bâti, sa redivision 
en travées simples permet de disposer sans transferts les pièces particu
lières que requièrent les nécessités fonctionelles du rez-de-chaussée. On 
y trouve donc que des tracés structuraux complémentaires, sans conséquence 
pour les étages supérieurs, ou encore des tracés de second oeuvre particu
liers à ce niveau. On vérifie ici l'intérêt du concept de "structure spa
tiale potentielle" et son actualisation au rez-de-chaussée.

Tracés particuliers. Hôtel et maison locative.
Ces séries expriment les catégories de 1'"habiter" de cette époque 

selon ses principes qui sont encore ceux de l'Ancien Régime : nécessité, 
bienséance et commodité. Les tracés se particularisent relativement aux 
corps de bâtiments et leurs occupants : l'hôtel d'un côté,avec son propri
étaire et sa famille ainsi que le personnel de service que nécessite son 
train de vie, la partie commerçante de la maison locative de l'autre avec 
ses boutiques et logements de boutiquiers. On constate l'utilisation outi- 
màle du sol urbain et la "complémentarité" des deux classes sociales qui 
en ont l'usage.

Quatrième série : L'hôtel.
4i î Séquence d'accès.

Elle est composée principalement de la suite des pièces d'accès au 
"bel étage", puisque celle qui conduit au jardin fait partie de la composi-



tion d ensemble des lieux fondamentaux constituant l'hôtel (cour d'honneur, 
péristyle;. Le porche (lira) et l'escalier principal (3ii) sont déjà placés 
et il ne reste plus qu'à les relier par une demi-volée d'emmarchements dont 
le trace (4iaJ se fait concentriquement à la cour en occupant une moitié 
du corps de logis principal. Complémentairement à cette courte séquence 
d accès direct au "bel étage", il faut mentionner la séquence porche-porti
que-cour qui se sépare en deux pour conduire soit au jardin (*) soit à la 
salle à manger d'apparat au moyen de l'escalier particulier (3ic) et de la 
petite gallerie circulaire (3ib), ce qui permet d'accéder à son niveau 
suelevé par un endroit d'où les invités auront le plaisir de de contempler 
d en haut la cour d'honneur avec une vue sur le jardin à travers les arcades 
du péristyle.
4ii : Communs.

Ils occupent le reste du clôs et du couvert au niveau de la rue et 
du boulevard dominéspar le "bel étage". On y trouve tous les services né
cessaires au train de vie du maître du- logis : logement du porti#r-à gau- 
he du porche d'entrée principal, remises, écuries, sellerie, magasins, ate
lier et dépendances ainsi que lesccüisines situées à mi-niveau sous la 
salle à manger. Le tracé de toutes ces pièces se fait en accord avec la 
géométrie du corps de logis principal selon des plans diamétraux ou encore 
en correspondance avec certaines des pièces de l'étage noble, comme l’atelie: 
et ses dépendances siués sous l'antichambre.
4 o ü  : Appartement locatif à rez-de-chaussée sur le boulevard.

Cet appartement de rapport remplit à rez-de-chaussée et entresol l'ai
le Ouest qui relie le corps de logis principal à celui sur la Place. Il est 
accessible du porche d'entrée de l'hôtel sous les regards du portier et il 
comporte un dégagement d'entrée qui utilise la partie restante de la sé
quence d'accès principale, un escalier vers l'entresol, une antichambre 
un salon et des cuisines, le reste des pièces occupant l'entresol. Le tracé 
s'opère selon la géométrie de ce corps de bâtiment et en accord avec le ry
thme de son ordonnance extérieure régulière.

Cinquième série : Maison locative.
La répartition des pièces et de leurs occcupants se fait selon d'autres 

principes. Il n'y a pas de nette distinction entre étage noble et niveau 
des communs comme dans l'hôtel, puisqu'ici ce serait nier la raison d'être 
de la bourgeoisie commerçante qui occupe ces lieux : la rue et le contact 
direct avec la clientèle sont nécessairement réservés aux boutiques qui 
occupent la totalité du front sur la Place de la Porte St Antoine.

(*) Voir plus loin l'étude de celui-ci.



5i : Boutiques.
Chacune d'entre elles occupe l'intervalle entre deux refends trans

versaux et la travée est redivisée en deux au milieu de l'épaisseur du 
bâtiment par l'escalier d'accès au logement de boutiquier situé à 1’entre
sol (5ia), ce qui définit en mène temps les arrières boutiques. Les travées 
d angle présentent des dispositions particulières (5ib) et notamment celle 
t 1 Uuest doit s 'accomoder d'une courette intérieure en position cen
trale destinée à ventiler lëslcuisines de l'appartement de rapport contigu.
5ii : Communs.

Ils sont placés autour de la cour de la maison locative, en partie 
i30us l'aile Est, en partie sous le corps de logis principal qui est totale— 
meat^fermé de ce côté. On y trouve les remises et les magasins d'usage. Les 
traces se font en accord avec la géométrie de leurs,structures respectives 
déjà definies.

"visibles''. L'ordonnance interne et l'expression sensible des pièces.
Ces tracés procèdent de mêmes principes et procédés que l'étage pré-
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Sixième série : Expression des articulation majeures.
En plus des tracés de la troisième série définissant les articulations 

1 ensemble (rotondes de la salle à manger et du grand escalier, cage d'esca- 
iier de l'immeuble locatif), on note les deux demi-tours creuses et la cou
pole qui marquent le porche d'accès sur le boulevard (6i), alors que l'en
trée sur la rue Amelot, plus orientée vers le service ne possède qu'une cou
pole (6ii).

■Jeptième série : Procédés compositionnels divers.
Tous le procédés décrits en détail précédemment (*) sont visibles 

notamment la correspondance des tracés des parois des pièces avec le rythme 
des travées des façades extérieures, l'encadrement des pièces par le motif 
du plafond etc... L'usage de ces procédés est circonscrit aux pièces qui 
représentent" réduites à ce niveau aux séquences d'accès principalement : 
séquence directe,porche, grand escalier et séquence indirecte,porche,porti
que circulaire-,-coury escalier de la salle à manger de parade, petite ^allerie 
l  'accès. On y trouve aussi les-'pièces principales de l’appartement locatif 
situé sur le boulevard ainsi que l'aménagement intérieur des boutiques
a?n f^ uré 3ur ce ?laû suggéré sur la coupe en long. Les pièces dé ser
vice des communs sont, quant à elles, laissées "brutes" de leurs disposi
tions fonctionelles. y

(*) Voir plus haut la septièæ série.



Mais c'est surtout la composition séquentielle des pièces et 
des points de vue qui est ici remarquable et celle-ci est à la base de 
1 '^ordonnancement des tracés structuraux décrits dans les trois premières 
séries : centrement sur la cour et la statue du Gladiateur, composition 
d'ensemble ouverte et orientée sur l'axialité du jardin et de la parcelle, 
vue traversant 1'hôtel et sa cour entre le boulevard et la rue etc... 
L'agencement totalement réglé de la cour représente le tracé ornemental 
le plus contraignant, tant par sa forme circulaire que l'application des 
Ordres (arcades doriques) et tout le cortège de leurs règles définissant 
entre-colonnements, pilastres, développement des corniches etc... Il faut 
noter enfin les décrochements de deux porches qui organisent la composition 
des ordonnances externes, celui situe sur le boulevard étant orné de deux 
niches latérales. (*).

(*) Voir planche CXLVII #



J
COUPE EN LONG 

(Planches CXL, CXLIX)
Pièces externes et tracés fondamentaux réglant l'implantation du bâti.

On retrouTe dans l'ordre des tracés de cette coupe longitudinale 
la réplique exacte des séries qui, en plan, définissent la "structure 
spatiale potentielle". Nous nous limiterons à leur énoncé et le lecteur les 
suivra sans peine sur le dessin.

Première sérié : Cour ouYerte sur jardin ; demi—tour creuse et portique 
circulaire.
1i : Positionnement de la cour et raccordement arec le bâtiment préexistant.
c* : -Alignement et limites de la parcelle sur la Place 
1 il* : Plan diamétral des accès sur boulevard et sur rue
1ii s Corps de bâtiment principal sur cour et jardin.
1iii : Portique circulaire et ordonnance de la cour.
1iiia : limites et péristyle sur jardin 
1iiib : Travées des arcades doriques 
1iiic : Travées de façade
1iv : Limites sur jardin.

Deuxième série. Corps de bâtiment sur la Place de la Porte St Antoine.
2i : Limites postérieures.

Troisième série. Articulations : rotonde du salon et de la salle à manger 
d'apparat.
3i : Axe de la rotonde et plans bissecteurs des côtés de la parcelle
3ii : Diamètre de la rotonde et raccordement entre la cour cylindrique et 

le bâtiment préexistant.

Cour ouverte et façade ordonnancée. Tracés modulaires.
C'est l'ordonnance de façade du corps de logis principal sur cour 

qui règle les hauteurs d'étage de la composition d'ensemble.
Quatrième série : Composition horizontale par étages.
4i s Soubassement et Ordre colossal suggéré.

Le portique circulaire à arcades est traité en soubassement général 
de 1*édifice et la hauteur des étages sur cour se règle comme un Ordre co-



lossal suggéré, le soubassement ayant, les deux tiers de l'ordon-
nance de dessus selon l'usage établi, ce qui définit le niveau du plancher 
du bel etage et la limite supérieure de la demi-tour creuse de corps de 
logis principal sur cour et jardin.
4ii : Sel étage", deuxième étage, motif de couronnemnt d’extrémités.

La hauteur de cet Ordre colossal "suggère" est redivisée en quatre 
modules. Deux d ’entre eux définissent le niveau du plancher du second étage 
14iiaj dont la hauteur exprimée au dessous de la corniche est de un module 
et demi (4iib), ce qui marque^-J également 1 la naissance du comble. Cette 
division: correspond/éurr.la façadeidu côté de la Place à une composition 
en Ordres superposés. Un module supplémentaire est ajouté au dessus pour 
le motif de couronnement des extrémités du èarpsude logis principal (4iic), 
en forme de petit pavillon carré à arcades chargé de masquer les croupes du 
comble du côté du jardin et de donner une bonne terminaison de ce côté là. 
Cette hauteur correspond à celle de la corniche près (1/7 de module) au 
faîtage du comble de 1:'ensemble de l’édifice. On note également le profil 
décentré du comble sur cour qui souligne l ’unité de la composition 
autour de la tour creuse de la cour d'honneur. La corniche de couronnement 
est égale au quart du module comp°sitionnel et elle est placée à une distance 
d'un tiers de module de la limite supérieure de la demi—tour creuse (4iid). 
Cette longueur est d’ailleurs celle de la hauteur de la balustrade de la 
terrasse du'bel étage" (4iie).
4iii : Salle à manger et entresol.

L 'ajustemnt de la hauteur, de leurs planchers est réglé ici par le mo
dule des arcades doriques intérieures du portique circulaire, ce qui est 
normal puisque traditionellement on loge un entresol Ann* ie plein-cintre 
des arcades (4iiia). Le sol de la salle à manger d'apparat domine comme il 
se doit le niveau de la cour d’honneur et sa hauteur est sensiblement égale 
au demi-module de l'arcade, ce qui correspond aussi au piédestal de la 
statue du Gladiateur (4iiib) qui lui fait face.
4iv : Sous-sols.

Leur hauteur est réglée selon les nécessités fonctionelles : 9 pieds 
soit 2, 70m (4iva). Dans la cuisine cette distance est celle de la naissance 
de la calotte qui la coiffe (4ivb).

Dans l'ordonnance horizontale d'ensemble, on vérifie la composition 
modulaire en usage à l'époque.



Cinquième série. Composition verticale par travées.
La disposition des travées de la cour est définie comme nous l'avons 

vu dans la première série (liiib et 1iiic) par une partition du cercle en 
vingt parties ce qui donne l'entrecolonnement des arcades de la gallerie 
soutenues par l'ordre dorique. Il reste à examiner la disposition des baies. 
Le rapport des baies aux trumeaux est de 1 à 3, quant à celui des hauteurs 
de baies entre "bel étage" et second étage, il est de 5 à 3. Toutefois ce 
rapport n'est pas perçu réellement en raison de la balustrade de la terrasse 
qui surmonte la gallerie. C 'est. la raison probable de cette hauteur inhabi
tuelle des baies du "bel étage" qui dépasse les rapports de 1 à 2 générale
ment admis*
5i t Baies.' du "bel étage".

Elles sont traitées dans le genre ionique avec corniche, console, en
tablement et chambranle selon les tracés modulaires en usage. Par leur taill< 
et leur motif ornemental elles se distinguent nettement de celles du second 
étage. Les proportions du tableau intérieur sont dans le rapport de 1 à 3.
5ii : Baies du second étage.

Elles ne sont ornées que d'un chambranle avec un appui à bandeau, 
leur proportion est celle de la section d'or.
5iii : Arcade;: du motif de couronnement.

Le positionnement de son centre est placé au milieu du module composi— 
tionnel et son diamètre est égal au tiers de celui-ci.

qu'àillenrsri convenance ou bienséance, symétrie ou régularité, accord 
interne-exteme. On note ici une recherche maximale de la régularité en 
harmonie avec la pureté des formes géométriques des pièces. La richesse de 
la décoration des lambris est fonction de la richesse des apparteænts et 
de leurs occupants.
Sixième série. Expression des pièces principales.
Si : Grand salon.

C'est la pièce majeure de l'édifice qui se distingue par sa position 
centrale, sa grande taille et sa forme cylindrique. Il est couvert par une 
coupole à caissons légèrement surbaissée munie d'un lanterneau à éclairage 
zénithal. Son épanellage interne est très voisins de la sphère. La pièce

et architrave. Cette dernière correspond à la hauteur du plancher du deux
ième étage et permet le raccord avec les Ordres des pièces adjacentes.
6ii : Salle à manger d'apparat.

Son ornementation est basée sur l'opposition entre le dépouillement

Ordonnance interne.
Les règles d 'ordonnancement des élévations internes sont le mêmes

est ornée de lambris en bois d'acajou, avec panneaux (*), corniche, frise

des murs et la richesse de la frise (**) et de la comiche à gorge. Une

(*) Ces panneaux avaient été peints par Hubert Robert.
—  (**) C'était une frise à griffons, copie du temple antique d'Antonin et 

Faustine à Rome.



grande vasque Etrusque accompagnée d'un jet d'eau est placée juste dans 
L embrasure de la fenêtre qui plonge sous les arcades de la cour au tra
vers des quelles on apperçoit la composition paysagère du jardin anglo-chi
nois. Un escalier suspendu en hélice longe le mur et aboutit à un petit bal 
con en mezzanine qui communique avec l'étage d'entresol.
6iii î Appartements locatifs.

Ils sont décorés de lambris en hauteur avec panneaux, frises, cadres 
et pilastres disposés le plus symétriquement par rapport aux diamètres de 
chaque piece et en composition arec les baies et les cheminées. Certains 
panneauxsont ornés de tapisseries. Les pièces du "bel étage" sont les 
plus ornées, celles des petits appartements du second étage le sont moins, 
surtout du côté de la cour.

: Boutiques et appartements de boutiquiers.
 ̂ Ils reçoivent des faux-lambris, régulièrement disposés selon les 

memes principes. Leur décoration est plus sobre en quantité et qualité.



COUPE ELEVATION SUE JAEDIN 
(Planches CXXZVI, CXXUX, CXLIbis, CXLVUl)

Cette élévation se distingue d'abord par sa parfaite régularité, 
représentée aussi bien par sa symétrie bilatérale autour du plan longitudi
nal de composition de l'édifice que par l'abondance de ses tracés modulai
res et régulateurs.

Ce qui frappe ensuite c'est l'opposition plastique entre l'espace de 
la face concave de la demi-tour creuse de la cour et celui, convexe, du 
portique circulaire de la gallerie qui déborde sur le jardin.

Enfin on apperçoit sur cette projection le trait majeur qui fait 
l'originalité de la composition de cet édifice, c'est à dire le traitement 
en talus des murs de clôture du jardin pour former sa vallée artificielle 
\*) •

L ordre des traces suit exactement les séries précédemment décrites 
en combinant celles du plan et de la coupe en long : ici aussi nous ne 
ferons que les énoncer. Les tracés régulateurs supplémentaires sont directe
ment reportés sur le document et sont d'une simplicité remarquable.
Première série. Cour ouverte sur jardin : demi-tour creuse-et portique 
circulaire.
1i :'Alignement et limites de la parcelle 
1 ii. : Corps de logis principal 

- 1ii : Portique circulaire et ordonnance sur cour 
1iv : Limites sur jardin et plans diamétraux diagonaux
Deuxième série. Ordonnance de façade. Tracé modulaire.
2i : Composition horizontale par étages

2ia : Soubassement et ordre colossal suggèrë..(rapport 2 / 3 )
2ib : Motifs d'extrémités, combles (1 module), corniche (1 / 7 de mod.) 
2ic : Corniche de couronnement et balustrade (1 / 3 et l/6 de module) 
2id : Corniches des baies du "bel étage" (tracé régulateur)
2ie : Appui des baies du second étage (2. modules'1 / 3) ; tracé régu

lateur
2ii : Composition verticale par travées.

2iia : rapport baie / trumeau ( 1 / 3 )
2iib : baies du "bel étage" ( 1 / 3 ) ; tracé régulateur de la corniche, 

console, entablement et chambranle 
2iic s Baies du second étage (section d'or)
2iid : Soubassement (arfades sur Ordre dorique)

Troisième série. Jardin et terrasses 
3i : Talus et tracés cylindriques 
3ii : Soutènements.

(*) Sur le terrain ces trois caractéristiques sont perçues dans l'ordre 
inverse.
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PLAN DU JARDIN ANGLO-CHINOIS 
par

P-J Bélanger
(Planches CXXXVI, CXLI, CL)

d'approche.
Cette séquence préliminaire décrit l'approche principale du jardin, 

à partir de l'entrée de l'hôtel sur le boulevard. Le visiteur franchit un 
porche (â), puis un portique circulaire (b), pénètre dans la cour au centre 
de la quelle se trouve la statue d'un Gladiateur (c) qu'il s'arrête pour 
choisir soit en direction de la salle à manger en rotonde et son escalier 
d'accès, soit vers le péristyle du jardin (d) vers le quel l'oriente l'en
semble de la composition de la cour d'honneur traitée à la fois comme ves
tibule extérieur commun:àu jàrdinlèt'à. L'hôtel. Ceci fait l'originalité 
de la distribution et de la composition de l'ensemble.

série. Prolongements architectures du bâti : terrasses et grands berceaux.
La transition est double entre l'hôtel et le jardin. Bile existe aussi 

bien au niveau de la cour d'honneur quia celui du "bel étage" au moyen de 
deux terrasses situées dans le prolongement de la demi-tour creuse du corps 
de logis principal. Ces terrasses surplombent de 20', soit 6 mètres environ, 
la cour qui comnunique de plein pied avec le jardin. L'idée maitresse est 
d'assurer un passage entre terrasses et sol du jardin non par des murs de 
soutènement et des escaliers, mais par des talus en terre plantés d'arbres,de 
buissons;et, bosquets mêlés à des rochers divers de façon à former le début 
d'une sorte de "vallée artificielle" à l'intérieur, tandis qu’à l'extérieur 
on réutilise certains ouvrages des ramparts de la Ville.

Ces deux terrasses forment au levant et au couchant les limites hautes 
du jardin au Sud de la parcelle (la et 1b). Elles se composent chacune 
de onze berceaux de treillage en ligne, selon la même travée d'ordonnance 
de la cour circulaire et sur une longueur qui est égale au développement 
de la demi-tour creuse à l'étage. Cette distance de 25 toises (1 5 0' ou 45m) 
correspond d'ailleurs au module compositionnel du tracé des pièces majeures 
de la parcelle, soit le cinquième environ du front sur boulevard. La pièce 
de verdure qui en résulte, avec sa vallée et son chemin ; . 1 bas, ses*ban
quettes de masses de verdure et de rochers surplombés par les deux galleries 
de berceaux en treillage, constitue soit le départ soit la terminaison 
régulièrement architecturée du jardin selon le cheminement que l'on suit.



La composition place les espaces en forte continuité : cour, péristyle, 
vallée basse, talus, berceaux, terrasses proposent un passage suggéré et 
progressif de l'architecture à la nature.

Biifeme série. Cheminement principal : vallée de verdure et plateau.
Le principe de composition de ce jardin conçu à la manière anglo- 

chinoise repose sur le cheminement, celui-ci étant compris sa valeur
topologique de déplacement à travers une suite de pôles dont les qualités 
induisent des tensions êt: attradtions différentes qui sont à la base des 
tracés. Ici le cheminement accompagne les pièces de verdures majeures et 
il en constitue aussi les limites en ondulant tantôt d'un côté des talus, 
tantôt de l'autre, ce qui permet d'en expérimenter la nature.
2i s Les deux pôles du jardin : portique circulaire et petit exèdre.

Ce sont les deux extrémités. La première constitue au Sud la pièce 
essentielle qui compose ensemble batiment et jardin avec sa colonnade circu
laire et ses cinq arcades formant péristyle : c'est la frange active, le 
porche d'où l'on aperçoit et devine une nature recomposée selon les goûts 
ànglôéchinois du moment. La deuxième au Nord marque l'entrée d'un "souter
rain" qui débouche dans une ruelle qui prolonge la rue du Pas de Mule (*)• 
elle est surmontée par une terrasse avec un petit berceau en exèdre (2ib).
Un pavillon dédié à Voltaire occupe l'angle Nord-Est traité en pan coupé 
(2ic). La porte ainsi que l'éxèdre qui la surplombe sont placés Hong ie 
milieu du pan de mur de soutènement restant. Le plan qui passe par les 
deux axes géométriques de ces deux pôles constitue la direction (2ia) 
autour de la quelle s'organise la composition d'ensemble des tracés du 
jardin et des bâtiments-(**).
2ii : Limites et repères pour le tracé des deux pièces de verdure majeures.

Les cheminements du jardin se développent selon deux thèmes qui 
s 'ûpposent et se complètent en même temps : celui d'une grande vallée de 
verdure au Sud en partie basse, de plein pied avec la cour circulaire, et 
celui d'une petite terrasse haute au Nord, traitée en plateau où s'étend 
une pièce d'eau en forme de lac miniature. L'étendue respective de ces piè
ces correspond à des multiples simples du module dimensionnel de composition 
du jardin, qui est comme nous l'avons vu la longueur des terrasses en ber
ceau et aussi celle de la façade développée de la cour circulaire.(2iia).Celî 
donne 25 toises (45m) pour le plateau et 25 x 5 = 75 toises (135m) pour la 
vallée. La limite se trouve au débouché du souterrain traité en forme de

(*) Le motif de cette entrée se composait d'une arcade à bossages décorée 
de bas reliefs de Jean Goujon provenant de la démolition de la Porte 
St Antoine, avec des bancs disposés de chaque côté.

(**) C'est également selon cette direction que s'organisent les vues loin
taines sur la colline de Menilmontant que l'on peut appercevoir du 
salon en rotonde placé au "bel étage" (voir Legrand et Landon, op. cit)



grotte où la -vallée de verdure disparait en se rétrécissant-(2iib). Un pont 
chinois avec belvédère aménagé en son milieu (2iic) matérialise l’articula
tion qui est l 'unique lieu de la composition d'où l'on peut jouir d'une 
vue sur la quasi-totalité des deux pièces principales. Ce petit belvédère 
est placé précisément à l'intersection des diagonales qui joignent la partie 
du jardin comprise entre sa limite Nord et lès..extrémités des terrasses 
avec leurs berceaux en treillages (2iid), ce qui permet de le positionner 
commodément sur le terrain. On remarque également que le diamètre du porti
que ̂ circulaire et celui du petit berceau en exèdre se correspondent Hans une 
similitude inverse dont le centre est justement ce point, ce qui correspond 
aussi à un effet de miniaturisation recherché sur le plateau et son lac.
Gela accentue l'impression de distance et de profondeur perspective vue des 
terrasses hautes du portique circulaire, des étages de la cour d'honneur 
et surtout du grand salon en rotonde qui termine la perspective de ce côté.
2iii : Vallée gazonnée.

C'est la pièce majeure de l'ensemble, par sa taille (30m x 135m) et 
par les particularités de ses limites traitées en talus et banquettes de 
verdure. Le cheminement principal qui 1 "'habite1' oscille entre plusieurs 
pôles qui caractérisent chacun la succession des lieux de cette vallée.
Une fontaine en marque le départ non loin du péristyle (2iiia). Le chemine
ment vire alors vers l'Ouest et contourne un treillage en bois incurvé et 
centré sur lui. Ce treillage exposé au couchant (2iiib) caractérise cette 
première pièce et il est placé précisément sur son plus petit diamètre.
Puis le chemin repasse à l'Est à la périphérie d'une grande vallée gazonnée 
orientes au levant et composée comme un amphithéâtre au centre du quel 
est disposé un "banc de gazon" entouré d'un buisson (2iiic). Le diamètre 
de cette nouvelle pièce correspond exactement au module compositionnel de 
25 toises et à sa disposition rythmique sur la parcelle (tracé 2iia). Enfin 
les bords de la vallée rétrécissent et elle se transforme en u n  valoh-étroit 
orienté à 11 heures qui passe sous le belvédère du pont chinois (2iic) 
pour disparaitre dans la grotte et le souterrain (2iib) après avoir rejoint 
à nouveau le bord Ouest de la parcelle.
2iv : Plateau et petit lac.

En dehors du pavillon dédié à Voltaire, . de l'éxèdre et de. la .grotte 
déjaementionés,- cette pièce haute trouve son autre limite marquéspar un 
petit monument à Dupaty enfermé dans un bosquet de verdure (2iva) juste 
au débouché du pont chinois. Le lac miniature qui s'étend sur les bords 
sud du plateau se compose de deux pièces d'eau : l'une est visible de la 
sortie du pont ou du sommet de l'escalier qui contourne la grotte (2ivb),
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1 autre à l'écart s'organise autour d'un massif de rochers et d'une source- 
fontaine qui alimente le lac (2ivc). Divers sentiers permettent de parcourir 
le plateau et de rejoindre les différents lieux qui le composent.

s Seuils et articulations de la vallée et du plateau.
Au delà du pont chinois qui organisé Hesltracésle passage d'une 

piece à l'autre se réalise par des traits topographiques particuliers avec 
des constructions qui les ponctuent dè place en place. La fin de la vallée 
de verdure et son ressèrement se réalisent par la disposition d'une petite 
colline à l'Ouest sur la quelle se trouve un petit temple ionique tétra— 
st;yle dédié à Bacchus (2va) non loin du quel se branche le pont qui franchit 
le détroit. De l'autre côté et à l'endroit précis où le chemin principal 
quitte le bord Est du jardin pour disparaître dans le valon étroit, se trouv* 
placée une statue de Vénus à l'intérieure d ’un renfoncement traité en niche 
de verdure (2vb). C'est d'ailleurs à ce détour que débute le sentier d'accès 
au plateau (2vc).
2vi : Cheminement principal et cheminement de l'eau.

Chacune des pièces précédemment décrites est accompagnée de la présen
ce de l'eau sous des formes diverses : source, cascade et lac dans le pla
teau, fontaines placées de part en part le long de la vallée gazonnée : près 
de la statue de Vénus, en face du banc de gazon, à côté du treillage en ~ 
bois, à l'entrée du péristyle, ce qui est également une exploitation habile 
de l'adduction d'eau de l'hôtel (*).

Il est remarquable qu'à ce moment précis de .la composition, la struc
ture spatiale du jardin se trouve achevée dans ses principaux lieux quali
fies. Les principales pièces de verdure sont là avec leurs caractères phy
siques et"géographiques" ainsi qu'avec leurs articulations majeures : être 
en haut, en bas, au levant, au couchant, au Nord ou au midi, être au bord 
de l’eau, disparaître dans la terre, contrôler un.vallon , se reposer sur 
une pente, entendre l'eau, suplomber un lac, une vallée, border le boule
vard, la rue, être dans un bosquet, s'offrir aux regards de terrasses etc... 
sont autant de qualités sensibles fondant 1 'ensemble des lieux de ce jardin 
que ses cheminements nous invitent à découvrir. Le tout se compose le plus 
simplement au moyen de quelques tracés régulateurs ingénieux qui permettent 
une implantation simple.

(*) L'eau provenait de la pompe à feu de Chaillot dont Beaumarchais était 
principal açtionnaire,



iisième série. Cheminements dérivés.
Ces cheminements secondaires, traités en sentiers sinueux pour la 

plupart arec recherche d'effets pittoresques, sont établis sur les mêmes 
principes que le cheminement principal ayec leurs pôles majeurs ou mineurs 
et la matérialisation des tracés au moyen de l'aménagement de divers lieux 
complémentaires tels que bancs de repos, points de vue abrités, escaliers, 
etc...
3i : Sentiers de la vallée gazonnée.

La plupart sont des cheminements hauts ou sentiers sur les hauteurs 
des talus plantés qui recouvrent les murs de clôture et de soutènnement du 
jardin. Le principal est un sentier "de crête" qui part des berceaux en 
treillage de la terrasse Ouest, surplombe le banc de gazon et 1 * amphithéâtre 
vallonné qui 1 ' entourent et rejoint le péristyle du temple dédié à Bacchus. 
De place en place sont disposées des points de vue tantôt intérieurs (3ia), 
tantôt extérieurs (3ib) donnant sur le boulevard à travers le feuillage 
des allignementâ d'arbres qui le bordent. Des dérivations et connections 
font communiquer ce sentier avec le cheminement principal et les autres 
parcours. Le premier branchement s'opère par une ascèrision qui démarre au 
voisinage du treillage en bois (3ic) vers la terrasse Ouest et le deuxième 
se produit en bas de la colline vers le temple de Bacchus et il est marqué 
par la présence d'un vase en marbre (3id). Les autres sont constitués soit 
par des raccourcis avec halte-repos (3ie), soit par des échappées vers le 
plateau et le lac à travers des sentiers ou escaliers détournés (3if).

Un parcours d'un autre genre se branche sur le cheminement principal : 
il conduit à deux petits bosquets de verdure, l'un situé aux pieds du temple 
dédié à Bacchus, l'autre accessible non loin de la statue de Vénus, tous 
deux aménagés pour recevoir les tom bes de Beaumarchais et de son épouse 
(3ig). travers.laivue qui les relie est disposée une volière (3ig'), et 
la représentation de la vie se trouve ainsi associée à la future présence 
de la mort. Enfin un dernier parcours ascendant joint le:seuil du portique 
circulaire à la terrasse Est (3ih) en passant le long du treillage en bois. 
Une petite dérive avec labyrinthe y est associée (3i£-).
3ii : Sentiers hauts du lac et du plateau.

Malgré la petite taille de cette pièce, une multitude de sentiers la 
parcourt entre les nombreux pôles et éléments du relief qui contribuent à 
créer la réduction d'échelle et l'effet de représentation microcosmique 
caractéristique des jardins.chinois. Le premier sentier part du pont et d'un 
groupe de statues en marbre (3iia) placé derrière le temple de Bacchus et 
se dirige vers l'exèdre eu Nord en reliant dans un même cheminement un point 
de vue surplombant la grotte (3iib), un autre sur le lac (3iic) avec un 
massif de rochers composé autour d'une:source et cascade (3iid)~cet il se 
termine par une petite boucle qui cerne une prairie où est placée une cor-



teille de fleurs (3iie). Le deuxième sentier est celui de la commémoration 
puisqu'il associe les monuments de Voltaire et de Dupaty qui se font face. 
Il débute du jpelyédère du pont chinois, contourne le lac où d'un point de 
vue particulier il peut contempler l'ensemble des deux pièces d'eau qui le 
composent (3iif) et rejoint la petite rotonde d'angle et l'exèdre qui ponc
tuent le couronnement de l'entrée Nord du jardin. Plusieurs dérivations et 
connections se branchent sur ce sentier à l'endroit du point de vue sur le 
lac aménagé en carrefour : l'un se dirige "en crête" directement vers la 
rotonde de Voltaire (3iig),un autre permet de l'atteindre à travers le dé
tour d'un cabinet en bosquet où se trouve un vase en marbre (3iih) et un 
dernier ôedescénd vers la vallée gazormée qu'il rejoint devant la statue 
de Venus (2ro). Ces deux parcours majeurs du plateau sont reliés ensemble 
d'une part à l'exèdre et au pont chinois qui en sont les deux extrémités, 
d'autre part par un sentier supplémentaire qui longe les rives du lac et 
au milieu des quelles on trouve un autre petit banc de gazon (3iij) faisant 
face au massif rocheux et à la source et cascade qui alimentent le lac.

On remarque enfin que les ëmhrahehemènts conduisant au plateau à 
partir de la vallée senfofcbuiodé . de _manière détournée (accès au pont chi
nois, accès au point de vue surplombant le lac par un escalier ou un sentier 
d échappés), ce qui donne a cette piece un caractère supplémentaire de 
plateau lointain et inacessible à l'écart de la vallée principale plus 
propice aux rencontres et aux festivitées.

, Tel est le mode de composition de ce jardin anglo-chinois et l»s 
traces qui 1'accompagnent,. avec toute la variété des matériaux et qualités 
de base qui forment les limites de chacune de ses pièces. On a pu voir une 
fois de plus à l'oeuvre les catégories formelles,avec notamment celle de 
position et de distribution,ainsi que certaines catégories induites par les 
matériaux quelnous-Offre la nature dans leurs effets poétiques et généra
teurs des espaces de jardin.
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Il est évident que l'ordre des tracés dont nous rendons compte ici 
n'est pas point par point celui de la découverte ou invention du plan par 
leurs auteurs, bien qu'il en suive probablement les grandes étapes (ce que 
nous avons appelé les séries de tracés). Celle-ci ne s'est pas réalisée du 
premier coup de la sorte, mais à travers un va—et—vient et une exploration 
de l'ensemble des problèmes que pose chaque édifice dans toutes ses dimen
sions catégoriques et à toutes les échelles. En matière dp composition 
architecturale, rappelons-le, la logique formelle n ’est que de peu d'utilité

Les successions que nous en proposons ne font que révéler dans chaque 
exemple l'ordre des choix décisifs dans leurs déterminations réciproques, 
c'est a dire les suites ordonnées de décisions majeures autour des quelles 
se regroupent toutes les autres (*) et qui concernent la formation de l'en
semble et la composition de ses parties. Par décision, nous voulons dire le 
choix final pris après considération des conséquences et des implications 
dans toutes les dimensions du projet (les catégories architecturales) et à 
toutes les échelles (de l'ensemble au détail). C'est donc le résultat d'un 
va-et-vient analyse-synthèse avec confrontations de nécessités contradic
toires qui se définissent mutuellement — c'est h dire une exploration dia
lectique du problème - dont les produits ou documents appelés "plans" ne 
peuvent rendre compte dans le détail, puisque ce n'est que l'aboutissement 
"arrêté" - ou dépassement plus ou moins bien réalisé de ces raisons 
antagonistes - qu'ils traduisent. Par contre, la redécouverte de l'ordre 
des tracés nous a conduit à une démarche dialectique, celle qui existe en
tre la formation de l'ensemble et la composition de ses parties.

L'ordre des tracés nous montre les catégories architecturales à l'oeu
vre - ce que nous nous étions proposé de faire -. Ce sont celles dont nous 
avons esquissé la description au début de l'étude : catégories de l'habiter, 
catégories constructives, catégories de l'ornement et celle qui les sous- 
tend fondamentalement, la catégorie de l'économie. Le tout est médiatisé 
par les documents que nous avons présenté, c'est à dire selon les codes de 
représentation avec les quels ils s'expriment nécessairement , donc à travers 
l'usage des CATEGORIES FORMELLES qui ont été réduites ici au nombre de trois: 
position, taille et forme.

Ces catégories et elles seules nous ont suffi pour redécouvrir les 
traits majeurs de ces bâtiments et la structure spatiale de ces types d'édi
fices. C'est ce qu'il fallait démontrer.

(*) Voir notre thèse 5 : l'ordre des tracés est celui des choix décisifs.



BIN D'ARCHITECTURE, DIVISION DU TRAVAIL ET FONCTION DE REPRESENTATION
L'intérêt de ce mode de lecture des documents dessinés - qui en est 

aussi un mode de reconstruction - est d'avoir établi une relation entre 
codes de représentation, catégories formelles et autres catégories architec
turales à travers le dessin d'architecture et ses analogues dans le projet 
urbain, qui sont depuis la Renaissance, constatons—le, un moyen d'expression 
privilègié. On doit s'interroger sur les raisons et le sens de cette prati
que.

L'usage des catégories formelles et toutes les applications de la 
"Géométrie" témoignent de la division du travail dans ce domaine des acti
vités de l'homme — le bâti — et se sont développés dans l'histoire en rap
port avec des techniques particulières mises en oeuvre des métiers ou
emplois spécialisés. Le développement et le succès des catégories formelles, 
qu'elles soient utilisées consciemment ou non, tient principalement à celui 
des codes de représentation qui leur sont liés, codes élaborés à partir de 
la Renaissance et qui sont inséparables, d'une part de l'organisation des 
métiers et techniques qui les utilisent, d'autre part de la fonction de "re
présentation" et de son utilisation "monumentale" par le pouvoir et les 
classes qui s'y succèdent.

Dans la division du travail en usage de puis la Renaissance, la "re
présentation" et ses codes techniques révèlent, répétons—le, avant tout la 
séparation historique - infâme et magnifique - entre travail manuel et tra
vail intellectuel (arts mécaniques et arts libéraux). L'architecte, au sens 
"moderne” est né de ce divorce. La nécessité des uns de décrire un ouvrage 
que d'autres doivent exécuter fonde l'existence nécessaire de ces codes. On 
trouve ici toute leur "économie", leur base opératoire ainsi que le fonde
ment de leur Norme.

La fonction de "représentation” comme mode d'existence du Pouvoir 
détient, en Occident pour le moins, un rôle privilègié. Les langages à tra
vers les quels elle s'exprime de même que leur rhétorique ont porté à son plu: 
haut degré de perfection le projet de structuration des effets visuels ( *) 
qui est d'exprimer l'autorité des Valeurs et célébrer par là même la classe 
qui en a l.’usage'et qui en tire profit. C ’est l'origine du fantastique suc
cès de la perpective dans les arts picturaux, de son usage immédiat et géné
ralisé dans la conception de l'architecture savante. A tel point que celle-c: 
a été souvent comprise dans l'histoire d'abord comme un art de'teprésenta- 
tion". La perspective ainsi que le mode de représentation "géométral" avec 
tous les codes projectifs qui leur sont liés fondent en effet leur succès 
sur l'apparente vérité de l'image qu'ils proposent. L ’objectivité scienti-

(*) c |est ce que n'a jamais oublié 1 "'industrie publicitaire" qui tient 
lieu de nos jours de plus en plus de seule composition de "représenta
tion" dans la conception du projet d'architecture.



fique de leurs bases ne fait que voiler l'entière "contrefaçon" ou recons
truction du réel qu'ils proposent. Le développement du dessin d'architectu
re depuis la Renaissance, le rôle de la "façade" et l'importance de sa com
position , le rôle des Ordres en architecture, de même que le mode de for
malisation du plan et leurs développements distincts, doivent être considérés 
d abord dans le projet "monumental" de structuration des effets visuels et, 
en conséquence, des images de l'Autorité et du Pouvoir aux quels leur rhé
torique renvoie. C ’est le deuxième aspect fondamental de la "représentation" 
et dê  ses codes, complémentaire du premier, que cette étude a tenté de mon
trer a travers les documents et projets qui ont été présentés.

Ajoutons enfin que la mise en évidence à travers les codes de repré
sentation des catégories formelles en tant qu'elles expriment nécessaire- 
-“ nt les autres catéîories architecturales ', n0us rappelle que nous sommes 
contraints en cette époque à exprimer ces dernières (les catégories construc 
tives et les catégories de l'habiter notamment) en termes transposables dans 
un projet d'intervention sur l'espace - ou projet d'architecture - faute de 
quoi elles n'existent que dans leur rôle séparé, par et pour la perpétuation 
de la division du travail en pratique (*).

On doit reconnaître finalement que si l'on veut bien se donner la isei— 
ne - ou plutôt le plaisir - d'ouvrir un peu les yeux, il n'est pas très 
difficile de lire et de comprendre ce qui est tracé sur un plan, une coupe, 
une élévation, c'est à dire ce que représente le dessin d'architecture 
ainsi que "ce qui a été inscrtit sur le sol"- urbain (géo, graphie) et en une 
époque qui se caractérisait déjà par 1'APPARENCE spectaculaire avec la réduc
tion de tout le jeu et variations de la vie urbaine à la "sensibilité mar
chande" (**), on ne peut que constater que TOUT FINIT PAR S'EXPRIMER sensi
blement et ici VISIBLEMENT.

(*) L'histoire des cinquante dernières années de réalisations architectura
les nous donnerait malheureusement raison sur ce point.

(**) Il s'agit évidemment du XIXème siècle.





des codes de représentation et logique de leur usage -
Lorsque l'on considère le "dessin géométral" ou dessin d'architecture, 

on s'aperçoit que dans la logique de sa pratique on ne cesse d' asliquer 
celle de ses principes.

Le choix des projections (coupe horizontale ou "plan”, coupes en long 
et ̂ en^travers normales entre elles) de même que celui des outils du dessin 
(Te, équerre) sont la conséquence directe, d'une part du parallélisme né
cessaire entre le plan 4e projection (tableau) et les plans principaux de 
symétrie de l'objet ou bâtiment à représenter, d'autre part de la conserva
tion, des angles dans les projections orthogonales de même que celle du rap
port dhomothétie qui permettent la mesure. Le nombre des projections (trois 
au minimum pour lever l'ambiguité des plans de bout et de profil) est une 
suggestion de la pratique du code sur sa théorie suffisante selon deux pro
jections seulement (la descriptive de Monge). C'en est une simplification 
ou représentation apparemment plus réaliste, mais aussi une dé-comaosition 
et c'est là l'origine de nombreuses déviations dans les modes de conception 
du projet qui,le- plus souvent, sont médiatisés par ces codes seulement, par
ce qu'elle induit alors une composition séparée des projections(plan et faça
de notamment), ce qui privilégie la structure de la vision et la conception 
3cémque" dans ùn premierttemps, puis la composition abstraite et "géomé
trique" du plan.

La logique des principes du code prdvûqüéfégalement des "habitudes" 
dans le mode de construction.des "images” ou "représentations" du projet 
d'espaces à bâtir, en favorisant l'orthogonalité et la multiplication des 
surfaces planes (*) et bien souvent la régularité ou les symétries, abstrai- 

-____ tes comme "systèmes" de composition.
Toutefois, si 1'"économie" du dessin géométral est évidente, il ne 

faut pas oublier que le pouvoir descriptif de ce mode de représentation 
est né et a été utilisé immédiatement à travers la division du travail 
Çtti» à la Renaissance, sépare activité de conception et travail d'exécution. 
C'est là l'origine du succès de ce mode de représentation et les codifica
tions multiples qui suivent ne font que refléter le développement de la di
vision du travail dans tous les métiers du bâtiment (**).

De même, la perspective comme autre mode de représentation a influen
cé considérablement comme on le sait la composition urbaine ainsi que celle 
tes édifices : la disposition des pièces en enfilades, l'organisation des 
séquences de pièces urbaines ou de pièces de verdure, les compositions cen
tralisées etc... représentent autant de choix calculés dans la sélection du 
"point de vue". Le fait de pouvoir mieux représenter un objet à projeter 
fui n'existe pas encore, permet de contrôler et de structurer davantage les 
«ffets visuels et de "construire" plus précisément une réalité spatiale 
qui exprime bien plus une vision de 11 organisation sociale que la structure 
&e l'oeil...

(*) Même les surfaces de révolution développables ne sont pas facilement 
représentables , en dehors du plan où le compas permet justement trop 
3de facilité dans leur tracé

(**) Voir- les nombreuses et différentes codifications du dessin selon les 
corps d'état. : traitrdé charpente en bois, dessin de menuiserie, dessin 
d'ébénisterie, dessin de construction métallique, coupes de pierre et 
calepins d'appareils, dessin de. bétonr.armé^ dessin'de:, menuiserie métal
lique, dessins d'installations de chauffages, de ventilation mécanique, 
d'équipements sanitaires, électriques etc... sans parler des différen
ces avec d'autres domaines dont le"dessin industriel" et la cotation 
fonctionelle constituait.3e modèle de travail et d'organisation du travail



ièce" et "continuum spatial"
L'espace est le point de référence de toute théorie architecturale 

a-t-on dit. Remarquons que l'ensemble des théories architecturales dévelop
pées et pratiquées jusqu'au XXème siècle se sont fort bien passé de ce con
cept fort abstrait, ce qui n'a pas empêché la construction d'édifices dont 
1 intérêt et la qualité soutiennent fort bien la comparaison avec ceux de 
1 époque présente. Bien des langues ne possèdent toujours pas de mot ..équiva
lent à celui d'"espace" (*).

Applique a. l'architecture, ce concept n'a commnecé ses ravages que 
tardivement, vers le tournant de ce siecle, avec la vogue de l'utilisation 
du principe de composition en "continuum spatial" ou mise en relation des 
pièces d'un édifice les unes avec les autres par une transformation de leur 
mode de"clôture" ou de délimitation traditionelle, où les parois constituti
ves et^notamment celles qui sont verticales, se voient dé-composées puis re
composées en association forte avec les pièces voisines tant intérieures 
qu'extérieures (**).

Traditionellement en Occident les batiments dans leurs masses externes 
comme les pièces principales dans leurs enveloppes internes, étaient d ’abord 
conçus comme des volumes ou "corps"pîus ou moins simples et réguliers dont 
les faces matérialisées par les parois étaient fondamentalement constitu
tives de chacun d'entre eux j la composition de3 percements préservait le 
plus souvent l'intégrité des parois en tant que surfaces génératrices de 
chaque pièce ou édifice, aussi bien dans la taille des baies (rapports entre 
le plein et le vide des ouvertures), leur nombre, leur position (rapports 
avec les "diamètres" ou éléments de symétrie du volume des pièces) et"leur 
forme . Cette conception des pièces et la définition de leurs limites corres
pondait d'ailleurs à un système constructif par parois porteuses, en maçon
nerie le plus souvent.

Vers le milieu du XlXème siècle, la progression des idéologies greffée:
concpt de Nature (air, lumière, verdure etc... des parcs et jardins, 

de la campagne, avec leurs vertus hygiéniques et morales, par opposition aux 
attributs aliénants de la ville capitaliste (***)), combinée au développemen 
des systèmes constructifs en ossature rendus possibles par le développement 
des forces productives et des nouveaux produits de l'industrie (métal*et 
verre principalement) ou la standardisation de certains matériaux de cons
truction (le bois des ossatures légères de charpentes clouées en Amérique 
du Nord par exemple) aboutissent à une tentative de décomposition des prin
cipales pièces et des masses de l'édifice, considérées auparavent comme*

(*) Les anciens grecs, par exemple, utilisaient divers mots ou des péri
phrases pour désigner ce concept : kôros (ce qui est entre les choses, 
l'intervalle) ou topos (lieu particulier), pour ne mentionner que ceux-ci

(**) Notons que ces procédés n'étaient pas nouveaux, parceque couramment 
utilisés dans l'architecture d'extrême-orient (Chine, Japon etc...).

(***) L'aspect matériel de la ville capitaliste bourgeoise - produit de la 
société bourgeoise - est vu comme cause de la misère, alors qu’il m'est 
que la conséquence de l'organisation sociale qui l'a produit. La logique 
est "normalement" inversée (Voir la naissance de l'idée de Nature au 
XVIIIème siècle).



""boites" ou solides simples (*). Les pièces majeures de l'édifice, bien 
qu'encore exprimées comme entités, sont traitées en continuité les unes avec 
les autres par le prolongement ou la rupture des éléments qui matérialisent 
la géométrie de leur clôture, notamment les faces ou parois verticales, les 
angles ou arêtes, les coins ou sommets, les "diamètres" ou plans de symé- 
toie» centre de symétrie etc... Cela produit, par les divers modes de com
position qui en résultent (intersection des dits prolongements et dé-compo
sition des éléments qui matérialisent la géométrie de leurs "limites"), de 
multiples'lieux intermédiaires ou espaces de transition d'un lieu ainsi ma
térialisé a un autre. Le "continuum" peut exister entre les pièces internes 
de l'édifice vues comme une seule unité (P.L. Wright par exemple) ou encore, 
selon le même procédé, entre pièces intérieures et extérieures considérées 
comme une seule pièce inteme-exteme dont la paroi de séparation fonctio
ns lie (le"clôs") se trouve le plus souvent dématérialisé par des pans de 
verre (Mies van der Rohe par exemple). Notons dans ce dernier cas que les 
limites de l'espace ne disparaissent pas, comme on peut le constater dans 
la plupart des bâtiments de l'architecture contemporaine dite de "style in
ternational", mais sont tout simplement reportées à l'extérieur du bâti, 
comme dans l'architecture traditionelle d'Extrême-Orient où chaque pièce 
"inteme-exteme" garde les qualités propres «ui lui confèrent son identité 
(**).

Il existe un moyen commode.et' , opératoire pour examiner la composi
tion d'un lieu habité, quelque soit le mode matériel de la définition de ses 
limites, mode qui a notoirement varié dans l'histoire comme nous venons de 
le voir. A chaque fois que l'on voudra préciser ce qu'expriment les propri
étés concrètes d'un espace, nous proposons de remplacer la notion abstrai
te et abusivement généralisante d'"espace" par le mot plus particulier et 
plus evocateur de "piece" ou.espace concret. Nous en proposerons trois "ni
veaux" qui recouvrent le plus souvent des réalités différentes dana ce qui 
constitue les édifices, ensembles d'édifices et leur composition formant 
toute espèce de lieux habités : pièces d'édifices, pièces d'ensemble d'édi
fices, pièces urbaines sont les noms que nous avons choisi i»our les désigner 
Le tout forme l'ensemble des lieux bâtis (***).

L'intérêt de cette substitution s'explique dans le rôle particulier 
joué par quelques unes des catégories critiques du bâti et leur usage en 
architecture, nous voulons dire les catégories formelles, profondément liées 
aux codes de représentation. Leur emploi repose, comme nous l'avons vu, 
sur la notion fondamentale de "clôture" (enclosure) ou "limites" d'une pièce

(*) Voir aux Etat-Unis par exemple Richardson, Mac Kim, Mead et White, Wil
son Eyre et, en Europe, tous les développement de l"architecture pitto
resque : Gandy, Wood, Swann, Gyfford, Poccok, Plaw, Lugar en Angleterre, 
Boussard, Brouty, Penanrun, Tricoïel etc... en France, sans oublier les 
divers architectes amateurs et professionels des "fabriques" du XVTIème 
siècle.

(**) En ce sens, la composition par enfilades, de même que celle en séquen
ces de pièces urbaines représentent dès la Renaissance et le Baroaue 
un "continuum spatial" particulier.

(***) On se limite ici à la Ville, champ précis de cette étude, mais la 
notion de "pièce" peut tout à fait s'utiliser ailleurs.



Les "pièces d'édifice" sont celles que le langage courant nomme habi
tuellement sous ce nom. Elles comprennent aussi bien les pièces internes à 
l'édifice avec leurs pièces subordonnées — ce sont celles que délimitent le 
clôs et le couvert (vestibules, escaliers, salles et chambres diverses qui 
composent un édifice) - que les pièces externes que délimitent l'emprise 
de ce meme édifice à l'extérieur avec les aménagements qui l'accompagnent 
(porches, portiques, terrasses, avant-cours, patios, cours, jardins et piè
ces de verdure diverses qui s'étendent autour de l'édifice) - ou encore 
toute combinaison des précédentes comme dans la maison traditionelle japo
naise par exemple. Pièces d'édifice internes et externes occupent le "ter
rain" de l'édifice qui, dans notre société, est devenu l'élément de base 
d'une institution qui nous domine, la "parcelle" expression matérialisée de 
la propriété foncière. .

Les "pièces d'ensemble d'édifices" sont faites de la réunion de plu
sieurs édifices dont les parois en composent le plus souvent les limites 
principales : cours, passages, galleries couvertes, pièces de verdure 
un ilôt urbain constituent par exemple des étendues qui dépassent dans bien 
des cas le domaine d'un seul édifice et de la parcelle de terrain qui lui 
est associée. La notion d'édifice ou de parcelle, dans les restrictions 
géographiques qu'elles supposent, nous empêcherait de '-désigner ici là réali
té de l'espace ou des pièces correspondantes, alors que la notion de clôtu
re ou de limites est ici pleinement constituante de cette sorte de lieu 
que les catégories formelles permettent justement de caractériser.

Les "pièces urbaines" sont des compositions plus vastes d'édifices 
intéressant des parties de ville, tant du point de vue de leur taille et 
des positions privilègiées qu'elles occupent et créent sur le sol urbain, 
que par leur destination et leur usage en'-général public (*). Ce sont les 
lieux matérialisés des institutions sociales et ils révèlent les points si
gnifiants de la morphologie de la ville : ce qu'on appelle "ensembles monu
mentaux" en composent le plus souvent les parties essentielles. Sections de 
rues, avenues, places, esplanades,, parvis, front de port ou de rivière, jar
dins urbains etc... en sont les réalisations les plus courantes. Dans nos 
villes, la "rue" est la pièce urbaine la plus élémentaire, mais aussi la 
moins reconnue de nos jours en tant que "pièce".

Au delà ou parallèlement, on trouve les "pièces naturelles" ou pièces 
que nous offre le paysage des campagnes et de la nature dans leur géographie 
sauvage ou domestiquée : collines, vallées, plateaux, lacs, criques, gorges, 
cratères, boccages, canaux et divers ouvrages hydrauliques, pentes terrassée

(*) Ce qui n'est pas toujours le cas dans l'histoire (voir les résidences 
et jardins des souverains et de l'aristocratie, les lieux "sacrés" et 
réservés dans certaines religions, avec toutes les architectures urbai
nes correspondantes)



etc... Bien que fondamentales dans la genèse du projet architectural, puis-
qu elies composent le site naturel, ces pièces ne sont, pas ici au centre de cette etude.

La notion de "pièce" comme outil du.projet architectural présuppose 
évidemment une théorie sur les faits bâtis, reliée à des pratiques techni
ques d'intervention.

Enfin, dans les différentes sortes de "pièces", notre proposition ne 
retient que les qualités formelles communes aux différents "niveaux" d'or- 
gmisation dudite historique construit, par la capacité d'un lieu donné à 
etre constitue en pièce , en fonction des traits concrets de la définition 
de ses limites ou clôture. C'est d'ailleurs là l'intérêt technique et pra
tique dê  cette proposition puisque la notion de"pièce" est liée, comme on 
1 a vu, a celle de "clôture" et à l'usage des catégories formelles qui lui 
sont associées, catégories opératoires dans ce domaine de la division du 
travaii que constitue le projet architectural. Les distinctions entre les 
différentes sortes de "pièces" ne sont rien d'autre aue celles de^la compo
sition des parties et du tout et leur articulation révèle les points privi
légiés de la structure spatiale du territoire (forme urbaine et territoires 
associes J. Leur taille - ou quantité d'espace - est également signifiante 
ici, puisqu'elle établit une relation entre les possibilités de réalisation 
de ces pièces" et un niveau dansiïJorganisation sociale, ce qui rian.q notre 
société n est rien de plus que la capacité qu'ont les classes sociales de 
réaliser krchitecturalenient" (*)-leur projet, dlliabiter.

(*) le mot n'étant pas pris évidemment dans son sens originel.



l'usage de quelques concepts : fonction, structure, temps.
C'est ici qu'il faut en finir une bonne fois avec les divers usages 

séparés que l'on attribue au concept de fonction. On en voit des plus cons
ternant et surtout des plus inquiétant qui expriment pour la plupart les 
flux et reflux de la mode universitaire et ses mornes reflets dans le monde 
des spécialistes de l'architecture.

Le sens que nous donnerons à ce concept unitaire provient de sa valeur 
opératoire dans l'étude et la production du bâti. Une "fonction" sera Hans 
cette étude "le rôle caractéristique d'un élément dans un ensanble". Nous 
reviendrons sur le concept de rôle avec les questions fondamentales qu'il 
pose. Pour illustrer l'usage opératoire de cette définition, nous proposons 
précisément de la faire "fonctionner" à l'aide de définitions similaires 
dont voici quelques possibles ; une fonction sera :
/1'àctiôn.i /système
)la position )composant jdomaine
(le rôle caractéristique d'un (élément dans un(e) (ensemble 
)le  trait )individu )organisation
vla propriété ^groupe 'ordre

Ainsi, tout domaine opératoire du bâti, toute catégorie peut se comncser 
et se décomposer dans une étude "fonctioœeLle".

Dans le monde concret du bâti, il n'existe pratiquement pas d'éléments 
qui assurent un seul rôle et l'unifonctiomalité ne trouve sa raison que pour 
les commodités de l'analyse. L'accomplissement de ce rôle spécifique doit 
être plûtôt considéré comme l'actualisation à un moment donné du potentiel 
des propriétés ou qualités de l'élément considéré, actualisation qui opère 
un classement - valable à ce moment là - de l'ensemble de ses propriétés 
selon leur contribution à la bonne exécution de ce rôle (propriétés eu-fonc 
tiomeLles, dys-fonctiomsLles et a-fonctionnaLles pour se servir d'un affina
ge commode). Inversement, la "liste" des propriétés connues de cet élément 
dépend du rôle quTon lui a assigné dans une composition ou situation parti
culière, donc d'une Exploration" plus ou moins poussée de ses utilisations 
possibles!*).! travers l'actualisation "polyolectique" de ces propriétés s'ex
priment le jeu et la variation des rôles fonctionnels, ce qui fait que le 
même élément peut accomplir dans une situation donnée un ou plusieurs rôles 
manifestes ou majeurs qui le caractérisent comme résolution d'autres rôles 
latents, qui, à ce moment là, seront considères comme secondaires, dérivés, 
sute-ordonnés ou tout simplement inexprimés. A d'autres moments, les rôles 
s'actualiseront différemment et c'est un autre jeu de rôles qui caractéri
sera l'élément. La caractérisation des rôles dépend donc de la temporalité 
d'une situation donnée. En ce qui concerne la pratique et les nombreux clas
sements opératoires qu'elle nécessite, on apperçoit ici les relations duales 
entre rôles et éléments : à la désignation de certains éléments on voudrait 
faire correspondre des rôles déterminés. Donc, si l'on perd de vue que la 
correspondance n'est pas univoque, on rentre très rapidement dans l'arbi
traire , le totalitarisme ou le conditionnement.

(*) C'est dans cette exploration du champ des rôles possibles que se si
tuent les différences remarauafeles de "nature" entre l'homme et la 
matière. Cette dernière, tien que n'étant jamais connue complètement, 
possède des rôles fonctionnels théoriquement et pratiquement finis et 
définissables dans des "conditions données".



De la part toute la critique de la notion de rôle et de son dépasse
ment. Ce qu'on appelle de nos..jours par.exemple 1 ""espace fonctionnel", n'er 
es que la réduction achevée aux catégories et rôles fonctionnels de 1 ’éco
nomie - et celle-ci seulement -.(*)..lCeci explique que le concept de fonc- 
tion ou ceiui de rôle fonctionnel non dépassé soit devenu une nonne, une 
institution, un dogme de la pensée bourgeoise et de sa récente actualisa
tion dans la pensee et l'action scientifico-religieuse dominante (** (***)). Sa 
compréhension séparée - ou triomphe de l'unifonctionnalité - dans les caté
gories de rôles definis par et pour l'économie dominante rend son usage 
déjà très pauvrement réducteur dans l'étude de la matière et de ses applica
tions technologiques a l'espace bâti, réellement insupportable pour caracté
riser le projet de chaque homme et de sa vie quotidienne (**-*).
„„„ , ^r°fit!nt d<\ ce ré£lemeût de compte avec la récitation dominante du 

„fOGCtlor“ e^  nous pouvons nous attarder quelques instants de plus 
sur la compagne du concept de fonction qui a fait, à notre avis, un peu 
trop parier d elle ces dernières aimées : le concept de "structure”. La dé
finition que nous en donnerons sera aussi purement instrumentale et son sens 
ecoulera uniquement de son intérêt opératoire dans l'étude et la production 

du bâti. Une structure sera donc "l'ensemble des relations caractéristiques 
entre les rôles des éléments composant une totalité". De même que pour la 
notion de fonction, nous proposons d'illustrer l'usage que l'on peut faire 
de cette définition à l ’aide de notions similaires ; une structure sera :
l’ensemble des relations caractéristiques

I actions ^parties
positions 
rôles des 
traits 
propriétés

entre les intégrés
composés dans une totalité 
organisés

Çcomposants 
i éléments 
(individus 
(groupes

Par opposition aux rôles fonctionnels des éléments con sidérés séparément 
ce sont les relations en tant que système qui importent ici : relations 
simples, lois de composition, opérations etc... et leur intégration ou arti
culation dans une totalité d'éléments qui émerge à un moment donné en raison 
de sa relative autonomie par rapport au milieu des forces qui l'environne 
ou,si l'on veut, par rapport à son opposition active à ce milieu. L'oppo
sition, ou définition mutuelle entre cette totalité et son environnement ains 
que ieur autonomie relative entraine l'existence de frontières ou limites 
a 1 inferieur des quelles la structure se conserve, s'enrichit ou dépérit 
a travers le jeu d'un système de transformation qui possède sa cohérence et

(*) Pour être plus précis et éviter de malheureuses confusions on devrait 
dire dans ce cas "fontionnel—selon—1'économie—dominante"(**) C'est meme un de ses fondements dans le projet totalitaire dé gestion des personnes et d'administration des choses.

(***) Voir *■ ce suD et la découverte des "modèles socio-culturels" comme composants opératoires du projet architectural.



sa vie propre, c'est à dire ses caractéristiques d'auto-réglage et d'adaptation k l'entour. L'étude la plus caractéristique d'une structure est souvent celle de sa génèse, c'est à dire celle de sa construction Hans le temps cyclique et dans le temps historique.
L apparence externe, le contour, la "forme1' (shape) ou image sensible d'un certain phénomène dans son milieu d'existence est le point de départ pour la decouverte de sa structure par l'interprétation de son organisation fonctionnelle au sens global où nous l'avons défini plus haut. C'est également un point d'aboutissement parcequ'une structure dans la totalité de ~ l'intégration de ses fonctions doit être finalement décrite et représentée k un certain niveau d’approximation k travers les catégories de la théorie, ce qui produit finalement des "images" ou "formalisations" qui se veulent le plus fidèle possible au monde concret dont elles sont, à ce niveau d'approximation choisi, un modèle réducteur isomorphe.
Comme composant commun aux deux concepts de fonction et de structure, le temps en constitue la matière fondamentale, puisque d'une part l'accompli sement d un rôle xonctionnel demande un certain temps et que d'autre bart une structure possède toujours une génèse (naissance, développement, dépéris sement, mort), c'est k dire un temps de vie ou histoire.
Deux sortes de temps s'opposent et se complétant dans la compréhension des faits bâtis : le temps cyclique et le temps historique. Le premier comprend les suites de phénomènes et d'évènements qui se reproduisent k intervalles et rythmes réguliers et dont les conditions de production en grande partie connues , sont souvent prévisibles - bien qu'ici il existe encore des variations sensibles et aléatoires — Le jour et la nuit, les saisons, comme cycles naturels en font partie. Le second est celui des évènements et situa tions ou celui de l'histoire comme projet que l'homme a de son existence.Il ne devrait pas etre prévisible en dehors des conditions , contingentes d'ailleurs, de la durée de vie biologique de l'espèce. Comme moment qui appartient ou n'appartient pas k l'individu de société, ce ténias participe de la dialectique formatrice entre infra- et super-structure, dialectique dont la trace visible constitue précisément le "site construit", c'est k dire la forme urbaine et son territoire, avec les pièces et édifices qui la consti

tuent. "Est prolétaire celui qui n'a aucun pouvoir sur sa vie et qui le sait cette proposition qui fonde la lutte de classe, fonde aussi la nature du temps historique et de son projet. Les rythmes de la vie quotidienne, produits de la division du travail social, appartiennent k l'une et l'autre sorte de temps et expriment concrètement et visiblement la nature dialectique de leurs rapports. 1 ,1



EXTRAIT DE LA "REVUE GENERALE D'ARCHITECTURE" 
ARTICLE DE CESAR. DALI :

" MAISONS DE PARIS" (VOLUME 10, ANNEE 1852)



M A I S O N S  D E  P A R I S .
A  P a r i s ,  l e s  m a i s o n s  s e  d i v i s e n t  e n  m a i s o n s  à  l o y e r  e l  h ô 

tels. L e s  p r e m i è r e s  s o n t  h a b i t é e s  p a r  p l u s i e u r s  f a m i l l e s ,  les 
s e c o n d e s  p a r  u n e  f a m i l l e  s e u l e .  L e s  m a i s o n s  à  l o y e r  s o n t  c o n 
s t r u i t e s  e u  v u e  d e  s p é c u l e r  s u r  l e s  l o y e r s  d e s  a p p a r t e m e n t s  
e t  b o u t i q u e s  q u i  les. c o m p o s e n t ;  l e s  h ô t e l s  s o n t  a u s s i  q u e l 
q u e f o i s  u n e  s p é c u l a t i o n  d e  l o y e r ,  m a i s  l e  p l u s  s o u v e n t  ils 
s o n t  h a b i t é s  e x c l u s i v e m e n t  p a r  l e u r s  p r o p r i é t a i r e s .  L e s  b o u 
t i q u e s  s o n t  r a r e m e n t  a n n e x é e s  a u x  h ô t e l s .

A  P a r i s ,  c o m m e  a i l l e u r s ,  o n  'se l o g e  s u i v a n t  s a  f o r t u n e :  
a u s s i  l e s  m a i s o n s à  l o y e r  y  f o r m e n t - e l l e s  u n e  s é r i e  c r o i s s a n t e  
e n  i m p o r t a n c e ,  e n  c o m m o d i t é  e t  e n  l u x e ,  d e p u i s  l e s  m a b  
s o n s  à  l o y e r  d e s  o u v r i e r s  e t  d e s  p e t i t s  f a b r i c a n t s  j u s q u ' a u x  
r i c h e s  m a i s o n s  d e s  b o u l e v a r d s .  N o u s  n e  p o u v o n s  d o n n e r  
d a n s  l a  R e r r n e  q u ’u n  n o m b r e  l i m i t é  d ' e x e m p l e s  d e s  h a b i t a 
t i o n s  p a r i s i e n n e s ;  n o u s  s o m m e s  d o n c  f o r c é m e n t  c o n t r a i n t  
d e  p r é s e n t e r  d e s  t y p e s .  C o m m e  l a  s o c i é t é  s e  d i v i s e ,  a u  p o i n t  
d e  v u e  d e l à  fo r tu n e ,à . p e u  p r è s  e n  t r o i s  c l a s s e s  : l a  classe ou

v r iè r e  ( t r a v a i l l a n t  m a n u e l l e m e n t ) ,  l a  c la sse  b o u r g e o is e  ( b o u t i 
q u i e r s ,  c o m m e r ç a n t s ,  c h e f s  d ’i n d u s t r i e ,  r e n t i e r s  d e  p e t i t e  
f o r t u n e ) ,  e t  l'a r is to c r a tie  ( l e s  p o s s e s s e u r s  d e  g r a n d e  f o r t u n e ,  
—  q u ’o n ,  v e u i l l e  b i e n  s e  r a p p e l e r  q u e  c e t t e  d i v i s i o n  e s t  faite 
u n i q u e m e n t  a u  p o i n t  d e  v u e  f in a n c ier , l’a r g e n t  é t a n t  l’a r b i -  
t r e ’S ô u v e r a i n  d u  l o g i s  à  P a r i s ) ,  n o u s  a d o p t e r o n s  c e t t e  triple' 
d i v i s i o n  d a n s  l a  c l a s s i f i c a t i o n  d e s  t y p e s  q u ’il c o n v i e n t  d ’é t u 
d i e r  p o u r  c o n n a î t r e  à  f o n d  l ' a r c h i t e c t u r e  p r i v é e  d e  P a r i s .  

L ’a r i s t o c r a t i e  o c c u p e  l e s  h ô t e l s .  •'
L a  b o u r g e o i s i e ,  p l o n g e a n t  p a r  s e s  e x t r é m i t é s  d a n s  l e s  c o u 

c h e s  s u p é r i e u r e s  e t  i n f é r i e u r e s  d e  l a  s o c i é t é ,  t i e n t  à  l a  fois 
à  l’a r i s t o c r a t i e  e t  à  l a  c l a s s e  o u v r i è r e p a r  d e s  l i e n s  d e  t r a n 
s i t i o n  : u n e  b o u r g e o i s i e  a r i s t o c r a t i q u e  e t  u n e  b o u r g e o i s i e ,  
o u v r i è r e .  L a  c l a s s e  b o u r g e o i s e  o c c u p e  t o u t e  l a  s é r i e  d e s  
m a i s o n s  à  l o y e r  p r o p r e m e n t  d i t e s .

L e s  h a b i t a t i o n s  d e  l a  c l a s s e  o u v r i è r e  c o m m e n c e n t  à  f o r -  
‘ m e r u n e  b r a n c h e  s p é c i a l e  d e  l’a r c h i t e c t u r e  p r i v é e  m o d e r n e ,  
sur l a q u e l l e  l’e x p é r i e n c e  n ’a  p a s  e n c o r e  d i t  s o n  d e r n i e r  m o t  
e t  d o n t  n o u s  r e p a r l e r o n s .

; M a i s  o n  n e  fa it  p a s  q u e  s e  l o g e r  à  P a r i s ;  o n  y  t r a v a i l l e  
a u s s i ,  e t  c o m m e  o n  s e  l o g e  v o l o n t i e r s  a u p r è s  d e  s o u  t r av a i l ,  
e t  q u e  t o u t e  i n d u s t r i e  s u p p o s e  u n  c o m m e r c e c o r r e s p o n d a n t ,  
il e n  r é s u l t e  d a n s  l e s  m a i s o n s  h a b i t é e s  p a r  l e s  o u v r i e r s  a i sé s  
e t  l a  c l a s s e - b o u r g e o i s e  g é n é r a l e m e n t ,  c ’e s t - à - d i r e  d a n s  les. 
m a i s o n s  à  l o y e r ,  u n  c e r t a i n  r a p p r o c h e m e n t . d e  l o g e m e n t s ,  
d ’a t e l i e r s ,  d e  m a g a s i n s  e t  d e  b o u t i q u e s .  N o u s  n o u s  o c c u p o n s  
s p é c i a l e m e n t  i c i  d e  l’a r c h i t e c t u r e -  d o m e s t i q u e  d e  P a r i s ,  
n o u s  n ’a v o n s  d o n c  a f f a i r e  a v e o  l’a r c h i t e c t u r e  i n d u s t r i e l l e  et 
c o m m e r c i a l e  q u ’a u t a n t  q u ’e l l e  s e  c o m b i n e  a v e c  l a  p r e m i è r e  
e n  e x e r ç a n t  s u r  e l l e  u n e  i n f l u e n c e  s e n s i b l e .  A u s s i ,  à  c e



e, les a t e l i e r s  d e s  p e t i t s  f a b r i c a n t s ,  l e s  b o u t i q u e s

ço*

rce p a r i s i e n  e t  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  c o n s a c r é s  a u x  
elaux c o m m e r c e s  d e  l u x e ,  d e v r o n t  s e u l s  a p p e l e r  . 
ilion. j
liques s u b i s s e n t  a s s e z  g é n é r a l e m e n t  l e  s o r t  d e s  ! 
intelles f o n t  p a r t i e ;  e l l e s  s o n t  m o d e s t e s  o u  é l é —  j 
:/ant q u e  l e s  m a i s o n s  e l l e s - m ê m e s  s o n t  é l é g a n t e s  ; 
JS; Q u a n t  a u x  a t e l i e r s  d e s  p e t i t s  f a b r i c a n t s  e t  a u x  | 

d e  l u x e ,  ils f o r m e n t ,  p a r  l e u r  i n t e r v e n t i o n  
disons d ’h a b i t a t i o n ,  d e u x  c l a s s e s  m i x t e s  d a n s  l a  
C i t a t i o n s  q u i  d i f f è r e n t  l’u n e  d e  l’a u t r e  c o m m e  
implicité d i f f è r e  d u  p l u s  é l é g a n t  r a f f i n e m e n t ,  
iisde l u c i d i t é ,  n o u s  a l l o n s  r e p r o d u i r e  i c i ,  e n  ta- 
t e i ü c a t i o n  d e  t o u s  l e s  t y p e s  d o n t  n o u s  v e n o n s  d e  
;w s  les p a s s e r o n s  e n s u i t e  s u c c e s s i v e m e n t  e t  r a 
ta r e v u e  p o u r  l e s  c a r a c t é r i s e r  d é f i n i t i v e m e n t .

cottages, etc.

j

?; fu s o n s  à loyer  p o u r  des fam illes d 'ou v r ier s  a is é s  et d e  j 
*  fabricants.,

Maisons à lo y e r  p o u r  de p etites  f o r tu n e s ;

■Maisons à lo y e r  p o u r  de m o y e n n e s  f o r t u n e s ;

‘^ùons à lo y e r  p o u r  de belles fo r tu n e s  b o u r g e o ise s . ' 

Riches m aisons consacrées a u x  étab lissem ents d e lu x e ,  i

^ i e r e s . —  H  n ’y  a  p a s  l o n g t e m p s  q u e  c e t t e
Jab3ed e  l a  p o p u l a t i o n  p a r i s i e n n e  o c c u p a i t  e x c l u -
Vle,U e s  m a i s o n s  s i t u é e s  d a n s  l e s  r u e s  o u  l e s

' 'l',esp e r s o n n e s  a i s é e s  s e  s o n t  d e p u i s  l o n g t e m p s
eta g e s  é l e v é s  o n t  é t é  c o u p é s  p a r  d e s  p l a n -

d i n d e s  p i è c e s  d i v i s é e s  p a r  d e s  c l o i s o n s ;  l e s
, n l e u r  b o u c h e  é v a s é e  a u  n i v e a u  d e  l’a p p u i  d e s
“tanière à  l a n c e r  l e u r s  m i a s m e s  d a n s  l’i n t é r i e u r

ns s vo u v r e ;  u n e  m ê m e  I a t r i n e  d e s s e r t  p l u -  tafs \l • *jd ” • niais n o u s  n ’a v o n s  p a s  à  d é c r i r e  c e s  m a i -
■ b a i s s e n t  r a p i d e m e n t ,  D i e u  m e r c i !  N o u s  v o u -

, ^ r ’ a u ' c o n ^r a ir 6 r  d e s  h a b i t a t i o n s  c o n s t r u i t e s
, j j ° u r  c l a s s e  d e s  t r a v a i l l e u r s  m a n u e l s ;  n o u s
. "r n o s  l e c t e u r s  à  c e  q u i  s e ‘ f a i t  d e  b i e n  e t  q u i
Venir u n  o b j e t  d ’é t u d e .

I ÇPû ry.

r a e n t  d e s  c ités  o u v r iè r e s  à  P a r i s ;  m a i s  l’e x5 Pas e n c o r e  p r o n o n c é  s u r  l e  r é s u l t a t  f i n a n c i e r
n P é n e i .  Q u a n t a  l e u r  d i s t r i b u t i o n  a r c h i t e c t u -  
]ue 3 *t n  ° ^ r e  e n c o r e  a u c u n  p r o g r è s  s u r  i e s p r o -  

}l’étJ 0 u s  a V o n s  d é j à  p u b l i é s .  L a  c i t é  o u v r i è r e  
d a s t  ^  e ^ c e P t a o n  e t  d ’é p r e u v e  c h e z  n o u s .

U l t  a  P a r i s ,  d a n s  u n  d e s  q u a r t i e r s  u n  p e u

r e t i r é s ,  d e s  m a i s o n s  p o u r  d e s  o u v r i e r s ,  q u ’o n  p o u r r a i t  p r e s q u e  
a p p e l e r  d e s  co tta g es . M .  V a l l a d o n ,  d o n t  n o u s  a v o n s  a n n o n c é '  
la m o r t  r e g r e t t a b l e  d a n s  c e  v o l u m e  ( V .  co l. 183':, a v a i t  t e n t é  
c e t t e  s p é c u l a t i o n  a v a n t  1 8 4 8 .  U n e  s e u l e  f a m i l l e  o c c u p a i t  
c h a q u e  m a i s o n ;  u n  p e t i t  j a r d i n  a c c o m p a g n a i t  c h a q u e  h a b i 
t a t i o n .  L e  l o c a t a i r e  p a y a i t  tant p a r  a n ,  e t  a p r è s  u n  n o m b r e  
f i x e  d ’a n n é e s  il d e v e n a i t  p r o p r i é t a i r e  d e  s a  d e m e u r e .  N o u s  
n ’a v o n s  a u c u n  m o y e n  d e  n o u s  r e n s e i g n e r  a u j o u r d ’h u i  s u r  l e s  
é l é m e n t s  f i n a n c i e r s  e t  l e s  r é s u l t a t s  d é f i n i t i f s  d e  c e t t e  s p é c u 
l a t i o n .  I c i  e n c o r e  n o u s  n o u s  t r o u v o n s  d o n c  d a n s  l’e x c e p 
t i o n ;  m a i s  n o u s  a v o n s  j u g é  u t i l e  d e  f a i r e  m e n t i o n  d e  c e s  
e s s a i s ,  q u ’o n  p o u r r a  r e p r e n d r e ,  m o d i f i e r  e t  p e r f e c t i o n n e r .  
L e s  A n g l a i s  s o n t  p l u s  a v a n c é s  q u e  n o u s  d a n s  l e u r s  e s s a i s ,  
d ’a m é l i o r a t i o n  d e s  h a b i t a t i o n s  d e l à  c l a s s e  o u v r i è r e .  Ils c o m p 
t e n t  p l u s i e u r s  so c ié té s  a c t io n n a ir e s  q u i  n ’o n t  q u e  c e s  a m é l i o 
r a t i o n s  p o u r  o b j e t ,  e t  n o u s  d o n n o n s  d a n s  c e  n u m é r o  d e  la 
R e v u e  l a  d e s c r i p t i o n  d  u n  p l a n  q u i  s ’e x é c u t e  e n  c e  m o m e n t  
h W i n d s o r ,  p a r  l e s  s o i n s  d ’u n e  s o c i é t é  t o u t  n o u v e l l e m e n t  
f o n d é e .  A  P a r i s ,  p r e s q u e  t o u t  e s t  e n c o r e  à  f a i r e  p o u r  l e  l o 
g e m e n t  d e s  p l u s  p a u v r e s  o u v r i e r s ,  m a i s  o n  e s t  e n t r é  d a n s  l a  
v o i e  d e s .  e x p é r i e n c e s ,  e t  d ’h e u r e u s e s  a m é l i o r a t i o n s  v i e n 
d r o n t  c o u r o n n e r  t r è s - c e r t a i n e m e u t  d e  si l o u a b l e s  e f f o r t s . .

H a b i t a t i o n s  m i x t e s .  —  A p r è s  l e s  v i e i l l e s  c o n s t r u c t i o n s  d e s -  
s i è c l e s  p r é c é d e n t s ,  q u i  s o n t  c o m m e  l e s  g u e n i l l e s  d e  l’a r c h i 
t e c t u r e ,  e t  d o n t  n o u s  a v o n s  p a r l é  d ’a b o r d ,  a p r è s  l e s  c i t é s  
o u v r i è r e s  e t  l e s  c o t t a g e s ,  q u i  s o n t  e n c o r e  e n  é l a b o r a t i o n ^  
v i e n n e n t  l e s  m a i s o n s  b â t i e s  e x p r e s s é m e n t ,  d e p u i s  q u e l q u e s  
a n n é e s ,  p o u r  l e s  o u v r i e r s  u n  p e u  a i s é s  e t  l e s  p e t i t s  f a b r i -  
c a n t s  : l e s  a v a n t a g e s  f i n a n c i e r s  d e  c e t t e  s p é c u l a t i o n  s o n t  m i s  
h o r s  d e  d o u t e  p a r  l’e x p é r i e n c e .

L e s  m a i s o n s  d e  c e t  o r d r e ,  à  s i x  é t a g e s ,  c o û t e n t  m o v e n n e -  
m e n t  d e  4 0 0  à  4 5 0  fr. p a r  m è t r e  d e  s u r f a c e  . b â t i e ,  l e  t e r r a i n  
n o n  c o m p r i s .  L e u r s  m u r s  s o n t  e n  m o e l l o n  e t  p a n  d e -  b o i s ,  e t  
t o u s  l e s  é t a g e s  s o n t  c a r r e l é s .  E l l e s  n ’o n t  q u ’u n  e s c a l i e r ;  e l l e s  
s o n t  d i s t r i b u é e s  e n  b o u t i q u e s  o u  a t e l i e r s  a u  r e z - d e - c h a u s s é e  ; 
l e s  é t a g e s  s o n t  d i v i s é s  e n  a t e l i e r s  p o u r  d e  p e t i t e s  f a b r i c a 
t i o n s ,  a v e c  l o g e m e n t s  p o u r  l e s  f a b r i c a n t s  e t  l e u r s  f a m i l l e s ,  
o u  b i e n  s i m p l e m e n t  e n  l o g e m e n t s  s a n s  a t e l i e r s .

C e s  c o n s t r u c t i o n s  r a p p o r t e n t  d e  6  à  1 0  p .  0 / 0  d e  l e u r  p r i x  
d ’é t a b l i s s e m e n t .  -

M a i s  si l e s  m a i s o n s  d  h a b i t a t i o n  d e s  c l a s s e s  i n f é r i e u r e é -  
o f f r e n t  g é n é r a l e m e n t  l e s  m e i l l e u r s  r é s u l t a t s  f i n a n c i e r s ,  c e  
s o n t  a u s s i  c e l l e s  q u i  d o n n e n t  l e  p l u s  d e  p e i n e s  e t  d e  s o u c i s  a u  
p r o p r i é t a i r e ,  c e l l e s  q u i  e x i g e n t  la p l u s  c o n s t a n t e  s u r v e i l l a n c e  
s o u s  t o u s  l e s  r a p p o r t s .  L a  p l u p a r t  d u  t e m p s ,  l e  p r o p r i é t a i r e  
p a r i s i e n ,  a u  l i e u  d e  t r a i t e r  d i r e c t e m e n t  a v e c  l e s  p e r s o n n e s  
q u i  h a b i t e n t  s a  m a i s o n ,  d ’o p é r e r  p e r s o n n e l l e m e n t  le r e c o u 
v r e m e n t  d e s  f a i b l e s  l o y e r s  d e  s e s  n o m b r e u x  l o c a t a i r e s ,  d e  
c o n s t a t e r  l’é t a t  d e s  l i e u x  à  c h a q u e  d é m é n a g e m e n t  e t  e m m é 
n a g e m e n t  ( l e s  m o u v e m e n t s  s o n t  t r è s - f r é q u e n t s  d a n s  l e s  m a i -  
s o n s o u v r i è r e s ) ,  e t c . ,  l e  p r o p r i é t a i r e  p a r i s i e n p r é f è r e  h a b i t u e l 
l e m e n t  l o u e r  t o u t e  s a  m a i s o n  à  u n  p r i n c i p a l  l o c a t a i r e , . q u i  '  
f a i t  e n s u i t e  s o n  i n d u s t r i e  s p é c i a l e  d e  s o u s - l o u e r  a u x  o u v r i e r s  

H a b i t a t i o n s  b o u r g e o i s e s .  —  E n  s u i v a n t  l ' o r d r e  d e  n o t r e .



iapté t r o i s  t y p e s  p o u r  c e t t e  c a t é g o r i e  d e  m a i s o n s ;  
b  d u  t y p e  d e s  m a i s o n s  d e  l a  t r o i s i è m e  e i a s s e  q u e  
js o c c u p e r o n s  d ’a b o r d .
us ; Maisons à lo y e r  p o u r  des b o u r g e o is  de p e tite  f o r -  

Pour p l u s  d e  r a p i d i t é ,  n o u s  r é s u m e r o n s  l a e o n i q u e -  
c a r a c t è r e s  e s s e n t i e l s  d e s  t y p e s  d o n t  n o u s  a v o n s  e n -  
srler.

lion, n o u s  m o n t o n s  g r a d u e l l e m e n t  l’é c h e l l e  d e  l a !  d ’h a b i t a t i o n .  L e s  c a f é s ,  r e s t a u r a n t s . ,  m a g a s i n s  d e  pâtis. 
C’est d o n c  l e  t y p e  l e  m o i n s  é l e v é  d e  l a  m a i s o n  à  ; s i e r s , e t c . , v i e n n e n t  c o m p l é t e r  c e  m o u v e m e n t ,  e t  c ’est 1 
jrgeoise q u e  n o u s  r e n c o n t r o n s  l e  p r e m i e r .  N o u s ;  l o n g  d e s  b o u l e v a r d s  f r é q u e n t é s  p a r  l e  b e a u  m o n d e  q u ’o n  en

t r o u v e  l e s  p l u s  b e l l e s  a p p l i c a t i o n s .
V o i c i  l e s  p r i n c i p a u x  c a r a c t è r e s  d e s  m a i s o n s  c o n s t r u i t e ,  

e x p r e s s é m e n t ,  d e p u i s  q u e l q u e s  a n n é e s ,  p o u r  l o g e r  à  la foi* 
l e s  i n d u s t r i e s ,  l e  c o m m e r c e  e t  l e  p e r s o n n e l  d e s  é t a b l i s se -  : 
m e n t s  d e  l u x e  d o n t  n o u s  p a r l o n s .

E l l e s  s o n t  é l e v é e s  o r d i n a i r e m e n t  s u r  d e u x ,  é t a g e s  d e  c a v e s , : 
L e s  c a v e s  d e  d e s s o u s  s o n t  c o n s a c r é e s  a u x  p r o v i s i o n s ;  celle* • 

le sur la r u e ,  e n  p i e r r e  d e  t a i l l e  ; s i x  é t a g e s  s u r  l a j  d e  d e s s u s  s o n t  d i v i s é e s  e n  c u i s i n e s ,  s a l l e s  à  m a n g e r ,  la bo r n -  
escalier d e  s e r v i c e  ( t o u t e s  l e s  m a i s o n s  f r a n c h e m e n t )  t o i r e s  ( p o u r  l i m o n a d i e r ,  p â t i s s i e r  o u  r e s t a u r a t e u r ) ,  q u e l q u e 

f o i s  e n  a t e l i e r s .  L e s  c a v e s  s o n t  c o n s t r u i t e s  a v e c  u n  g r a n d  lus. 
d e  m a t é r i a u x ;  t o u s  l e u r s  p o i n t s  d ’a p p u i  s o n t  e n  p i e r r e  do 
t a i l l e ;  l e u r s  v o û t e s  s o n i r  l e  p l u s  s o u v e n t  e n  b r i q u e ,  dert 
0 m , 1 1  d ’é p a i s s e u r ;  p o u r  é c o n o m i s e r  l a  h a u t e u r .  L e s  f a ç a d e s  ! 
s o n t  t o u t e s  e n  p i e r r e  d e  t a il l e .  11 y  a  u n  e s c a l i e r  d e  s e r v i c e ,  ' 
L e  r e z - d e - c h a u s s é e  e s t  d i v i s é  e n  b e a u x  m a g a s i n s .  L e s  c o u r s é  
( l o r s q u ’il y  e n  a )  s o n t  c o u v e r t e s  d e  v i t r a g e s .  L e s  s i x  é t ag e s  : 
s o n t  d i v i s é s  e n  a p p a r t e m e n t s  q u i  s e  t r a n s f o r m e n t  l e  p l u s  sou, ; 
v e n t  e n  l o g e m e n t s  e t  a t e l i e r s  d e  t a i l l e u r s ,  d e  m o d i s t e s ,  etc; : 
L e s  d o m e s t i q u e s  s o n t  l o g é s  d a n s  d e  p e t i t e s  p i ê c e s a u  s i x i è m e  
é c l a i r é e s  s u r  la c o u r  o u  p a r  d e s  c h â s s i s  à  t a b a t i è r e .

L e s -  d é c o r a t i o n s  e x t é r i e u r e s  e t  i n t é r i e u r e s  s o n t  t r è s - s o i 
g n é e s ;  q u e l q u e f o i s  o n  l e u r  a  d o n n é  u n e  i m p o r t a n c e  e t  u n  
d é v e l o p p e m e n t  p r e s q u e  e x t r a v a g a n t s . - 

P r i x  d e  r e v i e n t  : d e  6 5 0  à  7 5 0  fr. p a r  m è t r e  d e  s u r f a c e  I 
b â t i e ,  n o n  c o m p r i s  l e  t e r r a i n .  '

R e v e n u  : d i f f i c i l e  à  é t a b l i r ;  t r è s - v a r i a b l e  e n  r a i s o n  d u  
q u a r t i e r  e t  d u  p r i x  d e s  l o y e r s  d e s  b o u t i q u e s .  L a  s p é c u l a t i o n  
s u r  l e s  b o u l e v a r d s  d e m a n d e  p l u s  d e  c a p i t a u x  q u e  d a n s  aucun, 
d e s  q u a r t i e r s  d e  P a r i s ,  m a i s  e l l e  e s t  g é n é r a l e m e n t  p l u s  a v a n 
t a g e u s e  e t  p l u s  c e r t a i n e .

C e t  a p e r ç u  r a p i d e  d e  l’e n s e m b l e  d e s  h a b i t a t i o n s  p a r i s i e n
. w _ _ _  - r i . _ _ _ _ _ _ _ _  n é s ,  c e t t e  m i s e  e n  r e l i e f  d e s  t y p e s  v a r i é s  e t  d i v e r s  d e s  m a i -

■| d é co r é s ;  l e s  f e r r u r e s  d e s  p o r t e s  e t  d e s  f e n ê t r e s  d o -  I s o n s  d e  P a r i s ,  a v e c  l e  s i g n a l e m e n t  d e  l e u r s  t r a i t s  c a r a c t é r i s a  
-hissées: la m e n u i s e r i e  p e i n t e  a v e c  s o i n  e t  r e h a u s - |  t i q u e s ,  p e u t  ê t r e  c o n s i d é r é  c o m m e  l a  c a r t e  g é o g r a p h i q u e -  
;;rures- L e  q u a t r i è m e  é t a g e  s e  d i v i s e  e n  d e u x  a p -  j d ’u n  p a y s  q u ’o n  v e u t  p a r c o u r i r .  O n  t r o u v e  t o u t ,  simultané- ,

lises d o i v e n t  a v o i r  u n  e s c a l i e r  d e .  s e r v i c e )  a u  r e z -  
issée, b o u t i q u e s ;  l e s  c i n q  p r e m i e r s  é t a g e s  d i s t r i b u é  
irtements d e  m o y e n n e  g r a n d e u r ,  e t  l é  s i x i è m e  d i s p o s é  
d o m e s t i q u e s  e t  e n  G h a m b r e s  à  l o u e r  i s o l é m e n t ,  

talion s i m p l e  à  l’i n t é r i e u r  c o m m e  à  l’e x t é r i e u r ,  
d o i s  p a s  d e  c o u r ,  e t  a l o r s  l a  p o r t e  d ’e n t r é e  b à -  
uelquefois u n e  c o u r  d e  p e u  d ’é t e n d u e . .  
de r evient : d e  4 5 0  à  5 5 0  fr. p a r  m è t r e  d e  s u r f a c e  

c o m p r i s  l e  t e r r a i n ,  
an : d e  5 1 / 2  à  7  p .  0 / 0 .
«  : Maisons à lo y e r  p o u r  des b o u r g e o is  d 1 u n e  fo r tu n e  

~  F a ç a d e  s u r  l a  r u e ,  e n  p i e r r e  d e  t a i l l e ;  e s c a l i e r  
lce! 'es q u a t r e  p r e m i e r s  é t a g e s  d i v i s é s  e n  g r a n d s  

^ents, le c i n q u i è m e  e n  p e t i t s ,  e t  l e  s i x i è m e  c o n s a c r é  
Çcments' d e s  d o m e s t i q u e s ;  a u  r e z - d e - c h a u s s é e ,  b o u t i -  
•curieset r e m i s e s  a u  f o n d  d e  l a  c o u r ,  
le revient : d e  5 5 0  à  6 0 0  fr. p a r  m è t r e  d e  s u r f a c e '  

c o m p r i s  l e  t e r r a i n .
!nu : d e  5 à  7  p.  0 /0 .
,se ■ f a i s o n s  à  lo y e r  p o u r  de r ich es  b o u r g e o is . —  F a  - 
Dierre d e  t aille s u r  l a  r u e  e t  s u r  l a  c o u r ;  e s c a l i e r  d e
- aq é t a g e s ;  a u  r e z - d e - c h a u s s é e ,  b o u t i q u e s ;  l e s  t r o i s
- --âges d i s t r i b u é s  e n  t r o i s  g r a n d s  a p p a r t e m e n t s  ri-

atS’ ^ e s  d o m e s t i q u e s  l o g e n t  a u  c i n q u i è m e .  L e u r s  
n  g r a n d e s  e t  a é r é e s .  É c u r i e s  e t  r e m i s e s  a v e c  

J,° o d  d e  l a  c . o u r .  ü n  s e r v i c e  d ’e a u  d e  l a  V i l l e .  C o u r  
f tres d e  c ô t é .

r e v i e n t  : d e  6 0 0  à  6 5 0  fr. p a r  m è t r e  d e  s u r f a c e  
c ° ® p r i s  l e  t e r r a i n .
• P r e n n e n t  p l u s  d e  o  p .  0 / 0 .

'JiXTEs : É ta b lissem en ts  de lu x e . —  L e s  i n d u s -  
;riqe 6 S  S ° n t  U n e  d e s  P r i n c i P a i e s  s o u r c e s  d e  l a  r i -
Plus a u s s i  a - t - o n  r e c o u r s  à  t o u t e s  l e s  s é d u c -

g r a c i e u s e  é l é g a n c e  p o u r  f a i r e  v a l o i r  l e s  p r o -
d e s  ^  6 t  t S n t e r  ^e s  a m a t e u r s - L e s  e x p o s i t i o n s  d e s  
, 0 r f ë v r e s ,  d e s  l a m p i s t e s ,  d e s  m a r c h a n d s  d e  

ris d ’5'8 ' rïe s o 'e r ’e s > d e  c h â l e s ,  d e  p a r f u m e r i e ,  e t c . ,  
pa s  U n e  n n e r v e d l e u s u  b e a u t é ,  e t  c e t  a m o u r  d e  l a  

P e u  c o n L r i b u é  à  l’e m b e l l i s s e m e n t  d e s  m a i s o n s

m e n t ,  s o u s  l e  r e g a r d ;  o n  s a i t  q u e l l e s  p a r t i e s  o n  a  p a r c o u r u e s
e t  c e  q u i  r e s t e  e n c o r e  à  v o i r ;  l a  p a r t  d u  c o n n u  e t  d e  1 %  

' c o n n u  s e  p e u t  f a c i l e m e n t  a p p r é c i e r  à  c h a q u e  i n s t a n t .  A i n s i ;  
à  c e t t e  h e u r e ,  à  l a  s i m p l e  i n s p e c t i o n  d ’u n  p l a n ,  o n  sa it  à 
q u e l l e  c l a s s e  a p p a r t i e n t  l a  m a i s o n ,  e t  l’é t r a n g e r  o u  l e  j e u n e  
é l è v e  d e  n o s  é c o l e s ,  a u  f u r  e t  à  m e s u r e  q u ’il p é n è t r e  p l U3 
a v a n t  d a n s  l’é t u d e  d e  l’a r c h i t e c t u r e  p r i v é e  d e  P a r i s ,  p e u t  
t o u j o u r s  s e  r e n d r e  c o m p t e  d u  t r a v a i l  a c c o m p l i  e t  d e  c e  qui 
r e s t e  à  f a i r e  p o u r  l e  c o m p l é t e r .

L e s  p e t i t e s  f o r t u n e s  s o n t  t o u j o u r s  p l u s  n o m b r e u s a  
q u e  l e s  g r a n d e s ;  a u s s i  l e s  m a i s o n s  à  l o y e r  b o u r g e o i s e s  
d e  l a  t r o i s i è m e  c l a s s e  s o n t - e l l e s  p l u s  n o m b r e u s e s  q u e  
t o u t e s  l e s  a u t r e s  r é u n i e s .  L e s  p l a n s  d e s  P I. x x x v ,  x x x v t ,  

x x x v i i ,  x x x v i i i ,  : u x i x ,  x l  ,  x l i ,  x l i i ,  x l y  a p p a r t i e n n e n t  
t o u s  à  d e s  m a i s o n s  d e  c e t t e  t r o i s i è m e  c l a s s e .  P a s  u n e  
d e  c e s  m a i s o n s  q u i  a i t  d e s  é c u r i e s  o u  d e s  r e m i s e s ;  plu.



’ ■ >irs n ’o n t  m ê m e  p a s  d ’e s c a l i e r  d e  s e r v i c e .  ( V o v .  P I. x x x v ,
X X X V I I ,  X L I I ,  X L V . )

' o m s  a v o n s  d i t  c e p e n d a n t  q u e  t o u t e s  l e s  m a i s o n s  b o u r -  
^•'oiscs ( l e v a i e n t  a v o i r  u n  e s c a l i e r  d e  s e r v i c e ;  a u s s i ,  s u i v a n t  

q u a r t i e r  o ù  s e r a i e n t  c o n s t r u i t e s  l e s  p e t i t e s  m a i s o n s  
W .  x x x v ,  x x x v i ,  x x x v n ,  x l i i  e t  x l v  ), c o n v i e n d r a i e n t -  

•'oes a u s s i  b i e n  à  d e s  o u v r i e r s  a i s é s  q u ’à  d e  p e t i t s  b o u r -  
at'ois,

1. u s a g e  d e s  e s c a l i e r s  d e  s e r v i c e  d a n s  l e s  m a i s o n s  b o u r -  
n'oises d a t e  d ’il y  a  u n e  c i n q u a n t a i n e  d ’a n n é e s ,  e t  l e u r a d o p -  
’ o n  a  a m e n é  u n e  c o m p l è t e  e t  h e u r e u s e  r é v o l u t i o n  d a n s  l e  
ù ' ù é m e  d e  d i s t r i b u t i o n  d e  n o s  a p p a r t e m e n t s .  M .  B e d e a u ,  
a r c h i t e c t e  p e u  c é l è b r e ,  q u i  c o n s t r u i s i t  b e a u c o u p  d e  m a i s o n s  

; dans Paris v e r s  l e  c o m m e n c e m e n t  du s i è c l e ,  f u t ,  d i t - o n ,
1 a u t e u r  d e  c e t t e  p r é c i e u s e  i n n o v a t i o n .

L e s  d e u x  e s c a l i e r s  d ’u n e  m a i s o n  à  l o y e r - s o n t  d e v e n u s  l e s  
. d ç t i x f o y e r s a u t o u r  d e s q u e l s s e g r o u p e n t  t o u t e s  l e s p i è c e s d e s  

■ a p p a r t e m e n t s .  L e s  é t r a n g e r s ,  d e v a n t  p r e n d r e  l e  g r a n d  e s c a -  
d o i v e n t  e n  t r o u v e r  l e s  p r e m i è r e s  m a r c h e s  s o u s  l e  r e g a r d  

‘lès q u ’ils p é n è t r e n t  d a n s  l a  m a i s o n ,  e t ,  d u  p a l i e r  d e  l’e s c a -  
:,,r, ils d o i v e n t  a v o i r  f a c i l e m e n t  a c c è s  à  t o u t e s  l e s  p i è c e s  o ù  

e t r a n g e r s  s o n t  r e ç u s  : l e  s a l o n ,  la s a l l e  à  m a n g e r ,  e t  m ê m e  
- > p r i n c i p a l e s  c h a m b r e s  à  c o u c h e r ;  c a r ,  p a r  s u i t e  d ’u n e  
' V i l a i n e  f a ci l i t é  d e  m œ u r s ,  l’a b s e n c e  d e  t o u t e  p r u d e r i e ,  l’a -  

p a s s i o n n é  d e s  r é u n i o n s ,  l a  m o d i c i t é  d e s  f o r t u n e s  e t  l a  
p e t i t e s s e  d e s  l o g e m e n t s  à  P a r i s ,  l a  c h a m b r e  à  c o u c h e r  d e  l a  
m a î t r e s s e  d e  l a  m a i s o n  o f f r e  s o u v e n t  u n  c o m p l é m e n t  a u  s a l o n .

C o m m e  l e s  d o m e s t i q u e s  o n t  b e a u c o u p  à  f a i r e  d a n s  l a  c o u r ,  
a '1 ita p u i s e n t  d e  l’e a u ,  e t c . ,  l’e n t r é e  d e  l’e s c a l i e r  d e  s e r v i c e  
'^t l e  p l u s  s o u v e n t  t o u r n é e  d e  c e  c ô t é ;  c ’e s t  d ’a i l l e u r s  a v a n -  
^ • ’u x  p o u r  l ' a s p e c t  d ’u n e  m a i s o n  q u e  d e  r e j e t e r  p a r  d e r 
r i èr e  t o u t  c e  q u i  t i e n t  a u  s e r v i c e  i n t i m e  d ’u n  m é n a g e .  L a  
c u i s i n e  e t  s e s  d é p e n d a n c e s  e t  l e s  p i è c e s  l e s  m o i n s  n o b l e s  d e  
D é p a r t e m e n t  s e  g r o u p e n t  a u t o u r  d e  l’e s c a l i e r  d e  s e r v i c e .

t:n  p r i n c i p e ' e s s e n t i e l  d e  d i s t r i b u t i o n  d a n s  l e s  m a i s o n s  d e  
P à m ,  c ' e s t  l’i n d é p e n d a n c e  d e  c h a q u e  c h a m b r e  p a r  r a p p o r t  à  
i m i t e s  les a u t r e s .  D e  c h a c u n e  d ’e l l e s ,  a u  m o y e n  d e  d é g a g e 
a n t s  h a b i l e m e n t  m é n a g é s ,  o n  d o i t  p o u v o i r  g a g n e r  l’e s c a -  
M ê r ,  s o r t i r  o u  r e n t r e r ,  s a n s  a v o i r  à  t r a v e r s e r  d ’a u t r e s  p i è c e s  
q i ù  p e u v e n t  ê t r e  o c c u p é e s .  C ’e s t  v e r s  l’a n t i c h a m b r e  q u e  s e  j 
d i r i g e n t  t o u s  l e s  d é g a g e m e n t s  d e s  . p i è c e s  p r i n c i p a l e s ;  c ’e s t  1 
d a n s  l’a n t i c h a m b r e  q u e  d o n n e n t ,  d i r e c t e m e n t  o u  i n d i r e c t e -  { 
m e n t ,  !c s a l o n ,  l a  s a l l e  à  m a n g e r  e t  l e s  c h a m b r e s  à  c o u c h e r .  
M i f s i , l o r s q u ’u n  m ê m e  é t a g e  e s t  o c c u p é  p a r  p l u s i e u r s  a p p a r -  | 
iijuicnts, c e  s o n t  l e s  a n t i c h a m b r e s  q u i  e n t o u r e n t  l e  p a l i e r  d e  
1 e s c a l i e r  e t  a s s u r e n t  l a  l i b e r t é  d e  c h a c u n .  C e  q u ’o n  a  r é a l i s é ,  
il'aris, d e  c o m m o d e ,  d e  m i g n o n ,  d e  j o l i  d a n s  d e  p e t i t s  e s 
p a c e s ,  p a r  d ’i n g é n i e u x  a r r a n g e m e n t s  i n t é r i e u r s  e t  u n e  i n  tel- . 
‘• g e n t e  d i s t r i b u t i o n ,  e s t  i n i m a g i n a b l e ;  d a n s  c e s  l o g e m e n t s ,
:1 n o  m a n q u e  s o u v e n t  q u e  l’e s p a c e  p o u r  s e  l o g e r .

B a n s  l e s  a p p a r t e m e n t s  e x c e s s i v e m e n t  r é d u i t s ,  c ' e s t  l a  s a l l e  
5 « w n g e r  q u i  s e r t  d ' a n t i c h a m b r e - .


